
Editorial 

 

 Ce premier numéro de l’année 2015 met une 
fois encore en lumière l’extrême diversité des  
domaines du contentieux couverts par l’activité de 
la cour administrative d’appel de Marseille. 
 
 Fiscalité, fonction publique, urbanisme,  
domaine, affaires locales demeurent les grandes 
dominantes, malgré tout supplantées par la place 
prise par le contentieux des étrangers. Certaines 
décisions viennent cependant, à point nommé,  
rappeler que si le ressort de la Cour contient  
l’intégralité des côtes françaises de la Méditerranée, 
il recèle aussi des zones de montagne qui sont à 
l’origine d’un contentieux de type « alpin » que l’on 
ne s’attendrait pas à y trouver. 
 

Jacqueline Sill, 

Conseiller d’Etat, 

Président de la Cour 
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Aide sociale 

1 - Indemnité d’entretien versée par le département au titre de l’aide sociale à 
l’enfance  

No13MA02760, 5ème chambre, 16 janvier 2015, Mme N. C, C+. 

Le recueil d’un enfant par un acte de « kafala » adoulaire ne permet pas à la personne qui 
l’élève en France de percevoir de ce seul fait l’indemnité d’entretien versée par le départe-
ment au titre de l’aide sociale à l’enfance. 

 

 La kafala est une institution prévue par le 
droit de plusieurs pays étrangers qui permet le 
recueil légal d’un enfant par une personne ou un 
couple dont l’un au moins des conjoints est de 
confession musulmane, sans création de lien de 
filiation. 

  La Cour considère qu’un acte de kafala 
par lequel un particulier se voit confier un enfant 
mineur selon une déclaration commune  
effectuée avec l’un des parents de celui-ci  
devant les adouls au Maroc ne peut être regardé 
comme constituant un jugement de délégation 
d’autorité parentale rendu dans les conditions  de 
procédure et de fond prévues par les articles 377 
et 377-1 du code civil auxquels renvoie  
l’article L. 228-3 du code de l’action sociale et 
des familles. La circonstance que la kafala  
adoulaire a été homologuée par le juge chargé 
du notariat du tribunal territorialement compétent au Maroc reste sans influence à cet égard. 

 

 La kafala adoulaire ne peut donc constituer, par elle-même, le fait générateur du  
versement par un département de l’indemnité de prise en charge des dépenses d’entretien,  
d’éducation et de conduite d’un mineur en application du 3° de l’article L. 228-3 du code de  
l’action sociale et des familles. 

 

 En l’espèce, le département des Bouches-du-Rhône a rejeté à bon droit la demande de la 
requérante tendant au versement de l’indemnité. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du  
rapporteur public Michaël Revert 
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2 - Le psycho-syndrome traumatique de guerre est homologable comme 
blessure de guerre 

N°12MA04608, 2ème chambre, 16 octobre 2014, Ministre de la défense c/ M. L. 

 

 « Ancien » de la seconde 
guerre mondiale, engagé en avril 
1943 à l’âge de 17 ans et demi, pour 
servir au sein du 22ème bataillon de 
marche nord-africain, et ayant, à ce 
t i t r e ,  p a r t i c i p é  a u  c o r p s  
expéditionnaire français en Italie, au 
débarquement de Provence et à la 
campagne de France, M. L. s’est vu 
refuser par le ministre de la défense 
l’homologation « blessure de  
guerre » du psycho-syndrome  
traumatique dont il souffre, lequel lui 
a pourtant valu l’octroi d’une pension 
militaire d’invalidité par arrêté du  
5 juillet 2010. 

 La définition de la « blessure 
de guerre » est donnée par le 
Conseil d'Etat dans sa décision Paupert du 10 janvier 2001 (n° 207676). Ainsi, pour l’application 
des dispositions de l'article 36 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre et de celles de l'instruction du 1er janvier 1917, reprises par l'instruction du 8 mai 1963, il 
faut entendre par blessure de guerre au sens de la réglementation applicable à l'homologation 
des blessures de guerre, toute lésion présentant un certain degré de gravité résultant d'une  
action extérieure, se rattachant directement à la présence de l'ennemi, c'est à dire au combat, ou 
s'y rattachant indirectement en constituant une participation effective à des opérations de guerre,  
préparatoires ou consécutives au combat. 

 A la question de savoir si, en l’espèce, le double critère résultant de cette définition était 
ou non rempli, la Cour répond positivement, après avoir relevé dans les motifs de son arrêt les 
conclusions de l’expert-psychiatre désigné en 2001 par l’administration, le taux d’infirmité de  
l’intéressé fixé à 40 % et souligné le décalage quasi systématique entre l’apparition des premiers 
symptômes liés aux traumatismes subis et ces derniers. 

 Il est ainsi jugé que le lourd tribut psychique payé par un ancien combattant, en  
l’occurrence des lésions liées au psycho-syndrome traumatique, sont bien constitutives, eu égard 
à leur nature et leurs caractéristiques propres, d’une blessure de guerre et doivent être  
homologuées comme telles. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

Armées 

 Les conclusions du rapporteur public 
Céline Chamot sont publiées à 

AJFP 2015 n°2 mars-avril 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029618553&fastReqId=1379684115&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029618553&fastReqId=1379684115&fastPos=1
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3 - Etablissements de coopération intercommunale 

Modification des conditions initiales de composition et de fonctionnement. 

 

No13MA03495, 5ème chambre, 30 
janvier 2015, Syndicat des eaux 
des corniches et du littoral c/  
Ministre de l’intérieur et  
métropole Nice Côte d’Azur, C+. 

  

 A défaut d’accord entre  
l’organe délibérant du syndicat  
intercommunal et les conseils  
municipaux des communes  
concernées, cette répartition est 
fixée par arrêté du préfet du  
département concerné, dans le  
délai de six mois suivant sa saisine 
par l’organe délibérant du syndicat 
ou de l’une des communes en  
cause. 

 Les communes de Villefranche-sur-Mer, Beaulieu-sur-Mer, Eze et Cap d’Ail ont dans un 
premier temps transféré leur compétence « eau » au syndicat des eaux des corniches et du  
littoral (SIECL). Associées ultérieurement avec des communes extérieures à ce syndicat au sein 
de la communauté urbaine Nice Côte d’Azur (CUNCA), elles devaient se retirer du SIECL, la 
compétence « eau » étant au nombre de celles que la communauté prenait en charge. Les  
ouvrages mis à la disposition du syndicat devaient être restitués dans le patrimoine de ces  
communes, et les biens meubles ou immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert 
de leur compétence « eau » au SIECL devaient être répartis entre ces quatre communes et ce 
syndicat.  

Cependant et alors que la répartition devait s’effectuer, conformément aux dispositions de  
l’article L.5211-25-1 du code général des collectivités territoriales, entre les quatre communes et 
le syndicat et, seulement à défaut d’accord, par le représentant de l’Etat, c’est à la demande  
même de la CUNCA que le préfet des Alpes-Maritimes a, par l’arrêté litigieux, transféré  
directement les ouvrages mis à disposition du SIECL par les communes concernées, ou acquis 
et réalisés postérieurement par l’établissement public, au transfert de leur compétence « eau »,  
à ladite communauté urbaine. Il s’ensuit que l’arrêté du préfet des Alpes-Maritimes est entaché 
d’une erreur de droit. 

 

Rappr. CE 21 novembre 2012, n°346380, Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, classé 
B. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

JURISCOUR 

Collectivités territoriales 

Lire les conclusions du  

rapporteur public  Michaël Revert 
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4 - Droit à la formation des conseillers municipaux 

N°13MA00626, 5ème chambre, 29 décembre 2014, commune de Mandelieu-la-Napoule. 

 Il résulte de la lecture combinée des dispositions des articles L. 2123-12, L. 2321-2 et R. 2123-12 
du code général des collectivités territoriales que les membres d’un conseil municipal ont droit au rem-
boursement des frais de formation qu’ils ont exposés, sous conditions que la  
formation soit dispensée par un organisme bénéficiant d’un agrément du ministre de l’intérieur, qu’elle soit 
adaptée, ne soit pas trop coûteuse, et n’entraîne pas le dépassement du plafond visé à l’article L. 2123-14 
du même code, ni de la somme votée au budget au titre de la formation.  

 Le maire de la commune de Mandelieu La Napoule a rejeté la demande de prise en  
charge des frais de formation de M. L au motif que cette formation ne présentait pas un intérêt pour le bon 
fonctionnement du conseil municipal et n’était pas en lien avec sa délégation ou les missions particulières 
qui pouvaient lui être confiées.  

 La formation en litige avait pour objectif de « donner la priorité aux services publics, défendre la 
laïcité et promouvoir l’écologie : faisons la preuve par l’exemple » et comprenait cinq thèmes dont « faire 
vivre la laïcité en collectivités locales », « pouvoir et compétences des collectivités territoriales à l’aune 
d’une réforme gouvernementale », « comment mettre en place une régie publique de l’eau », « critères de 
conditionnalité écologique et sociale dans les politiques et les aides publiques », et « priorités programma-
tiques pour les élections cantonales ». Nonobstant la circonstance que M.L soit candidat aux élections 
cantonales, la Cour considère que cette formation est dans son ensemble adaptée au fonctionnement 
d’un conseil municipal et confirme l’erreur de droit relevée par le tribunal administratif de Nice. 

Cf. CAA de Bordeaux, 9 novembre 2010, 10BX00364, Commune de Fenouillet. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

5 - Droit d’enregistrer de manière audio et vidéo les séances du conseil  
municipal  

N°13MA01983, 5ème chambre, 12 décembre 2014, commune de Saint Genis des Fontaines. 

 Les dispositions de l’article L.2121-18 du code général des collectivités territoriales admettent, 
conformément au principe de la publicité des débats, que les administrés ont la faculté de procéder à des 
enregistrements audio et vidéo des séances du conseil municipal.  Mais, il appartient toutefois au maire, 
en vertu des pouvoirs de police de l’assemblée municipale qu’il tient de l’article L. 2121-16 du même code 
de prendre, le cas échéant, et sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, les mesures propres  
destinées à empêcher que soit troublé le déroulement normal des séances du conseil municipal. 

 Le maire de la commune de Saint Genis des Fontaines a interdit d'une manière générale et  
permanente l’enregistrement des séances du conseil municipal. Confirmant la position des premiers  
juges, la Cour relève que ni les reproches adressés à l’administré, qui ne sont pas établis, ni les réactions 
négatives de deux conseillers municipaux, à la suite de la demande de procéder à l’enregistrement, ne 
peuvent être assimilées à un trouble de l’ordre au sens des dispositions de l'article L. 2121-16 du code 
général des collectivités territoriales. 

Cf. : CAA de Bordeaux, 24 juin 2003, n°99BX01857 et 3 mai 2011, n°10BX02707, Commune d’Espalion. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

Lire les conclusions du  

rapporteur public  Michaël Revert 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030008894&fastReqId=1074666913&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029902644&fastReqId=1315959006&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029902644&fastReqId=1315959006&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030008894&fastReqId=1074666913&fastPos=1
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6 - Répartition des compétences entre les deux ordres de juridiction 

Cas de l’atteinte définitive au droit réel immobilier constitué par une concession funéraire. 

 

N°12MA04650, 5ème chambre, 16 janvier 2015, Cts G / commune de Marseille, C+. 

  

 Dans le cas d’une décision  
administrative portant atteinte à la propriété 
privée, le juge administratif, compétent pour 
statuer sur le recours en annulation d’une 
telle décision et, le cas échéant, pour  
adresser des injonctions à l’administration, 
l’est également pour connaître de  
conclusions tendant à la réparation des 
conséquences dommageables de cette  
décision administrative hormis le cas où elle 
aurait pour effet l’extinction du droit de  
propriété. 

 En l’espèce, en concluant un  
nouveau contrat de concession avec un 
tiers alors que la case avait déjà été  
concédée à M.G pour une durée de vingt 
ans, puis en procédant à l’enlèvement de la 
plaque et des urnes funéraires de ses  
parents, sans avoir diligenté la moindre  
enquête approfondie, alors même qu’une entreprise de pompes funèbres l’avait alertée sur le fait 
que la case était déjà occupée et enfin en perdant les urnes ainsi que leur contenu,  la commune 
de Marseille a porté une atteinte définitive au droit réel immobilier dont M. G était titulaire. Par 
suite, la Cour juge que l’ordre judiciaire est compétent pour se prononcer sur la réparation des 
préjudices. 

 

Cf. : TC 2013/12/09 M. et Mme P. c/ Commune de Saint-Palais-sur-Mer N°3931, A; CE 
2014/04/30, M. D., N°366081 ; CAA de Marseille 2014/06/05 M. D. N°12MA00144, C+; comp. TC 
1981/07/04 commune de Lusigny, N°02294 et CE 1983/04/22 N°35199, A. 

 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

JURISCOUR 

Compétence du juge administratif 

 

Lire les conclusions du  

rapporteur public  Michaël Revert 
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7 -  Un « galetas » … administratif …  

 

N°13MA00649, 5ème chambre, 7 novembre 2014, M. B c/ commune d’Aiguines 

 M. B était titulaire pour l’année  2009 d’un contrat de location pour un emplacement pour 
mobil-home au sein du camping municipal « Le Galetas », à Aiguines, dans le Var. 

 Le règlement du plan d’occupation des sols autorisant l’installation d’habitations légères 
de loisirs à cet endroit ayant été annulé par un  jugement en 
date du 16 juin 2005 du tribunal administratif de Nice,  
confirmé par un arrêt de la cour administrative d’appel de  
Marseille du 13 mai 2008, le contrat n’a pas été renouvelé par 
la commune pour l’année 2010. S’estimant lésé, M. B a  
vainement réclamé auprès de la commune une indemnité de 
15 000 euros, en réparation des préjudices qu’il estimait avoir 
subis du chef de ce que le non-renouvellement du contrat 
trouvait son origine dans une faute commise par ladite  
commune qui n’aurait pas dû lui proposer un contrat en 2009 
sur ce site en méconnaissance des règles d’urbanisme. 

 M. B. a relevé appel du jugement du tribunal  
administratif de Toulon du 11 janvier 2013 rejetant sa  
demande d’indemnisation en invoquant à titre principal  
l’incompétence de la juridiction administrative. 

 Mais il entre dans les attributions des communes d’aménager et de mettre à la disposition 
des campeurs des aires de stationnement et d’hébergement. De tels services, créés dans  
l’intérêt général, n’ont de caractère industriel et commercial que dans les cas où les modalités 
particulières de leur création et de leur gestion impliquent que la commune a entendu leur donner 
ce caractère. 

 En l’espèce, le camping, créé par la commune, était exploité en régie directe par celle-ci, 
la part des loyers dans les ressources était de 15 %, les opérations budgétaires relatives à sa 
gestion étaient inscrites au budget communal et les décisions de gestion étaient prises par le 
conseil municipal. Dans ces conditions, la commune d’Aiguines n’a pas donné au camping « Le 
Galetas » un caractère industriel et commercial et le litige relève bien de la compétence du juge 
administratif. 

 

Cf. TC, n°01214, 14-1-1980 Mme Le C. c/ commune de Saint-Philibert. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029731678&fastReqId=546165299&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029731678&fastReqId=546165299&fastPos=1
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8 - Assurance et prévoyance 

Conditions de validité des clauses d’exclusion de garantie dans un contrat d’assurances. 

N°14MA01490, 5ème chambre, 30 janvier 2015, commune de Fréjus, C+. 

 Il résulte des dispositions combinées que les articles L.113-1 et L.112-4 du code des as-
surances qui prévoient qu’un assureur ne peut être dispensé de  
garantir les pertes et dommages causés par le cas fortuit ou par la faute 
non intentionnelle de l’assuré que si le contrat d’assurance comporte 
une clause d’exclusion formelle, limitée et mentionnée en caractères 
très apparents. 

 A la suite de la conclusion de deux contrats de marché public 
portant sur des travaux de suppression  et de réparation d’un passage à 
niveau intervenus entre un groupement solidaire d’entreprises et la  
commune de Fréjus, cette dernière a conclu, en sa qualité de maître 
d’ouvrage pour les travaux routiers hors ferroviaires, avec la société 
d’assurances A, un contrat d’assurances « tous risques de chantier » et 
« responsabilité civile ». 

 Des désordres étant apparus lors de la réalisation du chantier, la 
commune de Fréjus a réclamé auprès de la compagnie d’assurances la 
garantie prévue par le contrat. Cette dernière a opposé un refus au motif 
que les travaux imposés par les désordres relevaient de l’exclusion de la 
garantie prévue par deux clauses. 

 La Cour considère que le contrat stipule en caractères très  
apparents dans les deux clauses, des exclusions formelles et limitées 
qui ne réduisent pas à néant l'étendue de la garantie subsistant après leur application et, par  
suite, juge que la compagnie d’assurances était fondée à refuser sa garantie à l'égard du maître 
de l’ouvrage. 

Cf. 1ère Civ., 26 juin 1961, pourvoi N°59-13.278, Bull. 1961, I, N°335 pourvoi N°59-12.757, Bull. 
1961, I, N°336 ; 2ème  Civ., 8 octobre 2009, pourvoi N°08-14.482 ; 2ème  Civ., 15 avril 2010,  
pourvoi N°09-11.667 ; 1ère Civ., 12 mai 1993, pourvoi N°91-17.010 ; 1ère Civ., 17 février 1987, 
pourvoi N°85-15.350, Bull. 1987, I, N°55 . 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

9 - Mission et commission 

Rémunération des missions facultatives des centres départementaux de gestion de la 
fonction publique territoriale.   

N°13MA01996, 6ème chambre, 27 octobre 2014, Société Publiservices, C+. 

 Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du département des Bouches-du-
Rhône a lancé une procédure de consultation « afin de sélectionner un ou plusieurs opérateurs 
délivrant des prestations de protection sociale complémentaire au personnel territorial du  
département des Bouches-du-Rhône », en vue de la conclusion de contrats-cadres de protection 
santé complémentaire, de prévoyance contre les accidents de la vie, et de garantie contre la  
dépendance, et attribué les trois lots correspondants à différents candidats. 

JURISCOUR 

Contrats et marchés publics 
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 Le règlement de consultation imposait aux candidats de présenter une offre prévoyant le  
versement au centre de gestion d’une commission de 0,7 % de l’encours des cotisations  
versées. La Cour juge que la rémunération ainsi attribuée au centre de gestion, sous la forme 
d’un commissionnement analogue à celui d’un apporteur d’affaires intéressé au développement 
de l’activité des opérateurs est illicite, dès lors que l’article 22 de la loi du 26 janvier 1984 prévoit 
que les dépenses supportées par les centres de gestion pour l’exercice de missions à caractère 
facultatif que leur confient les collectivités ou établissements sont fixées soit par convention, soit 
par une cotisation additionnelle à la cotisation obligatoire, et qu’aucune disposition ne prévoit la 
possibilité, pour le centre de gestion, de recevoir directement une rémunération sous la forme 
d’une commission versée par l’opérateur choisi, alors d’ailleurs que cette commission est assise 
sur l’encours total des cotisations finalement versées aux opérateurs par les agents et n’est pas 
plafonnée au montant des dépenses effectivement exposées par le centre de gestion pour la  
négociation et le suivi des contrats-cadres. La rémunération 
ainsi attribuée au centre de gestion est donc illicite. 

 Cette clause, dont la suppression ne porte pas  
atteinte à l’économie générale des stipulations de la  
convention, est divisible des autres stipulations  
contractuelles, de sorte que les décisions de signer les 
contrats-cadres ne doivent être annulées qu’en tant qu’elles 
portent sur la règle de commissionnement instituée à l’article 
3.4 du règlement de la consultation. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

10 - Mission et spécialité  
Souscription d’un marché public d’audit par un centre départemental de gestion de la 
fonction publique territoriale pour une commune d’un autre département.  

N°13MA02001, 6ème chambre, 10 novembre 2014, Centre de gestion de la fonction  
publique territoriale des Bouches-du-Rhône, C+. 

 La commune de Gréoux-les-Bains (Alpes de Haute-Provence) a lancé une consultation en 
procédure adaptée en vue de l’attribution d’un marché public de « diagnostic des missions et du 
fonctionnement des services municipaux » . Ce marché a été attribué au centre de gestion de la 
fonction publique territoriale des Bouches-du-Rhône. 

 Le principe de spécialité qui régit les établissements publics leur interdit d'exercer des  
activités étrangères à leur mission statutaire, sauf si ces activités constituent le complément  
normal de leur mission et sont directement utiles pour l'amélioration des conditions d'exercice de 
celle-ci. En l'espèce, l'objet du marché en litige, qui portait sur la réalisation d'un audit de  
l'organisation de la commune de Gréoux-les-Bains, ne relève d'aucune des missions de gestion 
de la fonction publique territoriale confiées à titre obligatoire ou facultatif aux centres de gestion 
par les articles 23 à 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. En outre, une telle mission de 
conseil, exercée auprès d'une commune des Alpes de Haute-Provence qui n'est pas affiliée au 
centre de gestion des Bouches-du-Rhône, ne peut, en tout état de cause, être regardée comme 
le complément normal de ses missions. Le centre de gestion ne pouvait ainsi légalement se  
porter candidat à l'attribution de ce marché public, qui est donc annulé sur recours d'un candidat 
évincé  

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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11 - CG3P, art. L. 2111-4, 1°  

Un article très contesté : après l’inconstitutionnalité, l’inconventionnalité ?   

N°13MA01999, 7ème chambre (formation à cinq), 20 janvier 2015, Mme S., C + 

 

 L'article L. 2111-4 du CG3P prévoit que « Le domaine public maritime naturel de l’État 
comprend : 1° Le sol et le sous-sol de la mer entre la limite extérieure de la mer territoriale et, 
côté terre, le rivage de la mer. Le rivage de la mer est constitué par tout ce qu’elle couvre et  
découvre jusqu’où les plus hautes mers peuvent 
s’étendre en l’absence de perturbations  
météorologiques exceptionnelles ». 

 

 Après avoir été saisie de la question de la 
constitutionnalité de ces dispositions, question 
transmise par la Cour  au Conseil d’Etat puis, par 
celui-ci, au Conseil constitutionnel et qui a donné 
lieu à une déclaration de conformité assortie  
d’une réserve d’interprétation (Conseil constitu-
tionnel, 24 mai 2013, déc. n° 2013-316 QPC), la 
Cour était cette fois saisie d’une question relative 
à la conventionnalité des mêmes dispositions au 
regard des  stipulations de l’article 1er du premier 
protocole additionnel à la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des  
libertés fondamentales. 

 

 Elle répond que, si les dispositions du 1° 
de l’article L. 2111-4 du CG3P, qui ont pour objet 
d’assurer une protection du rivage de la mer dans 
l’intérêt de l’ensemble des usagers, n’instituent 
pas un droit à indemnisation au profit du  
propriétaire dont tout ou partie de la propriété a 
été incorporé au domaine public maritime naturel à la suite de l’avancée des plus hautes mers, 
elles ne font pas obstacle à ce que celui-ci obtienne une réparation dans le cas exceptionnel où 
le transfert de propriété entraînerait pour lui une charge spéciale et exorbitante, hors de  
proportion avec l’objectif d’intérêt général poursuivi. 

 

Les lecteurs  avertis auront reconnu une application de la jurisprudence Bitouzet   (CE , sect., 3 
juil. 1998,  n° 158592 : Rec. p. 288). 
 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

JURISCOUR 
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12 - La résidence régulière du conjoint d’un titulaire d’un certificat de  
résidence 
 

N°13MA03981, 5ème chambre, 07/11/2014, Mme Z c/ préfet de l’Hérault, C+. 

 

 Le conjoint du titulaire d’un certificat de résidence 
portant la mention « retraité » doit-il justifier, pour  
pouvoir bénéficier d’un certificat de résidence lui  
conférant les mêmes droits et portant la mention 
« conjoint de retraité », avoir vécu régulièrement en 
France auprès de son conjoint pendant la même durée, 
que celle exigée de celui-ci pour la délivrance d’un  
certificat de résidence portant la mention « retraité », 
soit 10 ans ? 

 L’article 7 ter de l’accord franco-algérien du 27 
décembre 1968, relatif à la circulation, à l’emploi et au 
séjour des ressortissants algériens et de leurs familles 
prévoit que «Le ressortissant algérien, qui, après avoir 
résidé en France sous couvert d’un certificat de  
résidence valable dix ans, a établi ou établit sa  
résidence habituelle hors de France et qui est titulaire 
d’une pension contributive de vieillesse, de droit propre 
ou de droit dérivé, liquidée au titre d’un régime de base 
français de sécurité sociale, bénéficie, à sa demande, d’un certificat de résidence valable dix ans 
portant la mention « retraité » (…) » et l’alinéa 2 du même article précise que «Le conjoint du  
titulaire d’un certificat de résidence portant la mention « retraité » ayant résidé régulièrement en 
France avec lui, bénéficie d’un certificat de résidence conférant les mêmes droits et portant la 
mention "conjoint de retraité".». 

 La Cour considère que la condition exigée par les premiers juges selon laquelle le conjoint 
de retraité doit avoir vécu pendant la même durée que celle exigée de son conjoint pour la  
délivrance d’un certificat de résidence portant la mention « retraité » n’est pas au nombre de  
celles prévues par l’article 7 ter de l’accord franco-algérien relatif au conjoint de retraité,  
lequel stipule seulement que l’épouse doit avoir résidé régulièrement en France avec son époux. 
Toutefois, en l’espèce, la requête est rejetée avec une substitution de motifs dès lors que la  
requérante s’est bornée à produire un visa de court séjour Schengen valable du 28 juin 2012 au 
25 octobre 2012 qui est insuffisant pour regarder comme établie sa résidence sur le territoire 
français.  

 

Cf. CAA Douai, 18 septembre 2007, N°07DA00399 Préfet du Nord; contra : CAA Lyon 10 juin 
2009, N°08LY02368 Mme K.; Comp.  CE, 30 juin 2000, Groupement d'information et de soutien 
des travailleurs immigrés, N°199336, classée en A. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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13 - Patience dans l’azur ou esprit de famille ? 

Enlèvement d’un enfant. Circonstance sans incidence sur l’appréciation de la qualité de 
parent d’enfant français. 

N°14MA01802 et 14MA01803, 8ème chambre, 4 novembre 2014, Pré-
fet de la Drôme. 

 Etranger qui disposait, à la date à laquelle lui a été délivrée une 
OQTF, de l’autorité parentale conjointe avec la mère de son  
enfant français. Si le préfet a retenu qu’à cette date cet enfant ne  
résidait plus en France, ce qui était effectivement le cas, toutefois il res-
sort de certains faits mentionnés dans un jugement postérieur, sur les-
quels pouvait s’appuyer à titre informatif le juge de première  
instance, que la mère de l’enfant avait, par fraude, soustrait l’enfant et 
l’avait emmené en Tunisie pendant quelques mois, et l’a toutefois  
ramené en France deux mois après la décision d’OQTF ; cette  
absence temporaire, aux dépens de cet étranger qui avait porté  
plainte pour soustraction d’enfant, ne faisait pas obstacle à ce que l’en-
fant soit regardé comme résidant en France ; son père remplissait donc 
les conditions pour se voir délivrer un titre de séjour en qualité de pa-
rent d’enfant français : illégalité, par voie de conséquence, de l’OQTF. 

 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
 
14 - Pas de dossier, pas de papiers ! 

N°13MA02229 et N°13MA04725, 3ème chambre, 4 décembre 2014, M. Y c/ préfet de  
Vaucluse, C+. 

L’article 16 A de la loi du 12 avril 2000 prévoit des échanges d’informations entre  
autorités administratives. Ainsi une personne, qui effectue une démarche auprès d’une  
administration, ne serait plus obligée de s’adresser à une ou plusieurs autres administrations 
pour réunir les justificatifs nécessaires au traitement de son dossier. De même, cette personne 
n’aurait plus à fournir à nouveau des justificatifs qu’elle a déjà versés aux dossiers constitués 
lors de démarches antérieures. En effet, l’administration à laquelle elle s’adresse pourrait se 
charger elle-même de réunir les pièces nécessaires. Toutefois, cet article subordonne l’entrée 
en vigueur de ce système d’échange d’informations à un décret en Conseil d’Etat, qui définira 
les informations ou données concernées, le délai de leur conservation et les modalités de leur 
échange. La Cour juge en conséquence que, faute d’intervention de ce décret d’application, un 
étranger, qui réclamait la délivrance d’un titre de séjour au préfet de Vaucluse, après avoir  
présenté des demandes similaires au préfet de l’Hérault, ne peut pas se prévaloir de ce texte 
pour soutenir qu’il appartenait au préfet de Vaucluse de demander au préfet de l’Hérault  
communication des dossiers de ses demandes de titre de séjour antérieures. 

 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
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15 - « Familles, je vous aime...réunies ! » 

N°13MA02077, 3ème  chambre, 22 janvier 2015, M. et Mme K. 

 M. K. est un ressortissant marocain qui a déposé, en avril 2011, une demande de  
regroupement familial au bénéfice de son épouse et de leurs filles alors mineures. M. K. était présent sur 
le territoire national accompagné de leur fils, lui-même mineur. Mais par décision du 8 novembre 2011, le 
préfet du Gard a refusé ce regroupement familial partiel au motif notamment que l’intéressé n’avait pas 

demandé le regroupement familial pour le fils mineur, déjà 
présent sur le territoire national et en situation irrégulière. 

 La Cour avait donc à juger de la légalité d’un refus de 
regroupement familial partiel fondé sur le fait que l’enfant 
exclu de la demande de regroupement familial était déjà  
présent sur le territoire national. 

 Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile prévoit que le bénéfice du regroupement familial 
doit être en principe demandé par un étranger pour son 
conjoint et tous les enfants mineurs du couple. Dans ce cas 
de figure, sauf en cas de fraude, le bénéfice du  
regroupement familial ne peut être refusé à cet étranger que 
pour des motifs limités, tenant à l’absence de ressources 
suffisantes, d’un logement « normal » ou à l’absence de  

respect par le pétitionnaire des principes essentiels qui régissent la vie familiale en France. Si l’étranger 
formule une demande de regroupement partiel, l’autorité administrative peut, en outre, refuser ce  
regroupement partiel pour un autre motif lié à l’intérêt des enfants. Il appartient donc, dans ce dernier cas 
de figure, à l’autorité administrative d’apprécier les raisons qui motivent cette demande de regroupement 
partiel et de vérifier si elles sont conformes à l’intérêt des enfants. Enfin, s’agissant d’un membre de la 
famille résidant déjà en France, si le préfet peut l’exclure du regroupement familial, il ne peut, en  
revanche, refuser pour ce seul motif le regroupement familial aux autres membres de la famille pour  
lesquels le bénéfice du regroupement familial a été sollicité dès lors que les conditions tenant aux  
ressources, au logement et au respect des principes essentiels régissant la vie familiale en France sont 
remplies. 

 En l’espèce, le préfet du Gard n’a pas examiné les raisons qui motivaient cette demande de 
regroupement partiel et n’a pas vérifié si elles étaient conformes à l’intérêt de l’enfant. Or les pièces du 
dossier montraient qu’à l’évidence le regroupement partiel n’était pas contraire à l’intérêt du fils du  
requérant dès lors que cet enfant était déjà présent sur le territoire national et qu’ainsi, il ne courait pas le 
risque d’être isolé et séparé de ses parents en raison du caractère partiel du regroupement. Ce  
regroupement partiel pouvait au contraire lui permettre de vivre avec ses deux parents et ses deux sœurs 
mineures. Au demeurant, cet enfant ne pouvait être regardé comme en situation irrégulière sur le territoire 
national dès lors que, mineur, il n’était pas astreint à la détention d’un titre de séjour et qu’il était en  
possession d’un document de circulation pour étranger mineur délivré par le même préfet. Quant aux 
deux autres enfants mineurs, il était de leur intérêt de leur accorder le bénéfice du regroupement familial 
partiel dès lors qu’il avait pour effet de permettre la réunion de l’ensemble de la famille en France. 

 La Cour a donc annulé le refus du préfet du Gard et lui a enjoint d’accorder le bénéfice du  
regroupement familial partiel demandé dès lors que les pièces du dossier permettaient de constater que 
les autres conditions tenant aux ressources financières, au logement et au respect des principes  
républicains étaient remplies. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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16 - Le code, tout le code, rien 
que le code 

Reconduites à la frontière régies par 
l’article L. 531-3 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit 
d'asile – Inopérance du moyen tiré de la 
violation de l'article 24 de la loi du 12 
avril 2000. 

N°13MA00092, 2ème chambre, 9 octobre 
2014, Préfet des Pyrénées-Orientales 
C+. 

 

 Par une décision Eddomairi 24  
novembre 2010 (A n°344411), le juge des 
référés du Conseil d’Etat a jugé que les 
reconduites à la frontière régies par  
l’article L. 531-3 du code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile, qui 
visent les étrangers non-ressortissants 
d'un Etat membre de l'Union européenne 
ayant fait l'objet d'un signalement aux fins 
de non-admission en vertu d'une décision exécutoire prise par l'un des autres Etats parties à la 
convention de Schengen, distinctes des mesures de reconduite à la frontière régies par le titre 
Ier du livre V de ce code et soumises à des règles différentes concernant la procédure  
administrative et le contrôle juridictionnel, doivent, en l'absence de disposition contraire,  
respecter l'article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations (DCRA) prévoyant une procédure contradictoire  
préalable, sauf exceptions. 

 Par la décision de section Bashardost du 13 décembre 2013 (n°367533, Rec. p. 364), le 
Conseil d’Etat a jugé que la procédure prévue au III de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d'asile était applicable, à l'égard des décisions mentionnées 
par ce III, quelle que soit la mesure d'éloignement, autre qu'un arrêté d'expulsion, en vue de 
l'exécution de laquelle un placement en rétention ou une assignation à résidence avaient été 
pris. 

 Au vu de cette dernière décision, la Cour juge que les modifications législatives  
introduites par la loi du 16 juin 2011 relative à l’immigration, l’intégration et la nationalité et les 
textes règlementaires en découlant ont conduit à la remise en cause de la solution retenue par 
la décision Eddomairi n°344411. Ce faisant, elle adopte une solution opposée à celle retenue 
par la CAA de Nancy le 2 octobre 2014, dans un arrêt n° 13NC02188, Préfet du Haut-Rhin. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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17 - L’effet domino 

Annulation des décisions préfectorales de refus de titre de séjour, d’éloignement du terri-
toire français et de placement en rétention à la suite de l’octroi de la protection subsidiaire 
par la CNDA et l’annulation du refus d’asile opposé par l’OFPRA 

 

N°13MA03965 et N°13MA04246, 2ème chambre, 29 janvier 2015, M. A., C+. 

  
 Par l’avis rendu en Section Okosun, le 30 décembre 2013, n° 367615, le Conseil d’Etat a émis  
l’avis selon lequel en raison des effets qui s'y attachent, l'annulation pour excès de pouvoir d'un acte  
administratif, qu'il soit ou non réglementaire, emporte, lorsque le juge est saisi de conclusions recevables, 
l'annulation par voie de conséquence des décisions administratives consécutives qui n'auraient pu  
légalement être prises en l'absence de l'acte annulé ou qui sont en l'espèce intervenues en raison de  
l'acte annulé. 
 
 Dans l’affaire qui était soumise à la Cour, la Cour nationale du droit d’asile avait accordé à M. A. le 
bénéfice de la protection subsidiaire, annulant une décision de l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides (OFPRA) rejetant sa demande d’asile, au vu de laquelle le préfet de l’Hérault avait rejeté sa 
demande de titre de séjour, lui avait fait obligation de quitter le territoire français dans les trente jours et 
l’avait placé en rétention. 
 
 Tirant les conséquences de cet avis 
et constatant qu’il résulte des dispositions 
des articles L. 742-6 et L. 742-7 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile que la décision de refus de séjour 
prise par le préfet au terme de la procédure 
de demande d’asile ne peut légalement être 
prise en l’absence de la décision de refus de 
l’OFPRA et que l’obligation de quitter le  
territoire ne peut légalement intervenir sans 
le refus de séjour opposé au demandeur  
d’asile débouté, la Cour, relevant d’office ce 
moyen, a jugé que l’annulation, par la 
CNDA, de la décision de l’OFPRA, si elle ne 
rendait pas sans objet les conclusions à fin 
d’annulation du refus de titre de séjour,  
devait entraîner son annulation par voie de 
conséquence de l’annulation de la décision de l’OFPRA. L’annulation du refus de titre de séjour entraînant 
par voie de conséquence celle de l’obligation de quitter le territoire cette dernière annulation entraînant, 
de la même manière, celle de la décision de placement en rétention. 
 
 La Cour applique ici le raisonnement élaboré dans la décision M6 (Assemblée du 23 décembre 
2013 Société Métropole Télévision (M6), 363978 A) et l’avis Okosun en matière de recours pour excès de 
pouvoir dans un cas mêlant recours de plein contentieux et recours pour excès de pouvoir : la CNDA  
statue en effet comme juge de plein contentieux sur les décisions de l’OFPRA. 
 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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18 - Liberté conditionnelle et expulsion 

N°12MA01870, 9ème chambre,14 novembre 2014, M. A, C+ 

  

Si les dispositions du 2° de l’article L. 524-3 du code de l’entrée et du séjour des  
étrangers et du droit d’asile prévoient que lorsqu’un étranger faisant l’objet d’une  
mesure d’expulsion subit une peine d’emprisonnement ferme, il est fait exception à la 
règle selon laquelle il ne peut être fait droit à une demande d’abrogation d’un arrêté 
d’expulsion présentée plus de deux mois après la notification de cet arrêté si le  
ressortissant étranger réside toujours en France, il résulte des dispositions du code de 
procédure pénale, notamment de son article D. 535, qu’une mesure de libération  
conditionnelle ne peut, en matière d’expulsion, être assimilée à une situation dans  
laquelle un étranger subit une telle peine. Dès lors, l’administration est tenue de rejeter 
la demande d’abrogation présentée dans ces conditions. 

 

L’article L. 524-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit  
d’asile prévoit qu’un arrêté d’expulsion peut à tout moment être abrogé. L’article L. 524‑3 du 
même code ne permet de faire droit à une demande d’abrogation d’un arrêté d’expulsion  
présentée plus de deux mois après la notification de cet arrêté qu’à condition que le  
ressortissant étranger réside hors de France et précise que cette condition ne s’applique 
pas notamment pendant le temps où le ressortissant étranger subit en France une peine 
d’emprisonnement ferme. 

 

 La Cour juge que, pour l’application de ces dispositions, une mesure de libération 
conditionnelle ne peut être assimilée à une situation dans laquelle un étranger subit une  
peine d’emprisonnement ferme, étant souligné qu’en vertu de l’article D. 535 du code de  
procédure pénale, le bénéfice d’une mesure de libération conditionnelle peut être  
subordonné, s'agissant d'un étranger, à son expulsion du territoire national pour n'y plus 
paraître. En l’espèce, l’intéressé, en libération conditionnelle à la date du refus d’abrogation 
contesté, ne rentrait donc pas dans un cas où l’article L. 524-3 du code de l’entrée et du  
séjour des étrangers et du droit d’asile n’interdit pas à l’autorité administrative de faire droit à 
une demande d’abrogation d’un arrêté d’expulsion présentée par un étranger ne résidant pas 
hors de France. Il en est déduit que le préfet était dès lors tenu de rejeter la demande  
d’abrogation dont il était saisi et que les moyens du requérant, hormis celui fondé sur la  
violation de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, sont en conséquence inopérants. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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Lire les conclusions du rapporteur public 
Frédéric Salvage 
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19 - Divorce : séparer n’est pas donner 

N°12MA00524, 3ème chambre, 23 octobre 2014,M. K., C+. 

 M. K. a divorcé de son épouse par jugement du 12 juin 2006 qui a attribué à celle-ci une  
prestation compensatoire en capital de 700 000 €. En exécution de ce jugement, M. K. a attribué à son 
ex-épouse des actions d’une société lui appartenant en propre. 
 
 A l’issue d’un contrôle sur pièces, l’administration a considéré qu’à l’occasion de l’attribution 
de ces actions à son ex-épouse, une plus-value d’un montant de 696 086 euros devait être constatée et 
soumise à l’impôt sur le revenu au taux proportionnel de 16 % en application du 2 de l’article 200 A du 
code général des impôts. En conséquence, l’administration a assujetti M. K à des cotisations  
supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales au titre de l’année 2006, en suivant la 
procédure de rectification contradictoire prévue à l’article L. 55 du livre des procédures fiscales. 
 
 M. K soutenait devant la Cour qu’en application de la réponse à M. Séramy, sénateur, publiée 
au Journal officiel du 16 novembre 1982, p. 5455, seule la perception d’un droit fixe en application de 
l’article 1133 ter du code général des impôts était applicable en 2006 et que cette doctrine n’avait été 
rapportée ni par la loi n°2004-439 du 26 mai 2004 relative au divorce ni par l’instruction 7 A-03-05 du 
20 décembre 2005 et ne l’avait été qu’à compter du 29 août 2006 par la réponse à M. Moyne‑Bressand, 
député, publiée au Journal officiel du 29 août 2006, p. 9083. 
 
 Sur le terrain de la loi, la Cour a considéré que l’attribution par M. K à son ex-épouse des  
actions d’une société lui appartenant en propre n’était pas une libéralité et avait nécessairement été faite 
à titre onéreux dès lors qu’elle avait pour effet de libérer M. K. de son obligation de versement d’une 
prestation compensatoire résultant du jugement prononçant le divorce. L’article 281 du code civil, dans 
sa version issue de l’article 22 de la loi du 26 mai 2004, récusait lui-même explicitement la  qualification 
de donation : « Les transferts et abandons prévus au présent paragraphe sont, quelles que soient leurs 
modalités de versement, considérés comme participant du régime matrimonial. Ils ne sont pas assimilés 
à des donations. », alors que l’article 25 de cette même loi a modifié l’article 757 A du code général des 
impôts et a notamment supprimé son alinéa 2 qui disposait que les versements en capital entre  
ex-époux étaient assujettis aux droits de mutation à titre gratuit lorsqu’ils provenaient de biens propres 
de l’un d’eux. 
 
 Dès lors, dans la mesure où la cession litigieuse a été faite à titre onéreux, l’existence d’une 
plus-value doit être constatée et imposée au taux proportionnel de 16 %, en application de  
l’article 150-0 A du code général des impôts, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce,  
prévoyant la soumission à l’impôt sur le revenu d’une plus-value réalisée à titre onéreux supérieure à 
15 000 euros. 
 
 Sur le terrain de la doctrine administrative, la Cour a également jugé que la réponse du  
ministre chargé du budget à M. Séramy, sénateur, publiée le 16 novembre 1982, invoquée par M. K,  
n’était pas opposable à l’administration sur le fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures  
fiscales, dès lors que cette réponse était devenue caduque à compter de la promulgation de la loi du 26 
mai 2004 relative au divorce. 
 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

Année 2015 N° 6 Page 21 

Fiscalité 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029626619&fastReqId=2073126378&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029626619&fastReqId=2073126378&fastPos=1


Page 22 JURISCOUR 

20 - Droit de suite du Trésor 
 

N°14MA03888, 3ème chambre, 12 février 2015,M. X. 

 Un comptable public a fait procéder, à compter de l’année 1993, à des inscriptions hypo-
thécaires sur une maison d’habitation pour le paiement de diverses impositions établies au nom 
d’un contribuable, notamment connu par 
la décision du Tribunal des conflits du 13 
décembre 2004 n° 3411. La succession 
demeurée vacante de ce contribuable 
restant redevable d’une somme de près 
de trois millions d’euros pour le paiement 
de cotisations d’impôt sur le revenu, de 
contributions sociales, de taxe foncière et 
de taxe d’habitation, l’administration a 
émis en 2012 à l’égard de tiers, devenus 
propriétaires de cet immeuble, un  
commandement de payer valant saisie au 
tiers détenteur. Ces derniers, qui ne sont 
pas redevables des impositions dont le 
recouvrement est ainsi poursuivi, ont 
contesté l’obligation en résultant devant le 
tribunal administratif de Marseille, qui a 
rejeté leur demande, par son jugement du 17 juin 2014 n° 1205865, en la considérant comme 
portée devant une juridiction incompétente pour en connaître. La Cour a confirmé ce jugement 
par son arrêt n° 14MA03888 du 12 février 2015, ce litige relevant du juge de l’exécution devant le 
tribunal de grande instance, dès lors qu’il porte sur le droit de suite du Trésor sur un immeuble 
hypothéqué au sens des articles 2461 et suivants du code civil. 

 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

21 - Défaut de restitution de documents saisis chez un tiers.  
Quand l’administration fait « bonne impression ». 
 

N°13MA04203, 3ème chambre, 9 octobre 2014,M. et Mme V. 

Par la décision du 16 octobre 2013 nos 339035 et 346561 (1), le Conseil d’Etat a jugé que 
« Au regard du caractère exorbitant du droit commun des mesures de saisie de documents et 
pièces au domicile de personnes, leur restitution dans les délais légaux constitue une garantie 
pour les personnes auprès desquelles ils ont été saisis. Cependant, la portée d’un défaut de  
restitution de documents et pièces saisis auprès de tiers sur la procédure fiscale ultérieurement 
conduite à l'encontre d'un contribuable dépend des effets concrets que celui-ci a pu avoir sur les 
droits de la défense et sur le caractère contradictoire de la procédure. Dès lors que l’intéressé 
n'a, en dépit du défaut de restitution des documents et pièces saisis auprès de tiers, pas été  
privé de la possibilité d'accéder à ceux-ci ni de s'assurer que ceux utilisés par l'administration 
étaient identiques à ceux dont il a pu disposer, et qu'ainsi la possibilité de contester les  
redressements opérés n'a pas été affectée par le défaut de restitution des documents et pièces, 
ce dernier ne saurait, à lui seul et par lui-même, entraîner la décharge des impositions  
contestées. »            …/... 
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…/… 

 En l’espèce, M. et Mme V. ont fait l’objet d’un examen 
contradictoire de leur situation fiscale personnelle.  
L’administration fiscale n’avait pas, avant cet examen, restitué 
les documents qu’elle avait saisis dans des établissements 
bancaires, dans le cadre de la procédure prévue à l’article  
L. 16 B du livre des procédures fiscales, alors qu’elle était  
tenue de le faire envers les occupants des locaux visités. 

L’administration fiscale faisait valoir qu’elle n'avait  
réalisé et ensuite utilisé pour fonder les redressements  
litigieux que des impressions, à partir de fichiers  
informatiques des banques, des relevés mensuels de  
comptes ouverts au nom des contribuables et que les fichiers 
étaient restés en possession des banques. 

M. et Mme V. faisaient grief à l’administration fiscale de 
ne pas leur avoir communiqué les pièces bancaires saisies. 
Dès lors que les relevés de compte que l'administration peut obtenir dans le cadre de visites 
domiciliaires dans les locaux d’établissements bancaires dûment autorisées par l’autorité  
judiciaire ne constituent pas des documents uniques auxquels le contribuable ne serait plus 
susceptible d'avoir accès, l'administration fiscale n’était pas tenue de communiquer d'elle-même 
à ce contribuable, avant de lui adresser une demande de justifications sur le fondement de  
l'article L. 16 du livre des procédures fiscales, les relevés bancaires qu'elle avait obtenus  
exclusivement par les perquisitions diligentées auprès de ses banques. 

Les requérants soutenaient également qu’ils ne possédaient pas les relevés bancaires 
des comptes ouverts à leur nom dans ces banques et n’avaient pas eu ces pièces à disposition 
avant l’engagement de l’examen de leur situation fiscale personnelle. Mais il résulte des termes 
des demandes d’éclaircissements et de justifications et des notifications de redressement que 
l'administration a effectivement et suffisamment informé les contribuables, avant la mise en  
recouvrement, de l'origine, de la nature et de la teneur des éléments qu'elle avait obtenus  
auprès des établissements bancaires perquisitionnés. 

Dans ces conditions, l'absence de restitution à ces établissements des éditions papier 
que l'administration avait faites de fichiers informatiques de relevés de compte dont les  
contribuables étaient déjà en possession ou pouvaient obtenir de ces banques de nouvelles  
copies, n'a eu aucune incidence sur la possibilité pour eux de discuter utilement des  
redressements envisagés à partir de ces documents et ne les a donc privés d’aucune des  
garanties qu’impose le caractère contradictoire de la procédure ou le respect des droits de la 
défense. 

 

(1) Décision du Conseil d’Etat classée en B, publiée à la RJF 1/14 n° 48. Les conclusions de 
Mme Delphine Hedary sont publiées au BDCF 2014 n° 11. 

 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 
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22 - Mètre de Laffer ? 

Imposition du bénéficiaire de revenus réputés distribués. 
Il ne peut y avoir qu’un seul maître de l’affaire. 
 
N°13MA02382 12 février 2015, M. X1 et N°12MA00041, 23 octobre 2014, M. X2,  
3ème chambre. 

 

 L’administration fiscale a reconstitué 
les recettes d’une société, rectifié ses  
bénéfices et lui a demandé de désigner les 
personnes ayant appréhendé les bénéfices 
réputés distribués correspondant aux  
rectifications effectuées. Cette société 
ayant désigné, sous la signature de son 
conseil, son gérant statutaire et le frère de 
ce dernier comme bénéficiaires à parts 
égales de ces distributions, l’administration 
fiscale a imposé la moitié de ces sommes à 
l’impôt sur le revenu et aux contributions 
sociales entre les mains de chacun d’eux. Il 

lui appartenait, pour ce faire, d’établir que ces contribuables avaient effectivement appréhendé 
ces sommes à hauteur des montants imposés au nom de chacun d’eux, les intéressés  
n’appartenant pas au même foyer fiscal. 

 

Pour apporter cette preuve, s’agissant du gérant statutaire, l’administration s’est prévalue de la 
désignation effectuée par le conseil de la société et de la circonstance que l’intéressé avait la 
qualité de « maître de l’affaire », cette qualité faisant naître une présomption d’appréhension des 
bénéfices. 

 

La Cour a jugé, au point 3 de son arrêt n°13MA02382 en s’inspirant d’une décision du Conseil 
d’Etat du 31 décembre 2008 n°296472, que l’administration ne pouvait pas opposer au  
contribuable une désignation effectuée par la société dès lors qu’il n’avait pas lui-même signé la 
réponse comportant cette désignation et, au point 4 de ce même arrêt, en s’inspirant d’une  
décision du Conseil d’Etat du 30 décembre 2011 n°332088, que la qualité de gérant statutaire et 
divers actes effectués en cette qualité ne suffisaient pas à faire regarder le gérant de cette  
société comme étant « seul maître de l’affaire ». La Cour conteste ainsi implicitement la position 
de l’administration selon laquelle la qualité de maître d’une même affaire peut être appliquée à 
plusieurs personnes. 

 

 

 
Lire les arrêts N°13MA02382 et N°12MA00041
Retour sommaire 
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Fonctionnaires et agents publics 

23 - Stage à durée indéterminée 

N°13MA01147, 8ème chambre, 23 décembre 2014, Mme C. 

Stage. Alternance de congés de maladie et de périodes d’activité ayant pour effet de  
prolonger la durée du stage. Si l’administration ne se prononce pas dans un délai  
raisonnable à l’issue de la période probatoire sur la situation de l’agent, elle sera réputée 
avoir prorogé le stage pour une durée équivalente à celle du stage initial. 

 Lorsqu’un congé de maladie est pris en cours de stage, la durée de ce stage est  
prolongée d’une durée équivalente à celle de ce congé. 

 A l’issue, en l’absence de toute décision (de titularisation ou de non-titularisation) prise 
dans un délai raisonnable, l’administration maintient l’agent en fonction pendant quatre mois 
puis lui octroie un nouveau congé de maladie, suivi d’un temps partiel thérapeutique. 

 La Cour juge qu’au terme de cette dernière période, l’intéressé a été implicitement  
autorisé à effectuer un stage complémentaire d’une durée d’un an. Le licenciement pour  
inaptitude physique de l’agent a donc été prononcé à tort au cours de cette nouvelle période 
probatoire. La Cour indemnise les préjudices matériel et moral subis par ce dernier de ce fait. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

24 - Abandon de poste 

13MA04476, 8ème chambre, 16 décembre 2014, 
Mme T. 

Abandon de poste non constitué, dès lors que 
l’agent concerné a toujours exprimé son  
souhait de reprendre ses activités, et que des 
raisons médicales justifiaient une reprise, non 
sur l’ancien poste, mais sur un poste de  
reclassement qui ne lui a pas été proposé. 

 Si l’intéressée n’a pas repris son poste, 
malgré une mise en demeure de le faire, c’est au 
motif  que le médecin du travail avait jugé que la 
reprise devait se faire dans un autre service que 
le sien ; Mme T., après avoir demandé que cette 
prescription soit respectée, avait tenté de  
rejoindre quand même son ancien poste, ce qui a 
rapidement aggravé son état de santé et donné 
lieu à un nouvel arrêt de travail. Par ailleurs,  
l’agent a toujours manifesté le désir de  
reprendre son activité professionnelle, et ne peut, 
dans l’ensemble de ces circonstances, être regardé comme ayant manifesté l’intention de  
rompre tout lien avec son employeur. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 
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25 - Celui par qui le scandale arrive 

N°13MA02719, 8ème chambre, 16 décembre 2014, Commune de Saint Laurent d’Aigouze 

La mesure de suspension légitimement prise à l’égard d’un agent à la suite d’une plainte 
pénale peut engager la responsabilité de l’administration, même sans faute, pour rupture 
d’égalité devant les charges publiques, à condition que le préjudice subi soit anormal et 
spécial, et qu’il présente un lien de causalité direct et certain avec cette mesure. 

 

 Un agent d’animation dans un centre de loisirs communal fait l’objet d’une plainte pour 
« actes déplacés sur mineur »,  qui a rapidement débouché sur un non-lieu. L’intéressé est  
suspendu de ses fonctions dès le déclenchement d’une enquête pénale. La mesure était  
justifiée dans son principe, par des faits suffisamment vraisemblables et graves : aucune faute 
ne peut donc être reprochée à la commune. 

 Cette affaire, survenue dans une petite commune a eu toutefois un grand retentissement 
sur le plan local, créant des difficultés pour l’intéressé. La responsabilité de l’administration peut, 
dans ces circonstances, être engagée pour rupture d’égalité devant les charges publiques. 

 En l’espèce, la Cour rejette la demande indemnitaire de l’agent, estimant que les  
préjudices invoqués (préjudice moral et troubles dans les conditions d’existence) sont le résultat 
direct de la plainte déposée à tort à son encontre par les parents de l’enfant, et non de cette  
mesure de suspension, laquelle a eu également pour but de le protéger dans l’attente de l’issue 
de l’enquête pénale. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

26 - Extension du domaine du placard 

12MA04971, 8ème chambre, 13 janvier 2015,  
Commune de Cogolin. 

Harcèlement moral exercé à l’encontre d’un agent 
communal. 

 Le responsable du service des sports d’une  
commune se retrouve placé sous la direction de son  
adjoint ; malgré l’annulation de cette mesure et  
l’intervention du médecin du travail auprès du maire,  
l’intéressé ne se voit confier, pendant quatre ans, que 
quelques missions disparates, ponctuelles et inadaptées 
à son statut, avant d’être expressément invité à rester 
chez lui pendant plus de deux ans. La Cour confirme le 
jugement du tribunal administratif qui a retenu  
l’existence d’un harcèlement moral et indemnisé le  
préjudice moral subi par l’intéressé à hauteur de  
15 000 euros. 

 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029985681&fastReqId=1473060870&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029985681&fastReqId=1473060870&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030158691&fastReqId=601290799&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000030158691&fastReqId=601290799&fastPos=1


Page 27 

27 - Loyalisme de proximité 

Perte de confiance : licenciement d’un collaborateur de cabinet pour perte de  
confiance, à la suite de déclarations publiques de cet agent. 

N°13MA04639, 8èmechambre, 9 décembre 2014, M. A. 

 L’exercice des fonctions de conseiller technique du président d’un conseil général  
repose nécessairement sur la confiance de cette autorité politique, laquelle suppose un  
engagement personnel et déclaré de l’intéressé au service des principes et objectifs guidant 
l’action de cette autorité, même si l’intéressé appartenait déjà, au moment de son recrutement, 
à un parti différent de celui de la majorité départementale. 
 
 L’intéressé a toutefois publiquement diffusé par la suite, des tracts politiques soutenant 
une ligne propre à son parti et a également indiqué sur un blog sa volonté de défendre cette  
ligne politique aux prochaines élections législatives. 
 
 Bien qu’il ne soit pas présenté auxdites élections, et que la ligne de son parti soit proche 
de celle soutenue par le président, son licenciement prononcé pour rupture du lien de confiance 
n’est entaché d’aucune inexactitude matérielle et ne procède pas d’un détournement de  
pouvoir. 
 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

 

28 - Accident de service. Partage de responsabilité 

13MA00312, 8ème chambre, 25 novembre 2014, M. C. 

 Agent d’exploitation victime d’un grave accident de service 
en tombant d’une échelle dépourvue des protections  
antidérapantes qu’elle comportait à l’origine. 
 
 L’agent était expérimenté et a pris l’initiative d’installer cette 
échelle sur un sol lisse, sans demander l’aide d’un collègue pour 
en assurer la stabilité ; sa propre faute est de nature à exonérer 
l’administration de la moitié de sa responsabilité. 
 
 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 
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29 - Les tribulations d’un stagiaire titulaire 

N°13MA03293, 8ème chambre, 23 décembre 2014, M. S. 

 

Evénements à prendre en compte au moment de la réintégration d’un agent, à la suite de 
l’annulation de son éviction. Stagiaire ayant réussi dans l’intervalle un concours de titu-
larisation. 

 

 Professeur des écoles stagiaire licencié 
au terme de sa seconde année de stage par le 
recteur de l’académie de Nice. 
 
 Cette mesure est annulée par le tribunal 
administratif qui ordonne en outre au recteur de 
le réintégrer en qualité de professeur stagiaire 
des écoles. 
 
 Toutefois l’intéressé qui avait de  
nouveau réussi le concours de professeur des 
écoles qu’il avait présenté, cette fois, dans  
l’académie d’Aix-Marseille, a été titularisé  
quelques jours après ce jugement. 
 
 Nonobstant le fait que le concours a été 
organisé dans une autre académie, la titularisation de l’intéressé dans ce corps à compétence 
nationale imposait au recteur d’en tirer les conséquences et de procéder, concomitamment à son 
placement rétroactif en qualité de stagiaire, à son affectation au sein de l’académie de Nice en 
qualité de titulaire. Annulation du refus du recteur de prendre une telle mesure. 
 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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30 - Police des cimetières  

Les voix d’Outre-tombe n’ont pas toutes la même valeur ! 

No13MA03431, 5ème chambre, 26 septembre 2014, MM. S. c/ commune de Cannes. 

 Par une décision en date du 26 juin 2012, l’adjoint  au maire de la commune de Cannes a refusé 
l’inhumation du père de MM S., seuls héritiers vivants du défunt, dans le caveau familial, ainsi que  
l’exhumation et la réduction du corps de leur arrière-grand-mère en leur opposant la volonté écrite,  
enregistrée le 21 novembre 1957, de M. X, fils de Mme C S et de M. C S, mentionnant formellement  
l’interdiction des réductions de leurs corps. 

 En la matière, les dispositions applicables  
résultent de l’article L. 2213-8 du code général des  
collectivités territoriales qui prévoient que: « Le maire  
assure la police des funérailles et des cimetières. », de 
l’article L. 2213-9 du même code qui précisent que : 
« Sont soumis au pouvoir de police du maire le mode de 
transport des personnes décédées, le maintien de l'ordre 
et de la décence dans les cimetières, les inhumations et 
les exhumations, (…) » et enfin de l’article R. 2213-40 
dudit code qui indiquent que « Toute demande  
d'exhumation est faite par le plus proche parent de la  
personne défunte. Celui-ci justifie de son état civil, de son 
domicile et de la qualité en vertu de laquelle il formule sa 
demande. / L'autorisation d'exhumer un corps est  
délivrée par le maire de la commune où doit avoir lieu 
l'exhumation. (…) » . 

 Sur le fondement de ces dispositions combinées, 
la Cour a considéré que, pour s’opposer à la demande 
d’exhumation et de réduction de corps, l’adjoint au maire 
de la commune de Cannes ne pouvait légalement se fonder que sur un motif de police administrative ou 
sur la qualité du demandeur. Par suite et en l’espèce, l’autorité communale a commis une illégalité en  
rejetant la demande sur le seul motif de la volonté écrite par M. X., lequel n’était pas, au surplus, titulaire 
de la concession. 

 

Rappr : CAA Bordeaux, 29/09/2014, M.T, N°13BX02058 qui juge que le maire d’une commune est tenu 
de respecter la volonté exprimée par le titulaire de la concession funéraire en cause, quel que soit le 
litige d’ordre privé pouvant apparaître entre le titulaire de la concession et un membre de sa famille dans 
lequel le maire, agissant dans le cadre des pouvoirs qu’il tient des dispositions du code général des  
collectivités territoriales, n’avait pas à s’immiscer.  
 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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Procédure 

31 - Pas de mélange des genres… 

Le magistrat qui a été amené à se prononcer sur le fond d’un litige en qualité de rappor-
teur public ne peut être membre de la formation qui jugera ultérieurement. 

N°13MA01176, 4ème chambre, 23 septembre 2014, Communauté d’agglomération du Pays 
de l’Or. 

 Une communauté de communes, après avoir obtenu la reconnaissance par le Conseil 
d’Etat de l’illégalité d’une réduction des bases de la taxe professionnelle relative à son territoire, 
a recherché la responsabilité de l’Etat devant le tribunal administratif à raison de la perte de  
recettes fiscales résultant de cette réduction.  

 Elle a contesté devant la Cour la régularité du jugement lui allouant une indemnité très 
inférieure à celle qu’elle réclamait en faisant valoir que l'un des conseillers du tribunal qui avait 
siégé en qualité de rapporteur de l’affaire avait précédemment rempli les fonctions de  
rapporteur public lors d’un jugement avant-dire droit rendu dans le même litige.  

 Par ce premier jugement, le tribunal s'était borné à décider, en ce qui concerne la  
question du préjudice, une mesure d’instruction  ainsi que l’y conviait le rapporteur public, lequel 
n’avait alors formulé, sur ce point, aucune opinion sur le fond de l’affaire. Mais ce premier  
jugement avait lui-même été rendu après un renvoi de l’affaire postérieurement à la tenue d’une 
audience au cours de laquelle le même rapporteur public avait exposé son opinion sur le fond 
ainsi qu’il résultait du sens de ses conclusions mis en ligne. Dans ces conditions et alors  
même que de nouveaux éléments avaient été échangés et débattus après cette première  
audience, la Cour a estimé que le jugement  
attaqué avait été rendu par une formation  
irrégulièrement composée. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

32 - Aide juridictionnelle 

N°13MA05140, 8ème chambre, 9 décembre 
2014, commune de Sète. 

 

 La juridiction ne peut pas rejeter pour irrecevabilité la requête d’un bénéficiaire de l’aide 
juridictionnelle sans avoir préalablement mis en demeure l’avocat désigné d’accomplir les  
diligences qui lui incombaient, ni avoir porté cette carence à la connaissance de son client. 

 Requête indemnitaire dépourvue de conclusions chiffrées. 

 L’avocat n’a produit un mémoire chiffré qu’après le délai de deux mois suivant la  
notification de la décision le désignant au titre de l’aide juridictionnelle ; toutefois, en l’absence 
des formalités mentionnées ci-dessus, exigées du tribunal, la requête ne peut être regardée 
comme irrecevable. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire  
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Lire les conclusions du rapporteur public  
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33 - Aide juridictionnelle : retrait abusif ! 

Retrait du bénéfice de l’aide juridictionnelle. Un président de formation de jugement ne 
peut pas, par ordonnance, retirer le bénéfice de l’aide juridictionnelle à un requérant dont 
il estime la requête dilatoire ou abusive. 

N°13MA00495, 8ème chambre, 19 décembre 2014, Mme I. 

 Le retrait du bénéfice de l’aide juridictionnelle peut être prononcé, en vertu de l’article 50 
de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, « lorsque la procédure engagée par le  
demandeur bénéficiant de l’aide juridictionnelle a été jugée dilatoire ou abusive ». 

 Ce retrait procède d’une appréciation du juge qui ne peut nullement être portée par une 
ordonnance prise en application de l’article R. 222-1 du code de justice administrative. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

34 - Agrément pour formation à la sécurité des travailleurs intervenant en  
milieu hyperbare 

Association d’un organisme, lui-même agréé, à l’instruction des agréments de concur-
rents ou le principe d’impartialité quelque peu malmené. 

N°13MA00525, 7ème chambre, 16 décembre. 2014, Centre médical subaquatique. 

 L’article 5 du décret n° 90-277 du 28 mars 1990 relatif à la protection des  travailleurs in-
tervenant en milieu hyperbare dispose que les organismes habilités à dispenser la formation de 
ces travailleurs sont agréés par arrêté des ministres chargés du travail et de l’agriculture après 
avis d’une commission spécialisée. 

 Le principe d’impartialité s’oppose à ce que cette commission s’appuie sur l’expertise 
technique d’un organisme spécialisé en activité hyperbare, lui-même bénéficiaire de l’agrément 
prévu par le décret du 28 mars 1990 alors que cet organisme et le demandeur de l’agrément in-
terviennent dans le même secteur d’activité dans deux arrondissements proches de Marseille, 
que le directeur de cet organisme et le principal formateur du demandeur de l’agrément entre-
tiennent de longue date des désaccords sur des sujets professionnels, le compte rendu de la 
séance de la commission indiquant d’ailleurs que certains membres de celle-ci ont soulevé la 
question de l’indépendance et de la transparence de la procédure, en raison de la présence d’un 
membre de l’organisme agréé. 

 Le demandeur de l’agrément, privé de ce fait de la garantie d’impartialité à laquelle il était 
en droit de prétendre dans l’examen de sa demande, est fondé à soutenir que la procédure sui-
vie est irrégulière et que cette irrégularité entache de nullité le refus d’agrément qui lui a été op-
posé. 

 D’une façon générale, le principe d’impartialité s’oppose à ce qu’une personne ou un orga-
nisme participe à l’instruction des demandes de ses concurrents (CE, 26 juil. 2007, Piard, 
293908, B . - CE, 11 févr. 11, Sté Aquatrium, 319828, A). 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
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35 - Contention d’urgence sans voie de fait 

L’admission pour soins urgents justifiés par l’état du patient et dispensés sans son 
consentement, ne constitue pas une voie de fait. 

N°13MA02518, 2ème chambre, 16 octobre 2014, Centre hospitalier de Saint Tropez, C+. 

  
 La Cour avait à juger la question de savoir si 
le fait pour les médecins du service des urgences 
d’un centre hospitalier général dépourvu de tout 
service de soins ou d’urgence psychiatriques, de 
pratiquer, au cours des premières heures de sa 
prise en charge, sur une personne présentant un 
état de confusion et d’agitation avec délire de  
persécution, une contention physique et une  
injection de neuroleptique sans son consentement, 
avant son transfert volontaire dans un  
établissement de soins psychiatriques,  
constituaient ou non une voie de fait. 
 
 La Cour précise d’abord que la procédure 
mise en œuvre est celle de l’admission aux  
urgences et non de l’hospitalisation sous  
contrainte. Par suite elle rejette la demande de transmission d’une question prioritaire de  
constitutionnalité portant sur l’article L. 3222-2 du code de la santé publique dont les dispositions 
sont relatives aux pouvoirs du directeur d’un établissement non habilité à prendre en charge des  
patients atteints de troubles mentaux d’édicter les mesures nécessaires à la mise en œuvre des 
procédures d’hospitalisation sous contrainte. 
 
 Elle juge ensuite, au vu de l’article R. 1112-13 du code de la santé publique qui prévoit la 
procédure d’admission en établissement de soins lorsque l'état d'un malade ou d'un blessé  
réclame des soins urgents, et de l’article R. 1112-14 du même code qui indique notamment que 
le directeur provoque les premiers secours et prend toutes les mesures nécessaires pour que le 
malade soit dirigé au plus tôt vers un établissement susceptible d'assurer les soins requis, que 
les mesures prises sans son consentement ne sauraient s’analyser comme l’exécution forcée, 
dans des conditions irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté  
individuelle ni comme la mise en œuvre d’une décision ayant  les mêmes effets d’atteinte à la  
liberté individuelle et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir  
appartenant à l’autorité administrative, selon la nouvelle définition de la voie de fait issue de  
l’arrêt du Tribunal des conflits du 17 juin 2013 Bergoend (3911, A). 
 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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36 - Agression d’une patiente révélant un défaut de surveillance et d’organi-
sation du centre hospitalier 

N°12MA00242, 2ème chambre, 2 octobre 2014, Mme F c/ Centre hospitalier intercommunal 
de Toulon La Seyne-sur-Mer. 

 Hospitalisée sous contrainte dans le service psychiatrique d’un centre hospitalier, pour un 
accès psychotique aigu, une patiente a été agressée sexuellement dans sa chambre individuelle, 
pendant son sommeil, durant la nuit, par un patient occupant une chambre voisine,  
ultérieurement condamné pénalement à raison de ces faits. 

 Mme F., qui a été indemnisée par le Fonds de garantie des victimes d'actes de terrorisme 
et d'autres infractions (FIVI) en réparation de l’ensemble des dommages résultant de son  
agression, demandait également, ainsi qu’elle en a la possibilité, au juge administratif la  
condamnation, pour faute dans l’organisation du service, du centre hospitalier à lui verser une 
indemnité en réparation du préjudice moral qu'elle a subi du fait de cette agression. 

 La Cour juge que la circonstance que l'agresseur a pu sortir de sa chambre, se promener 
dans le couloir, agresser sexuellement une patiente et rentrer dormir dans sa chambre sans être 
vu ni entendu du personnel de garde révèle un défaut de surveillance et d’organisation du servi-
ce psychiatrique du centre hospitalier, quand bien même l’agresseur ne présentait aucune dan-
gerosité du fait de troubles ou d’antécédents connus nécessitant une  
vigilance particulière du personnel. 

 Toutefois le préjudice moral de la victime ayant déjà été réparé par une indemnité versée 
par le FIVI, et les conclusions de ce fonds de garantie, qui n’obéissent pas au même régime que 
le recours subrogatoire des organismes de sécurité sociale, étant tardives, la Cour rejette  
l’ensemble des conclusions indemnitaires. 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 
 
37 - Vaccination obligatoire et solidarité 
nationale 

Mononeuropathie multiple touchant le nerf 
cubital du bras siège de l’injection vaccinale. 

N°13MA00893, 2ème chambre, 18 décembre 
2014, ONIAM 
  

 L’article L. 3111-9 du code de la santé publique confie à l’Office national d'indemnisation 
des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM), au 
titre de la solidarité nationale, la réparation intégrale des préjudices directement imputables à une 
vaccination obligatoire. 

 Cette réparation est subordonnée d’une part, au bref délai ayant séparé l’injection des  
premiers symptômes d’une pathologie scientifiquement identifiée, éprouvés par l’intéressé et, 
d’autre part, à la bonne santé de la personne concernée ainsi qu’à l’absence chez celle-ci de tout 
antécédent à cette pathologie antérieurement à sa vaccination. 

            …../... 
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…/… 

 La jurisprudence admet une présomption de rôle causal du vaccin contre le virus de  
l’hépatite B dans la survenue de cas de sclérose en plaques, de sclérose latérale amyotrophique, 
de polyarthrite rhumatoïde, de polyradiculonévrite et de lésions musculaires de myofasciite à  
macrophages. 

 Dans l’espèce soumise à la Cour, la personne vaccinée contre l’hépatite B dans le cadre 
de son activité de sapeur-pompier volontaire, souffre d’une mononeuropathie multiple touchant le 
nerf cubital du bras siège de l’injection vaccinale. 

 La Cour considère que cette atteinte nerveuse tronculaire qui altère un organe ou une 
fonction, constitue une affection scientifiquement désignée susceptible d’ouvrir droit à réparation 
en application de l’article L. 3111-9 mentionné ci-dessus du code de la santé publique, les autres 
conditions étant par ailleurs remplies. 

 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

38 - Présence du médecin lors de l’accouchement dystocique et non en cas 
d’accouchement pour lequel un risque de dystocie peut être envisagé 

N°13MA01187, 2ème chambre, 29 janvier 2015, Centre hospitalier de Digne-les-Bains, C+. 

  

 L’enfant s’étant présenté en siège décomplété et avec relèvement de ses bras, sa  
naissance a été précédée d’une tentative de manœuvre dite de Lovset, réalisée par la  
sage-femme, puis d’une manœuvre dite de Mauriceau, réalisée par le médecin obstétricien. 

 Imputant la lésion du plexus brachial gauche dont l’enfant est atteint aux conditions de  
déroulement de l'accouchement, ses parents ont demandé une indemnisation par le centre  
hospitalier, au titre de la responsabilité pour faute, et par l’Office national d'indemnisation des  
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM), au titre 
de la solidarité nationale. 

 La présence constante d’un médecin accoucheur auprès de la parturiente lors de la phase 
de travail n’est pas requise lorsque celle-ci est sous la surveillance d'une sage-femme, habilitée à 
pratiquer les actes nécessaires notamment à la surveillance et à la pratique de l'accouchement. 
Ce n’est que lorsque survient une dystocie pendant un accouchement se déroulant sous la  
surveillance d’une sage-femme que celle-ci a l’obligation d’appeler un médecin (articles  
L. 4151-1 et L. 4151-3 du code de la santé publique). 

 Ces dispositions n’imposent la présence d’un médecin qu’en cas d’accouchement  
dystocique et n’ont pas pour objet d’imposer cette présence en cas d’accouchement pour lequel 
un risque de dystocie peut être envisagé. 

 Elles font seulement obligation aux établissements de santé et à leur personnel de  
disposer d’une organisation et de moyens leur permettant de faire face à une éventuelle  
dystocie lorsqu’elle survient. 

…/... 
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Les conclusions du rapporteur public 

Céline Chamot sont publiées à 

Gazette du Palais n°49 et 50, 18-19 février 2015, p.7 
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…/... 

 Dans les circonstances de l’espèce, et  
s’agissant d’une maternité réalisant moins de 1 500 
accouchements par an, ni l’absence du médecin au 
début de la phase d’expulsion ni son arrivée dix  
minutes après avoir été appelé par la sage-femme en 
prévision de cette phase ne constituent une faute dans 
l’organisation et le fonctionnement du service public 
hospitalier, pas plus d’ailleurs qu’une faute médicale 
susceptible d’engager la responsabilité du centre  
hospitalier. 

 S’agissant de la demande d’indemnisation  
présentée au titre de la solidarité nationale, l’enfant a 
dû subir, dans l’espoir de sauver sa vie et de  
préserver son intégrité neurologique, une manœuvre 
indispensable présentant des risques de lésion du 
plexus brachial, liée à la dystocie par relèvement des 
bras qui caractérisait les conditions de sa venue au 
monde, cette lésion résultant de la réalisation de ce 
risque, auquel sa présentation en siège décomplété 
les bras relevés l’exposait particulièrement. 

 A supposer même que la lésion dont est atteint 
l’enfant résulte de la manœuvre pratiquée, les  
conséquences de cet acte ne sont pas notablement 
plus graves que celles auxquelles l’enfant était exposé, en l’absence de manœuvre, du fait de 
sa présentation en siège les bras relevés, caractérisant un accouchement devenu, du fait du 
relèvement des bras, dystocique. 

 Ne peut dès lors être regardée comme remplie la condition d'anormalité du dommage 
prévue par les dispositions du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique selon  
lesquelles un accident médical ouvre droit à la réparation des préjudices du patient au titre de la 
solidarité nationale. 

 

Rappr. : CE, 16 décembre 2013, Mme Audy, n° 354268, T. pp. 806-828. 

CE 12 décembre 2014 Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales c/ M. Bondoni, 355052, A. 

Comp. TA de Versailles, 10 décembre 2013, M.et Mme Palali, n°1007778, C+ 

 

 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
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39 - Faute caractérisée de l’établissement hospitalier et réparation des  
handicaps non décelés pendant la grossesse 

N°13MA03045, 2ème chambre, 7 janvier 2015, Centre hospitalier de Draguignan. 

 

 L’article L. 114-5 du code de l’action sociale et des familles encadre la réparation des  
handicaps non décelés pendant la grossesse qui ouvrent droit à une action des parents 
contre l’établissement de santé en cas de faute caractérisée, laquelle se définit par rapport 
aux critères d’intensité et de gravité selon une décision du CE du 31 mars 2014, Centre 
hospitalier de Senlis et M. et Mme M., n° 345812, 346767. 

 

 La Cour, confirmant le tribunal, en fait une application positive dans un cas de graves  
malformations des bras et jambes d’un nouveau-né dues à un effet de constriction par des 
brides amniotiques durant la grossesse. Elle juge que la mention, sur les comptes rendus 
d’échographies des 2e et 3e trimestres de la grossesse, de la  présence des trois segments 
des membres sans mentionner d’anomalie et alors que l’altération de l’imagerie au niveau 
du lymphœdème de la jambe droite était accessible au diagnostic à cette période, n’a pu 
résulter que d’insuffisances dans la vérification de la conformité des membres du fœtus.  
Elle y voit une faute qui, par son intensité et sa gravité, est caractérisée au sens du  
troisième alinéa de l’article L. 114-5 du code de l’action sociale et des familles. 

 

 Sur ce fondement, elle accepte la réparation du seul préjudice moral des parents  
résultant du choc de la révélation du handicap à la naissance et de leur impréparation pour 
y faire face , après avoir écarté comme non démontrée la perte de chance de bénéficier de 
soins in utero permettant de réduire le handicap et comme non réparables les charges  
particulières résultant du handicap de l’enfant. 

 

Cf. 31 mars 2014 n° 345812 346767 B Centre hospitalier de Senlis et M. et Mme M. 

Cf. CAA Bordeaux 25 mars 2014, 12BX02507, Mme H. et M. D. 

 

 
 
Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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40 -  Solide comme un roc, un ouvrage qui fait des vagues 

Demande d’annulation d’un refus de démolition d’un ouvrage public régulièrement  
édifié. 

N°13MA00245, 2ème chambre, 4 décembre 2014, Dépar-
tement des Alpes-Maritimes 

  
 La présence d’enrochements dans le lit d’un cours 
d’eau étant à l’origine de désordres sur les berges situées en 
aval, la Cour était saisie de conclusions tendant à l’annulation 
pour excès de pouvoir d’une décision portant refus de démolir 
un ouvrage public régulièrement implanté, mais présentant 
des risques pour les propriétés voisines, ainsi que de  
conclusions tendant à ce que sa démolition soit enjointe. La 
Cour devait combiner les solutions découlant de CE, Sect.,  
19 avril 1991, Epoux D. et Martin, n°78275, au Recueil p. 148, 
rendue dans une hypothèse de conclusions tendant à la seule 
annulation d’un refus de démolir, CE Sect., 29 janvier 2003, 
Syndicat départemental de l’électricité et du gaz des Alpes-
Maritimes et Commune de Clans, n°245239, au Recueil p. 21, 
rendue dans l’hypothèse d’un ouvrage public irrégulièrement 
édifié, et CE 13 février 2009, Communauté de communes du 
canton de Saint-Malo de la Lande, n°295885, au Recueil  
T. p. 906, jugeant, dans l’hypothèse d’un ouvrage public  
irrégulièrement édifié, que les conclusions relatives à  
l’injonction de démolir absorbent celles tendant à l’annulation du refus de démolir. 
 
 Elle juge que lorsque le juge administratif est saisi d'une demande tendant à l'annulation d'une 
décision rejetant une demande de démolition d'un ouvrage public régulièrement édifié et à ce que 
cette démolition soit ordonnée, il lui appartient de déterminer, en fonction de la situation de droit et de 
fait existant à la date à laquelle il statue, s'il convient de faire droit à cette demande ; qu'à cette fin il 
lui revient de prendre en considération, d'une part les inconvénients que la présence de l'ouvrage  
entraîne pour les divers intérêts publics ou privés en présence, d'autre part, les conséquences de la 
démolition pour l'intérêt général, et d'apprécier, en rapprochant ces éléments, si la démolition  
n'entraîne pas une atteinte excessive à l'intérêt général. 
 
 Dans le cas qui lui était soumis, la Cour relève que les enrochements litigieux ont été  
implantés régulièrement, qu’ils assurent une fonction de soutènement de la route départementale en 
vue de laquelle ils ont été édifiés, que des travaux de démolition seraient considérables, difficiles et 
fort coûteux. Elle relève également que s'il appartient au département des Alpes-Maritimes de  
remédier par les moyens appropriés aux défectuosités de l'ouvrage, il ne résulte pas de l'instruction 
que le seul moyen de remédier aux désordres actuels ou potentiels résultant de sa présence réside 
dans sa démolition. Elle en déduit que sa démolition porterait, compte tenu de l’ensemble de ces  
éléments, une atteinte excessive à l’intérêt général, au regard des inconvénients liés à sa présence. 
Aussi la demande de démolition de l'ouvrage est-elle rejetée. 
 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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41 - Abri conforme 
 
N°11MA02737, 9ème chambre, 14 novembre 2014, M. A., C+ 

Une construction qui n’est pas conforme à une règle du plan d’urbanisme mais qui a été 
autorisée au titre d’une adaptation mineure par rapport à cette règle expressément 
consentie par l’autorité compétente et devenue définitive, est réputée conforme à la règle 
pour l’exécution de travaux ultérieurs qui ne seraient pas étrangers à l’objet de la règle en 
cause et qui ne rendraient pas la construction plus conforme à celle-ci. 

 

 Un abri de jardin faisant  
l’objet d’une demande de permis 
modi f icat i f  en vue de sa  
surélévation était implanté en limite 
séparative en méconnaissance de 
l’article 7 du règlement du plan  
d’urbanisme. Cependant cette  
implantation avait été expressément 
autorisée par le permis de  
construire initial au titre d’une  
adaptation mineure. 

 La Cour juge que la légalité 
de l’adaptation mineure ainsi  
accordée ne peut plus, en raison du 
caractère définitif du permis initial, 
être utilement discutée à l’occasion 
du recours formé contre le permis 
modificatif et que la construction ne 
peut dans ces conditions être  
regardée comme n’étant pas 
conforme à la règle d’implantation 
adaptée. Il en découle que le moyen selon lequel la surélévation de la construction aggraverait la 
non conformité de son implantation par rapport aux limites séparatives ne peut être utilement  
invoqué à l’encontre du permis de construire modificatif. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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42 - UTN : Une Tendance à la Neutralisation… 
N°12MA03856, 1ère chambre, 9 février 2015, Fédération Française des Clubs Alpins et de 
Montagne. 

 La création des unités touristiques nouvelles (UTN) en zone de montagne, régie par les articles 
L.145-9 et suivants du code de l’urbanisme, intervient au terme d’une procédure qui comprend une phase 
de mise à disposition du public du dossier de création. Jusqu’à la modification de l’article L.145-11 par la 
loi ALUR du 24 mars 2014, qui a inséré dans l’article un nouveau deuxième alinéa qui définit la durée et 
les modalités de cette consultation, ces 
dernières étaient prévues -dans des 
termes quasi identiques- par l’article 
R.145-8 du code de l’urbanisme, issu 
d’un décret du 22 décembre 2006, 
fixant le cadre procédural général  
d’intervention de la décision statuant 
sur la demande d’autorisation de  
création de l’UTN. 

 Cette architecture de textes, en 
vigueur à la date de l’intervention de 
l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012  
autorisant la création de l’UTN du col du 
Chaberton, sur le territoire de la commune de Montgenèvre, apparaissait toutefois contraire aux principes 
dégagés par la jurisprudence du Conseil d’Etat (Assemblée, Commune d’Annecy, n°297931, 3 octobre 
2008) relative à la Charte de l’environnement (loi constitutionnelle du 1er mars 2005) et notamment son 
article 7 qui confie au seul législateur le soin de « définir les limites et les conditions » dans lesquelles  
toute personne peut accéder aux informations sur les projets ayant une incidence sur l’environnement. En 
l’absence en cette matière de toute disposition de nature législative ayant précisé les conditions de cette 
participation susceptible de faire écran, (CE, Fédération des entreprises du recyclage, n°360702, B,  
12 juin 2013), l’article L.145-11 ancien étant muet sur les modalités d’information du public dans le cadre 
de la procédure UTN, la contrariété du décret de 2006 à l’article 7 de la Charte était directement invoquée 
pour soutenir ensuite que la procédure de mise à disposition du public pour son information, initiée en 
l’espèce par le « préfet coordonnateur de massif », était illégale comme procédant d’un décret entaché  
d’incompétence. 

 La Cour décide toutefois d’écarter ce moyen en s’inspirant dans ce cas de figure de la  
jurisprudence du Conseil  « Société Gestion Camping Caravaning, B, n°351202, 26 février 2014) qui fait 
application du principe de neutralisation d’une illégalité procédurale (jurisprudence Danthony) et juge 
qu’un vice relatif à la consultation du public, mise en œuvre en l’espèce dans le cadre de l’enquête  
publique liée à la modification d’un document d’urbanisme, n’a de conséquence en termes de légalité que 
si il a nui à l’information du public. Dans l’affaire soumise à la Cour, le dossier avait été effectivement mis 
à la disposition du public pendant une durée d’un mois et plusieurs avis et réactions de particuliers et 
d’associations avaient été recueillis. La seule circonstance que cette phase d’information procédait d’un 
décret et non d’une loi n’était pas susceptible d’avoir eu des conséquences sur la légalité de la décision 
d’autorisation. 

 L’arrêt mentionne, pour marquer le contexte de la solution ainsi appliquée, que ce moyen  
particulier, qui soulève l’illégalité de la procédure d’adoption d’un acte en faisant valoir par exception  
l’illégalité du texte qui l’a instituée, demeure un moyen de légalité externe : (Association France Nature 
Environnement Réseau Juridique, B, n°340539, 14 novembre 2012)  

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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43 - Delendum  est cabanon  
 

N°12MA03644, 9ème  chambre, 13 janvier 2015, M. et Mme P. 

 

La possibilité de reconstruire à l’identique un bâtiment détruit ou démoli depuis moins 
de dix ans autorisée dans les conditions prévues par l’article L. 111-3 du code de  
l'urbanisme n’est plus subordonnée, depuis une loi du 12 juillet 2010, à la survenance 
d’un sinistre. Il reste que la personne qui demande à bénéficier de ces dispositions doit 
être en mesure d’établir que la construction a été, à l’origine, régulièrement édifiée. Dans 
le cas où il est soutenu que la construction a été édifiée avant la loi du 15 juin 1943  
généralisant le permis de construire, il y a lieu de vérifier que la construction à  
reconstruire existait effectivement avant cette date. En l’espèce, il n’est pas établi que le 
cabanon que le pétitionnaire se propose de reconstruire et d’étendre après avoir dû le 
démolir au motif qu’il menaçait de s’effondrer au cours des travaux d’extension,  
correspondrait au bâtiment édifié dans les années 1920 décrit par diverses attestations 
et figurant sur d’anciens plans et des photographies de l’époque. La reconstruction de 
ce cabanon ne peut par suite être autorisée sur le fondement de l’article L. 111-3 du code 
de l'urbanisme. 

 

 Il n’est pas rare que le propriétaire d’une construction 
ancienne ayant un projet d’agrandissement et de rénovation, 
se trouve, opportunément ou non, contraint de démolir  
l’existant en cours de chantier, au motif qu’il menacerait de 
s’effondrer. Il lui faut alors avoir à l’esprit que le droit de  
reconstruction à l’identique d'un bâtiment détruit ou démoli 
depuis moins de dix ans prévu par l’article L. 111-3 du code 
de l’urbanisme ne concerne que les bâtiments régulièrement 
édifiés. S’agissant d’un bâtiment détruit ou démoli qui avait 
été édifié avant l’entrée en vigueur de la loi du 15 juin 1943, 
soit à une date à laquelle le droit de construire n’était pas 
subordonné à l’obtention d’une autorisation expresse, la  
présente affaire illustre la  difficulté qu’il peut y avoir à établir 
que la construction démolie était bien encore celle dont la 
présence est évoquée dans des attestations et sur des plans 
anciens ou qui figure sur de vieilles photographies. En  
l’occurrence, les éléments versés au dossier ne permettaient 
pas d’établir une concordance entre le bâtiment d’environ 60 

m², occupant les deux tiers de la largeur de la parcelle et comportant une grande véranda ainsi 
que plusieurs pièces, décrite dans divers témoignages, et le cabanon carré d’une surface hors 
œuvre nette ne dépassant pas 20 m² décrit dans la demande de permis de construire. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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44 - Adaptation majeure 
 
N°13MA04377, 9ème chambre, 19 décembre 2014, M. M. 
 
Un exemple d’adaptation aux règles d’un plan d’urbanisme qui ne répond à aucune des 

deux conditions requises pour pouvoir être au-
torisée. 
 

Le premier alinéa de l'article L. 123-1-9 du code 
de l'urbanisme admet que des adaptations  
mineures à l’application stricte des règles d’un 
plan d’urbanisme soient apportées lors de la  
délivrance d’une autorisation de construire, à 
condition qu’elles soient rendues nécessaires par 
la nature du sol, la configuration des parcelles ou 
le caractère des constructions avoisinantes. 

 

En l’espèce, le maire de Furiani avait accordé un 
permis de construire en autorisant une adaptation 
mineure au regard des dispositions de l'article UC 
13 du règlement imposant une obligation de  
planter en espaces verts, sur au moins la moitié 
de sa superficie, une bande de recul de quinze 
mètres en façade d’une future voie de  

contournement, en prenant en compte la forme particulière de l’unité foncière concernée, toute 
en longueur dans le sens nord/sud. 

 

Le projet ainsi autorisé présentait une superficie plantée dans la bande de recul  
d’environ 1 300 m² alors que l’application de la règle conduisait à prévoir une superficie  
d’espaces verts d’au moins 1877,50 m². 

 

La Cour estime, contrairement au tribunal administratif, que, d’une part, la longueur de 
la façade du terrain sur la voie future ne constitue pas une contrainte liée à sa configuration 
pouvant justifier une adaptation mineure à la règle adaptée et que, d’autre part, réduire de plus 
de 30 % la superficie plantée en espaces verts dans la bande de recul définie par le règlement 
ne peut être qualifié d’adaptation mineure. 

 

 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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45 - EMA sur EBC 
 
N°14MA01351, 9ème chambre, 14 novembre 2014, , Mme T. 
 
Le contrôle restreint exercé par le juge sur le classement d’un terrain en espace boisé 
classé conduit rarement à une annulation. En l’espèce, la Cour, s’appuyant sur un  
faisceau d’éléments de fait se rapportant à la situation du terrain, reconnaît néanmoins 
l’illégalité d’un refus d’engager une procédure de modification en vue de revenir sur un 
tel classement vieux de vingt-cinq ans, au motif que le maintien de ce classement  
apparaît entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 
 
 La Cour relève qu’en l’espèce il ressort des 
pièces du dossier que la parcelle en litige, de  
forme à peu près triangulaire, ne supporte pas de 
boisement significatif, qu’elle est actuellement  
affectée à une activité agricole de culture sous  
serres, bordée sur deux de ses côtés par  
d’importantes voies de circulation urbaine au-delà 
desquelles le secteur est constitué de zones  
constructibles affectées à l’habitation,  qu’il en est 
de même de la zone proche du troisième côté,  
au-delà des quelques parcelles de faible superficie 
qui sont également incluses dans l’espace boisé  
classé. L’arrêt relève également qu’une procédure 
d’expropriation a été lancée en vue de l’acquisition 
de plus de 1000 m² à détacher de ce terrain pour la 
réalisation d’un rond-point en bordure immédiate 
du terrain concerné. En l’absence de toute  
justification de la part de la commune de  
l’existence d’un quelconque projet en lien avec la 
servitude d’espace boisé classé grevant le terrain 
depuis vingt-cinq ans, le maintien de cette  
servitude en milieu densément urbanisé, sur une 
superficie réduite, constituée pour l’essentiel de ce 
terrain de 4696 m², apparaît entaché d’une erreur manifeste d'appréciation, alors même que le 
classement d’un terrain en espace boisé classé n’est pas subordonné à l’existence d’un  
boisement. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 
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M. Christian A. /  COMMUNE D’ARLES


11MA03737


Président : Ph. B.
Rapporteur : J-M.A.


9ème chambre, audience du 26 septembre 2014


Monsieur le président, mesdames, 


A Arles,  au mas dit  Marteau,  Mme F.M. a obtenu le 20 novembre 2006 le permis de 
construire un abri de jardin, de 15 m2. Cet arrêté de permis, dont le caractère définitif 
est constant, visait l’article 4 du titre 1 du règlement du plan d’occupation des sols (POS) 
relatif  aux  adaptations  mineures  notamment  en  ce  qui  concerne  l’article  1  NC8  (en 
réalité  I  NC7)  relatif  à  l’implantation  des  constructions  par  rapport  aux  limites 
séparatives. Mais son article 2 précisait aussi que « tous les articles de la zone INC du 
règlement de POS devront être respectés ».


Le 29 mai 2008,  après déclaration d’achèvement des travaux du 30 avril 2007, le maire 
a  refusé  de  délivrer  le  certificat  de  conformité  au  motif  que    la  hauteur  de  la 
construction implantée en limite de propriété et sa largeur ne sont pas conformes au 
permis initial. 


D’où la demande de permis, présentée comme modificative du permis primitif, déposée 
le 2 février 2009, et tendant à la surélévation de l’abri de jardin. 


Le maire y a accédé par arrêté du 29 mai 2009, au motif que la surélévation se justifie 
par  des  raisons  techniques  et  que  la  différence  d’altitude  n’a  pas  d’incidence  sur 
l’adaptation délivrée, ce dans le respect de l’article INC8.


En vain M. A., voisin du projet, en a demandé l’annulation au tribunal administratif (TA) 
de  Marseille  qui  par  jugement  du 17  mai  2011,  a  rejeté  son  recours  pour excès  de 
pouvoir contre ce permis modificatif pour défaut de notification à son bénéficiaire. 


1. M. A. en relève appel,  de manière recevable,  puisque, en tout état de cause,  sa 
requête d’appel a été dûment notifiée, dans les quinze jours de son enregistrement, tant 
à la commune qu’à Mme F.M.. 


Nous  précisons  « en  tout  état  de  cause »  car,  ainsi  que  l’a  rappelé  le  Conseil  d’Étt 
récemment (CE, 25 mai 2014, 369456, B, M. et Mme Grégoire de Bollemont), la règle 
selon  laquelle  l'irrecevabilité  tirée de l'absence d'accomplissement  des  formalités  de 
notification prescrites par l'article R. 600-1 du code de l'urbanisme ne peut être opposée 
qu'à la condition, prévue à l'article R. 424-15 du même code, que l'affichage du permis 







de  construire  ait  fait  mention  de  cette  obligation,  est  applicable  non  seulement  en 
première instance, mais également en appel et en cassation.


2. Et précisément la preuve d’un tel affichage mentionnant une telle obligation 
n’est  pas rapportée par les intimés,  ce qui constitue le moyen d’annulation du 
jugement attaqué.


Pour établir cette absence d’affichage du permis sur le terrain, avec la mention de la 
nécessité faite aux tiers de notifier les recours en application de l’article R. 600-1 du 
code de l’urbanisme ; l’appelant vous produit un lettre de l’adjoint délégué à l’urbanisme 
l’informant qu’il a été constaté par un agent du service gestion du territoire le 24 juillet 
2009 que le permis modificatif n’était pas affiché. Ce alors que la demande de première 
instance a été enregistrée au greffe du TA 13 le 23 juillet 2009.


Certes, le bénéficiaire du permis vous produit des attestations de tiers, d’amis qui disent 
avoir vu le panneau d’affichage du permis à côté de la boîte aux lettres au mois de juin 
2009,  ou au cours de l’été 2009, l’une d’elles affirmant que le panneau a été arraché à 
plusieurs  reprises  et  la  boîte  aux  lettres  vandalisée.   L’adjoint  au  maire  délégué  au 
village de Moules atteste même le 27 juin 2012 que les époux M. lui avaient fait part le 
21 août 2009 des problèmes de voisinage et de dégradations qu’ils ont subis. Ce dont les 
époux M. s’étaient ouverts auprès du maire par courrier simple du 9 juilet 2009.


Les photos du panneau, non datées, montrent, par agrandissement, que la mention de 
l’article R 600-1 y figurait au même titre les voies et délais de recours.


Mais dès lors qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que cet arrachage du panneau 
d’affichage n’est pas le fait du requérant,  il lui demeure inopposable ; la continuité de 
l’affichage  sinon  sa  réalité  ne  sont  pas  établies.  Ce  sans  même  qu’il  soit  utile  de 
s’appuyer sur les attestations produites par l’appelant de tiers affirmant n’avoir aperçu 
aucun panneau d’affichage en 2009.


Pour la première fois en appel, pour justifier de l’inaccomplissement de la formalité de 
notification, le requérant peut soutenir le caractère inopposable de cette formalité.  Ce à 
la différence de la justification de la notification du recours contentieux, produite devant 
vous pour la première fois.  Le premier aspect de l’irrecevabilité intéresse l’action en 
justice, le second seulement la demande de première instance. 


C’est  ce que votre Cour a pu juger dans un arrêt  du 15 novembre 2012, M. et Mme 
Berrato, N° 10MA04690.


Ce qui ne signifie pas, comme l’a précisément jugé le Conseil récemment (‘ CE,  9  avril 
2014, 365539,  M. et Mme PESCH) que le juge recourant à l’ordonnance de l’article R 
222-1 du code de justice administrative ou une formation collégiale doive s’assurer que 
cette formalité de l’affichage a été respectée si les pièces du dossier ne montrent pas le 
contraire ou si aucune des parties ne le contestent.


Sans qu’il soit nécessaire d’apprécier la bonne foi de la commune en première instance 
en opposant la fin de non-recevoir finalement jugée fondée par les premiers juges et 







sans  qu’il  soit  besoin  de  statuer  sur  l’autre  irrégularité,  non  fondée,  liée  à  la 
contradiction entre les visas et les motifs, vous annulerez donc le jugement qui a retenu 
à tort cette irrecevabilité, et aucune autre cause d’irrecevabilité ne pouvant être opposée 
à la demande, vous évoquerez, dans les circonstances de l’espèce.


 3.  Le rejet au fond de la demande s’impose alors.


a) Deux moyens nous paraissent proprement inopérants,  car sans aucun lien direct 
avec la légalité du permis modificatif, il s’agit du moyen tiré de l’irrégularité de 
l’ouvrage réalisé en méconnaissance du permis initial, accordé sans adaptation 
mineure, des préjudices qui en découlent pour l’appelant ; et du moyen tiré de la 
carence de la commune à dresser un procès-verbal de constat d’infraction.  Au 
détriment de l’égalité devant les charges publiques. 


b) Il en est de même du moyen tiré des erreurs affectant les visas de l’arrêté portant 
permis modificatif, en ce qui concerne la prétendue adaptation mineure accordée 
par le permis initial. Peu importe, même en excès de pouvoir, les erreurs de visas. 


Si vous estimiez que cette contestation va au-delà de la forme de l’acte et excipe en 
réalité de la légalité du permis initial, vous relèveriez que ce pc est devenu définitif 
(1992-04-06,   87168,  B,  Consorts Lazerges) ce qui empêche toute contestation des 
droits ainsi définitivement acquis.  Vous relèverez également que faute de comporter 
lui-même une adaptation mineure, le permis modificatif  ne peut pas être illégal par 
l’effet de l’illégalité de cette adaptation, qui ne correspondrait à aucun des cas visés à 
l’article 4 du titre I du règlement de pos et ne serait pas mineure, mais purement et 
simplement une dérogation interdite.


Comme ce permis n’est assorti d’aucune prescription ni d’aucune adaptation, il 
n’avait pas à être motivé ; il n’avait pas, même à titre de régularisation, à préciser que le 
permis à modifier était illégal et les raisons de cette illégalité.


c) Par ailleurs, le maire ne s’est pas mépris sur l’objet et surtout sur la finalité du 
permis  en  litige  qui,  bien  qu’intitulé  modificatif,  est  également  un  permis  de 
régularisation. Cela résulte du cadre 6 du formulaire de demande.


d) En outre, à supposer que le permis initial ne soit pas assorti d’une adaptation 
mineure, le fait pour le permis modificatif d’indiquer que la différence d’altitude 
par  la  surélévation  ainsi  autorisée  n’aura  pas  d’incidence  sur  l’adaptation 
délivrée n’entache nullement d’illégalité le permis en litige.  Ce que le maire a 
entendu  dire  c’est  que  le  permis  modificatif  n’ôte  pas  à  cette  prétendue 
adaptation son caractère mineur ; si elle n’existe pas c’est encore mieux.


e) Le  détournement  de  pouvoir  allégué,  en  indiquant  que  le  permis  modificatif 
témoigne du parti pris favorable au titulaire, n’est pas établi.


f) Reste une affirmation, lancée en fin de requête d’appel, toujours sous l’intitulé de 
l’illégalité de l’adaptation mineure au regard de l’article 4 précité, selon laquelle 







le permis modificatif viole l’alinéa 2 de cet article en ce qu’il n’améliore pas la 
conformité de l’ouvrage au regard des règles du POS et qu’il  ne peut pas être 
regardé comme sans effet à leur égard.


L’article 4 alinéa 2 reprend en effet les termes de la jurisprudence Sekler qui fait elle-
même la réserve de dispositions contraires, ce que ne sont pas les dispositions en 
cause.


L’invocation de la jurisprudence Sekler (Section Mme Sekler, 27 mai 1988, p. 223) 
oblige à statuer sur l’existence, dans le permis initial, d’une adaptation mineure. 


De deux choses l’une, en effet. 


=> En cas d’adaptation mineure au regard de l’article INC 7 admettant l’implantation 
en limite séparative, la construction réalisée sur cette limite ne serait pas irrégulière, 
et  la  jurisprudence  « Sekler »  serait  invoquée  inutilement.  Cette  jurisprudence, 
comme sa codification en l’espèce à l’article 4 du règlement de POS, vise à permettre 
la réalisation de travaux sur un bâtiment réalisé en méconnaissance de dispositions 
d’urbanisme applicables, que ces dispositions soient antérieures à son édification ou 
même qu’elles  lui  soient postérieures  (1993-11-10,   95302,    C,  inédit  au recueil 
Lebon,   MATHIAS),  à  la  condition  que  ces  travaux  soient  étrangers  à  la  règle 
méconnue ou soient de nature à rendre la construction plus conforme à cette règle. Il 
doit  y  avoir  non  pas  nécessairement  illégalité  de  l’autorisation  ayant  permis  sa 
réalisation, mais violation par la construction elle-même d’une règle d’urbanisme.


C’est en ce sens qu’il  convient de comprendre le considérant de principe de cette 
décision  qui  se  réfère  à  la  non-conformité  d’une  construction  à  une  ou  plusieurs 
dispositions d’urbanisme. 


Or une adaptation mineure, quant à elle, est une technique d’origine législative (issue 
de  la  loi  du  31  décembre  1976)  et  d’initiative  locale  propre  à  rendre  légale  une 
construction par la délivrance d’un permis ; à la rendre en ce sens conforme à la règle 
d’urbanisme qui aurait été méconnue en l’absence d’une telle adaptation. L’adaptation 
mineure est un écart par rapport à la règle d’urbanisme, mais admis par cette règle ou 
une  norme  supérieure  et  acté  dans  une  autorisation,  tandis  que  la  non-conformité 
constitue à proprement parler une violation de la même règle par ce bâtiment dont 
l’édification a été le cas échéant autorisée par permis. 


On retrouve là cette zone grise qui prend de plus en plus de place aujourd’hui en droit  
administratif, qui procède de la distinction, pas toujours aisée à concevoir, entre le vice et  
l’illégalité,  parfois  entre  l’illégalité  et  sa  sanction  par  le  juge  (voir  une  contribution 
intitulée Le droit administratif français et la transgression dans les actes du colloque sur la  
Transgression).


Autrement  dit,  la  jurisprudence  Sekler  ou  des  dispositions  d’urbanisme  locales 
équivalentes ne permettent pas de s’assurer, par exemple, qu’une adaptation mineure 
dont est assorti le permis sur le fondement duquel a été réalisée une construction non 
exactement conforme à une disposition d’urbanisme,  cesse d’être mineure par l’effet 
d’un pc modificatif. 







Ce  dernier  point,  qui  nous  paraît  inédit  en  jurisprudence,  n’est  pas  invoqué 
comme moyen autonome, découplé de l’article 4.


Il  mériterait  à n’en pas douter un sérieux examen, et l’idée d’une aggravation 
d’une  adaptation  réputée  mineure  par  l’effet  d’un  permis  dont  le  caractère 
modificatif est acquis entre parfaitement dans le souci constant du juge de limiter 
les effets de ces accommodements  avec la légalité. La norme de contrôle serait 
alors  celle  de  l’article  l.  123-1,  devenu  L  123-1-9,  du  code  de  l’urbanisme 
(rendues nécessaires par la nature du sol,  la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes).


Là où réapparaît le lien entre la jurisprudence Sekler et les adaptations mineures, 
et où se trouve une preuve supplémentaire de leur différence, c’est lorsque ces dernières 
sont envisagées par l’administration puis par le juge comme une seconde manière de 
régulariser une construction, par le biais d’un nouveau pc ou d’un simple modificatif, par 
l’octroi d’une adaptation mineure (CE, 29 juillet 1983,  36646,  B,  Mme Ragueneau de 
Clinchamps, aux conclusions Boyon, pour un permis destiné à régulariser totalement 
une construction sans autorisation;  1988-04-15,   70098,   C,  inédit  au recueil  Lebon, 
LUCAS ; CE, 23 mai 1988, Jaunasse, 65686,  aux conclusions du président Massot ;  ou 
encore :  CE,  1990-06-29,  76161,   C,  inédit  au  recueil  Lebon,   Epoux  PALERMO  et 
COMMUNE  DE  CHOISY-LE-ROI ;  1993-11-10,    95302,   C,  inédit  au  recueil  Lebon, 
MATHIAS, pour un nouveau permis). 


Sachant  qu’avant  la  prohibition  des  dérogations,  la  jurisprudence  combinait 
l’ancêtre  de Sekler  ((section,  26 juillet  1982,  Le  Roy,  p.  316)  et  la  possibilité 
d’accorder  des  dérogations  (‘CE,  (section,  23  décembre  1976,  ministre  de 
l’équipement c/Casseau, p. 579 ; 18 juin 1982, Mme Jegcu, tables p. 787).


=> En cas  d’absence d’une telle  adaptation dans  le  permis initial,  alors il  y  aurait 
irrégularité  et  il  conviendrait  de  s’assurer  qu’elle  n’est  pas  aggravée  par  la 
surélévation autorisée par le pc m ou qu’elle lui est étrangère.


L’arrêté  de  permis  initial  est  très  mal  rédigé,  c’est  un  fait :  il  vise  l’article  4  sur  les 
adaptations  et  la  disposition  au  regard  de  laquelle  une  adaptation  pourrait  être 
consentie ;  mais  l’article  2  dispose  que  doivent  être  respectés  tous  les  articles  du 
règlement NC. 


Certes également, l’arrêté ne comporte pas d’article propre à une adaptation mineure 
alors qu’au même titre que les prescriptions, les adaptations doivent être motivées (en 
vertu de l’article   R 421-29 du code de l’urbanisme en vigueur  à  la  date du permis 
initial).


Mais d’une part, les adaptations mineures, à la date de ce permis primitif, s’instruisaient 
« au besoin d’office ». Le CE en déduisait qu’en refusant un permis pour insuffisance des 
aires de stationnement, le maire était réputé avoir implicitement statué sur une possible 
adaptation mineure (CE, 1999-09-17,   167265,   B,   Société Cannon Immobilière). Et 
c’s*est à notre sens en tout cas sur ces dispositions alors en vigueur que le CE s’est 
appuyé pour estimer que le pétitionnaire pouvait toujours utilement invoquer, pour la 







première fois devant le juge, une possible adaptation mineure (CE, 13 février 2013, SCI 
St Jospeh, 350729). En l’occurrence une adaptation était demandée par le pétitionnaire 
au regard de l’article NC7, en raison de l’exiguïté de la parcelle ne permettant pas le 
respect des 4 m de prospect  et cette demande était accompagnée de l’accord du voisin 
du 10-7-2006 qui n’était autre, déjà, que M. A..


Il nous semble donc qu’en délivrant le permis, sans motiver expressément sur ce point, 
le maire doit  néanmoins être regardé comme ayant accordé l’adaptation mineure au 
regard de l’article NC7. L’article 2 du permis s’explique alors comme la volonté du maire 
de rappeler  que toutes les  autres dispositions  doivent être respectées sous-entendu, 
sans adaptation. 


C’est ce qui explique que le certificat de conformité ait été refusé pour un autre motif 
que celui lié au non-respect de l’article INC7. 


Et  vous  relèverez  enfin  que  la  jurisprudence  Sekler  n’est  invoquée  qu’en  lien  avec 
l’article  INC7  et  non  avec  la  non-conformité  relevée  dans  le  refus  de  certificat  de 
conformité  et liée à la largeur de l’abri. 


PCMNC à l’annulation du jugement attaqué,  au rejet  au fond de la demande dans sa 
partie annulation.


Les autres conclusions accessoires de la requête étant soit irrecevables car nouvelles 
(notamment conclusions en responsabilité) en appel soit per se irrecevables. (injonction 
de faire constater des infractions. 


En ce qui concerne,  pour finir les conclusions indemnitaires,  liées au refus du maire 
d’appliquer l’article  L.  480-1 du cu,,  il  n’est justifié  d’aucun préjudice réel autrement 
qu’en invoquant une prétendue « entrave à l’exercice de l’action publique pénale et aux 
demandes civiles qui s’y attacheraient », le refus du maire n’y faisant nullement obstacle. 


Compte tenu des circonstances de l’affichage du permis et ce que le bénéficiaire et la 
commune sont  essentiellement  les  parties  gagnantes,  1000  euros  pour  chacune à  la 
charge de l’appelant pour les frais d’instance.








  


N° 12MA01870 
M A… 
9ème chambre 
Audience du 14.11.14 
FG 
 
 
 


CONCLUSIONS 
 


 
 M A… était titulaire d’une carte de résident valable du 23 juillet 


1991 au 22 juillet 2001. Le 28 février 1996 il a été condamné par le tribunal 
correctionnel de Nîmes à 3 mois de prison et une suspension de permis de 
conduire de 6 mois pour blessures involontaires par conducteur sous emprise 
d’état alcoolique. Sa carte de résident n’en a pas moins été renouvelée jusqu’au 
22 juillet 2011.  
 
 Mais le 5 juillet 2007 il a de nouveau été condamné par le tribunal 
correctionnel, cette fois à 6 ans de prison et 30 000 € d’amendes pour 
importation, transport, détention, offre ou cession non autorisée de stupéfiants.  
 
 Il a alors fait l’objet d’un arrêté d’expulsion par décision du préfet 
des Bouches du Rhône en date du 2 février 2010.  C’est sans succès que M A… 
a contesté sa légalité devant le TA, puis la CAA qui l’a confirmé le 8 juin 2010. 
Le pourvoi en cassation n’a pas prospéré. 
 
 L’intéressé a demandé l’abrogation de cet arrêté dès le 9 mars 2011. 
Sans réponse il a demandé la communication des motifs du refus implicite né le 
10 mai 2011. Il a ensuite contesté devant le TA de Marseille la décision de rejet 
en date du 9 août 2011 formalisée à la suite de sa demande de motivation. Par le 
jugement contesté du 19 décembre 2011 le 1er juge a rejeté son recours dirigé 
contre cette décision  
 
 


1. La question principale que vous aurez à juger porte sur 
l’application de l’art L524-3 du  Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile. 
 


Aux termes de ce dernier, il ne peut être fait droit à une demande 
d'abrogation d'un arrêté d'expulsion présentée plus de deux mois après la 
notification de cet arrêté que si le ressortissant étranger réside hors de France. 
Toutefois, cette condition ne s'applique pas :  


1° Pour la mise en œuvre de l'article L. 524-2 ;  



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000006335221&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Pendant le temps où le ressortissant étranger subit en France une peine 
d'emprisonnement ferme ;  


3° Lorsque l'étranger fait l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence pris 
en application des articles L. 523-3, L. 523-4 ou L. 523-5.  


 
LE Ta a jugé que M A… a été admis le 3 mai 2010 au régime de la 


libération conditionnelle, mesure d’individualisation d’une peine 
d’emprisonnement. Et qu’il pouvait donc bénéficier de la dérogation du 2emet 
de l’art L524-2 CESEDA quant à la condition de non résidence en France pour 
les ressortissants étrangers durant la période où ils subissent une peine 
d’emprisonnement. 


 
Ns ne partageons pas cet avis, pour plusieurs raisons.  
 
Le texte est tout ce qui a de plus clair, il évoque la peine 


d’emprisonnement ferme.  
 
Or la libération conditionnelle est une mesure d’aménagement de peine 


permettant la mise en liberté d'un condamné avant la date d'expiration normale 
de sa peine d'emprisonnement ou de réclusion, sous condition de respect, 
pendant un délai d'épreuve, d'un certain nombre d'obligations. Elle vise à la 
réinsertion des personnes condamnées et à la prévention de la récidive. Au terme 
de ce délai d'épreuve et en l'absence d'incident, la personne condamnée est 
considérée comme ayant exécuté l'intégralité de sa peine. 


 
Mais les personnes étrangères condamnées ne pouvant demeurer sur le 


territoire national en raison d'une décision judiciaire ou administrative, font 
l’objet de dispositions particulières. L’art D 535 du Code pénal prévoit ainsi que 
la décision accordant le bénéfice de la libération conditionnelle peut être 
subordonnée à l’expulsion effective du territoire national. 


 
La libération conditionnelle dans ce cas autorise la mise en œuvre de 


l’expulsion. On n’est donc, par définition, pas dans le cadre où cette dernière 
n’est pas possible du fait de l’emprisonnement ferme ou de l’assignation à 
résidence, ni dans celui du réexamen quinquennal de la décision. On ne saurait 
donc lui donner une portée équivalente à l’une de ces situations, la demande 
d’abrogation ne sera possible que lorsque l’étranger aura exécuté la mesure. 


 
Le préfet était donc fondé à refuser la demande, pour ce seul motif, motif 


qui d’après le texte même le plaçait en situation de compétence liée. Les autres 
moyens deviennent ainsi inopérants, sauf l’art 8 de la CEDH, voyez CE 23 
février 2000 E…, 196271 


 


 
 


2



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000006335217&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Ce moyen ne saurait prospérer. M A…  prétend vivre en 
France depuis 1986, titulaire d’une carte de résident depuis 1991, et fait valoir 
son insertion professionnelle depuis sa conditionnelle. 


 
Mais sa famille, sa femme et ses 3 enfants, vivent au Maroc, et il n’en a 


plus aucune en France depuis son divorce de son 1er mariage. Il n’y a d’autre 
part aucune attestation quant à une vie privée conséquente. Au regard de la 
gravité des faits qui lui sont reprochés, la seule circonstance  qu’il vivrait en 
France depuis au moins 1991, ce qui n’est d’ailleurs pas établi, et qu’il y aurait 
travaillé sur certaines périodes, ne suffit pas pour faire pencher la balance vers 
une atteinte disproportionnée à sa vie privée et familiale. Voyez notamment CE 
15 janvier 2014 C… 365553, a contrario, ou 10 janvier 2013 F…359451 
 


3. Si vous ne nous suiviez pas sur l’inopérance des autres 
moyens, ceux-ci sont en toutes hypothèses non fondés : d’une part, le moyen tiré 
d’un défaut de motivation, manque en fait, la décision attaquée étant 
suffisamment motivée 


 
4. D’autre part s’agissant du moyen tiré d’une erreur manifeste 


d’appréciation, tout d’abord, vous devrez le requalifier. 
 
En effet, Le CE a très récemment jugé que vous deviez exercer un 


contrôle normal, et non restreint, de la menace grave pour l’ordre public dans le 
cadre dans le cadre d’un arrêté d’expulsion, et non plus un simple contrôle de 
l’erreur manifeste d’appréciation: CE 12 février 2014 min de l’intérieur/B… 
365644. Il a ainsi poursuivi dans la voie ouverte par la décision du 17.10.03 
B…, 249183 où ce contrôle était déjà exercé pour le motif tiré d’une menace 
pour l’ordre public opposé dans le cadre d’un refus de titre de séjour.  


 
Le CE ne s’est pas encore prononcé sur ce même motif dans le cadre 


d’un réexamen de la décision d’expulsion. Rien à notre sens ne fait obstacle à ce 
que votre niveau de contrôle soit là aussi celui de l’erreur d’appréciation. En 
effet, la nature et la portée de la décision sont la même. Et les critères à 
appliquer sont tout autant identiques : le CE dans son arrêt B.. a jugé que  les 
infractions pénales commises par un étranger ne sauraient, à elles seules, justifier 
légalement une mesure d'expulsion et ne dispensent pas l'autorité compétente 
d'examiner, d'après l'ensemble des circonstances de l'affaire, si la présence de 
l'intéressé sur le territoire français est de nature à constituer une menace grave 
pour l'ordre public. 


 
C’est ce contrôle que la 1er chambre a dernièrement fait porter sur ce type 


de décision, voyez 26 sept 2014 pfrt des Bdr / 13MA1078 
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En l’occurrence, Il est soutenu que le préfet ne pouvait tenir compte de sa 
seule condamnation pénale pour estimer qu’il constituait toujours une menace 
grave pour l’ordre public. Or, d’une part, il n’a subi qu’une seule et unique 
condamnation pour les faits qui ont conduit à sa privation de liberté. D’autre 
part, son comportement en prison serait exemplaire.  Il a par ailleurs exprimé des 
regrets quant à ses actes 


 
  M A… n’a guère perdu de tps après l’édiction de l’arrêté 
d’expulsion comme on l’a vu, et après avoir épuisé toutes les voies de droit pour 
en demander l’annulation, il en a tout de suite demandé l’abrogation. Or nous 
doutons qu’un peu plus d’une année constitue un temps suffisant pour apprécier 
positivement si l’intéressé a changé son comportement et s’il constitue toujours 
une menace pour l’ordre public, surtout si pendant cette période il était pour 
l’essentiel emprisonné. 
 
D’ailleurs, nous ne suivrons en aucun cas l’argumentation de l’appelant quant au 
fait qu’il n’a pas reproduit les actes qui ont donné lieu  à son emprisonnement 
alors que, à la date de sa demande, date à laquelle vs statuez, il était toujours 
dans le cadre de sa condamnation même s’il a bénéficié d’une libération 
conditionnelle. Ce n’est probablement pas à ce moment que la récidive peut être 
constatée.  
 


Quant à son comportement en prison, à le supposer exemplaire _ et 
d’ailleurs que signifie exemplaire et comment l’établir-, nous ne voyons pas en 
quoi il serait symptomatique d’un amendement quant à son comportement une 
fois en liberté. 


 
Aussi eu égard à la gravité des faits qui ont conduit M A… en prison, à 


la circonstance que ce n’était pas sa 1er peine, et à la trop grande proximité de 
l’arrêté d’expulsion, ns estimons que le préfet n’a pas entaché sa décision 
d’erreur d’appréciation en refusant l’abrogation demandée.  


 
Vouss verrez en ce sens outre l’arrêt de la CAA Marseille précité, CAA 


Paris 29.9.11 09PA1497 M…, ou encore CAA Marseille 17.1.11 M L… 
08MA4118,  par exemple 
  


 
PCMNC  
Au rejet de la requête  








  


N° 12MA03644 
M P… 
9ème  chambre 
Audience du 14.11. 14 
FG 
 
 


CONCLUSIONS 
 


 
 
Par le jugement contesté du 28 juin 2012 le Tribunal administratif de 


Toulon a rejeté la demande de M. et Mme P… dirigée contre l’arrêté du maire 
de la commune la Seyne sur Mer du 26 juillet 2010 refusant de leur délivrer un 
permis de construire en vue de reconstruire à l’identique un bâtiment existant 
pour une SHON de 20 m2 


 
1. Contrairement à ce que fait valoir la commune la demande est bien 


recevable. 
 
Cette dernière considère en effet que la décision attaquée est purement 


confirmative d’un autre arrêté de refus pris le 24 juillet 2008 pris pour les 
mêmes motifs sur une demande parfaitement identique.  


 
La jurisprudence sur les décisions confirmatives est comme vs le savez 


des plus restrictives. Comme le commissaire du gouvernement Latournerie 
l’écrivait déjà en 1928, sous un arrêt Delacour, les décisions intervenant après 
des décisions analogues ne sauraient être regardées comme confirmatives toutes 
les fois que dans l’affaire se trouvent des éléments nouveaux. En la matière les 
choses n’ont pas changé.   
 
 Bref, 2 critères doivent être vérifiés, la constance d’objet et la 
constance du contexte, portant à la fois sur le droit applicable et sur les faits. 
Voyez CE 16 mai 1969 Linglet, CE 13 mai 1977 secrétaire d’Etat auprès du 
ministre de l’équipement/bergon. Et naturellement la 1er décision doit être 
devenue définitive, CE Gondre 13 nov 1987 
 
 En l’espèce, le texte applicable a changé entre les 2 demandes. En 
effet, la loi du 12 mai 2009 a élargi la possibilité de reconstruction à un bâtiment 
démoli non plus seulement après un sinistre, mais aussi suite à une démolition 
volontaire. Mais elle a aussi restreint le champ d’application de ces dispositions 
en ajoutant la condition que la destruction ou la démolition soit intervenue 
depuis moins de 10 ans.  
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 Les circonstances de droit ayant évolué, la décision attaquée ne 
saurait être regardée comme confirmative de la décision du 24 juillet 2008. Et 
d’ailleurs celle-ci se fondait sur la condition liée au sinistre qui n’était pas 
remplie, alors que la 2nd est motivée par l’irrégularité de la construction.  
 
 2. Au fond maintenant, deux moyens sont soulevés 
 Le 1er est tiré de ce que le maire ne pouvait pas motiver son arrêté 
de refus par la circonstance que dans le dossier joint à la demande de permis de 
construire aucune information ne permettait de démontrer que le bat à 
reconstruire a été régulièrement édifié. 
 
 C’est à raison que les époux P… soutiennent qu’aucune disposition 
du code de l’urbanisme ne prévoit que puisse leur être demandé une pièce 
permettant d’établir que leur construction a été régulièrement édifiée.  
 
 Mais c’est à tort qu’ils en déduisent que la décision attaquée serait 
illégale. Ils mélangent en effet le fond et la forme. Pour reprendre la distinction 
formulée par le professeur Chapus (DAG, tome 1, § 1213), il faut distinguer les 
moyens qui tendent à critiquer non ce qui a été décidé, mais (…) la façon dont 
on a décidé. Voyez par exemple en urbanisme 21 juillet 2006 M…, 278085. 
 
 Le moyen reprochant au maire de ne pas avoir respecté une règle de 
procédure, en demandant une pièce qui n’était pas exigible,  est ainsi  distinct  de 
celui tiré de ce qu’il serait établi que la construction a bien été édifiée avant 1943 
  
 Autrement dit, on doit distinguer les pièces exigibles pour que la 
demande de permis de construire soit complète et les pièces qui permettent 
d’établir au fond que le pétitionnaire respecte bien certaines conditions pour 
bénéficier de dispositions particulières comme celles de l’art L111-3 
 
 En l’espèce, le maire n’a pas exigé de pièces particulières, le moyen 
tiré  de ce qu’il ne pouvait opposer ce motif est donc inopérant, vu qu’il ne s’est 
pas fondé sur un problème de forme, mais de fond, à savoir l’absence de 
démonstration de ce que la construction existante était régulière. Ce qu’il 
pouvait faire, voyez par ex CAA Bordeaux 26 4 2011 société Erentzin 101940 
 
 3. ce qui nous permet de venir sur la principale question en débat 
qui est comme toujours dans ce type de contentieux celle de l’existence de la 
construction avant 1943, date de mise en œuvre des permis de construire.  
 
 Pour que le bénéfice de l’art L111-3 du code de l’urbanisme soit 
accordé, il faut en effet que la construction existe physiquement, donc que ce ne 
soit pas une ruine, qu’elle ait été régulièrement édifiée et qu’il s’agisse d’une 
reconstruction à l’identique. Lorsque ces conditions sont réunies, la 
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reconstruction est un droit. Ce qui n’empêche pas qu’un permis de construire 
soit demandé : CE 20.2.02 M. P… 235725) 


 
Sur la seconde condition, s’agissant donc de la construction régulière, Il 


n’existe pas à proprement parler de charge de la preuve de l’existence juridique 
et matérielle d’une construction qui aurait été consacrée en jurisprudence, 
l’excès de pouvoir y étant rétif par nature.  


  
Dans un arrêt du 29-6-2005, souvent cité pour estimer qu’elle repose sur 


le pétitionnaire,  R…, n°267320, relatif à une demande d’annulation d’un refus 
de permis de construire, notamment, le CE n’a ainsi pas explicitement déterminé 
des règles spéciales gouvernant la charge de la preuve de la régularité des 
constructions.  


 
Ce qui ne signifie pas que la charge de la preuve repose exclusivement 


sur le pétitionnaire.  
 


A notre sens, cette charge de la preuve doit à tout le moins être 
différenciée selon qu’il s’agit de l’existence physique et de la date de réalisation 
du bien, où il pourrait sembler normal d’exiger du propriétaire actuel qu’il 
apporte les éléments de justification nécessaires, comme l’acte de vente relatant 
l’origine du bien.  


 
En revanche, s’agissant de l’existence d’un permis couvrant ledit bien, la 


dialectique de la preuve doit vous conduire à prendre en compte tout élément de 
preuve non sérieusement contredit par l’autre partie.  
 


Il serait en par trop sévère de reprocher à l’acquéreur d’un bâtiment qu’il 
n’a pas construit ou fait construire de ne pas avoir conservé dans ses archives ou 
exigé du précédent propriétaire la conservation des preuves de l’existence 
juridique de l’édifice. 


 
Et en toutes hypothèses, ce n’est certainement pas sur l’administration 


que repose la charge de la preuve et  c’est au pétitionnaire de commencer à 
apporter des éléments, puisque c’est lui qui se prévaut du caractère existant du 
bâtiment.  Votre position dépendra alors de ce qu’apporte la partie adverse, ou 
de façon générale  des pièces du dossier. Voyez en ce sens CAA, 13, 29-3-2012, 
Z… 10ma01876, dernièrement ; audience du 13 octobre 2014 M J…, N° 
12MA04318 


 
D’ailleurs, dans son jugement le TA a bien pris le soin d’user de la 


dialectique de la preuve sans faire reposer cette charge exclusivement sur l’une 
des parties. Et comme lui vous pourrez constater que le maire s’est borné à 
constater que le dossier de demande de PC ne révélait pas l’existence juridique 
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du bâtiment à reconstruire et n’a ni présumé de son irrégularité ni fait peser 
expressément la charge de la preuve sur le pétitionnaire 


 
En l’occurrence, les époux Pradel produisent l’acte de la vente de la 


parcelle, de 1989 mentionnant la présence d’une construction légère non 
terminée sur la parcelle, une photo de 1937  montant en arrière plan un cabanon, 
accompagné d’une attestation d’un M Michel né en 1941 qui indique s’y être 
rendu dès son plus jeune âge, et qui décrit ce dernier. Vous avez également une 
attestation du petit fils du propriétaire du terrain, indiquant que son grand père a 
construit le cabanon dans les années 20 et qui en fait également une description. 
Et des photos aériennes prises pendant la guerre 


 
Mais tout cela ne parait toutefois pas constituer un début de preuve 


suffisant. Reprenons les éléments produits un par un : 
- l’acte de vente ne permet pas de dire à quelle époque la construction a 


été édifiée 
- rien de permet d’affirmer que la photo de 1937 a été prise sur la parcelle 


concernée, et qu’elle correspond au cabanon en cause. Les deux sont d’ailleurs 
bien différents si l’on se fie à la description de celui de l’époque qui ns est 
donnée, avec des baies vitrées et  une surface de près de 60 m2 alors que les 
éléments dont ns disposons sur l’existant parlent d’une 2Otaine de M2 et de 
petites ouvertures. A supposer même que le cabanon ne serait qu’une partie de la 
construction qui existait initialement, la photo ne démontre pas grand-chose. En 
outre, le 20 du chemin du fort décrit par M michel est voisin de la parcelle en 
cause si l’on se fie au plan cadastral 


- enfin, les photos aériennes ne permettent nullement d’identifier une 
construction sur la parcelle qui ns intéresse.  


 
Tout cela reste insuffisant. Ns avons tjr qq remords ds ces dossiers  à 


exiger des éléments plus probants au regard de l’ancienneté des faits, éléments 
qui seront de plus en plus difficiles à apporter le temps passant, mais ns ne 
voyons pas comment y échapper au regard de la nature très dérogatoire des 
dispositions en cause qui permettent tout de même de construire, ou reconstruire, 
un bat là où normalement il serait interdit.  


 
4. Enfin et bien que cela ne soit pas vraiment en débat, la 3eme condition 


n’est de toutes façons pas respectée 
 
Pour estimer si la reconstruction est à l’identique, vous devez en effet 


apprécier si la nouvelle structure est réalisée selon la même implantation, la 
même surface et le même volume. Vous appréciez les pièces du dossier dans le 
cadre là encore d’une dialectique de la preuve habituelle en matière d’excès de 
pouvoir : voir CAA Marseille 7.2.08 mme B… 05MA00811.  
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Certes la décision attaquée ne se fonde pas sur ce motif, mais la commune 
l’évoque dans sa défense et vous pourriez le cas échéant, mais cela ne semble 
pas s’imposer au regard de ce qui a été dit, y voir une demande de substitution 
de motif.  


 
La jurisprudence constante en l’espèce n’admet en effet pas comme extension 


la construction d’un bâtiment entièrement nouveau : par ex CE 27.195 SCI du 
domaine de Tournon 119276,  ou la modification des volumes d’un bâtiment 
préexistant par surélévation, création d’un nouvel espace habitable et d’une 
terrasse couverte ( CE 23 .2.90  M B… 950174). De même des travaux 
d'édification d'un bâtiment sur les fondations d'une ancienne construction en 
ruine ne peuvent être regardés comme tels : voyez CAA Marseille 21.10.04  
Mme B… 00MA 01838  


 
Or, à tout le moins, il ressort des éléments dont vs disposez que la 


reconstruction n’est pas à l’identique,  parce qu’elle n’a rien à voir avec le 
cabanon originel dont se prévalent les époux P.. quand ils se référent aux 
témoignages qu’ils ont produit 


 
Cette condition n’est donc pas plus remplie que les autres 
 
 
PCMNC  
- au rejet de la requ 
- au rejet des ccl présentées par la commune au titre des FIR 
 








  


N° 12MA03856 
Fédération française des clubs alpins 
1ère chambre 
Audience du 19.01. 15 
IG 
 
 


CONCLUSIONS 
 


 
Dans ce dossier vous aurez à analyser les conditions de mise en œuvre 


d’une UTN 
 
Mais avant d’arriver au fond du problème, vous devrez vous prononcer 


sur la recevabilité de la demande de PI. En effet par le jugement contesté du 16 
juillet 2012 le Ta de Marseille a rejeté la requête présentée par la fédé française 
des clubs alpins et de montagne et dirigée contre l’arrêté du 12 juillet 2010 du 
préfet coordonateur du massif des Alpes autorisant la création d’une UTN sur le 
territoire de la commune de Montgenèvre  comme irrecevable. 


 
Il a ainsi jugé que, vu qu’il n’est ni allégué ni établi que plusieurs clubs ou 


comités que la fédé regroupe  seraient susceptibles d’être intéressés par la 
mesure contestée, qui n’a d’effet que dans une aire géographique  limitée, dans 
lequel la fédération dispose d’une association qui serait susceptible d’être 
concernée, la  dite fédération ne justifiait pas d’un intérêt pour agir, s’agissant 
d’une structure nationale. 


 
Mais cette analyse ne correspond plus à l’état de la jurisprudence.  
 
La fédération française des clubs alpins et  de montagne est en effet un 


organisme agréé au titre de l’art L141-1 CE. Or le régime de l’agrément a 
profondément évolué depuis 1995 dans un sens bien plus favorable aux 
associations qui en bénéficient quant à leur intérêt pour agir. 


 
Ainsi, ds sa version applicable en l’espèce, l’art L142-1 dispose que  
  Toute association ayant pour objet la protection de la nature et de 


l'environnement peut engager des instances devant les juridictions administratives pour tout 
grief se rapportant à celle-ci. Toute association de protection de l'environnement agréée au 
titre de l'article L. 141-1 ()justifient d'un intérêt pour agir contre toute décision administrative 
ayant un rapport direct avec leur objet et leurs activités statutaires et produisant des effets 
dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour lequel elles 
bénéficient de l'agrément dès lors que cette décision est intervenue après la date de leur 
agrément. » ; 
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Contrairement à ce qui était auparavant jugé, ces dispositions sont 
regardées comme autorisant une association nationale agréée à agir à un niveau 
local, du moment bien sur que la double condition que cette action corresponde à 
son objet et que la DA produise des effets dommageables pour l’environnement 
soit respectée . Le champ géo est ainsi d’une certaine façon neutralisé. Voyez 
CE 25 juillet 2013 assoc de défense du patrimoine naturel à Plourin 355745 


 
Et la circonstance que l’une des associations membre de la fédé aurait elle 


aussi pu ester en justice est sans influence sur l’appréciation de l’intérêt pour 
agir de cette dernière : vous pourrez voir en ce sens CAA BDX 2 juin 2005, dpt 
lot et garonne, 01265 ou CAA Marseille 11 mai 2010 société d’exploitation de 
carrières 081114 


 
En l’espèce, l’art 1 des statuts de la fédé stipule que celle-ci a pour objet 


de veiller à la sauvegarde de l’intégrité et de la beauté de la nature en montagne  
ainsi qu’à la protection du milieu montagnard, d’une part, d’intervenir sur les 
projets d’équipement se situant sur les lieux de pratique dans le souci rechercher 
une meilleure harmonisation des intérêts en cause, d’autre part. 


 
Le projet en cause concerne la création de 25 kms de nouvelles pistes et de 


6 remontées sur le domaine de Montgenèvre, sur une superficie de plus de 100 
ha. Il a donc une ampleur certaine donnant intérêt pour agir à la fédé au regard 
de l’objet que ns avons rappelé. 


 
Vous devrez ainsi annuler le jugement et statuer par la voie de l’évocation 
 
2. vous pourrez tout d’abord admettre l’intervention devant le Ta de la 


société de chasse de Montgenèvre qui s’associe à la demande de la fédé, celle 
ayant un intérêt suffisant, a priori, à l’annulation de la décision attaquée au 
regard de son objet 


 
3. Au fond, deux moyens au moins sont des plus problématiques 


D’abord, il est soutenu que les dispositions des art 2 et 6 du décret du 12 
janvier 2004 relatif à la composition du comité des massifs auraient été 
méconnues. 


 
Plus précisément, l’appelant soutient que à la date de la réunion de la 


sous commission compétente pour les UTN, les deux régions concernées 
n’avaient pas désigné leurs 2 représentants au sein du comité des massifs, à la 
suite du renouvèlement des conseils régionaux, et qu’aucune délibération n’avait 
été prise pour désigner la commission spécialisée.  


 
L’article 2 du décret du 12 janvier 2004 prévoit que «Le comité de massif 


est composé de 3 collèges, celui des élus locaux comprenant un effectif égal à 
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plus de la moitié des membres du comité, dont des conseillers régionaux 
désignés par chaque conseil régional. 


 
L’art 3 dispose que Les représentants des régions sont nommés pour la 


durée de leur mandat électif. Et l’art 7 précise que pour la commission UTN, 
l'effectif ne peut comprendre plus du tiers des membres du comité des massifs, la 
moitié des sièges plus un étant attribués aux représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements.  


 
Les avis sont adoptés à la majorité des membres présents. 
 
En fait, 2 questions connexes se posent : celle de la composition du 


comité des massifs, et celle de la commission UTN. La représentation des 
régions n’est obligatoire qu’au sein du 1er, qui désigne en son sein les 
représentants des commissions, représentants qui doivent majoritairement être 
issus des collectivités territoriales sans autre précision.  


 
La composition de la sous commission qui s’est réunie le 14 juin 2010 ne 


serait irrégulière que si les 2 membres du CU en faisaient partie et, surtout, si la 
vacance de représentation entrainait le non respect de l’art 7 en ce qu’il 
impliquait la perte de la majorité des sièges par les représentants des collectivités  
territoriales  


 
Vous ne pouvez donc pas, presque par principe comme vs invite 


l’appelant retenir une irrégularité de la composition de la commission UTN au 
seul motif que les 2 représentants du CR n’étaient pas désignés au sein du 
comité des massifs. Il faudrait qu’il vous démontre que la commission ne 
comportait pas une majorité de représentants des collectivités territoriales au 
jour où elle s’est réunie, ce qu’il ne fait pas.  


 
Nous vous proposerons donc d’écarter ce moyen.  
 


Si vous ne nous suiviez pas, en estimant que le moyen est suffisamment 
établi et que donc la commission s’est réunie en formation irrégulière, vous 
devrez estimer si les principes dégagés par la jurisprudence Danthony trouvent 
ici  à s’appliquer 


 
Dans leur chronique de jurisprudence paru à l’AJDA du 16 sept 2013 les 


responsables du CRDJ du CE avait donné un mode d’emploi en 3 étapes de cette 
jurisprudence : la procédure administrative préalable était elle constitutive d’une 
garantie et pour qui ? Si oui les personnes au bénéfice desquelles cette garantie a 
été constituée en ont-elles été privées en raison du vice constaté. Et enfin, si une 
réponse négative est apportée à ces 2 questions, le vice a-t-il été susceptible en 
l’espèce d’exercer une influence sur le sens de la décision 
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La garantie s’entend, à la lecture des nombreuses décisions rendues en 


application de Danthony, en général, mais pas exclusivement à des droits ou 
libertés constitutionnelles. Il en va ainsi par exemple de la consultation d’un 
CTP préalablement à la fusion d’un EP, dans la décision Danthony précisément 


 
Dans notre cas d’espèce, nous ne voyons pas quelle serait la garantie 


méconnue éventuellement par le vice en cause 
 
Nous devons donc à notre sens nous prononcer sur la 3 em question : le 


vice a-t-il été susceptible en l’espèce d’exercer une influence sur le sens de la 
décision ? C’est une apprécition in concreto à laquelle vous devez vous livrer ;  


 
Dans un arrêt du 31 dec 2009, sous l’empire donc de l’ancienne, 


jurisprudence, com d’aragnouet, 09290 la CAA de BDX a jugé que si il était 
soutenu que la représentation au sein de ce comité n’était pas équilibrée entre les catégories 
représentées par les trois collèges composant le comité et qu’ en particulier, un membre 


relevant du 2
ème collège, regroupant les représentants des activités économiques, a siégé au 


titre du 1er collège, regroupant les élus locaux, il n’est pas précisé l’incidence qu’aurait eu 
l’irrégularité invoquée sur l’avis effectivement rendu par la commission, lequel est adopté, à 
la majorité des membres présents ; 


 
Et votre chambre a quant à elle jugé le 6 oct 2011, FRENE 66, 093240, 


que, là encore sous l’empire de la vieille jurisprudence, que eu égard à la proportion 
de membres s’étant prononcé en faveur du projet, l’irrégularité de la composition de la 
commission ne présente pas de caractère substantiel susceptible de vicier l’avis ainsi rendu ; 
Et s’il est soutenu que la présence d’1 prs a permis d’atteindre le quorum de 9 membres sur 17 
lors du vote du 29 mai 2006, cette circonstance est sans incidence sur la régularité de l’avis 
dès lors que le règlement intérieur de la commission n’a pas assorti la règle du quorum de 
conditions spéciales tenant à la répartition par collège des membres présents et que son 
élection n’a pas été annulée. 


 
Dans notre cas, lors de cette réunion l’avis favorable au projet, assorti de 


recommandations et demandes a été adopté à 6 voix pour, 2 contre et 2 
abstentions. 9 membres étaient excusés et n’ont pas assisté à la réunion.  


 
Vous n’avez pas suffisamment d’éléments pour savoir qui, collège par 


collège était ou non présent, et l’appelant ne tente pas de vous dire que dans les 
faits précis le vote aurait pu basculer du fait de la présence de 2 représentants des 
CR.  


 
Mais Il est vrai que la majorité était faible, et si vous estimez que les 2 


représentants des régions, s’ils avaient été désignés, auraient pu faire basculer le 
vote, ce qui ns semble tout de même délicat à avancer à la seule vue du dossier, 
alors vous pourrez dans ces conditions ne pas admettre l’application de la 
jurisprudence Danthony et annuler la décision. 
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4. il est aussi  reproché au projet d’avoir appliqué des dispositions 


règlementaires non constitutionnelles.  
 
L’appelant invoque ainsi d’une part l’art 34 de la constitution qui prévoit 


que la loi détermine les principes fondamentaux de la préservation de 
l’environnement, d’autre part l’art 7 de la charte de l’environnement, qui dispose 
que toute personne a le droit dans les conditions et limites définies par la loi 
d’accéder aux infos relatives à l’environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques  ayant une 
incidence sur l’environnement. 


 
Selon lui, depuis la révision constitutionnelle de 2005, de laquelle découle 


la rédaction de l’art 34 tel qu’aujourd’hui en vigueur, une disposition 
réglementaire ne  pourrait plus intervenir dans le champ d’application de l’art 7. 
Pourtant, et alors qu’aucune disposition législative ne fixe les conditions et 
limites dans lesquelles doit s’exercer le droit à accéder aux infos relatives à 
l’environnement, l’art R145-8, sur lequel s’appuie la procédure de décision de 
l’UTN, et qui lui fixe ces conditions, après pourtant la révision de 2005, serait 
illégal. 


 
On reconnait là les principes posés par une décision d’Assemblée du CE 3 
octobre 2008 Commune d’Annecy  n°297931. Il y a affirmé que les droits et 
devoirs reconnus par la Charte ont « valeur constitutionnelle » et « s’imposent 
aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de 
compétence respectif ». C’est également là où il a posé les principes sur lesquels 
s’appuie l’appelant quant aux compétences respectives des pouvoirs législatifs et 
réglementaires : rappelant ce qu’avait déjà jugé le CC, il pose comme principe 
qu’il ressort de l’article 7 de la Charte d l’environnement qu’il n’appartient 
qu’au législateur de préciser « les conditions et limites » dans lesquelles s’exerce 
le droit d’information du public et de participation, et que, par voie de 
conséquence, ne relèvent du pouvoir réglementaire que les mesures 
d’application des conditions et limites fixées par le législateur. 


 
Décision dans laquelle il a précisément censuré le décret du 1 aout 2006, 


pris pour l’application de l’art L145-1 CU,  au motif que ses dispositions, qui 
prévoient, outre la mise en œuvre d’une enquête publique, des modalités 
d’information et de publicité, concourent de manière indivisible à 
l’établissement d’une procédure de consultation et de participation qui entre 
dans le champ d’application de l’article 7 de la Charte de l’environnement, a été 
pris par une autorité incompétente. Pour en arriver là le CE a du constater au 
préalable que la loi, et notamment ni l’art L110-1 CE était totalement muette sur 
les conditions d’ex du droit de la participation à l’élaboration d’une décision, ni 
l’art L145-1 lui-même. 


 
 


5







 6
 


 
Mais cette décision n’est pas la seule à être intervenue dans le domaine de 


la charte de l’environnement. 
 


Dans une décision Eaux et rivières de Bretagne du 19 juin 2006, il a retenu une 
conception qualifiée d’audacieuse de l’écran législatif. Selon le CE, dans cette 
première décision tout au moins, suffirait à faire écran – et de façon opaque - la 
simple existence de dispositions législatives mettant en œuvre des articles de la 
Charte, y compris antérieures à cette dernière.  


 
 Puis,  La décision du 23 avril 2009, Association France Nature 
Environnement n° 306242 a réitéré la jurisprudence « Eaux et rivières de 
Bretagne ». Mais cette dernière ne portait que sur l’article 7 de la Charte qui a la 
particularité de préciser lui-même que le droit qu’il consacre s’exerce « dans les 
conditions et limites fixées par la loi. »  
 
 Et dans une décision du 22 sept 2014, syndicat français de l’industrie 
cimentière 360394, le CE a jugé que les dispositions de l’article L. 120-1 du code de 
l’environnement ont été prises afin de préciser les conditions et les limites dans lesquelles le 
principe de participation du public défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement est 
applicable aux décisions réglementaires de l’Etat et de ses établissements publics ; que, par 
suite, les requérants ne peuvent utilement invoquer, pour soutenir que le principe de 
participation du public aurait été méconnu lors de l’adoption du décret attaqué, la 
méconnaissance des dispositions de l’article 7 de la Charte de l’environnement  
 
 Le principe de l’écran législatif est ainsi confirmé.  
 
 Dans le domaine qui nous intéresse l’art L.120-1 CE ne trouve pas à 
s’appliquer : il  ne concerne que les décisions, autres que les décisions 
individuelles, des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement 
lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur 
sont applicables, à une procédure particulière organisant la participation du 
public à leur élaboration.  
 
 Alors existe il une autre disposition que nous qualifierions de balai sur le 
modèle de l’art L120-1 qui permettrait de faire écran à l’art 7 de la charte, et qui 
autoriserait aussi à juger que le législateur a épuisé sa compétence, pour ce qui 
concerne la création spécifique des UTN 
 
 A la date de la décision, nous ne le pensons pas : la seule disposition 
législative concernant l’information du public est l’art L145-11 qui se bornait 
alors à préciser que le projet est mis à disposition du public. L’art R145-8 vient 
justement préciser cette mise à disposition en prévoyant que le préfet prescrit par 
arrêté la mise à la disposition du public du dossier et fixe : a) La date à compter 
de laquelle le dossier est tenu à la disposition du public et la durée pendant 
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laquelle il peut être consulté, b) Les heures et lieux où le public peut prendre 
connaissance du dossier et formuler ses observations sur un ou plusieurs 
registres ouverts à cet effet. Et Quinze jours au moins avant la date fixée pour 
l'examen de la demande, le préfet adresse au président et aux membres de la 
commission compétente un compte rendu des observations recueillies.  
  
 Nous nous situons donc dans une hypothèse tout à fait comparable à la 
décision commune d’Annecy où la loi si elle n’est pas totalement muette est tout 
au moins aphone et laisse au pouvoir règlementaire le soin de jure de fixer les 
conditions et limites d’accès à l’information et de participation à l’élaboration 
d’une décision ayant une incidence sur l’environnement. 
 
 Tel ne serait plus le cas aujourd’hui d’ailleurs la loi ALUR ayant réécrit 
l’art L145-11 fixant ces conditions et limites.  
 
 Pris sur le fondement d’un texte inconstitutionnel, la décision attaquée est 
ainsi illégale.  
 


Reste à savoir si vous pouvez là encore appliquer les principes de 
Danthony, ou plus exactement de la décision du 26 février 2014, société de 
gestion camping caravaning, 351202, qui reprend une décision Ocréal du 14 oct 
2011 et qui de fait applique les principes de Danthony au cas de l’enquête 
publique 


 
Il est ainsi jugé qu’une irrégularité n'est de nature à vicier la procédure et à 


entacher d’illégalité la décision prise à l'issue de l'enquête publique que si elle a 
pu avoir pour effet de nuire à l’information du public ou si elle a été de nature à 
exercer une influence sur cette décision. 


 
En l’occurrence la réponse à ces questions est clairement négative, car 


l’enquête a été parfaitement conduite, et l’information du public n’a en rien pâtit 
de la circonstance que ce soit le pouvoir règlementaire et non le législateur qui 
en a fixé les modalités, cette circonstance n’étant par ailleurs pas de nature à 
avoir exercé une influence sur la DA.  


 
Nous avons néanmoins quelques réticences à appliquer ici cette 


jurisprudence car nous sommes dans le cadre d’une exception d’illégalité. La 
décision O… du 30 dec 2013 367615 rappelle que l'illégalité d'un acte 
administratif, qu'il soit ou non réglementaire, ne peut être utilement invoquée par 
voie d'exception à l'appui de conclusions dirigées contre une décision 
administrative ultérieure que si cette dernière décision a été prise pour 
l'application du premier acte ou s'il en constitue la base légale. 
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En l’espèce, l’inconstitutionnalité du décret prive de base légale non la 
décision attaquée, mais l’enquête elle-même. Cette dernière ne peut néanmoins 
faire l’objet d’un litige distinct de celui de la décision à laquelle elle concourt 
dans le cadre d’une opération complexe. L’exception d’illégalité est ainsi 
recevable et la question qui se pose est celle de la base légale d’un acte 
nécessaire à l’adoption de la décision finale, question qui rend cette exception 
recevable : on se situe donc  dans le cadre d’une illégalité interne : la question 
n’est donc pas tant celle d’un vice qui affecterait le déroulement de la procédure 
administrative  préalable, au sens de Danthony, mais celle de la légalité de la 
procédure elle-même.  


 
Et nous n’avons pas trouvé de jurisprudence qui admettrait cette 


application dans un cas similaire.  
 
Le risque à notre sens en étendant Danthony à des vices de ce type, est de 


légaliser de fait, et continuellement, des irrégularités tenant à un défaut de base 
légale : ici si vous l’appliquez, vous donner une portée utile à des dispositions 
règlementaires qui sont tout de même non constitutionnelles, et vous le ferez en 
l’espèce, mais aussi en toute hypothèses du moment que l’enquête a été conduite 
selon les critères de ce décret : autrement dit que le législateur reprenne sa 
compétence ou non sur la question ne changerait rien. Ce qui est tout de même 
un peu gênant. 


 
Et chaque fois qu’un problème de base légale se posera, la même question 


apparaitra et peut vous conduire en regardant les effets de l’acte à ne pas annuler 
une décision, alors qu’elle n’est intrinsèquement pas régulière : c’est certes 
l’effet recherché de Danthony, me diriez vous, mais à notre sens il va eu delà si 
on l’applique à ce type de questions : comme il l’a été dit dans ce cas, d’un vice 
qui entache la procédure elle-même, on peut être conduit à automatiser d’une 
certaine façon la non prise en compte de ce dernier, alors que s’agissant d’une 
illégalité externe « pure », d’un vice entachant le déroulement de la procédure, 
tout reste une question d’espèce 


 
Vous l’aurez compris, nous ne sommes pas partisan de l’application de ces 


principes en l’espèce, et à notre sens, et même si c’est un peu radical, le constat 
d’une illégalité tenant au non respect du partage des compétences entre les 
pouvoirs exécutifs et législatifs ne peut conduire, même par ricochet, qu’à 
l’annulation des actes pris sur son fondement.  


 
5. La fédération soutient ensuite que le dossier de demande d’autorisation 


de création d’une UTN était incomplet pour l’application de l’art R145-6 CU qui 
fixe son contenu.  
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Mais elle se borne à l’affirmer sans préciser ce qui manquerait, et alors 
même que vous disposez du dit dossier qui semble tout à fait complet. Le moyen 
sera donc écarté comme dépourvu des précisions suffisantes vs permettent d’y 
répondre 


 
6. Est ensuite invoqué le non respect de l’art R145-8, le public n’ayant pas 


été suffisamment informé du fait des carences du dossier. Le moyen suivra le 
même sort que le précédent. 


 
7. Le moyen tiré d’une méconnaissance des art L122-1, L414-4, R.122-5 


et R414-19 du code de l’environnement  est quant à lui inopérant. 
 
Il est reproché au projet de ne pas avoir été précédé d’une étude d’impact.  
L’art L122-1 à la date de la décision, prévoit que rentre dans le champ 


d’application de l’étude d’impact les études préalables à la réalisation 
d’aménagement ou d’ouvrages qui par l’importance de leurs dimensions ou leur 
incidence sur le milieu naturel peuvent porter atteinte à ce dernier.   


 
Mais le CE a jugé que ni cet article, ni aucun autre texte, à la date de sa 


décision, n’imposait qu’une autorisation d’UTN soit précédée d’une telle étude, 
CE 9 juillet 2004, association fédération pour les espaces naturels et 
l’environnement catalan, 246750. Et depuis cette décision, l’art 2 de la loi du 10 
juillet 1976, codifié à l’art L122-1 n’a pas été modifié quant à son champ 
d’application 


 
Le fait que l’art R122-5 du code de l’environnement, entré en vigueur à 


compter du 1er octobre 2006, donc après la décision précitée du CE, ne liste dans 
les aménagements, ouvrages et travaux dispensés d’étude d’impact que travaux 
d’installation concernant les remontées mécaniques d’un montant inférieur à 
950 000 € ne saurait être compris comme imposant à contrario une telle étude 
pour les projets d’UTN concernant des travaux d’un montant supérieur. 


 
En effet, et bien que ni la décision du CE précitée ni les conclusions de 


son commissaire du gouvernement ne permettent d’être surs de la motivation de 
la haute juridiction, son analyse a probablement été motivée par la circonstance 
que la création de l’UTN n’était pas stricto sensu la décision autorisant les 
travaux qu’elle prévoit, autorisation d’urbanisme qui lui est nécessairement 
postérieure. Pour l’application de l’art L122-1 et donc de l’art R122-5, l’étude 
d’impact ne s’impose qu’à cette phase, quand le projet de travaux est très 
précisément défini. 


 
S’agissant des art L414-4 et R414-19, l’article 3 du décret n° 2010-365 du 


9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000, publié au journal 
officiel le 11 avril 2010 a prévu que «Les demandes d'autorisation et les 
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déclarations déposées avant le premier jour du quatrième mois suivant la date 
de publication du présent décret au Journal officiel de la République française 
restent soumises aux dispositions de la sous-section 5 de la section 1 du chapitre 
IV du titre Ier du livre IV du code de l'environnement dans leur rédaction 
antérieure à celle résultant du présent décret. » . 


 
Ce décret trouve à s’appliquer pour les dispositions en cause 
 
Or, le projet d’UTN a été déposé le 8 mars 2010, et ces dispositions 


n’étaient donc pas encore applicables à celui-ci, en tout état de cause.  
 
8. La fédération française des clubs alpins soutient ensuite que la 


commission spécialisée qui s’est prononcée sur le projet le 14 juin 201O était 
irrégulièrement présidée par le commissaire à l’aménagement, au développement 
et à la protection des massifs et que la procédure suivie était donc entachée 
d’irrégularité. 


 
L’art 1er du décret du 12 janvier 2004 relatif à la composition et au 


fonctionnement des comités de massif du massif des Alpes prévoit que la 
commission dite UTN est présidée par  le préfet coordonateur du massif.  
 


Mais l’article 8 du même décret  prévoit «Le préfet coordonnateur est 
assisté, pour l'ensemble de ses missions de mise en œuvre de la politique de 
massif, d'un commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection 
du massif. Il assure le secrétariat du comité de massif, de sa commission 
permanente, de la commission spécialisée et des groupes de travail créés en 
application de l'article 5. » 


 
Comme vous l’avez déjà jugé par un arrêt du 6 octobre 2011, fédération 


pour les espaces naturels et l’environnement des Pyrénées orientales, 093240, la 
commissaire, qui est chargé d’assister le préfet coordonnateur dans l’exercice de 
ses missions de mise en œuvre de la politique de massif, est nécessairement 
compétent pour présider au nom du préfet, la commission spécialisée du comité 
de massif des Pyrénées. 


 
Nous ne voyons aucune raison de revenir sur cette jurisprudence : la 


présidence d’une réunion se borne à son animation et n’a aucune conséquence, 
en l’absence de voie prépondérante sur la décision ou sur la préparation même 
de cette dernière, en amont. Secrétaire de la commission et assistant du préfet, le 
commissaire peut donc la présider en l’absence de ce dernier. 


 
Il n’y a donc aucun vice de procédure en l’espèce, et vous n’aurez pas à 


vous prononcer sur l’application de la jurisprudence Danthony dans ces 
circonstances. 
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On notera juste, pour répondre à l’argumentation de l’appelant, que la 


circonstance que la loi du 17 mai 2011 n’était pas en vigueur à la date de la 
réunion est sans influence sur l’application d’un principe, qui a été dégagé dans 
la décision Danthony justement indépendamment des dispositions législatives en 
cause. 


 
Le CE a ainsi commis ce que certains commentateurs facétieux avaient 


dénommés un coup d’Etat juridique en remplaçant son appréciation finalement à 
celle du législateur. Cette décision a au moins eu le mérite de rompre avec la 
jurisprudence antérieure bien trop floue des formalités et vices substantiels. La 
question que vous aurez alors à vous poser c’est de savoir si vous devez 
appliquer l’ancienne ou la nouvelle jurisprudence dans un cas comme le notre. 
S’agissant d’un principe général de droit qui se veut une explicitation et une 
clarification de ce qu’était la pratique antérieure, il nous semble que la logique 
même est d’appliquer la nouvelle règle telle que posée par Danthony, y compris 
à un contentieux né avant sa lecture 


 
En toutes hypothèses vous ne pouvez, à peine de commettre une erreur de 


droit, annuler une décision sur le fondement d’un vice de procédure de ce type 
sans avoir analysé son impact in concreto, que l’on soit dans l’ancienne ou la 
nouvelle jurisprudence, voyez CE 22 octobre 2012 ministre du travail 345153 
 


Et en l’occurrence rien ne permet de dire que si vice il y avait, ce que nous 
ne pensons donc pas, il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur 
le sens de la décision prise ou a privé qui que ce soit d’une garantie. 


 
10. L’art R145_9 CU prescrit qu’en cas de rejet de la demande ou si 


l’autorisation est assortie de prescriptions la décision est motivée.  
 
La fédération soutient que la décision attaquée, qui prescrit notamment 


une étude faunistique et floristique complémentaire n’était pas motivée 
 
La décision mentionne il est vrai cette étude, descriptive des 


aménagements et moyens détaillés permettant de réduire les effets de 
fragmentation des écosystèmes, sans autre explication.  


 
Mais on est dans le cadre d’une autorisation qui doit être donnée par le 


préfet aux communes souhaitant créer une UTN. Comme cela se pratique dans 
d’autres domaines, une motivation est nécessaire en cas de rejet ou de 
prescriptions permettant à la commune de connaitre les raisons d’une telle 
décision qui lui est plus ou moins défavorable. Dans notre cas, 4 conditions 
préalables sont données, notamment l’étude complémentaire, qui doit porter sur 
une question précise. A la seule lecture de cette décision la commune sait ce 
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qu’elle a à faire, en ce sens la motivation est suffisante. Voyez en ce sens CAA 
Marseille FRENE, précitée 


 
11. Il est ensuite soutenu que le préfet ne pouvait imposer à la commune 


en son art 2 de la décision attaquée une révision de son PLU, qui ne relève pas 
de sa compétence 


 
L’art L145_9 CU sur lequel se fonde l’appelant prescrivait certes qu’une 


UTN ne pouvait être créée que dans une commune disposant d’un PLU, mais 
dans une version qui n’était plus en vigueur à la date de la décision attaquée. 


 
Et en toutes hypothèses le préfet ne s’est pas substitué à la commune en 


lui demandant juste que son PLU soit révisé pour permettre la mise en œuvre de 
l’UTN.  


 
En effet, si l’obligation de disposer d’un PLU, reprise à l’art L145-11, 


existe toujours, il est évident que de toutes façons ce PLU, s’il doit être 
préexistant,  doit être mis en conformité pour pouvoir accueillir les constructions 
prévues dans l’UTN : voyez CE 28 juillet 2004 association fédération pour les 
espaces naturels précitée et 22 janvier 2003 commune de St Ours les Roches, 
212522. Cette obligation de mise en conformité que le préfet s’est borné à 
rappeler, n’a pas à être antérieure à la décision sur la création de l’UTN elle-
même 


 
11. Le moyen suivant est tiré de ce que l’art L143-3 CU et les art 3 et 5 de la 
charte de l’environnement ne seraient pas respectés car le dossier ne 
comporterait pas une présentation complète sur les effets prévisibles du projet 
sur l’environnement. En serait là aussi un indice la circonstance qu’une étude 
complémentaire est prescrite par la décision attaquée elle-même.  
 
Mais comme on l’a dit rien ne démontre au fond comme sur la forme que le 
projet ne serait pas complet et la seule préconisation d’une étude 
complémentaire n’établit rien en la matière. 
 
Et il n’y a pas de « saucissonnage » du projet au sens de la juris  
 
 14. Le projet ne respecterait pas plus la qualité des sites et des grands 
équilibres naturels, pour l’application de l’art L145-3 parg IV du code de 
l’urbanisme. 
 
 Le site serait ainsi exceptionnel et chargé d’histoire : point de vue 
remarquable, voisinage de la vallée de la Clarée, classée, présence d’un fort 
ancien.. Le domaine serait aussi inadapté à la pratique du ski du fait de très 
fortes pentes nécessitant des aménagements importants et dégradant 
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l’environnement. Des risques naturels menaceraient également le projet, crues, 
ravinements, chutes de blocs, avalanches…  
 
 Enfin, le patrimoine faunistique et floristique, qui serait menacé de 
manière irréversible, serait remarquable : 35 espèces de valeur, 1 espèce 
protégée, 1 espère rare, espèces animales rares…  
 
 Par ailleurs, le projet déséquilibrerait les activités de loisir en donnant un 
poids prépondérant au ski, et les justifications économiques ne seraient pas 
établies 
 


Vous exercez un contrôle normal en la matière, voyez CE 12 mai 1992 
commune de Cruseilles,  
 
 L’erreur d’appréciation doit ressortir clairement du contenu même du 
projet, qui doit avoir un impact très important sur le site et altérer profondément 
et de manière irréversible les paysages, voyez CE 4 juillet 94 commune de 
Vaujani, 129898  
 


Nous ne suivrons pas l’appelant sur ce terrain : d’abord, le site ne 
bénéficie d’aucune protection particulière.  


 
Il a été décidé d’adapter le projet afin de contourner les stations de 


végétation et de se tenir le plus loin possible des stations d’espèces protégées. 
 


Et le projet prévoit aussi de traiter les sols, de les revégétaliser sur environ 
7 hectares et de réaliser un cahier des charges des clauses environnementale sous 
la norme ISO 14001. On notera aussi que la réalisation des travaux est prévue 
aux périodes les moins défavorables pour la faune existante, pour laquelle la 
mise en place de systèmes de visualisation des remontées mécaniques est 
également préconisée. Il est aussi prévu de recréer des habitats favorables au 
lagopède alpin au tétras lyre et aux rapaces forestiers. 


 
Des systèmes dissuasifs de ski hors piste et de gestion de la fréquentation 


notamment pas des sentiers balisés sont prévus et le projet a pris le parti de 
limiter les terrassements en respectant au maximum les pentes existantes, de 
privilégier la technique de surfaçage des terrains, dans la mesure du possible en 
utilisant une « pelle araignée », d’implanter les trajets des remontées mécaniques 
et les gares d’accueil en des points limitant leur impact visuel, de galvaniser les 
pylônes, d’enfouir la ligne haute tension dans le vallon des Baïsses et de nettoyer 
des vestiges de guerre du Chaberton ; q 


 
Les prescriptions de l’arrêté permettront encore d’améliorer le projet d’un 


point de vue environnemental par la réalisation d’une étude faunistique et 
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floristique complémentaire, l’établissement d’un dispositif physique d’exclusion 
des skieurs en vallée étroite et en vallée de La Clarée, répertoriée Natura 2000, 
l’adhésion du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, qui devront répondre à la 
certification « HQE » pour la réalisation de l’ensemble des aménagements à la 
Charte « Chantier vert » 


 
Enfin, la mise en place d’un comité de suivi est prévue  
 
Ainsi, il n’est pas démontré que la création de l'unité touristique nouvelle 


apporte à la qualité du site et aux grands équilibres naturels des atteintes de 
nature à la faire regarder comme contraire aux dispositions de l'article  L.145-3 
du code de l'urbanisme et de l’article 3 de la Charte de l’environnement,  
 
 15. vous écarterez comme inopérant le moyen tiré d’une méconnaissance 
de l’art 4 de la même charte, la décision contestée n’ayant pas pour objet de 
réparer un dommage causé à l’environnement 
 
 16. les deux derniers moyens ne sauraient pas plus prospérer : 
Celui tiré d’une méconnaissance de l’art L145-6 du code de l’urbanisme n’est 
pas assorti des précisions suffisantes 
Et la fédération ne peut utilement se prévaloir des stipulations de la convention 
alpine qui ne crée que des obligations entre Etat. 
 
PCMNC  
A l’annulation du jugement 
A l’annulation de la décision contestée 
Au rejet des conclusions présentées par les parties au titre des frais irrépétibles  








CONSORTS G. / COMMUNE DE MARSEILLE


12MA04650


Président: pH. B.
Rapporteur : J-L.P.


Audience du 19-12-14


Monsieur le président, messieurs,


Cette affaire vous donnera l’occasion, que les premiers juges avaient eux-mêmes aperçues,  
de confronter la nouvelle théorie de l’emprise irrégulière à l’ancienne théorie des droits  
réels immobiliers que détiennent les titulaires de concessions funéraires sur le domaine  
public communal.


 
Afin de se recueillir   plus facilement,  M. Michel G.  avait  obtenu de ses frère et sœur 
l’autorisation de rapatrier les cendres de leurs père et mère de la commune de Yenne à 
celle de Marseille. 


À cet effet, ils ont signé avec la commune un contrat de location de la case n°176 CB du 
columbarium du cimetière  St  Pierre,  pour  une durée  de 20 ans,  à  compter  du mois 
d’août 2009. 


Le 29 août les urnes contenant les cendres de leurs parents devaient ainsi être inhumées 
au columbarium par les services funéraires du cimetière St Pierre. Une plaque funéraire 
était posée et scellée le 28-10-2009 sur ladite case.


TOUTEFOIS, M. Michel G. dut constater le 6 mars 2010 que la case n°176 ne comportait 
plus la plaque funéraire en la mémoire de ses parents, mais une autre portant le même 
numéro, établie à un autre nom.


Sur  constat  d’huissier  du  6  mars,  il  est  relevé  sur  la  liste  des  détenteurs  de  cases 
comportant au numéro 176 le nom d’une autre personne inhumée  le 11-12-2009. 


Dès  le  8  mars,  sur  rendez-vous  avec  le  directeur  territorial  chargé  des  opérations 
funéraires, la commune admet une erreur et lui a dans un premier temps proposé  de 
restituer la case et de procéder au transfert des urnes. 


Seulement  les  urnes  ne  seront  pas  retrouvées  par  la  commune :  après  conservation 
pendant une semaine compte tenu de la présence de deux chapelets et entrepôt dans un 
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tas de cendres, elles ont été détruites et les cendres dispersées dans l’un des 3 jardins du 
souvenir du crématorium, géré par la CUM.


Le 31 mai 2010, M. Michel G., Mme Véronique G. sa sœur et M. Frédéric G. son frère, ont 
adressé  à  la  commune  une  demande  préalable  tendant  à  l’indemnisation  de  leurs 
préjudices moraux respectifs  à raison de 50 000 euros chacun.


Par jugement du 2 octobre 2012, le tribunal administratif (TA) de Marseille a rejeté pour 
défaut  de  réclamation  préalable  leur  demande  indemnitaire  dirigée  contre  la 
communauté urbaine et a revanche fait droit à leur demande dirigée contre la commune 
en  condamnant  cette  dernière  à  leur  verser  chacun  la  somme  de  1500  euros  en 
réparation du préjudice moral, avec intérêts au taux légal à compter du 3 juin 2010. 


Depuis le 30-11-2012 et y compris dans le dernier état de leurs écritures, les consorts G. 
relèvent  appel  de  ce  jugement  en  tant  qu’il  n’a  pas  fait  intégralement  droit  à  leur 
demande indemnitaire contre la commune à hauteur de 150000 euros.


Dans ces  conditions  qui  ne  voient  pas  discuter  l’irrecevabilité  de pi  des  conclusions 
contre la communauté urbaine, vous n’aurez pas à vous prononcer de nouveau sur cette 
fin de non-recevoir développée devant vous par ledit établissement, ni à statuer sur ses 
exceptions en défense. 


La commune quant à elle, admettant sa responsabilité,  conclut au rejet au fond de la 
requête et à ce que vous confirmiez le montant de l’indemnisation à laquelle le TA l’a 
condamnée.


1/ La juridiction administrative était –elle pourtant compétente pour entrer en 
voie de condamnation contre la commune ? 


a/ La matière des concessions funéraires est marquée, vous le savez, par une très forte 
logique contractuelle, depuis la décision d'Assemblée Dlle Méline du 21 octobre 1955, p. 
491, conclusions Guionin, D, 21956, p ; 543). 


Or,  depuis  la  fameuse  décision  du  28  juin  1935,  Marécar,  p.734,  aux  conclusions 
Latournerie, D, 1936, III, p. 20, les cimetières sont rangés dans la catégorie du domaine 
public communal.


De sorte que les contrats de concession de terrains dans les cimetières emportent, pour 
le  CE,  occupation  du  domaine  public  communal ;  les  litiges  relatifs  à  de  telles 
concessions relèvent ainsi de la compétence du juge administratif  par application de 
l’article 1er du décret du 17 juin 1938  (CE,  25 novembre 1963, Commune de St-Just 
Chaleyssin, p. 793, aux conclusions Chardeau). 


Cette même décision faisait la réserve expresse de la compétence judiciaire lorsque les 
atteintes portées par l’administration aux droits des concessionnaires présentaient le 
caractère d’une voie de fait. 


b/ Mieux, la décision du TC du 6 juillet 1981, Jacquot / Commune de Maixe, p. 507 devait 
ajouter la réserve de l’emprise irrégulière.
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Et dès lors poser très sérieusement les premiers jalons de la théorie des droits réels 
immobiliers sur le domaine public funéraire, pourtant si vigoureusement combattue au 
sein même du Conseil d’État (conclusions du président Kahn sur CE, S, 11 octobre 1957, 
Hérail, p. 523, AJDA, 1957, II, p. 429, « le droit du concessionnaire ne saurait en aucun 
cas être regardé comme un droit réel » ;  conclusions Tricot sur CE, 22 février 1957, Ville 
de  la  Rochelle,  p.  120,  RDP,  1957,  p.  679,  « la  concession  funéraire  est  une  forme 
d’occupation particulièrement stable et protégée »… mais non « un démembrement de la 
propriété de la collectivité sur son domaine public »).
 
Ces droits réels immobiliers existent que la concession soit perpétuelle (CE 1983-04-22,
  35199 ; A,   Lasporte ; CE, 1986-12-12,   64576,   C , inédit au recueil Lebon,  Mme 
BARJOT) ou renouvelée (TC, 4 juillet 1983, François / Commune de Lusigny), puisque 
leur renouvellement est presque de droit ( CE, 12 janvier 1917, Devoncoux, p. 38).


Selon la décision « Jacquot », ne constituait pas une emprise irrégulière la translation de 
25 cm des limites de la concession dont M. Jacquot demeure possesseur.  Le CE a jugé 
dans le même sens pour une affaire où était en cause la question de l’emplacement de la 
concession,  sans  atteinte  aux  corps  inhumés  (CE,  17  janvier  2011,  n°  334156, 
COMMUNE DE MASSELS, conclusions Thiellay).


Vous avez jugé que ne relève pas de l’emprise irrégulière le fait pour une commune de 
refuser  de  rectifier  a  seul  nom  du  requérant  le  titre  de  la  concession  funéraire 
perpétuelle,  actuellement établi en faveur de lui-même et de son frère  (CAA, 13, 9-2-
2004, 99MA00943, M. Sauveur LOPEO).


La  notion  d’emprise  irrégulière  a  en  revanche  trouvé  à  s’appliquer,  dans  la 
jurisprudence du TC, au cas d’attribution de la concession d’une personne à des tiers qui 
ont  eux  –mêmes  détruit  la  sépulture  de  sa  famille  (TC,  4  juillet  1983,  François  / 
Commune de Lusigny,   Conclusions  D.  Labetoulle,  Jurisclasseur  périodique (Semaine 
juridique),  1985  II  20331) ;  Ce  dont  le  CE  a  pris  acte  dans  les  hypothèses  d’une 
inhumation des corps de deux  personnes d'une famille étrangère dans les limites de la 
propre concession  funéraire de la victime (CE, 1983-04-22,   35199;A,  A,  Lasporte) ou 
carrément d’une cession par la commune, et par erreur, d’une concession perpétuelle 
d’une famille à une autre (CE, 1986-12-12,  64576,  C, inédit au recueil Lebon,  Mme 
BARJOT,   c/  commune de Lanespede) (voir  dans cette veine ;  CAA,  Bordeaux 16-12-
2011,   10BX01416,  M.  Claude VAYSSIERE// CAA,  Nantes,  4  mars 2011,  09NT02694, 
Mme Brigitte FOLLET).


Dans ces hypothèses l’emprise est plus particulièrement qualifiée de « dépossession » 
des droits dont jouissait le titulaire de la concession funéraire. 


Or, la dépossession ne suffit plus à identifier l’emprise irrégulière depuis le revirement 
de jurisprudence opéré par le TC dans sa décision du 9 décembre 2013,  M.  et Mme 
Panizzon / Commune de St-Palais-sur-Mer, 3931, A. , rendue à la suite du revirement 
opéré quelques mois plus tôt au sujet de la théorie de la voie de fait (TC, 2013-06-17, 
3911, A, M. Bergoend c/ Société ERDF Annecy Léman).
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Pour qu’il y ait désormais emprise irrégulière justifiant la compétence exclusive du juge 
judiciaire  pour  connaître  d’une  action  indemnitaire,  il  faut  qu’il  y  ait  de  la  part  de 
l’administration décision emportant extinction du droit de propriété : « dans le cas d’une 
décision  administrative  portant  atteinte  à  la  propriété  privée,  le  juge  administratif, 
compétent  pour  statuer  sur  le  recours  en  annulation  d’une  telle  décision  et,  le  cas 
échéant, pour adresser des injonctions à l’administration, l’est également pour connaître 
de  conclusions  tendant  à  la  réparation  des  conséquences  dommageables  de  cette 
décision administrative, hormis le cas où elle aurait pour effet l’extinction du droit 
de propriété ».


Par extinction du droit de propriété, le TC entend dépossession définitive dans cette 
décision, ce que n’est pas de l’occupation d’une parcelle de terrain appartenant par une 
commune,  au-delà  d’une  convention  d’occupation  conclue  pour  les  besoins  de 
l’aménagement d’une aire de sports,  a porté atteinte au libre exercice de leur droit de 
propriété sur ce bien. 


Cette  notion  de  dépossession  définitive,  les  juridictions  suprêmes  ne  se  la  sont  pas 
encore appropriée. 


La doctrine, dont le professeur Delvolvé, dans son commentaire de la décision Bergoend, 
(Voir de fait, limitation et fondements, RFDA, 2013, p. 1041) ainsi que Mme Batut, dans 
ses conclusions sur la décision du TC Panizzon, ont relevé la très forte restriction et de la 
voie  de  fait  et  de  l’emprise  irrégulière  que  marquait  le  passage  à  cette  notion 
d’extinction  du  droit  de  propriété.  Ce  au  point  de  n’y  voir  que  deux  situations,  au 
demeurant exceptionnelles : 


- la démolition de l’immeuble, 
- la  destruction  du  titre  de  propriété  lui-même,  pris  non  pas  au  sens 


d’instrumentum, mais au sens de cause de la propriété. 


Vous le voyez, pourtant, la décision Bergoend ne se prononce pas nécessairement dans 
ce sens, puisque l’extinction y est assimilée à la dépossession définitive.


Notion qui fait écho à une proposition doctrinale du professeur Seiller (La voie de fait en 
voie de disparition de fait, RJEP, 712, octobre 2013, n°38) mais qui s’avère délicate à 
manier : comme le faisait remarquer Mme Batut dans ses conclusions, à partir de quand 
la dépossession commence-t-elle à devenir définitive ? 


Notion  de  dépossession  définitive  que  le  professeur  Delvolvé  dans  sa  note  sur  la 
décision Panizzon continue de réduire à la suppression du «  titre de propriété en lui-
même »  (P.  DELVOLVÉ.  RFDA 2014  p.  61,   De  la  voie  de  fait  à  l'emprise  :  nouvelle 
réduction de la compétence judiciaire).


Il  n’empêche,  le CE paraît  avoir pris acte de cette inflexion significative de la notion 
d’emprise irrégulière, dans une décision du 30 avril 2014, 366081,  M. DONNEGER, au 
sujet  d’une  inhumation  d’une  personne  décidée  par  le  maire  de  la  commune  dans 
l’emplacement  ayant  fait  l’objet  d’une  concession  acquise  par  un  tiers.  Le  CE  s’est 
implicitement  déclaré  compétent  pour  connaître  de  l’action  indemnitaire  de  cette 
personne contre la commune. 
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Mais dans cette affaire, alors que l’intéressé recherchait l’indemnisation du préjudice 
moral ayant résulté pour lui de la surprise causée par cette découverte fortuite et des 
troubles qu’il avait subis, la victime avait obtenu de la commune l’exhumation du tiers et 
la remise en état des lieux. 


Si l’on continue d’assimiler les droits détenus par le concessionnaire à des droits réels 
immobiliers,  alors l’inhumation d’une autre personne dans l’emplacement dont il  est 
titulaire  doit  être  regardé  comme  une  dépossession  définitive  si  les  reliques,  en 
l’occurrence les cendres, ne sont plus susceptibles d’être de nouveau inhumées.


Il  nous  semble  en  effet,  que  lorsque  les  droits  réels  immobiliers  dépendent 
exclusivement d’une convention, la fin de ce contrat, par suite de sa résolution ou de sa 
résiliation,  consomme  l’extinction  de  ces  droits,  la  dépossession  définitive  de  leur 
titulaire.  (voir les droits réels et le concept de bail réel immobilier: Recueil Dalloz 2014 
p. 1844, Droit des biens, juin 2013 - juin 2014).


Or,  lorsque,  comme  dans  notre  affaire,  la  commune  décide  d’inhumer  un tiers  dans 
l’emplacement réservé au titulaire d’une concession de 20 ans,  cet acte, qui révèle une 
décision,  emporte résiliation de la concession, faute de possible continuation ou reprise 
de son exécution.  La reprise d’exécution n’est pas possible ici du fait de la disparition 
des urnes et de la dispersion des cendres des parents des appelants. 


Pour condamner la commune à réparer les préjudices subis par chacun d’eux, le tribunal 
a retenu pour faute l’attribution, par suite d’une erreur dans la tenue du registre des 
concessions du columbarium du cimetière St Pierre de Marseille, d’un emplacement de 
concession déjà attribué. 


La connaissance de cette faute et l’indemnisation des préjudices y attachés, relève de la  
juridiction judiciaire.


Pour  autant,  d’autres  faits  ont  été  regardés  comme  fautifs  par  les  premiers  juges, 
l’erreur dans la tenue du registre, puis la perte des urnes et des cendres, de sorte que la 
faute  globalement  retenue  est  celle  commise  par  la  commune  dans  la  gestion  du 
cimetière St-Pierre. 


Le raisonnement du tribunal, qui avait pris la précaution, au cours de l’instruction, de 
relever d’office le moyen de l’incompétence de la juridiction mais qui n’en a finalement 
tiré  aucune  conséquence,  paraît  être  le  suivant :  le  fait  dommageable  de  mauvaise 
attribution prend sa source dans un fait  dommageable relevant de la compétence du 
juge administrative, l’erreur de tenue du registre et d’attribution juridique d’un même 
caveau à deux personnes distinctes (CE,  17 janvier  2011,  n°  334156,  COMMUNE DE 
MASSELS), et s’est trouvée aggravée par un autre fait dommageable relevant également 
du juge administratif, la perte des urnes et des cendres.


Nous  ne partageons pas ce raisonnement qui fait la part belle aux fautes relevant de la 
compétence du juge administratif alors que le fait dommageable déterminant est bien la 
dépossession définitive. Du moins dirons-nous, en écho à une formule jurisprudentielle 
dégagée  pour  les  hypothèses  de  succession  d’opérations  de  police  judiciaire  et 
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d’opérations  de  police  administrative  (TC,  12  juin  1978,,  Sté  le  Profil  /  Ministre  de 
l’intérieur, C 02082/ 1997-11-12,  150224,  B,  Compagnie d'assurances générales de 
France et autre),  que le préjudice moral dont la réparation est recherché trouve son 
origine essentiellement dans cette emprise irrégulière. 


C’est  pourquoi  nous vous  proposons le  rejet  pour juridiction incompétente du 
surplus de la dpi.


Si vous ne partagiez pas cet avis, alors vous pourriez confirmer la position des premiers 
juges dans l’appréciation portée sur les préjudices subis. 


(…).
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COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE 


/ M. Hervé L.


13MA00626


Président : Ph.B.
Rapporteur : J-L.P.


Audience du 5-12-2014


Monsieur le président, messieurs, 


M. Hervé L. est conseiller municipal de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE,  et a 
souhaité, dans le cadre de son droit à la formation de l’élu, participer à une formation 
« Formation et citoyenneté » devant se tenir du 26 au 28 août 2010, dont le programme 
était de donner la priorité aux services publics, de défendre la laïcité et de promouvoir 
l’écologie : « faisons la preuve par l’exemple ». 


Il en a sollicité la prise en charge des frais auprès de son maire, par deux lettres des 12 
juillet et 13 août 2010. Soit la somme de 600 euros.


Après la tenue de la formation, par courrier du 31 août 2010, le maire de Mandelieu-la-
Napoule refusait cette prise en charge, au motif que les formations éligibles à une telle 
prise en charge devaient présenter un intérêt pour le bon fonctionnement du conseil 
municipal. 


Par recours du 13 octobre 2010, M. L. a demandé l’annulation pour excès de pouvoir de 
cette décision de refus du 31-8-10 et d’ordonner l’inscription d’office de cette dépense 
au budget de la commune, soit la somme de 700, 90 euros comprenant, outre les frais de 
formation, les frais de transport et de séjour.


Par jugement du 8 janvier 2013, le TA de Nice a annulé ce refus et enjoint à la commune 
de verser la somme de 700, 90 euros au titre des dépenses de formation, dans le délai 
d’un mois à compter de la notification du jugement.


ET  la  commune  en  relève  appel,  en  remettant  en  cause  la  recevabilité  de  la 
demande de première instance.


I. Sous les deux fins de non-recevoir opposées pour la première fois devant 
vous, se cache en réalité aussi un grief de régularité à l’encontre du jugement.


A. Les deux fins de non-recevoir ne sont pas du tout convaincantes.







1/ D’une part, la décision du 31 août 2010 ne peut pas être purement confirmative du 
refus verbal qui a pu être opposé à la demande de M. LAVISSE le 10 août par le directeur 
général  des  services,  dès  lors  que  ce  refus  verbal,  par  nature,  n’a  pas  acquérir  de 
caractère définitif.
 
Et d’ailleurs, la décision du 31 août 2010 ne comporte pas non plus la mention des voies 
et délais de recours. 


2/  À  l’évidence,  d’autre  part,   M.  L.  avait  un  intérêt  direct,  personnel  et  suffisant  à 
contester pour excès de pouvoir la décision du 31 août 2010. Celle-ci s’analyse comme le 
refus non pas de rembourser le demandeur de frais qu’il  n’avait pas encore exposés, 
bien entendu, à rebours des affirmations surprenantes de la commune, mais de prendre 
en  charge  les  frais  de  formation.  Cela  ressort  clairement  et  de  la  décision  et  de  la 
demande renouvelée de M. L.


L’analyse  des  prétentions  en  annulation  faite  par  le  tribunal  dans  ses  visas  ne 
correspond pas à cette réalité, mais cela n’affecte pas l’existence de l’intérêt à agir.


B. En revanche, et cela intéresse la régularité du jugement attaqué, il  ressort des 
écritures de M.  L.  en première instance qu’il  n’avait  pas demandé au tribunal 
d’enjoindre à la commune de lui rembourser la somme de 700, 90 euros ; seule 
avait  été  demandée,  très  clairement,  l’inscription  d’office  au  budget  de  la 
commune. 


Et du reste, comme la décision en litige n’était pas un refus de rembourser, mais 
un refus de prendre en charge, l’injonction impliquée n’était pas nécessairement 
celle du remboursement, du versement, mais seulement de la prise en charge des 
sommes non payées par le demandeur lui-même, savoir les frais de formation de 
600 euros.


1/ Ainsi que le soutient la commune, les premiers ont donc dans cette mesure fait plus 
que requalifier la demande, ils ont dénaturé sa portée, ce qui est une cause d’irrégularité 
du  jugement  (CE,  1974-05-22,   85556,   B,   Sieur  LEFEBVRE,  aux  conclusions  du 
président Morisot).


Nous vous proposons d’annuler le jugement dans cette mesure et d’évoquer dans 
cette même proportion.


2/ C’est alors  que vous constaterez non pas tant l’irrecevabilité des prétentions tendant 
à cette inscription d’office que leur mal fondé, dès lors que l’inscription d’office obéit à 
une procédure très précise posée à l’article L. 1612-15 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) et qu’elle est conditionnée à la saisine de la chambre régionale des 
comptes soit par le préfet, soit par le comptable public soit par toute personne y ayant 
intérêt. L’annulation contentieuse du refus de prendre en charge des frais de formation 
n’implique  pas  cette  inscription  d’office,  en  dépit  du  caractère  obligatoire  de  cette 
dépense pour le budget communal en vertu de l’article L 2321-2 du même code. 


Conclusions qui portent en outre désormais sur un montant de 709, 10 euros.







II. Au fond, 


A. Il  n’est  pas  exact  de  prétendre  que  pour  annuler  le  refus,  le  tribunal  aurait 
renversé la charge de la preuve ou même d’ailleurs fait peser cette charge sur la 
seule commune.


Les règles en la matière sont simplement énoncées à l’article L. 2123-12 du CGCT 
selon  lequel  « les  membres  d’un  conseil  municipal  ont  droit  à  une  formation  
adaptée  à  leurs  fonctions ».    L’article  L  2123-14  ajoute  que  « les  frais  de 
déplacement, de séjour et d’enseignement donnent droit à remboursement ». Tandis 
que  l’alinéa  2  de  l’article  L  2123-12  fait  dépendre  l’exercice  de  ce  droit  à  la 
formation d’une délibération du conseil  municipal,  dans les  trois  mois  de son 
renouvellement, sur les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 


Outre  ces  conditions  l’article  R.  2123-12  a  assujetti  la  prise  en  charge  des 
dépenses liées à l’exercice de ce droit  à la formation au fait  que « l’organisme 
dispensateur du stage ou de la session ait reçu l’agrément délivré par le ministre de  
l’intérieur ».


L’ensemble  des  conditions  à  l’exercice  de  ce  droit  à  la  formation  des  élus 
municipaux a été résumé par la CAA de Bordeaux, dans un considérant repris par le TA 
de Nice dans son jugement attaqué : «il résulte des dispositions précitées, que les élus ont  
droit au remboursement des frais de formation qu’ils ont exposés, sous conditions que la  
formation  soit  dispensée  par  un  organisme  bénéficiant  d’un  agrément  de  la  part  du  
ministre de l’intérieur, qu’elle soit adaptée, qu’elle ne soit pas trop coûteuse, et n’entraîne  
pas le dépassement du plafond visé à l’article L. 2123-14 du code général des collectivités  
territoriales, ni de la somme votée au budget au titre de la formation (CAA, Bordeaux, 9-
11-2010, 10BX00364, COMMUNE DE FENOUILLET


Le caractère adapté de la formation est laissé à l’appréciation du juge, qui y voit 
l’intérêt de la formation pour le bon fonctionnement du conseil (CAA, 13, 18-6-2002, 
99MA02405, M. CAPALLERE), qui ne se limite pas aux cas où le conseiller municipal 
concerné exercerait des fonctions spécifiques au conseil municipal ou ferait partie de 
telle  ou  telle  commission  spécialisée  (même  arrêt) ;  il  ne  dépend  donc  pas  d’un 
commencement de preuve apporté par l’élu ou la commune.


Le tribunal dans son jugement n’a pas limité son examen des motifs mis en avant par la 
commune au fait qu’elle ne les « établissait pas » ; il a analysé le contenu et le caractère 
adapté de la formation dans la suite de son considérant.


B. Au fond, précisément, nous ne pensons pas que les pièces du dossier permettent 
de fermer à M. L. le droit à la prise en charge de ces frais de formation.


1/  Les  pièces  du  dossier,  tout  d’abord,  démentent  le  moyen  selon  lequel  l’un  des 
organismes organisateurs de la formation, savoir FDC le « Formateur des collectivités », 
n’aurait fait l’objet d’aucun agrément du ministre de l’intérieur, en méconnaissance du R 
2123-12  du  CGCT  précité.  L’organisme  qui  a  organisé  la  formation  est  l’association 
« Formation et citoyenneté » agréée depuis le 7 avril 2010 : l’association agréée est bien 
la même que celle qui a organisé la formation.







Certes cette association a le siège de son principal établissement à Paris, mais a reçu son 
agrément du 7 avril 2010 en tant qu’elle a son siège à Arcueil, dans le Val-de-Marne, il 
est  vrai  que  la  demande  d’agrément  est  adressée  au  représentant  de  l’État  dans  le 
département du siège du principal établissement.


Mais l’article R 2123-12 du CGCT ne conditionne pas la prise en charge des frais de 
formation à une territorialité donnée de l’agrément de l’organisme de formation ; il suffit 
qu’il ait reçu l’agrément du ministre de l’intérieur, ce qui est le cas ici.


Le fait que l’autre organisation, FDC, n’ait pas cet agrément est donc sans incidence sur 
l’éligibilité de la formation à la prise en charge.


2/ Par ailleurs, le caractère adapté de la formation aux fonctions de conseiller municipal, 
son intérêt pour le bon fonctionnement du conseil, sont pas tenus en échec par la nature 
de  l’une  des  cinq  thématiques  au  programme,  savoir  celle  intitulée  « priorités 
programmatiques aux élections cantonales ». Certes M. L. a été quelques mois plus tard 
candidat aux élections cantonales et la formation, sur ce point précis, n’a été d’aucun 
intérêt direct pour le bon fonctionnement du cm.


Et  il  ressort  aussi  des  pièces  du  dossier  que  le  FDC  formateur  des  collectivités 
territoriales constitue un organisme satellite du parti de Gauche, ce qui pouvait arrêter 
un maire dans sa décision de prise en charge de la formation.


Mais, alors que le FDC n’était pas le seul et véritable organisateur, nous l’avons dit, la 
préparation  des  cantonales  n’était  pas  le  seul  objet  de  la  formation,  qui  comportait 
quatre autres thèmes, dont aucune des pièces du dossier ne montre qu’elle aurait donné 
lieu de la part de M. L. à une forme de désertion. Le titre de la formation est général 
« donner  la  priorité  aux  services  publics,  de  défendre  la  laïcité  et  de  promouvoir 
l’écologie : « faisons la preuve par l’exemple », et les quatre autres thèmes intéressent les 
fonctions  de  conseiller  municipal,  non sans  être  militants :  « faire  vivre  la  laïcité  en 
collectivités locales », « pouvoir  et compétences des collectivités territoriales à l’aune 
d’une réforme gouvernementale »,  « comment mettre en place une régie publique de 
l’eau », « critères de conditionnalité écologique et sociale dans les politiques et les aides 
publiques ».


En  cantonnant  son  moyen  d’appel  à  l’aspect  départemental  de  la  formation  qui  en 
comporte d’autres, intéressant plus directement le conseil  municipal et le mandat de 
conseiller  municipal,  la  commune  ne  démontre  pas  que  son  refus  a  respecté  les 
dispositions législatives et réglementaires précitées. 


PCMNC au rejet au fond du surplus de la requête d’appel, pas de frais d’instance au cas 
d’espèce pour l’intimé.








Mme N. / DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
12MA02760 
 
 
Président : Ph. B 
Rapporteur : M-L.H 
 
 
 
Monsieur le président, madame, monsieur,  
 
 
Le 28 décembre 2011, Mme N. a présenté au président du Conseil général des Bouches-du-
Rhône une demande tendant au bénéfice d’une indemnité d’entretien pour la garde de l’enfant 
Najwa N. née en 2005 qui lui avait été confiée selon elle par délégation d’autorité parentale au 
Maroc depuis le 27 août 2007.  
 
Mme N. était plus précisément investie d’une kafala adoulaire, que nous désignerons à ce 
stade de nos conclusions comme «une institution de protection de l’enfant impliquant 
l’alimentation, l’éducation, et la formation ». Et elle a présenté cette indemnité confiante dans 
l’assimilation faite par le procureur de la République près le TGI de Marseille, par courrier du 
7-4-2010, entre kafala et délégation d’autorité parentale.   
 
Mais le 16 janvier 2012, le président du CG 13 a refusé de lui accorder cette indemnité « dans 
ce cadre ».  
 
Par recours pour excès de pouvoir du 13-9-2012, Mme N. a demandé au TA de Marseille 
l’annulation de cette décision de refus et l’injonction au président du CG de lui accorder la 
prestation sollicitée, à compter du 16 janvier 2012.  
 
Le tribunal, par jugement du 18 juin 2013, a rejeté au fond cette demande, en estimant en 
substance que l’acte de kafala adoulaire ne pouvait s’analyser comme une délégation 
d’autorité parentale au sens du code civil ni comme ayant été prononcée par un juge qui aurait 
apprécié l’opportunité de confier l’enfant au regard de son intérêt.  
 
Ce même jugement écarte le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 2 de la convention 
internationale des droits de l’enfant. 
 
Mme N. relève appel de ce jugement, sans changer la nature de son recours qui pouvait 
valablement ne tendre qu’à l’annulation de cette décision purement pécuniaire, en vertu d’une 
jurisprudence Lafage qui malgré son grand âge (8 mars 1912) est toujours d’attaque (cf CE, 2 
avril 2003, Montfeuillard, 245151 ; 26 février 2007, Agence nationale pour l’emploi, 276863 ; 
surtout CE, S, 9 décembre 2011, Marcou au rec.). 
 
1/ L’issue du litige dépend de la comparaison des dispositions législatives et 
réglementaires relatives aux conditions d’attribution de l’indemnité d’entretien et de 
l’institution de kafala. 
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Par indemnité d’entretien, d’une part, il nous paraît constant qu’il faut entendre, dans l’esprit 
de l’appelante comme du département, la prise en charge par ce dernier, au titre de l’aide 
sociale à l’enfance, des dépenses d’entretien, d’éducation et de conduite de chaque mineur 
dans les conditions posées par l’article L  228-3 du code de l’action sociale et des familles. 
Or, ce texte énumère 3 hypothèses dans lesquelles cette prise en charge est possible : 


- celle des mineurs confiés par l’autorité judiciaire en application des articles 375-3, 5 et 
433 du code civil, à des personnes physiques, établissements ou services publics ou 
privés ; il s’agit alors de mesures judiciaires d’assistance éducative ;  


- la situation des mineurs confiés au service de l’aide sociale à l’enfance en application 
du 3° de l’article L 222-5 du CASF, c’est-à-dire essentiellement en exécution d’une 
mesure judiciaire d’assistance éducative ;  


- la dernière hypothèse étant celle du mineur pour lequel 3°… « est intervenue une 
délégation d’autorité parentale, en application des articles 377 et 377-1 du code civil, 
à un particulier ou à un établissement habilité dans les conditions fixées par voie 
réglementaire ». 


 
C’est dans ce dernier cadre que souhaite se placer la demande de Mme N. qui affirme 
l’assimilation entre institution de la kafala adoulaire et  délégation de l’autorité parentale au 
sens des deux dispositions du code civil auxquelles renvoie l’article L 228-3 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
L’article 377 du code civil, également cité par le jugement querellé, conditionne la délégation 
de l’autorité parentale, sollicitée par les père et mère ensemble ou séparément ou par un 
particulier, un établissement ou un service départemental de l'aide sociale à l'enfance qui a 
recueilli l'enfant ou un membre de la famille, à l’intervention d’une décision du juge des 
affaires familiales. Cette autorité peut alors être déléguée à l’un des tiers précédemment 
énumérés, le particulier devant être un « proche digne de confiance ». 
 
L’article 377-1 fixe les limites possibles de la délégation. 
 
Face à ces dispositions, le premier mouvement de l’appelante a été de solliciter la délégation 
de l’autorité parentale auprès du Tribunal de grande instance de Marseille. Et le refus de 
traiter sa demande opposé par le procureur de la République repose sur l’idée que cette 
délégation est inutile, compte tenu de la nature et des effets d’une kafala. 
 
2/ Bien sûr, le seul moyen consistant à se prévaloir de cette décision du Parquet à 
l’encontre d’une décision administrative ne peut conduire à en reconnaître l’illégalité.  
 
3/ En appel, l’intéressée le soutient néanmoins, mais sous un angle différent de la pi, en 
affirmant que cette position du Parquet, seule autorité compétente en la matière, 
s’impose tant à l’administration qu’au tribunal. 
 
Ce qui amène à se demander si ne se pose pas à la juridiction une difficulté sérieuse relative à 
une question d’état des personnes, qui justifierait un renvoi préjudiciel devant la juridiction 
judiciaire. 
  
Nous ne le pensons pas, ne serait-ce que parce que le procureur de la République près le 
Tribunal de grande instance a indiqué l’irrecevabilité d’une demande de délégation d’autorité 
parentale. Surtout l’appréciation à laquelle doit se livrer l’administration comme le juge 
administratif les conduit certes à manier les textes du code civil relatif à l’état des personnes, 
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mais certainement pas à se prononcer sur un acte de droit privé ni même à trancher un litige 
de droit privé. 
 
D’autres raisons peuvent être avancées, et pour ce faire, nous allons examiner les autres 
moyens.  
 
4/ C’est le non-respect de l’article L. 228-3 qui est invoqué également, en affirmant que 
ni ce texte ni les articles 377 et 377-1 du code civil n’excluent la kafala, sans quoi  il y 
aurait discrimination illégale. 
 
Nous l’avons dit, l’obligation faite au département, au titre de l’aide sociale à l’enfance, de 
prendre en charge les frais d’entretien d’un enfant pour lequel a été décidé une délégation de 
l’autorité parentale à un tiers dépend de ce que cette délégation a été décidée par un juge. Cela 
résulte du renvoi exprès aux articles 377 et 377-1 du code civil. 
 
Or, la « kafala adoulaire » par nature ne répond à cette condition, ce qui nous paraît suffire à 
justifier légalement le refus en litige. 
 
Pour aller plus loin nous préciserons, sur la base notamment d’une très récente circulaire de la 
garde des Sceaux du 22 octobre 2014 relative aux effets juridiques du recueil légal en France 
(publiée au Bulletin officiel du ministère de la Justice)  que la « kafala » est une institution de 
droit coranique permettant de confier un enfant mineur à une famille musulmane, appelée 
« kafil » qui en assurera gracieusement la protection, l’entretien, l’éducation. Elle a été 
reconnue par l’article 20 §3 de la Convention de New York comme l’une des « protections de 
remplacement » susceptibles d’être offertes aux enfants, aux côtés de l’adoption, du 
placement dans une famille d’accueil et du placement dans un établissement spécialisé.  
 
Elle n’est pas une forme d’adoption puisqu’elle ne crée pas de lien de filiation, elle est en 
revanche un transfert de l’autorité parentale aux yeux du juge administratif (CE, 27 juin 2008, 
Etarh, n°291561, p. 242 ;  ) comme du juge judiciaire (Civ, 1ère,10 octobre 2006, 06-15264, 
Bull. civ., I, n°431 ; Civ., 1ère, 28 janvier 2009, 08-10034, Bull. civ., I, n°17). 
 
 C’est ce qui explique que par elle-même la kafala ne peut suffire, sans la condition de 
résidence, à emporter acquisition de la nationalité française, ainsi que l’a admis la Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH, 4 octobre 2012, Harroudj / France, 43631). 
 
L’institution de la kafala comporte une version simplifiée, que l’on nomme la kafala adoulaire 
qui donne lieu à un acte dressé devant notaire, sans décision de justice.  
 
Pour les besoins de l’appréciation de l’intérêt supérieur de l’enfant, tel que protégé par 
l’article 3-1 de la Convention de New York,  le juge administratif fait le départ entre la kafala 
judiciaire et la kafala adoulaire ; si la décision a été prise par un juge, la kafala est présumée 
bénéficier à l’intérêt de l’enfant, tandis que son caractère simplement adoulaire impose que le 
juge apprécie au cas par cas l’intérêt de l’enfant à vivre auprès de la personne  disposant ainsi 
de l’autorité parentale (CE, 22 octobre 2010, Mme Fournel, 321645, aux tables p. 800). 
 
La distinction entre ces deux formes a été réalisée de manière particulièrement fouillée par M. 
Crépey dans ses conclusions sur la décision du CE du 22 février 2013, M. MARTIN, 
n°330211, et nous nous permettons d’en reprendre ici les analyses essentielles : au Maroc, la 
« kafala judiciaire et la kafala adoulaire même homologuée ne répondent pas aux mêmes 
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considérations et n’offrent pas les mêmes garanties pour l’enfant…. ». Même homologuée par 
le juge, la kafala adoulaire, selon M. Crépey, ne donne pas lieu un même degré de contrôle de 
l’autorité judiciaire, ne répond pas au même objet que la kafala judiciaire car elle intervient 
soit en l’absence de parents soit en obligation faite aux parentes, et n’a pas la même portée, 
pouvant donner lieu à un partage d’autorité entre les parents et le kafil.  
 
Le Conseil d’État dans sa décision Martin a adopté de telles conclusions, en jugeant que 
« l’intérêt supérieur de l’enfant à vire auprès de la personne à qui il a été confié par une telle 
« kafala » ne peut être présumé et doit être établi au cas par cas ». 
 
 Dans notre affaire certes, la kafala adoulaire comme dans l’affaire Martin est 
« hybride » puisque la kafala a été établie par les adouls en fonction dans le ressort territorial 
du tribunal de première instance de Casablanca et a été homologuée par la section notariale de 
ladite juridiction. 
 
Pour autant cette délégation de l’autorité parentale ne résulte pas au sens strict d’une décision 
judiciaire, et ne saurait en présenter les mêmes garanties et produire les mêmes effets : la 
kafala adoulaire, comme le précise la circulaire du 28 novembre 2014 précitée, reste un 
contrat dès lors que son homologation se borne à l’authentifier.  
 
C’est donc à bon droit que les premiers juges ont estimé que ladite kafala ne pouvait être 
regardée comme une délégation d’autorité parentale prononcée en application des articles 377 
et 377-1 du code civil, auxquels renvoie l’article L 228-3 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Si donc vous aviez un quelconque doute quant à la possibilité de poser une question 
préjudicielle, doute que nous n’avons pas du tout, vous pourriez estimer que la question posée 
a donné lieu manifestement à une jurisprudence établie, pour reprendre le critère si commode 
dégagé par le Tribunal des conflits dans sa décision SCEA DU CHÉNEAU. 
 
Vous écarterez ce moyen. 
 
5/ L’exclusion de la kafala adoulaire résultant de la loi elle-même, vous ne pourrez pas vous 
prononcer sur ce qui pourrait être vu comme la méconnaissance d’un principe d’égalité ou de 
non-discrimination, qui serait alors de valeur constitutionnelle.  
 
6/ Enfin, est invoqué l’article 20 alinéa 3 de la convention de New York précitée, en affirmant 
que ce texte ne distingue pas entre kafala adoulaire et kafala judiciaire, ce qui est vrai. 
 
 Mais l’objet même de cet article est d’indiquer les protections de remplacement que 
doivent prévoir les États pour « Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de 
son milieu familial, ou qui, dans son propre intérêt, ne peut être laissé dans ce milieu ».  
 
En réservant implicitement mais nécessairement, par l’interprétation que nous vous avons en 
tout cas proposé, les aides de prises en charge aux personnes investies d’une kafala seulement 
judiciaire, le législateur français, qui réserve déjà ces aides aux délégations judiciaires 
d’autorité parentale, n’a pas instauré un dispositif incompatible avec ces stipulations. 
 
 En tout état de cause, car leur effet direct n’est pas évident à admettre. 
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 7/ Quant au moyen de  l’article 3-1 de la convention, invoqué en pi seulement mais 
auquel  le tribunal n’a pas répondu,  vous n’en êtes pas saisis et aucune omission à statuer 
n’est invoquée ni susceptible d’être relevée d’office. 
 
  
 PCMNC au rejet au fond des conclusions en excès de pouvoir, par voie de 
conséquence des conclusions en injonction et au titre des frais d’instance.  








SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DES CORNICHES ET DU LITTORAL


/ MINISTRE DE L’INTÉRIEUR


MÉTROPOLE NICE CÔTE D’AZUR 


13MA03495


Président: pH. B.
Rapporteur : J-L.P.


Audience du 9 janvier 2015


Monsieur le président, madame, monsieur,


Créé en 1931, le syndicat intercommunal du canal de la moyenne de corniche, rebaptisé 
en  1991  le  syndicat  intercommunal  des  eaux  des  corniches  et  du  littoral  (SIECL), 
exerçait la compétence « eau » de communes de l’Est des Alpes-Maritimes, membres de 
cet  établissement,  qu’étaient  celles  de  Beaulieu-sur-mer,  de  Beausoleil,  de  Cap-d’Ail, 
d’Èze, de Mention, de Peille, de Roquebrune-cap-Martin, de Ste Agnès, de La Turbie et de 
Villefranche-sur-mer.


Cette  compétence  était  totale puisqu’elle  concernait  tout  à  la  fois  la  production,  le 
traitement, le transport le stockage et la distribution d’eau potable.


Mais avec la création par arrêté préfectoral du 10 décembre 2001 de la Communauté 
d’agglomération de Nice Côte d’Azur à partir du 1er janvier 2002, a commencé la série 
des retraits de communes du périmètre du syndicat, eu égard à la compétence de plein 
droit de la communauté d’agglomération en matière d’eau :


- d’abord les  communes de Beaulieu-sur-mer et  de Villefranche-sur-mer,  dès  la 
création de la CA, 


- puis, à la faveur de l’extension du périmètre de la communauté d’agglomération 
par deux arrêtés des 28 décembre 2002 et 23 octobre 2003, ce fur au tour d’Èze 
et de Cap d’Ail, les 1er janvier 2003 et 1er janvier 2004.


Dès  la  création  du  nouveau  EPIC,  qui  deviendra  par  arrêté  du  27  décembre  2008 
communauté urbaine, puis Métropole suivant décret du 17 octobre 2011, s’est posé le 
problème de la répartition des ouvrages réalisés par le syndicat et présentant un intérêt 
commun. Spécialement l’usine Jean Favre, les « feeders » les réseaux de distribution et 
les réservoirs situés dans le périmètre de la communauté. Et consécutivement celui des 
conditions  dans  lesquelles  le  nouvel  établissement  public  pourrait  exercer  sa 
compétence « eau ».
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En effet, l’article L 5211-25-1 du CGCT, issu , fixe les modalités de répartition, entre les 
personnes publiques concernées,  en cas de retrait  d’une compétence transférée à un 
établissement public de coopération intercommunale, des biens acquis ou réalisés par 
cet  établissement  postérieurement  au  transfert.  Cet  article  prévoit  plus  précisément 
qu’à défaut d’accord trouvé sur ces différents points entre l’établissement public et les 
communes concernées, c’est le préfet qui procède à cette répartition par arrêté, dans les 
six mois suivant sa saisine par ledit établissement ou lesdites communes (depuis la loi 
du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales).


Mais aucun accord n’a pu être trouvé avec les communes retirées du syndicat. Et a été 
rejetée  la  solution  d’une  gestion  des  ouvrages  partagée  entre  la  communauté 
d’agglomération et le syndicat intercommunal.


Finalement, par arrêté du 24 juin 2011, pris au visa notamment desdites dispositions 
législatives, et sur la demande du président de la communauté urbaine, après constat de 
l’absence de tout accord, le préfet des Alpes-Maritimes a prescrit le transfert en pleine 
propriété de tous les ouvrages de production, de transfert, de traitement, de stockage et 
de distribution du réseau public d’eau potable du syndicat situés sur le territoire des 
communes  membres  de  la  communauté  urbaine.  Transfert  s’accompagnant  d’un 
transfert des charges et emprunts qui s’y attachent. 


Le SIECL a alors saisi le TA de Nice d’une demande d’annulation de cet arrêté et par 
jugement du 14 juin 2013, qui admet l’intervention en défense de la Métropole Nice Côte 
d’Azur, le TA l’a rejetée au fond.


Le SIECL en relève appel.


I. Nous commencerons par préciser qu’au cours de la première instance, le 
SIECL  avait  soulevé  une  QPC,  sur  le  fondement  de  l’article  17  de  la  DDHC, 
critiquant  l’inconstitutionnalité  de  l’article  L  5211-25-1  du  CGCT.  Mais  par 
décision du 20 décembre 2011, n° 353308, SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
EAUX DES CORNICHES ET DU LITTORAL, rendue aux conclusions de V. Daumas 
(Bulletin  juridique des  collectivités  locales,  n°  2/12 (février  2012),  pp.  138 à 
140),  le  CE  a  refusé  de  la  renvoyer  au  juge  constitutionnel,  estimant  que  le 
législateur a pu, sans méconnaître le droit de propriété garanti par l’article 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, prévoir que, dans l’hypothèse 
où les  personnes publiques  concernées  ne  parviendraient  pas  à  un  accord,  le 
représentant  de  l’Etat  fixe,  sous  le  contrôle  du juge  de  l’excès  de  pouvoir,  la 
répartition des biens,  afin d’éviter toute solution de continuité dans l’exercice, 
par ces personnes publiques, de leurs compétences. 


Cette solution, nous le verrons, dicte quelque peu celle à donner à certains des autres 
moyens de la requête d’appel. 


II. Vous observerez également que dans l’instance d’appel comme en pi,  est 
intervenue  au  soutien  du  mémoire  en  défense  de  l’administration  la 
MÉTROPOLE  NICE  COTE  D’AZUR,  venue  aux  droits  de  la  communauté 
urbaine. 


2







Si elle a été admise en pi, eu égard à « sa qualité d’attributaire de la propriété des 
ouvrages répartis par l’arrêté en litige « , nous vous proposons de ne pas en faire de 
même en cause d’appel, pour une raison simple : dès la pi, la métropole nous paraît 
détenir  la  qualité  de véritable  partie,  précisément du fait  qu’elle  est  directement 
bénéficiaire de l’arrêté en litige dont elle a demandé la signature au préfet. 


Plus qu’une intervention en défense, le mémoire de la Métropole nous paraît tout 
simplement  un  mémoire  en  défense ;  la  Métropole  peut  ainsi  prétendre  à 
l’indemnisation de ses frais d’instance.


III. Au fond, deux moyens nous paraissent présenter un caractère sérieux, l’un 
d’eux  ayant  emporté  notre  conviction  pour  vous  proposer  d’annuler 
l’arrêté  en  litige.  Tous  deux  sont  de  légalité  interne,  contrairement  à  la 
présentation  qu’en  donne  la  requête  d’appel ;  il  s’agit  du  moyen  de  la 
méconnaissance  du  principe  d’impartialité,  et  du  moyen  tiré  de  la  violation 
directe de la loi, en l’occurrence de l’article L 511-25-1 du CGCT.


A/ Ces deux moyens imposent de fixer avec précision le cadre textuel d’intervention  
de l’arrêté en litige, qui vise 4 dispositions distinctes du CGCT.


Est sans incidence véritable sur la solution du litige, tout d’abord, le visa par l’arrêté des 
articles  L  2224-7  et  s  du  CGT  relatifs  au  service  public  d’eau  potable  et  rappelant 
notamment la compétence de principe des communes en matière de distribution d’eau 
potable. 


L’article L 5211-5 III du même code, également visé, rappelle que le transfert des 
compétences de communes à un EPCI « entraîne de plein droit  l’application à 
‘l’ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice 
et  des  droits  et  obligations  qui  leur  sont  attachées  à  la  date  du transfert,  du 
régime de mise à disposition ou de transfert en pleine propriété.
                                                                                                                            
Il s’agit là de dispositions générales.
                           


Sont  enfin  visés  les  articles  L  5211-25-1  et  L  5216-7  dudit  code,  mais  seul  est 
pleinement applicable, à nos yeux, le premier d’entre eux :


- en effet l’article L 5216-7 se rapporte aux hypothèses de retraits de communes 
d’un  syndicat  intercommunal  par  l’effet  notamment  de  la  création  d’une 
communauté d’agglomération dont font partie ces communes et qui elle-même 
(la communauté) incluse en totalité dans le syndicat ; 


- or  à  la  date  de  l’arrêté  en  litige,  et  en  vertu  d’un  arrêté  préfectoral  du  27 
décembre 2008, le nouveau EPCI n’est plus une communauté d’agglomération, 
mais une communauté urbaine. ;


- cet  article n’a vocation,  à la rigueur,  qu’à décrire les conditions de retrait  des 
1ères communes jusqu’au 1er janvier 2004. 


C’est l’article L 5215-22 du même code qui aurait dû être également appliqué, puisque 
relatif  aux communautés urbaines.   Cette disposition,  tout comme celle  de l’article  L 
5216-7, intéresse notre affaire non pas tant dans sa partie afférente au moment ou à la 
forme du retrait  des communes du syndicat,  que surtout dans sa partie  relative aux 
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conditions de ce retrait. Dans un cas (CA) comme dans l’autre (CU), le retrait « s’effectue 
dans les conditions fixées à l’article L. 5211-25-1 et au 3ème alinéa du L 5211-19. 


Le cœur du litige est bien l’article L 5211-25-1 qui fait du représentant de l’État dans le 
département une manière d’arbitre, de départiteur et en même temps de répartiteur, 
entre deux entités distinctes :


- l’établissement public de coopération intercommunale, à qui la compétence a été 
transférée, et les communes concernées. 


Ce rôle, également mentionné dans les articles L 5215-22 et L 5216-7, n’est joué par le 
préfet qu’à défaut d’accord entre ces deux entités sur la répartition notamment 2° « des 
biens  meubles  et  immeubles  acquis  ou  réalisés  postérieurement  au  transfert  de 
compétences », initialement consenti. 


B/ À la lumière de ces dispositions le moyen tiré de la méconnaissance du principe  
d’impartialité objective prend une forme particulière. 


Dès la première instance, le SIECL soutenait que le simple fait que le signataire de 
l’arrêté  en  litige  ait  été  M.  Jean-Michel  DREVET,   ancien  directeur  de  cabinet  de  M. 
Christian  ESTROSI  alors  ministre  d’abord  de  l’aménagement  (2005-2007)  puis  de 
l’industrie  (2009-2010),  surtout  président  de  la  communauté  urbaine  à  la  date  de 
l’arrêté,  heurte  l’exigence  d’impartialité  objective.  Cette  situation  procèderait  d’une 
forme de conflit d’intérêts. Le SIECL précise dans le dernier état de ses écritures que M. 
DREVET est devenu en août 2014 le directeur général des services de la ville de Nice et 
de la Métropole.


Assurément,  le  moyen  ne  peut  pas  être  écarté  de  la  manière  choisie  par  le 
tribunal qui est de relever seulement l’absence d’élément probant fourni par le SIECL 
pour mettre en doute l’impartialité du préfet dans l ‘exercice de sa compétence. C’est 
négliger la dimension objective de l’impartialité.


Cette  dimension  objective  commande  de  tenir  compte  de  l’ensemble  des 
circonstances qui seraient de nature à créer un doute sur l’impartialité d’une autorité 
juridictionnelle bien sûr, mais également d’une autorité administrative.


Ces circonstances tiennent pour l’essentiel aux fonctions exercées par le passé 
par la personne investie de cette autorité ou le membre de l’organisme l’exerçant : ces 
fonctions ne doivent pas entrer en conflit avec celles qu’exerce l’autorité qui prend la 
décision  en  litige,  en  somme  les  fonctions  successivement  exercées  ne  doivent  pas 
s’avérer incompatibles par nature ou in concreto  (CE, 27 juillet 2001, Sté Degrémont, p. 
413 ;  CE,  24  juin  2011,  Ministre  de  l’écologie  347720  /  19-3-2012,  SA  GROUPE 
PARTOUCHE, 341562, conclusions Boulouis). Il y a lieu à ce titre de tenir compte de la 
nature du lien existant entre l’autorité et l’une des parties à la procédure administrative, 
de l’ancienneté de ce lien et de l’existence par ailleurs de tout autre allégation précise 
permettant de mettre en doute son impartialité. Une ancienneté de quelque 10 années 
ne crée aucune incompatibilité (CE, 2001-07-27,  232820,  A,  SOCIETE DEGREMONT et 
SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  D'ASSAINISSEMENT  ET  DE   PROTECTION  DE 
L'ENVIRONNEMENT DE TOULON, LA VALETTE, LA GARDE, LE PRADET). 
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Dans  notre  affaire,  l’ancienneté  et  la  force  du  lien  ayant  uni  l’exécutif  de  la 
communauté urbaine et le préfet dans ses anciennes fonctions peuvent mettre à mal 
l’apparence d’impartialité. 


Mais deux éléments propres à notre affaire brouillent cette première lecture tout 
en se télescopant.


Le  1er tient  au  rôle  spécifique  qui  incombe  au  représentant  de  l’État  dans  le 
département  lorsqu’il  lui  revient  de  départager  les  communes  et  leur  ancien 
établissement  public  d’appartenance,  concernant  notamment  les  biens  réalisés  ou 
acquis après le premier transfert de compétences. Le rôle de l’État est en l’occurrence de 
trancher sinon une contestation en tout cas un désaccord entre des communes et leurs 
démembrements.  Ce rôle d’arbitre le rapproche d’une autorité juridictionnelle, et des 
exigences qui pèsent sur une telle autorité, en vertu des règles générales de procédure. 
Ainsi pour les juridictions administratives les règles générales de procédure s'opposent-
elles à ce que l'un de leurs membres puisse participer au jugement d'un recours relatif à 
une décision dont il est l'auteur ou prise par une personne avec laquelle il se trouverait 
dans un lien de subordination et à ce que l'auteur d'une plainte puisse participer au 
jugement  rendu  à  la  suite  du  dépôt  de  celle-ci (CE,  8  novembre  2010,  342699  M. 
CHEBARO ;  1er février  2012,  353829,  Mme  GONZALEZ  aux  conclusions  Keller).   Cet 
élément pourrait plaider en faveur d’une forme d’incompatibilité de principe entre les 
deux fonctions successivement assurées par M. DEVRET.


Mais un autre élément entre en contradiction avec celui-ci, c’est celui de la nature 
même des fonctions de représentant de l’État dans le département.  Du fait même des 
missions de l’État au niveau national comme dans le département, le préfet est amené à 
statuer sur des demandes de la Métropole et de son président, ou même de connaître de 
la  légalité  des  décisions  de cet  établissement.  Admettre  l’incompatibilité  de principe 
précédemment évoquée, reviendrait à interdire à M. DEVRET pris en sa qualité de préfet 
de  connaître  de  toutes  les  décisions  qui  intéressent  directement  la  Métropole  sous 
prétexte  que  dirigée  par  son  ancien  ministre.  Ce  serait  créer  implicitement  mais 
nécessairement  une  interdiction  de  facto  de  nommer  cette  personne  en  qualité  de 
représentant de l’État dans le département des Alpes-Maritimes. Ce que ni le législateur 
ni les hautes juridictions n’ont consacré.


Nous ne voyons pas de méconnaissance du principe d’impartialité objective en 
l’espèce,  d’autant  moins  qu’aucune  des  circonstances  mises  en  avant  l’appelant  ne 
permet de jeter le doute sérieux sur l’impartialité du préfet : le désaccord profond entre 
le syndicat et la communauté d’agglomération puis communauté urbaine remonte à la 
création de celle-ci et la solution finalement retenue par l’acte en litige avait déjà été 
évoquée dans  le  passé  notamment  par  une étude de la  direction départementale  de 
l’agriculture et de la forêt. Aucun des propos tenus par le préfet ou à lui prêtés ne font 
douter de son impartialité.


Vous écarterez ce moyen. Et avec lui ceux, formulés dans les mêmes termes, du 
détournement de pouvoir et de procédure, les pièces du dossier ne démontrant pas une 
volonté étatique de faire disparaître purement et simplement le syndicat intercommunal 
appelant.
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C.  Vous  ne  pourrez  pas  non plus  accueillir,  dans  le  cadre de  la  subsidiarité  qui  
s’impose à vous en cas de QPC posée à l’encontre de la même disposition législative (CE,  
ass., M, ), le moyen tiré de l’inconventionnalité de l’article L 5211-25-1 du cgct au regard 
de l’article 1er du ppadcesdh. Selon le SIECL, le droits au respect de ses biens interdirait à 
l’État de modifier, sous sa propre initiative et sans garantie procédurale aux personnes 
publiques victimes de ces transferts.


 
Non pas que ces stipulations soient par principe insusceptibles d’être invoquées 


par une personne publique, eu égard à leurs termes mêmes. Contrairement à ce qu’a 
jugé le CE (CE, 2007-05-23, 288378 289579 289859 289861 289903 289918 289919 
289920 289921 289923 289925 293465, B, Département des Landes et autres). Seuls 
certains types de litiges échappent par nature à l’emprise de ces stipulations, tels les 
litiges  relatifs  à  la  répartition  de  ressources  financières  publiques  entre  personnes 
publiques  (CE,  22  juin  2012,  N°  356688  MINISTRE  DE  L’INTERIEUR  c/  commune 
d'Evry// 14 octobre 2011, 335490, COMMUNE DE VILLENEUVE-SUR- LOT). 


À l’évidence nous y sommes.


Il  nous  semble  par  ailleurs  que  les  stipulations  de  l’article  1er trouvent  à 
s’appliquer à un véritable droit de propriété, lequel a été nié par le CE dans sa décision 
QPC du 20 décembre 2011. 


D/ Vous retiendrez en revanche le moyen de la violation directe de l’article L 5211-
25-1. 


La lettre de ce texte est on ne peut plus claire : l’intervention du représentant de 
l’État par voie d’arrêté de répartition est conditionnée non seulement à une demande de 
l’établissement public ou des communes retirées, mais encore à un désaccord entre ces 
deux types d’entités sur la répartition des biens. Il s’agirait, selon certaines cours, d’une 
condition à la compétence même du préfet (CAA, Douai, °11DA00197, 3 décembre 2013, 
COMMUNE D’ALLOUAGNE).


Cette procédure bilatérale vaut tant pour les retraits de communes sans nouvelle 
appartenance  (L.  5211-25-1),  que  pour  les  retraits  suivis  ou  issus  d’une  nouvelle 
appartenance (L. 52215-22 pour les communautés urbaines). 


Autant la procédure n’étonne pas pour la première catégorie de retraits, dès lors 
que les communes retrouvent aussitôt leurs compétences et donc les seules à pouvoir 
s’accorder sur la répartition des biens avec leur ancien EPCI d’appartenance, autant elle 
surprend pour la seconde.


Dans  ce  deuxième  cas,  en  effet,  comme  l’admet  l’appelant  d’ailleurs,  les 
communes, du fait de leur inclusion d’abord dans une CA, ensuite dans une CU, n’ont pas 
elles-mêmes retrouvé leur compétence « eau ». 


De manière optionnelle la CANCA a exercé en vertu du 3° du II de l’article L 5216-
5 du CGCT, la compétence « eau » laquelle a été exercée de plein droit en revanche par la 
CUNCA en vertu du a)- du 5) du L 5215-20.  Substitution de compétences qui s’exprime 
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logiquement en cas de succession d’une communauté urbaine à un syndicat mixte au II 
du  L  5215-22,  ici  applicable :  elle  (la  création  de  la  communauté  urbaine)  « vaut 
substitution  de  la  communauté  urbaine  aux  communes  pour  les  compétences 
transférées et dans les conditions prévues au second alinéa du même paragraphe ».


On  pourrait  donc  penser  que  ce  transfert  de  compétence  « eau »  emporte  le 
pouvoir,  au  bénéfice  des  nouveaux  EPCI,  de  passer  des  accords  avec  l’ancien  EPCI 
d’appartenance des communes retirées en ce qui concerne la répartition des biens. En 
de désaccord,  le nouvel  EPCI pourrait  saisir  le préfet  sur le fondement de l’article  L 
5211-25-1. Tel est le déroulement des faits de l’espèce.


Mais ce n’est pas ce qu’admettent les articles L 52215-22 et L. 5216-7 du code, 
qui opèrent une manière de découplage entre la compétence transférée et le pouvoir de 
régler  le  sort  des  biens.   Malgré  le  transfert  de  compétence  au  nouveau  EPCI, 
l’interlocuteur de l’ancien EPCI pour les questions de répartition des biens demeure la 
ou les communes retirées.


Il n’est donc pas utile de se demander, comme le fait l’appelant, si le préfet dans 
son arrêté a utilisé comme critère de répartition la situation,  le territoire du nouvel 
EPCI, et non celui des communes retirées. 


L’erreur de droit est plus en amont, mais le résultat est le même : le strict respect 
de l’article L 5211-25-1 imposait une recherche d’accord entre le syndicat mixte et les 
communes retirées, nouveaux membres de la CANCA puis de la CUNCA, et à défaut de 
tels accords, le syndicat ou les communes pouvaient saisir le préfet. 


Ceci semble si vrai que dans une hypothèse analogue à la nôtre de substitution 
d’une communauté d’agglomération à un syndicat mixte, a pu être valablement dénié à 
la communauté tout intérêt à  agir  contre l’arrêté préfectoral  de répartition pris à la 
demande  des  communes  (CE,  21  novembre  2012,  N°  346380,  OMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION SOPHIA-ANTIPOLIS et autres et les conclusions de M. V. Daumas).


Et d’ailleurs cette même décision a posé pour considérant de principe, sur la base 
de la  combinaison des  articles  L 5211-25-1 et  L  5216-7 « qu’en cas  de  retrait  d’une  
commune d’un syndicat de communes ou d’un syndicat mixte en raison de la création d’une  
communauté d’agglomération, il appartient à la commune et à l’établissement ou, à défaut  
d’accord, au représentant de l’Etat dans le département, de procéder à la répartition, d’une  
part, de l’ensemble des actifs dont l’établissement est devenu propriétaire postérieurement  
au transfert de compétences, à l’exception des disponibilités nécessaires pour faire face aux 
besoins de financements relatifs à des opérations décidées avant la date de la répartition  
et non encore retracées au bilan de l’établissement public, d’autre part, de l’encours de la  
dette contractée postérieurement au transfert de compétences »  (voir aussi  CAA, 78,  2 
octobre  2014,  12VE01929,  SYNDICAT INTERCOMMUNAL  A VOCATION UNIQUE TRI-
ACTION)


Si  vous  deviez  donner  une  lecture  plus  souple  des  dispositions  législatives 
précitées, l’erreur de droit serait tout autant consommée. Car alors il serait certain que 
la répartition décidée par le préfet a été réalisée non pas à l’aune de la situation de 
chaque commune concernée, mais à celle de la communauté urbaine.  La preuve en est 
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qu’au nombre des biens transférés figure l’usine de production d’eau Jean Favre qui ne 
se trouve pas sur le territoire de l’une des communes retirées du syndicat.


C’est donc au moins par violation directe de la loi qu’est illégal et doit être annulé 
l’arrêté en litige.


D. Les autres moyens ne peuvent être accueillis, et peuvent d’autant moins l’être 
que l’erreur de droit précédemment évoquée implique une compétence liée du préfet 
pour refuser de faire droit à une demande d’arrêté émanant de la CUNCA. 


PCMNC à l’annulation totale du jugement et de l’arrêté en litige :
- cette  annulation  n’impliquera  pas  les  deux  types  d’injonctions  sollicitées  de 


manière  reconventionnelle  par  la  Métropole,  ni  l’injonction  demandée  par  le 
syndicat de cesser toute exploitation de l’usine Jean Favre ou de libérer les lieux 
dans un délai fixé sous astreinte ; 


- en prononçant cette annulation, réclamée à titre principal par le syndicat, il ne 
sera pas possible de statuer sur ses conclusions subsidiaires, 


- cette annulation rend sans aucun objet la demande de conciliation formulée en 
fin de mémoire complémentaire par l’appelant ; 


- vous pourrez en revanche mettre à la charge de l’État et de la Métropole qui est 
donc  partie  la  somme de 1500  euros  chacun,  au titre  des  frais  d’instance  du 
SIECL.
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N° 13MA4377- 4388-4567 et 4661 


Affaire MM. M., Z., M. et S.   


9ème chambre 


Audience du 28 novembre 2014 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 Le maire de Furiani a accordé à la société Erilia l’autorisation d’édifier cinq bâtiments 


comprenant 104 logements locatifs sociaux pour une SHON totale de 7996 m², sur un terrain 


de près de 14 000 m2. Quatre voisins du projet, MM. M., Z., M. et S., ont alors demandé au 


tribunal administratif de Bastia l’annulation de ce permis par quatre requêtes distinctes. Après 


avoir joint ces demandes, les premiers juges ont estimé que ce permis était illégal en tant qu’il 


concerne les bâtiments E, F et H dotés d’un quatrième étage. C’est le jugement que contestent 


les quatre demandeurs de première instance qui voudraient voir prononcer son annulation 


totale. 


 
 Leurs appels sont recevables, comme l’étaient leurs demandes de première instance, 


notamment s’agissant de l’acquittement du droit de timbre dont vous trouverez la justification 


au dossier et de l’intérêt suffisant pour agir de ces voisins immédiats de ce projet d’envergure. 


  


 Sur le fond, les appelants soutiennent que le projet méconnaîtrait les dispositions de 


l’article L. 146-4-I issues de la loi littoral qui prévoient que l’extension de l’urbanisation soit 


réalisée en continuité avec les agglomérations et villages existants.  


L’extension de l’urbanisation, au sens de ce texte, peut résulter d’un seul permis de 


construire (Conseil d'Etat, 9 novembre 1994, M. Constantini, n° 121297) voire d’un seul 


bâtiment (Conseil d'Etat, section, 12 octobre 1993, TP Avis, rec. p. 382) dès lors que le projet 


entraîne augmentation sensible de la densification d’un secteur ou seulement d’un quartier. En 


l’espèce, au regard de son ampleur, emportant la création de plusieurs bâtiments et de 


nombreux logements sur près de 8 000m2 de shon, prenant assise sur des immeubles collectifs 


dans un secteur d’habitat individuel d’une densité évidemment moindre, le projet pourra être 


regardé comme entraînant une extension de l’urbanisation.   


Vous ne pourrez légalement appliquer ces dispositions sans prendre en considération 


le schéma d’aménagement de la Corse approuvé par décret du 7 février 1992 (voyez CE, 3 
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avril 2014, Cne de Bonificio, n° 360902 aux conclusions De Lesquen qui rappelle, par 


l’entremise de la décision SCI Vétricella du 29 juin 2001 (208015, Tables p. 857, ccls. 


Austry)  que ce schéma, qui vaut schéma de mise en valeur de la mer et produit les mêmes 


effets que les directives territoriales d’aménagement, est directement opposable aux permis de 


construire. De plus le CE a déduit des dispositions des articles L. 111-1-1 et L. 146-1 du code 


de l’urbanisme que la légalité du permis de construire doit s’apprécier au regard des 


prescriptions édictées par un document d’urbanisme de ce type, sous réserve qu'elles soient 


suffisamment précises et compatibles avec les dispositions de la loi littoral. Tel est justement 


le cas des dispositions du schéma d'aménagement de la Corse qui privilégie la densification 


des zones urbaines existantes et la structuration des « espaces péri-urbains »(Conseil d'Etat, 


Section Ministre chargé de l’écologie c/ société « Les Casuccie » du 16 juillet 2010 (n° 


313768, A, aux conclusions de Gaëlle Dumortier). Dans la décision Commune de Bonifacio, 


le haut conseil en conclut alors que la cour aurait dû faire d'office application de ces 


dispositions, qui relèvent du champ d’application de la loi lorsqu’elles précisent localement 


l’application de la loi littoral. 


  


Pour ce qui est de ce rapport de compatibilité, rappelons que les adaptations et 


précisions des modalités d’application de la loi littoral à l’échelle du territoire couvert par le 


document d’urbanisme en cause ne doivent pas conduire, en réalité, à déroger à la loi. Et pour 


certaines dispositions, comme celle du I de l’article L. 146-4 la marge de manœuvre laissée 


par la loi pour son application est particulièrement réduite pour ne pas dire inexistante 


(Conseil d'Etat, 25 juillet 2008, association bonifacienne Comprendre et défendre 


l’environnement, n° 315862, non fiché, aux éclairantes ccls Lénica). C’est pourquoi, la 


densification des zones urbaines existantes et la structuration des espaces péri-urbains 


énoncées dans le schéma d’aménagement de la Corse, si elles n’apparaissent pas 


incompatibles avec l’article L. 146-4 I comme l’ont d’ailleurs estimé les premiers juges, ne 


peuvent, en tout état de cause, être interprétées comme dérogeant légalement à l’impossibilité 


d’étendre l’urbanisation autrement qu’en continuité avec les agglomérations existantes qu’il 


prévoit. La règle contenue par ces dispositions de la loi littoral demeure donc opposable au 


travers du filtre quasiment transparent ici du schéma ainsi interprété. 


 


Pour ce qui concerne la continuité, le terrain d’assiette ce situe en zone UC dans un 


secteur de mixité urbaine destiné à recevoir une urbanisation de densité modérée. Il se trouve 


à près de 5km du centre du village mais non loin d’un vaste secteur UCb densément urbanisé 


et dans la continuité d’un autre, beaucoup plus petit mais tout aussi dense.  
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Pour ce qui concerne le premier vaste secteur UCb,  situé à l’ouest, il n’y a pas de 


continuité avec le terrain d’assiette, dont il est séparé par la route départementale 464 et 


diverses parcelles non bâties. De plus, ce secteur est essentiellement constitué d’un habitat 


résidentiel prenant la forme d’un vaste lotissement dénommé « Santa Lucia » et, comme vous 


le savez, la continuité avec un lotissement ne satisfait pas aux exigences de l’article L. 146-4-I 


car il ne peut être qualifié d’agglomération (voyez Conseil d'Etat, 3 juillet 1996, SCI 


Mandelieu Maure Vieil, n° 137623 et 129241). Enfin, ce lotissement n’est lui même pas situé 


en continuité de l’agglomération de Furiani-Volpaio, au nord dont il est séparé par un 


ensemble de parcelles naturelles qui forment une coupure verte dans le sens Est-Ouest, puis 


par un autre lotissement dont l’extrémité Est seulement est reliée à une série de constructions 


formant la périphérie Sud de l’agglomération. Vous ne pourrez donc faire ici application de la 


jurisprudence SARL Les hauts du Golf (14 novembre 2011, n° 333675). Dans cette affaire, 


comme cela ressort des conclusions du rapporteur public Thiellay, le lotissement faisait partie 


intégrante de l’agglomération.  


Pour ce qui est ensuite du secteur UCb plus petit qui jouxte le terrain d’assiette, au 


nord Est de celui-ci, il apparaît lui aussi n’être constitué que d’un lotissement séparé de 


l’agglomération au sens de la loi et du centre urbain au sens du schéma d’aménagement. Il est 


d’ailleurs entouré de parcelles non bâties. Même si, à l’Est, ce lotissement est proche de la 


route nationale, il ne s’agit que d’une portion de route hors agglomération, dont ne sont 


riverains que les grands bâtiments et entrepôts d’une zone commerciale qui s’étend vers le 


nord le long de la nationale, qui rencontre le stade, d’autres ensembles sportifs et 


commerciaux avant de pénétrer l’agglomération. Or, il nous semble qu’un enchainement 


linéaire d’entrepôts et bâtiments commerciaux de grande surface alignés le long d’une route 


nationale ne présente pas davantage qu’un lotissement, la diversité de destination que se doit 


de présenter une « agglomération » au sens de la loi et, en outre, n’offre pas la densité 


significative de construction à laquelle cette qualification est subordonnée. 


 


Quant à la zone UCa elle même où sera implanté le projet, elle n’apparaît, au vu des 


pièces produites, comme en continuité de l’agglomération mais, là encore, en continuité de 


ces seuls lotissements et à l’écart de l’agglomération. Ce classement illégal ne peut 


légalement fonder le permis. 


  


Nous vous invitons donc à infirmer le jugement sur ce point. 
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De même, vous redresserez le raisonnement s’agissant de la méconnaissance de 


l’article de UC 13 qui réclame le respect d’une bande de recul de 15 m en façade de la future 


voie de contournement sur la moitié de laquelle se trouvera un espace vert planté, comportant 


au moins un arbre, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Et si l’article L. 123-1-9 du code de 


l'urbanisme dispose que « Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne 


peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 


nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 


constructions avoisinantes », l’adaptation en cause, qui répond au seul choix du pétitionnaire 


de densifier tant que possible le terrain d’assiette, ne constitue évidemment pas une adaptation 


mineure justifiant la violation du plan d'occupation des sols.  


 


 


Enfin, Vous pourrez confirmer le jugement sur la méconnaissance de l’article UC10 


qui dispose que « dans les secteurs UCa, les constructions ne peuvent dépasser trois niveaux 


ou 9 mètres » et que « pour des motifs architecturaux un 4ème niveau partiel portant sur au 


plus 30% de l’emprise projetée du bâtiment peut être autorisée » puisqu’ici, le quatrième 


niveau des bâtiments E, F et H ne répondent pas à des motifs architecturaux, la volonté 


affirmée de donner un style « maison de ville » paraissant, tout au contraire, justifier l’absence 


de création de ce quatrième niveau. 


 


Si vous nous suivez pour retenir deux nouveaux motifs et confirmer celui accueilli par 


le Tribunal, vous prononcerez l’annulation du permis sans qu’il soit besoin de statuer sur la 


régularité de l’annulation partielle prononcée. 


 


Par ces motifs, nous concluons, dans chacune de ces instances, à l’annulation du 


jugement, du permis de construire attaqué et au rejet du surplus des conclusions des 


parties. 
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       Audience du 18 novembre 2014 


               8ème chambre 
Dossier 13MA5140 
Commune de Sète 
Contre 
Mme C. 
 
------------------------ 
Rapporteur Christine MASSE DEGOIS 
 
 


Conclusions d’ Isabelle HOGEDEZ 
Rapporteur public 


 
 


La commune de SÈTE vous demande d’annuler le jugement rendu le 25 octobre 


2013 par le tribunal administratif de Montpellier, qui l’a condamnée à verser à 


Mme C., qui a travaillé pour elle de 2006 à 2011, une somme de 6.000 euros en 


réparation du préjudice moral que lui ont causé ses conditions de travail. A titre 


subsidiaire, elle vous demande de réduire le montant de cette condamnation. 


De son côté, Mme C. présente des conclusions incidentes, vous demandant de 


reconsidérer la position des premiers juges qui ont rejeté sa demande 


d’indemnisation visant à réparer son préjudice physique et moral lié à l’absence 


de visites médicales pendant six années. 


 


Mme C. avait été recrutée en octobre 2005, en dehors de tout contrat, en 


qualité, officiellement, de vacataire pour faire face aux besoins occasionnels du 


service. Jusqu'au 29 octobre 2011, jour de sa démission, elle a connu plusieurs 


affectations, en qualité de surveillante scolaire ou aux cantines, d’agent de 


service, à la direction des moyens généraux puis au centre de vaccination. Elle a 


ensuite rejoint le secrétariat du conciliateur municipal, puis sur un poste 


administratif, à mi-temps, à la direction de la citoyenneté, puis au service du 
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commerce et de l’artisanat. Lasse de ses conditions d’emploi, précaires, en 


dehors de tout contrat, sans horaire ni rémunération fixe,  Mme C. a démissionné 


de ses fonctions, démission dont la commune a pris acte le 8 novembre suivant. 


Elle a ensuite déposé une requête indemnitaire devant le tribunal administratif 


de Montpellier sans présenter de demande préalable auprès de son ancien 


employeur. 


Requête qu’elle a rédigée sans l’assistante d’un avocat dans un premier temps, et 


dont la recevabilité a été discutée en première instance.  


La commune a en effet soulevé deux fins de non-recevoir, tirés de ce que la 


requête ne contenait aucun fondement juridique et de l’absence de demande 


préalable.  


C’est en appel seulement que la commune soutient par ailleurs que Mme C. serait 


dépourvue d’intérêt à agir et à demander réparation de préjudices liés à ses 


conditions d’emploi dès lors qu’elle a démissionné. Nous y reviendrons. Mais à ce 


stade de l’analyse du dossier, vous pourrez écarter le moyen tiré de l’irrégularité 


du jugement attaqué, liée à l’omission à statuer sur cette fin de non- recevoir, 


non soulevée en première instance.  


 


 


S'agissant de la recevabilité de la requête de première instance et des 


conclusions incidentes présentées par Mme C. en appel : 


 


Déjà, vous pourrez répondre à la commune de SÈTE qu’aucune disposition légale 


ou réglementaire, ni aucun principe juridique ne s’oppose à ce qu’un agent qui a 


démissionné de ses fonctions puisse demander réparation des préjudices liés au 


non-respect des droits qu’il estimait être les siens lors de sa période d’activité 


professionnelle.  
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Ensuite, la commune se prévalait en première instance de la méconnaissance de 


l’article R 411-1 du code de justice administrative, qui impose qu’une requête 


comporte l’énoncé de faits, de moyens et de conclusions. Et elle renouvèle cette 


fin de non- recevoir en appel. Ces dispositions imposent que le fondement 


juridique de la demande soit formulé de façon suffisamment précise (CE 30 


décembre 2002 Mme Chavinier n° 224.413 Rec.T. p. 847, par exemple). Et le juge 


s’autorise un certain pouvoir d’interprétation, dont il peut user avec bienveillance 


et qui lui permet de s’abstraire des formulations maladroites ou imprécises de 


l’auteur de la requête. Voyez par exemple CE 6 mai 1970 Syndicat national du 


cadre secrétaire-comptable de la Banque de France au recueil page 306 ou CE 4 


juin 1976 Desforets page 307, etc. 


Des écritures de première instance, il ressortait assez clairement que Mme C. 


entendait obtenir réparation de préjudices divers résultant des conditions dans 


lesquelles elle a été employée. Elle y exposait sa situation, énumère des faits et 


des préjudices et s’interrogeait, il est vrai, sur l’existence d’une faute de la part 


de la commune, plutôt que de l’affirmer mais ses intentions étaient, selon nous, 


dénuée d’ambiguïté. 


 


Plus délicate est la question de l’absence de conclusions chiffrées dans la 


requête introductive. C’est a priori une cause d’irrecevabilité, qui ne peut être 


couverte après l’expiration des délais de recours. En l’espèce, toutefois, il faut 


faire avec la demande d’aide juridictionnelle, qui a été présentée le 2 décembre 


2011 par Mme C., dans les délais de recours contentieux.  


En vertu, en effet, du point 6 de l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 pris 


pour l’application de la loi du 10 juillet 1991 sur l’aide juridictionnelle, applicable 


aux instances devant les juridictions administratives, « 6. Lorsque le délai de 


recours contentieux devant un TA est interrompu par une demande d’aide 
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juridictionnelle, ce délai recommence donc à courir selon les modalités prévues à 


l’article 38 du décret du 19 décembre 1991 ». 


Il résulte de l'instruction que Mme C. a obtenu l’aide juridictionnelle par décision 


du 8 mars 2012, rectifiée le 26 avril 2012, et désignant Me Mahistre pour 


assister Mme C.. Vous ne connaissez pas la date de notification de cette 


décision, pour la simple raison que les décisions d’aide juridictionnelle sont 


envoyées par courrier simple. Il faut donc se reporter en l’espèce à la date du 20 


juin 2012, date du courrier par lequel Me Mahistre a informé le tribunal de sa 


constitution dans les intérêts de Mme C.. Le délai de recours a commencé à 


courir à nouveau en son entier à partir de cette date et expirait donc le 21 août 


2012. 


Seconde difficulté à cette étape de la procédure : Me Mahistre n’a pas respecté 


ce délai, ayant présenté un mémoire, certes dûment motivé et comportant des 


conclusions chiffrées, mais le 30 novembre 2012. La requête encourrait donc là 


encore le rejet pour irrecevabilité. 


Ce rejet sec heurterait néanmoins de front le droit des justiciables, dès lors 


qu’ils sont admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle, à bénéficier 


effectivement de l’assistance d’un avocat, droit garanti par le CE et par la Cour 


de justice des communautés européennes.  


La C.E.DH porte une attention particulière à ce que les Etats prennent des 


mesures effectives en cas de carence de l’avocat commis d’office : voyez les 


décisions de la Cour européenne des droits de l’homme : 


- du 13 mai 1990 Artico contre Italie  


- du 21 avril 1998 Daud contre Portugal 


- du 10 janvier 2003 Czekalla contre Portugal 


 


Décisions relayées par la jurisprudence du CE : 
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Voyez les décisions Mecherouh du 28 novembre 2008 n°292.772 conclusions M. 


Thiellay ou CE 28 décembre 2012 M. Hamlat n° 348.472 conclusions Mme Von 


Coester, qui imposent à la juridiction de porter à la connaissance du requérant la 


carence de son avocat désigné dans le cadre de l’aide juridictionnelle avant 


d’opposer l’irrecevabilité de l’article R 222-1. Ces décisions précisent que la 


juridiction ne peut se limiter à mettre l’avocat en demeure d’accomplir les 


diligences qui lui incombent dans les délais impartis. Il lui faut informer le 


requérant pour qu’il puisse être en mesure de choisir un autre représentant.  


Voyez les décisions CE section du 28 juillet 2000 EA n° 11068 et CE 10 janvier 


2001 Mme Cohen n° 211.878 au recueil page 5, qui rappellent que le droit au 


recours est un principe à valeur constitutionnelle dont il faut garantir 


l’effectivité. Or, l’objet de l’aide juridictionnelle est précisément de faciliter 


l’exercice de ce droit au recours.  


En l’absence d’une telle information, que le tribunal n’a pas considérée utile 


puisqu’il a écarté toutes les fins de non- recevoir opposées devant lui, il n’est pas 


possible de rejeter comme tardives les écritures présentées le 30 novembre 


2012, et qui ont pu régulariser le mémoire introductif. 


 


Ces questions préalables, délicates, étant réglées, vous pourrez examiner les 


questions qu’impose de juger le fond de l’affaire. 


Mme C. soutenait en première instance qu’elle réunissait les conditions pour 


pouvoir prétendre à la qualité d’agent non titulaire, dont les droits auraient dû 


être garantis par le décret du 15 février 1988, sur les agents non titulaires de la 


fonction publique territoriale.  


La commune de SÈTE soutient en revanche qu’elle avait la qualité de vacataire, 


ayant reçu de nombreuses affectations dans des services et pour des fonctions 


différentes. 
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Aucun texte ne définit le statut de vacataire ; il faut se référer à la 


jurisprudence qui recourt à plusieurs critères qu’elle combine par la technique du 


faisceau d’indices. 


Voyez notamment la décision CE du 26 mars 2003 Syndicat national CGT de 


l’INSEE n° 230.011 qui énumère plusieurs critères . 


Doivent ainsi être regardés comme ayant la qualité de vacataires des agents 


recrutés pour accomplir des tâches ponctuelles ou un acte déterminé ne 


justifiant pas la création d’un emploi. Sont en revanche des agents contractuels 


les agents exerçant, même à temps partiel, des fonctions correspondant à un 


besoin permanent. La jurisprudence du CE rappelle à ce sujet que le caractère 


permanent d’un emploi doit s’apprécier au regard de la nature du besoin auquel 


répond cet emploi et ne saurait résulter de la seule durée pendant la quelle il est 


occupé Voyez les conclusions de Mme Hedary sous CE 4 mai 2011 Mme 


Prod’homme n° 318.644 


 


A ce critère principal peuvent s’adjoindre des critères complémentaires, liés au 


mode de rémunération. Le vacataire est payé à la vacation, à l’acte, alors que 


l’agent contractuel perçoit une rémunération mensuelle, ou tout au moins liée à la 


durée du contrat.  


Il résulte de l'instruction que Mme C. a travaillé sans discontinuer pendant six 


années pour la commune de Sète, de mars 2005 à octobre 2011. La commune de 


SÈTE a donc fait appel à cet agent de manière constante, pour quelques périodes 


afin de remplacer des agents absents ou en congé de maladie, pour l’essentiel 


pour accomplir des fonctions qui lui étaient confiées en propre, des fonctions qui 


répondaient donc à un besoin permanent de la commune, sans que puisse faire 


obstacle à cette qualification la diversité des postes occupés. 


Vous confirmerez donc la solution des premiers juges qui ont considéré que Mme 


C. pouvait prétendre à la qualité d’agent contractuel. 
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Vous confirmerez donc que la commune de SÈTE a bien commis une faute en 


l’employant en qualité de vacataire et en lui déniant la qualité d’agent 


contractuels et les droits attachés à cette qualité : entre autres, le bénéfice 


d’un contrat écrit, des horaires définis, une rémunération régulière, liée à la 


durée du contrat, et des droits à congés qui lui ont été refusés. Dans ces 


conditions, il ne nous semble pas que le tribunal ait fait une évaluation excessive 


du préjudice moral supporté par Mme C. en le fixant à 6.000 euros. 


 


S'agissant maintenant des conclusions incidentes : 


Mme C. soutient que devaient lui être proposées les visites médicales prévues 


par l’article 108-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et par l’article 20 du 


décret du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 


médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et 


qui impose notamment aux autorités territoriales de veiller à la sécurité et à la 


protection de la santé des agents placés sous leur autorité. L’article 20 impose 


un examen médical périodique au minimum tous les deux ans. 


 


Mme C. n’a pas bénéficié de tels examens. Les deux visites médicales 


mentionnées par le tribunal pour écarter la demande indemnitaire ont eu lieu à la 


suite d’accidents de service et ne sauraient tenir lieu de ces visites. Visites qui 


auraient pu être l’occasion pour le médecin du travail de faire des observations 


utiles, puisque les conditions de travail de Mme C. étaient difficiles. Les 


accidents du travail en sont le témoignage, de même que les changements 


constants de fonction, le sentiment de précarité et la lassitude qui a fini par 


gagner cet agent, qui a préféré démissionner. 


Le droit aux visites médicales n’a pas été garanti ; il a été source de préjudice 


pour Mme C. ; dans les circonstances de l'espèce, vous pourrez faire une juste 
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appréciation du préjudice moral en résultant en l’évaluant à la somme de 2.000 


euros. 


 


Par ces motifs, nous concluons donc :  


- à ce que le montant de la condamnation mise à la charge de la commune de 


SÈTE soit portée de la somme de 6.000 euros à la somme de 8.000 euros 


o soit 6.000 euros mis à sa charge par le jugement du 25 octobre 


2013 


o et 2.000 euros en réparation du préjudice moral lié au non respect 


du droit à bénéficier d’une visite médicale tous les deux ans, garanti 


par l’article 108-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée et par 


l’article 20 du décret du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la 


sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 


préventive dans la fonction publique territoriale ; 


- à la mise à la charge de la commune de Sète de la somme de 2.000 euros 


en application des dispositions combinées de l'article L. 761-1 du code de 


justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 sur 


l’aide juridictionnelle, sous réserve que l’avocat de Mme C. renonce au 


bénéfice de l’indemnité d’aide juridictionnelle ; 


- au rejet de la requête d’appel de la commune de Sète ; 


- à la réformation du jugement attaqué en ce qu’il aura de contraire à votre 


arrêt. 
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N° 14MA01351 


Affaire Mme T. 


9ème chambre 


Audience du 12 septembre 2014 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 Mme T. conteste devant vous le jugement par lequel le tribunal administratif de 


Toulon a rejeté comme irrecevable sa requête tendant à l’annulation du rejet, par le maire de 


la commune de La Valette du Var, de sa demande de mettre en œuvre une procédure de 


modification du classement d’une parcelle de son territoire actuellement grevée d’une 


servitude d’espace boisé classé. L’irrecevabilité retenue a été confirmée en appel par voie 


d’ordonnance annulée en cassation par le Conseil d'Etat au motif que le moyen soulevé par 


l’appelante n’entrait pas dans le champ des dispositions de l’article R. 222-1 7° permettant 


une rejet par ordonnance. 


 


 Sans entrer dans la critique du raisonnement suivi par les premiers juges pour refuser 


de reconnaître un intérêt suffisant pour agir à Mme T. sur le fondement de l’article 815-2 du 


code civil ou de l’absence d’effet de la contresignature apposée par la SCI « Les minimes » 


sur le dernier mémoire produit, il nous semble vous suffire, pour annuler le jugement, de 


constater, au vu des pièces produites en appel, que la requérante se présente en qualité de 


propriétaire indivisaire du bien immobilier affecté par le classement en cause au plan 


d'occupation des sols et, qu’à ce titre, elle justifie d’un intérêt suffisant pour agir en son nom 


contre le refus de le modifier, au regard des caractères ouverts et objectifs du recours pour 


excès de pouvoir. Vous annulerez donc le jugement qui a retenu à tort la fin de non recevoir et 


évoquerez immédiatement l’affaire au fond. 


 


   Vous écarterez, en premier lieu, le moyen tiré de ce que la décision serait 


entachée d’un vice d’incompétence pour avoir été prise par le maire et non par le conseil 


municipal seul habilité à décider de la modification du zonage du plan local d'urbanisme 


communal, car il est de jurisprudence bien établie que le maire qui dispose de la maîtrise de 


l’ordre du jour de ses séances en vertu de l’article L. 2125-10 du code général des collectivités 


territoriales était bien compétent pour refuser, non pas de procéder à la modification 
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demandée par Mme T., mais d’inscrire cette modification à l’ordre du jour d’une séance du 


conseil municipal. 


  


 


 S’agissant ensuite de l’erreur manifeste d’appréciation dont serait entaché le 


classement en espace boisé classé de la parcelle en cause, il sera permis d’hésiter.  


 


Comme vous le savez un tel classement, à la lecture des termes mêmes de l’article L. 


130-1 du code de l'urbanisme, peut d’abord se justifier par le soucis de conserver et protéger 


les boisements existants ou par celui d’en créer sur des terrains qui ne sont donc pas encore 


boisés. La jurisprudence admet ainsi un classement EBC pour des parcelles ne comportant pas 


d’arbres (Conseil d'Etat, 5 décembre 1986, Guillerot, n° 55448). 


  En l’espèce, il est établi que le terrain concerné ne comporte pas d’arbres et que son 


éventuelle constructibilité ne serait pas, eu égard notamment à la configuration des lieux, de 


nature à contrevenir à la conservation ou la protection des arbres dont sont plantées les 


terrains voisins. La commune ne conteste pas ces éléments mais soutient que ce classement 


remontant à 1992 est guidé par sa volonté de boiser la zone dans l’avenir, d’y créer un espace 


boisé. On ne trouve que de très rares jurisprudences admettant l’erreur manifeste 


d'appréciation d’un classement en EBC motivé par la volonté de créer un boisement. Tel que 


le souligne Gilles Godfrin dans son commentaire de l’arrêt de la cour administrative d'appel 


de Versailles « Jannez » du 6 avril 2006, n° 005VE00396 l’administration jouit en la matière 


d’« pouvoir discrétionnaire quasi-total ». Ici, ni l’environnement du terrain, ni la présence des 


réseaux, d’une route, d’un parc situé non loin ne suffisent à regarder le classement comme 


entaché d’une erreur manifeste d'appréciation (voyez par exemple les conclusions Bergeal 


sous la décision Conseil d'Etat, 14 mars 1997, Douville de Maillefeux, n° 158002 et sa 


référence à la décision du 19 février 1993, l’omnium foncier, n° 97203). Et rien n’établit en 


l’espèce que l’intention communale de créer un boisement ne serait plus d’actualité alors, 


d’une part, qu’elle ne dispose pas du pouvoir d’imposer la plantation d’arbres sur une 


propriété privée et, d’autre part, que les allégations de Mme T. relatives au projet de créer une 


rond point qui empièterait sur une partie de sa parcelle, à les supposer établies, ne nous 


paraissent pas incompatibles avec le maintien du classement en EBC. Si vous appliquez la 


jurisprudence consolidée en la matière, vous considérerez que le caractère manifeste de 


l’erreur d’appréciation invoquée n’est pas démontré. Toutefois, l’occasion pourrait être saisie 


ici, dans une telle affaire où la décision de l’administration ne repose sur rien de plus qu’une 


déclaration d’intention de faire dépourvue du moindre indice de commencement de mise en 
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œuvre depuis plus de vingt ans, de lui manifester la présence du contrôle restreint auquel sa 


décision demeure soumise. Pour notre part, et non sans hésitation, nous vous inviterons à vous 


conformer à l’état actuel de la jurisprudence du Conseil d'Etat, à écarter le moyen et, par suite, 


à rejeter les demandes que Mme T. a présenté devant le tribunal administratif et votre Cour. 


 Vous rejetterez également les demandes présentées par la commune en application de 


l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


 Par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement, au rejet des demandes 


de Mme T. et du surplus des conclusions des parties. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(9ème chambre) 
 


 
 
 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 15 juillet 2011, présentée pour M. C...A..., demeurant..., 


par la SELARL Fleurent-Didier-Salasca ; 
 
M. A...demande à la Cour : 
1°) d'annuler le jugement n° 0904703 du 17 mai 2011, par lequel le tribunal 


administratif de Marseille a rejeté sa demande d’annulation de l’arrêté de permis de construire 
modificatif délivré le 29 mai 2009 par le maire d’Arles à MmeF... ; 


2°) d’annuler cet arrêté ;  
3°) d’enjoindre au maire d’Arles de faire constater les infractions au permis de 


construire délivré le 20 novembre 2006 et de transmettre ce procès-verbal au ministère public, 
dans un délai de vingt-et-un jours à compter de la notification de l’arrêt à intervenir, sous 
astreinte de 30 euros par jour de retard ; 


4°) de condamner la commune d’Arles à lui verser une somme de 3 000 euros en 
réparation du préjudice résultant d’une atteinte à son droit de se joindre à une action pénale 
publique ; 


5°) de mettre les dépens à la charge de la commune, ainsi qu’une somme de 
1 000 euros au titre des frais qu’il a exposés et non compris dans les dépens ; 
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………………………………………………………………………………….. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 26 septembre 2014: 
- le rapport de M. Argoud, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public, 
- et les observations de MeE..., pour M.A..., ainsi que celles de Me B..., pour la commune d’Arles et 


pour MmeF... ; 
 
 
 
1. Considérant que par un arrêté du 30 novembre 2006, le maire d’Arles a délivré à 


Mme F...un permis de construire concernant la création d’un abri de jardin de 15 m² de 
surface de plancher ; que par un arrêté du 29 mai 2009, il a délivré un permis de construire 
modificatif autorisant la surélévation de cette construction ; que M. A...relève appel du 
jugement par lequel le tribunal administratif a rejeté sa demande tendant notamment à 
l’annulation de ce permis modificatif ; 


 
Sur la recevabilité de la requête d’appel : 
 
2. Considérant, d’une part, s’agissant des conclusions relatives au permis de 


construire modificatif, que M. A...a justifié avoir notifié sa requête d’appel à Mme F... et à la 
commune d’Arles ; que la fin de non-recevoir tirée du défaut d’accomplissement en appel des 
formalités de notification prévues par l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme ne peut donc 
qu’être écartée ;  


 
Sur la recevabilité de la demande de première instance : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article R. 600-1 du code de l’urbanisme : « En cas 


de déféré du préfet ou de recours contentieux à l’encontre d’un certificat d’urbanisme, d’une 
décision de non-opposition à une déclaration préalable ou d’un permis de construire, 
d’aménager ou de démolir, le préfet ou l’auteur du recours est tenu, à peine d’irrecevabilité, 
de notifier son recours à l’auteur de la décision et au titulaire de l’autorisation. (…). » ; que 
l'article R. 424-15 du code de l'urbanisme précise notamment que doit être affichée sur le 
terrain l'obligation, prévue à peine d'irrecevabilité, de notifier tout recours administratif ou 
tout recours contentieux à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ; que l'absence, 
sur l'affichage, de la mention de cette condition de recevabilité fait obstacle à ce que soit 
opposée à l'auteur du recours l'irrecevabilité prévue par l'article R. 600-1 du code de 
l'urbanisme ; 


 
 
 
4. Considérant qu’il est constant que l’affichage du permis de construire en litige ne 


comportait pas la mention relative à l’obligation prévue par l’article R. 600-1 du code de 
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l’urbanisme ; qu’ainsi, et sans que puisse être opposé à M. A...le fait qu’il aurait pu avoir par 
ailleurs connaissance des formalités de notification prescrites par ces dispositions, celles-ci ne 
lui étaient pas opposables ; que, par suite, c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal 
administratif de Marseille a rejeté la demande de M. A...comme irrecevable au motif qu’il 
n’avait pas justifié de l’accomplissement de ces formalités ; que le requérant est dès lors 
fondé à demander l’annulation de ce jugement ; 


 
5. Considérant qu’il y a lieu d’évoquer l’affaire et de statuer immédiatement sur la 


demande présentée par M. A...devant le tribunal administratif de Marseille ; 
 
Sur la légalité de l’arrêté de permis de construire du 29 mai 2009 : 
 
6. Considérant, en premier lieu, que M. A...soutient que l’arrêté de permis de 


construire modificatif est fondé sur des circonstances de fait matériellement inexactes dès lors 
qu’il mentionne de façon erronée que le permis de construire initial avait accordé au 
pétitionnaire une adaptation mineure ; que s’il doit être regardé comme invoquant ainsi, par 
voie d’exception, l’illégalité de la dérogation accordée par le maire d’Arles aux prescriptions 
de l’article 7 du règlement de la zone INC dans le permis de construire du 20 novembre 2006, 
ce moyen est inopérant dès lors que ce permis de construire, qui n’a pas été contesté dans le 
délai de recours contentieux, est devenu définitif ; 


 
7. Considérant, en deuxième lieu, que M. A...soutient que le permis de construire 


modificatif ne mentionne pas expressément qu’il s’agit d’un permis de régularisation ; que, 
toutefois, le cadre 6 du formulaire Cerfa de la demande de permis de construire indique que le 
modificatif concerne une autorisation pour des travaux déjà exécutés et qui n’étaient pas 
conformes au permis de construire initial ; que le moyen manque ainsi en fait ;  


 
8. Considérant, en troisième lieu, que M. A...soutient que l’abri de jardin faisant 


l’objet de la demande de surélévation est implanté illégalement, en méconnaissance de 
l’article 7 du règlement de la zone INC du plan d’occupation des sols et que le projet de 
surélévation aggrave cette illégalité ; qu’il ressort des pièces du dossier et notamment du 
dossier de demande de permis de construire de l’abri de jardin, laquelle mentionne 
expressément qu’elle vise à obtenir une adaptation mineure concernant les règles 
d’implantation par rapport aux limites séparatives posées par l’article 7 du règlement de la 
zone INC du plan d’occupation des sols, que l’arrêté de permis de construire délivré le 
20 novembre 2006 au vu de cette demande, a accordé au pétitionnaire une adaptation mineure 
par dérogation à ces règles ; que la circonstance que cet arrêté mentionne que tous les articles 
de la zone INC du plan d’occupation des sols devront être respectés est sans incidence sur 
l’existence de cette adaptation, cette mention devant être entendue comme visant seulement à 
rappeler, de manière superfétatoire, l’obligation de respecter les dispositions du règlement ne 
faisant pas l’objet d’une dérogation ; que la légalité de l’adaptation mineure ainsi accordée ne 
pouvant plus être utilement discutée à l’occasion du recours formé contre le permis 
modificatif en raison du caractère définitif du permis de construire initial, la construction ne 
peut être regardée comme irrégulièrement implantée au regard des dispositions de l’article 7 
du règlement de la zone INC ; que, par suite, le moyen selon lequel la surélévation de la 
construction aggraverait l’irrégularité de son implantation par rapport aux limites séparatives, 
est inopérant ; 


 
9. Considérant, en quatrième lieu, qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que la 


construction existante, édifiée au bénéfice d’une adaptation mineure, ne peut être regardée 
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comme ayant été implantée en méconnaissance de l’article 7 du règlement de la zone INC du 
plan d’occupation des sols ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la surélévation du bâtiment 
méconnaitrait cet article doit être écarté ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. A...n’est pas fondé à 


soutenir que l’arrêté de permis de construire délivré le 29 mai 2009 par le maire d’Arles à 
Mme F...est entaché d’illégalité ni, par suite, à en demander l’annulation ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
11. Considérant que le présent arrêt, qui rejette les conclusions de M. A...dirigées 


contre le permis de construire modificatif du 29 mai 2009, n’implique aucune mesure 
d’exécution, notamment pas qu’il soit enjoint au maire d’Arles de faire constater des 
infractions au permis initial du 20 novembre 2006 et de transmettre le procès-verbal au 
ministère public ; 


 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
12. Considérant que ces conclusions, à l’appui desquelles le requérant se borne à 


exposer qu’il aurait été privé de la possibilité d’exercer son droit de se joindre à une action 
publique, ne sont pas assorties des précisions permettant d’en apprécier la portée ou le bien-
fondé ; que ces conclusions, d’ailleurs nouvelles en appel, ne peuvent, dès lors, être 
accueillies ; 


 
Sur les dépens et les frais non compris dans les dépens : 
 
13. Considérant que la présente instance ne comporte pas de dépens ; que, dans les 


circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge du requérant, sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, une somme de 1 000 euros 
au titre des frais exposés par Mme F...et non compris dans les dépens, et de rejeter la demande 
de la commune présentée sur le même fondement ; que les dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative font obstacle à ce qu’une quelconque somme soit mise à ce 
titre à la charge de la commune d’Arles, qui n’est pas partie perdante ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Marseille du 17 mai 2011 est annulé. 
 
Article 2 : La demande présentée par M. A...devant le tribunal administratif de Marseille 
est rejetée. 
 
Article 3 : M. A...versera à Mme F...une somme de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 5 :  Le présent arrêt sera notifié à M. C...A..., à la commune d’Arles et à Mme 
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D...F.... 
 
 
 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL

		RÉPUBLIQUE FRANÇAISE








COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL 
DE MARSEILLE 


 
 
N° 12MA03856 
__________ 
 
FEDERATION FRANÇAISE DES CLUBS 
ALPINS ET DE MONTAGNE 
__________ 


 
Mme Gougot 
Rapporteure 
__________ 
 
M. Salvage 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 19 janvier 2015 
Lecture du 9 février 2015 
__________ 
 
68-001-01-02-01 
54-07-01-04-07 
01-03-02 
C 


 


AG 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Marseille 
 
 


(1ère chambre) 
 


 


Vu la requête, enregistrée le 17 septembre 2012 au greffe de la cour administrative 
d’appel de Marseille sous le n°12MA003856, présentée pour la Fédération française des clubs 
alpins et de montagne (FFCAM), représentée par son président en exercice, M.C..., dont le siège 
social est sis 24, rue de la Laumière à Paris (75019), par la SCP d’avocats « Berenger-A... -
Burtez-Doucède » ; elle demande à la Cour : 


 
1°) d'annuler le jugement n° 1007937 du 16 juillet 2012 par lequel le tribunal 


administratif de Marseille a rejeté sa requête tendant à l’annulation de l’arrêté en date du 12 
juillet 2010 par lequel le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet coordonnateur 
du massif des Alpes, a autorisé la création d’une unité touristique nouvelle dite « Espace 3000 - 
Chaberton » située sur le territoire de la commune de Montgenèvre, ensemble la décision 
implicite de rejet du recours gracieux en date du 7 septembre 2010, qui a été réceptionnée le     
13 septembre suivant par les services préfectoraux ; 


 
2°) d’annuler les décisions précitées ;  


…………………………………………………………………………………………………… 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Convention alpine, signée à Salzbourg le 7 novembre 1991, et ses Protocoles 


d’application dans les domaines du tourisme et de la protection des sols, qui ont été approuvés 
par la loi n° 2005-492 du 19 mai 2005 ; 
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Vu la Constitution du 4 octobre 1958, notamment son Préambule et l’article 34 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ;  
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de l’environnement ;  
 
Vu le décret n° 2004-51 du 12 janvier 2004 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1683 du 22 décembre 2006 ;  
 
Vu le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 janvier 2015 : 
 
- le rapport de Mme Gougot, première conseillère ; 
 
- les conclusions de M. Salvage, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me A... pour la FFCAM et de Me B...pour la commune de 


Montgenèvre ;  
 
Après avoir pris connaissance des notes en délibéré, enregistrées d’une part le 


20 janvier 2015 pour la commune de Montgenèvre, par Me B...et, d’autre part le 21 janvier 2015 
pour la FFCAM par la SCP d’avocats « Bérenger-A... -Burtez-Doucède et associés » ;  


 
Sur la régularité du jugement : 
 
1. Considérant que le tribunal administratif de Marseille a rejeté comme irrecevable 


pour défaut d’intérêt à agir la demande présentée par la Fédération française des clubs alpins et 
de montagne (FFCAM) au motif qu’ « une fédération nationale ne justifie pas d'un intérêt lui 
donnant qualité pour attaquer une décision administrative qui n'est susceptible d'intéresser qu'une 
des instances locales qu'elle regroupe ; […] qu’il n’est ni allégué ni établi que plusieurs clubs ou 
comités, que la fédération requérante regroupe, seraient susceptibles d’être intéressés par la 
mesure contestée, qui n’a d’effet que dans une aire géographique limitée constituée par le secteur 
du col du Chaberton sur le territoire de la commune de Montgenèvre, dans lequel la fédération 
dispose d’une association dénommée « club alpin français de Briançon» qui serait susceptible 
d’être directement concernée par la création d’une unité touristique nouvelle, par l’arrêté 
préfectoral en date du 10 juillet 2012 contesté, en vue d’étendre le domaine skiable de la station 
située sur le territoire de cette commune […] alors même qu’elle dispose d’un agrément 
ministériel au titre de l’article 40 de la loi du 10 juillet 1976 » ; que toutefois, aux termes de 
l’article L. 142-1 du code de l’environnement : « Toute association ayant pour objet la 
protection de la nature et de l'environnement peut engager des instances devant les juridictions 
administratives pour tout grief se rapportant à celle-ci. Toute association de protection de 
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l'environnement agréée au titre de l'article L. 141-1  ainsi que les associations mentionnées à 
l'article L. 433-2 justifient d'un intérêt pour agir contre toute décision administrative ayant un 
rapport direct avec leur objet et leurs activités statutaires et produisant des effets dommageables 
pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour lequel elles bénéficient de l'agrément 
dès lors que cette décision est intervenue après la date de leur agrément. » ; que la FFCAM a 
reçu par arrêté du 2 mars 1978 l’agrément prévu à l’article L. 141-1 du code de 
l’environnement ; qu’il ressort de ses statuts qu’elle a notamment pour objet social de « veiller à 
la sauvegarde de l’intégrité et de la beauté de la nature en montagne ainsi qu’à la protection du 
milieu montagnard » et «d’intervenir sur les projets d’équipement se situant sur les lieux de 
pratique dans le souci de rechercher une meilleure harmonisation des intérêts en cause » ; qu’elle 
a ainsi intérêt à agir contre l’autorisation de créer un pôle touristique nouveau sur le site resté à 
l’état naturel du col du Chaberton sur le territoire de la commune de Montgenèvre, alors même 
que cette préoccupation de sauvegarde des espaces naturels s’inscrit dans un objet statutaire plus 
large ; que la FFCAM est par suite fondée à soutenir que c’est à tort que les premiers juges ont 
rejeté sa demande comme irrecevable ; que le jugement en date du 16 juillet 2012 doit dès lors 
être annulé ;  


 
2. Considérant qu’il y a lieu pour la Cour d’évoquer et de statuer sur la demande 


présentée au tribunal administratif de Marseille par la FFCAM ;  
 
Sur l’intervention de la société de chasse de Montgenèvre : 
 
3. Considérant que la société de chasse de Montgenèvre a intérêt à l’annulation de 


l’arrêté attaqué ; que son intervention doit être admise ; 
 
Sur la légalité : 
 
En ce qui concerne la légalité externe : 
 
S’agissant de l’exception d’illégalité de l’arrêté du 26 mars 2010 portant mise à 


disposition du public du dossier de demande de création d’unité touristique nouvelle : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 145-8 du code de l’urbanisme, dans sa 


rédaction issue du décret n°2006-1683 du 22 décembre 2006 : « Dès la notification prévue au 
I de l'article R. 145-7, le préfet du département prescrit par arrêté la mise à la disposition du 
public du dossier joint à la demande de création d'unité touristique nouvelle. Cet arrêté, publié 
au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, fixe : a) La date à compter de 
laquelle le dossier est tenu à la disposition du public et la durée pendant laquelle il peut être 
consulté, qui ne peut être inférieure à un mois ; b) Les heures et lieux où le public peut prendre 
connaissance du dossier et formuler ses observations sur un ou plusieurs registres ouverts à cet 
effet. Mention de l'arrêté ainsi que de la date à laquelle la commission spécialisée du comité de 
massif ou la formation spécialisée des unités touristiques nouvelles de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites examinera la demande est insérée une 
semaine au moins avant le début de la consultation du public dans un journal diffusé dans le 
département et affichée dans les mairies des communes intéressées et, le cas échéant, au siège de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme. Quinze jours au moins avant la date fixée pour l'examen de la demande, le préfet 
adresse au président et aux membres de la commission compétente un compte rendu des 
observations recueillies. » ; que selon l’article 34 de la Constitution du 4 octobre 1958 issu de la 
loi constitutionnelle du 1er mars 2005 : « la loi détermine les principes fondamentaux de la 
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préservation de l’environnement » ; qu’il est spécifié à l’article 7 de la Charte de 
l’environnement, à laquelle le Préambule de la Constitution fait référence en vertu de la même 
loi constitutionnelle que « Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies 
par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement. » ; que ces dernières dispositions, comme l’ensemble des droits et devoirs 
définis dans la Charte de l’environnement, et à l’instar de toutes celles qui procèdent du 
Préambule de la Constitution, ont valeur constitutionnelle ; qu’elles s’imposent aux pouvoirs 
publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; 


 
5. Considérant que la FFCAM soutient que la procédure préalable à l’édiction de 


l’autorisation litigieuse est irrégulière, en raison de l’illégalité de l’arrêté du 26 mars 2010 par 
lequel le préfet a prescrit la mise à disposition du public du dossier de création de l’unité 
touristique nouvelle du col du Chaberton ; qu’à cet effet elle soutient que cet arrêté est illégal en 
tant qu’il se fonde sur l’article R.145-8 du code de l’urbanisme, qui, dans sa rédaction issue du 
décret du 22 décembre 2006, relatif à l'urbanisme en montagne et modifiant le code de 
l'urbanisme, a empiété sur la compétence du législateur telle que prévue à l’article 34 de la 
Constitution, et à l’article 7 de la Charte de l’environnement ; que ce faisant, la fédération 
requérante n’a pas invoqué une question prioritaire de constitutionnalité de la loi mais s’est 
bornée à invoquer l’inconstitutionnalité du décret lui-même au regard de la Constitution ; que le 
ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité ne peut par suite utilement 
soutenir que ce moyen serait irrecevable dès lors qu’il n’est pas présenté par un écrit distinct et 
motivé en application de l’article 23-1 de l’ordonnance n°58-1067 du 7 novembre 1958 ;  


 
6. Considérant que les dispositions précitées de la Constitution et de la Charte de 


l’environnement issues de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, ont réservé au législateur le 
soin de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s’exercer le droit de toute 
personne à accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par les autorités 
publiques et à participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ; qu’en conséquence, ne relèvent du pouvoir réglementaire, depuis leur entrée en 
vigueur, que les mesures d’application des conditions et limites fixées par le législateur ; que, 
toutefois, les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, tel qu’il était 
déterminé antérieurement, demeurent... ; qu’il résulte de ce qui précède que, depuis la date 
d’entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition réglementaire ne 
peut intervenir dans le champ d’application de l’article 7 de la Charte de l’environnement que 
pour l’application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui figurent dans le code 
de l’environnement et le code de l’urbanisme, que celles-ci soient postérieures à cette date ou 
antérieures, sous réserve, alors, qu’elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la 
Charte ; que l’article L. 145-11 du code de l’environnement, qui se borne à énoncer des principes 
dont la portée a vocation à être définie dans le cadre d’autres lois, ne saurait être regardé comme 
déterminant les conditions et limites requises par l’article 7 de la Charte de l’environnement ; 
qu’en l’absence de fixation par le législateur de ces conditions et limites, avant la loi 2014-366 
qui a modifié sur ce point l’article L. 145-11 du code de l’urbanisme, l’article R. 145-8 du code 
de l’urbanisme dont les dispositions, qui prévoient des modalités d’information du public, 
concourent de manière indivisible à l’établissement d’une procédure de consultation et de 
participation qui entre dans le champ d’application de l’article 7 de la Charte de 
l’environnement, a par suite été pris par une autorité incompétente ;  


 
7. Considérant toutefois, que le moyen tiré de l’illégalité de la procédure d’adoption 


d’un acte administratif à raison de celle, soulevée par la voie de l’exception, du texte qui la régit, 
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est au nombre des moyens, qui relèvent de la légalité externe, relatifs à la procédure 
d’élaboration de l’acte attaqué ;que l’irrégularité de procédure  n’est toutefois de nature à 
entacher la décision prise à l’issue de l’enquête publique que si elle a pu avoir pour effet de nuire 
à l’information du public ou si elle a été de nature à exercer une influence sur cette décision ; 
qu’en l’espèce, il ne ressort pas des pièces du dossier que l’irrégularité de la procédure de mise à 
disposition du public en tant que sa mise en œuvre procède d’un texte illégal à raison de 
l’incompétence de son signataire ait eu une incidence sur les modalités effectives d’information 
du public, alors notamment que le dossier a été mis à disposition du public du 12 avril 2010 au 
12 mai 2010 et que des observations ont pu être faites par des associations de protection de 
l’environnement telles le club alpin français, les associations « ARNICA MONTANA » et « LE 
CRAVE » « l’amicale des chasseurs de Montgenèvre», l’association « SOS environnement » 
ainsi que par des élus, des acteurs économiques, des professionnels du tourisme et des 
particuliers ; que par suite et en tout état de cause, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure 
qui aurait été conduite sur le fondement de dispositions réglementaires illégales au regard de 
l’article 7 de la Charte de l’environnement  doit être écarté ;  


 
S’agissant de l’absence d’étude d’impact : 
 
8. Considérant qu’aucun texte n'impose qu'une autorisation de création d'une unité 


touristique nouvelle soit précédée d'une étude d'impact prévue aux articles L. 122-1 et R. 122-5 
du code de l’environnement ; que par ailleurs aux termes de l’article L.414-4 du code de 
l’environnement : « I. - Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une 
évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-
après " Evaluation des incidences Natura 2000 " : […] III. - Les documents de planification, 
programmes ou projets ainsi que les manifestations ou interventions soumis à un régime 
administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration au titre d'une législation ou d'une 
réglementation distincte de Natura 2000 ne font l'objet d'une évaluation des incidences 
Natura 2000 que s'ils figurent : 1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil 
d'Etat… », l’article R. 414-19 du même code prévoyant que « I.-La liste nationale des documents 
de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions qui doivent 
faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en application 
du 1° du III de l'article L. 414-4 est la suivante :[…] 5° Les projets de création ou d'extension 
d'unités touristiques nouvelles soumises à autorisation en application de l'article L. 145-11 du 
code de l'urbanisme… » ; que les articles L. 414-4 et R. 414-19 du code de l’environnement 
n’étaient toutefois pas applicables au projet litigieux dont le dossier de demande a été déposé en 
préfecture le 18 mars 2010, ainsi que cela résulte tant des visas de l’arrêté préfectoral attaqué que 
des écritures du préfet en défense, dès lors que l’article 3 du décret susvisé du 9 avril 2010 relatif 
à l'évaluation des incidences « Natura 2000 », publié au journal officiel le 11 avril 2010 a prévu 
que « Les demandes d'autorisation et les déclarations déposées avant le premier jour du 
quatrième mois suivant la date de publication du présent décret au Journal officiel de la 
République française restent soumises aux dispositions de la sous-section 5 de la section 1 du 
chapitre IV du titre Ier du livre IV du code de l'environnement dans leur rédaction antérieure à 
celle résultant du présent décret. » ; que par suite, les moyens tirés de la méconnaissance des 
articles L. 122-1, R. 122-5, L. 414-4 et R. 414-19 du code de l’environnement doivent être 
écartés, comme inopérants alors même que la demande d’autorisation mentionnerait qu’une 
étude d’impact serait réalisée ;  


 
S’agissant de l’irrégularité de l’avis du 14 juin 2010 émis par la commission spécialisée 


des unités touristiques nouvelles du comité du massif des Alpes :  
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9. Considérant qu’en vertu de l’article 2 du décret du 12 janvier 2004 susvisé relatif à la 


composition et au fonctionnement des comités de massif du massif des Alpes, du massif central, 
du massif jurassien, du massif des Pyrénées et du massif vosgien : « Le comité de massif est 
composé, selon la superficie des massifs, de 49 à 83 membres, soit :1° D'un collège d'élus locaux 
dont l'effectif est égal à plus de la moitié des membres du comité ; il comprend :a) Des 
conseillers régionaux désignés par chaque conseil régional ;b) Des conseillers généraux 
désignés par chaque conseil général parmi ceux qui sont élus dans un canton situé en tout ou 
partie dans le massif ;c) Des représentants des communes situées dans le massif, proposés par 
l'Association des maires de France et des établissements publics de coopération intercommunale 
regroupant des communes situées dans le massif, proposés par l'Association des communautés 
de France ;2° D'un collège de représentants des activités économiques ; il comprend :a) Des 
représentants des chambres d'agriculture, des chambres de commerce et d'industrie et des 
chambres de métiers et de l'artisanat ayant en tout ou partie le massif pour ressort, proposés par 
chacune des chambres consulaires, dans la limite de trois sièges pour chacune d'elles ;b) Des 
représentants des organisations syndicales représentatives des secteurs de l'agriculture et de la  
sylviculture, de l'industrie, du sport ou du tourisme ayant en tout ou partie le massif pour 
ressort, proposés par ces organisations dans la limite de deux sièges pour chacun de ces trois 
secteurs ;c) Des représentants des organisations territoriales régionales ou départementales du 
tourisme ayant en tout ou partie le massif pour ressort, proposés par ces organisations dans la 
limite de trois sièges ;d) Des représentants des organisations syndicales les plus représentatives 
de travailleurs salariés ayant en tout ou partie le massif pour ressort, proposés par ces 
organisations dans la limite de trois sièges.3° D'un collège de représentants d'associations, 
d'organismes gestionnaires de parcs et de personnalités qualifiées dans le domaine de la 
montagne ; il comprend :a) Des représentants des associations de tourisme et de sports de 
nature ;b) Des représentants des associations agréées de protection de la nature et de 
l'environnement et des représentants des fédérations régionales de chasse et de pêche ;c) Des 
représentants des organismes gestionnaires des parcs nationaux et des parcs naturels régionaux 
situés en tout ou partie dans le massif, dans la limite de quatre sièges ;d) Des personnalités 
qualifiées, dont une choisie pour sa connaissance scientifique de la montagne et une autre pour 
sa connaissance du développement local, dans la limite de quatre sièges. Le deuxième et le 
troisième collège disposent du même nombre de membres. » ; que selon l’article 3 du même 
décret : « Les membres du comité de massif sont nommés par arrêté du préfet coordonnateur de 
massif. Les représentants des régions, des communes et de leurs groupements sont nommés pour 
la durée de leur mandat électif. Les représentants des départements sont nommés lors de chaque 
renouvellement triennal des conseils généraux. Les membres du comité de massif des deuxième 
et troisième collèges sont nommés pour six ans. Le mandat est renouvelable. Tout membre qui 
cesse d'appartenir au comité de massif, quel qu'en soit le motif, est remplacé par une personne 
appartenant à la même catégorie pour la durée du mandat restant à courir. » ; qu’aux termes de 
l’article 7 du même décret dans sa rédaction alors applicable : «Pour les avis prévus à l'article 7 
de la loi du 9 janvier 1985 susvisée sur les projets d'unités touristiques nouvelles, le comité de 
massif constitue en son sein une commission spécialisée dont l'effectif ne peut comprendre plus 
du tiers de ses membres. La moitié des sièges plus un est attribuée aux représentants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. Le comité de massif doit assurer une 
représentation équilibrée des catégories composant les deuxième et troisième collèges./Ses avis 
sont adoptés à la majorité des membres présents…. » ; qu’aux termes de l’article 8 du même 
décret : « Le préfet coordonnateur est assisté, pour l'ensemble de ses missions de mise en œuvre 
de la politique de massif, d'un commissaire à l'aménagement, au développement et à la 
protection du massif. Il assure le secrétariat du comité de massif, de sa commission permanente, 
de la commission spécialisée et des groupes de travail créés en application de l'article 5. » ;  
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10. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ces dispositions que M. Chomienne, 


commissaire à l'aménagement, au développement et à la protection du massif, qui était chargé 
d’assister le préfet coordonnateur dans l’exercice de ses missions de mise en œuvre de la 
politique de massif, était nécessairement compétent pour présider au nom du préfet, la 
commission spécialisée du comité de massif des Alpes ; qu’en tout état de cause, il ne ressort pas 
des pièces du dossier que l’irrégularité alléguée aurait exercé une influence sur l’arrêté litigieux 
pris ensuite par le préfet ; que, par suite, le moyen, présenté pour la première fois devant la cour, 
tiré de l’irrégularité de la composition de la commission spécialisée, en tant qu’elle était 
irrégulièrement présidée, doit être écarté ; 


 
11. Considérant, d’autre part, que si la FFCAM relève qu’en application de l’article 3 du 


décret précité du 12 janvier 2004 les élections régionales qui se sont déroulées les 14 et 
21 mars 2010 ont mis fin aux fonctions des membres désignés par les conseils des régions 
Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, une telle circonstance n’est pas constitutive d’un 
vice de procédure si la moitié des sièges plus un demeure attribuée aux représentants des 
collectivités territoriales et de leurs groupements ; qu’en l’espèce, la FFCAM ne démontre pas 
que l’expiration des mandats électifs de deux conseillers régionaux désignés au sein de la 
commission spécialisée ait en l’espèce impliqué la perte par les représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements de la majorité des sièges au sein de cette commission ; que 
par conséquent, le moyen tiré devant la cour de l’irrégularité de la composition de la commission 
spécialisée, en tant qu’elle ne comportait pas une majorité de représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements doit être écarté comme manquant en fait ; 


 
S’agissant du moyen tiré de ce que l’arrêté préfectoral attaqué prescrirait une révision 


du plan local d’urbanisme de la commune de Montgenèvre : 
 
12. Considérant que la FFCAM ne peut utilement se prévaloir des dispositions de 


l’article L. 145-9 selon lesquelles « Une unité touristique nouvelle ne peut être réalisée que dans 
une commune disposant d'un plan local d'urbanisme opposable aux tiers. », dans leur rédaction 
en vigueur jusqu’au 24 février 2006 qui n’était plus applicable à la date d’édiction de l’arrêté 
litigieux ; que par ailleurs, elle ne saurait sérieusement soutenir qu’en rappelant seulement la 
nécessité d’une révision du plan local d’urbanisme de la commune de Montgenèvre, le préfet des 
Hautes-Alpes aurait empiété sur les compétences communales ;  


 
Sur la légalité interne : 
 
En ce qui concerne la composition du dossier : 
 
13. Considérant qu’en vertu de l’article R. 145-6 du code de l’urbanisme : « La 


demande est accompagnée d'un dossier comportant un rapport et des documents graphiques 
précisant :/1° L'état des milieux naturels, des paysages, du site et de son environnement, 
comprenant le cas échéant l'historique de l'enneigement local, l'état du bâti, des infrastructures 
et des équipements touristiques existants avec leurs conditions de fréquentation, ainsi que les 
principales caractéristiques de l'économie locale ;/2° Les caractéristiques principales du projet 
et, notamment, de la demande à satisfaire, des modes d'exploitation et de promotion des 
hébergements et des équipements, ainsi que, lorsque le projet porte sur la création ou l'extension 
de remontées mécaniques, les caractéristiques du domaine skiable, faisant apparaître les pistes 
nouvelles susceptibles d'être créées ;3° Les risques naturels auxquels le projet peut être exposé 
ainsi que les mesures nécessaires pour les prévenir ;4° Les effets prévisibles du projet sur le 
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trafic et la circulation locale, l'économie agricole, les peuplements forestiers, les terres 
agricoles, pastorales et forestières, les milieux naturels, les paysages et l'environnement, 
notamment la ressource en eau et la qualité des eaux, ainsi que les mesures de suppression, 
compensation et réhabilitation à prévoir, et l'estimation de leur coût ;5° Les conditions 
générales de l'équilibre économique et financier du projet. » ; que la FFCAM se borne à soutenir 
que « rien ne démontre que le dossier était complet », ce que la commune de Montgenèvre 
conteste en défense en se fondant sur le dossier complet qu’elle a produit en première instance ; 
que la FFCAM ne peut par ailleurs utilement se prévaloir de l’absence au dossier d’une étude 
d’impact, qui n’était prévue par aucun texte alors applicable ainsi qu’il a été dit au point 8 ; que 
par ailleurs, la seule circonstance que l’arrêté ait prescrit la réalisation d’une étude faunistique et 
floristique complémentaire n’est pas suffisante pour démontrer les lacunes du dossier ; qu’en se 
bornant à alléguer que le dossier ne représente pas « le point triple de trois stations de départ de 
télésiège au clos des Morts » qui serait impossible à insérer dans le paysage, sans davantage de 
précision, la FFCAM ne caractérise pas davantage l’insuffisance du dossier de présentation ; que 
dans ces conditions, les moyens tirés du caractère incomplet du dossier et celui selon lequel la 
consultation du public au regard d’un dossier incomplet est irrégulière ne peuvent qu’être 
écartés, comme non assortis de précisions suffisantes permettant d’en apprécier le bien-fondé ;  


 
En ce qui concerne les moyens tirés de la méconnaissance des articles 3 et 5 de la 


Charte constitutionnelle de l’environnement et de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme : 
 
14. Considérant qu’aux termes de l’article 3 de la Charte de l’environnement : « [toute] 


personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu’elle est susceptible 
de porter à l’environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences » ; qu’en vertu de l’article 
L. 145-3 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction alors applicable : «… V.-Le développement 
touristique et, en particulier, la création d'une unité touristique nouvelle doivent prendre en 
compte les communautés d'intérêt des collectivités locales concernées et contribuer à l'équilibre 
des activités économiques et de loisirs, notamment en favorisant l'utilisation rationnelle du 
patrimoine bâti existant et des formules de gestion locative pour les constructions 
nouvelles./Leur localisation, leur conception et leur réalisation doivent respecter la qualité des 
sites et les grands équilibres naturels. » ;  


 
15. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le site sur lequel est autorisée la 


création d’une unité touristique nouvelle pour la réalisation d’un nouveau secteur skiable 
supérieur à cents hectares sur le massif du Chaberton entrainant l’aménagement de 25 kilomètres 
de pistes de ski et un équipement de six remontées mécaniques, ne bénéficie d’aucune protection 
particulière au titre des sites, des monuments historiques, ou des monuments naturels ; que si 
trente-cinq espèces d’intérêt patrimonial ont été recensées , dont une espèce protégée, la bérardie 
laineuse ainsi qu’une autre espèce, la gentiane de Schleicher considérée comme en voie de déclin 
et nécessitant des mesures de préservation, tandis que pour la faune était signalée la présence de 
lagopèdes, espèce d’intérêt communautaire inscrite à l’annexe IV de la directive oiseaux, la 
création de l'unité touristique nouvelle autorisée par l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2010 ne 
porte cependant pas à la qualité du site et aux grands équilibres naturels des atteintes telles que le 
projet serait contraire aux dispositions ci-dessus rappelées de l'article L. 145-3 du code de 
l'urbanisme et de l’article 3 de la Charte de l’environnement, compte tenu notamment du parti 
pris d’adapter le projet afin de contourner les stations de végétation et de se tenir le plus loin 
possible des stations d’espèces protégées ; que le projet prévoit en outre de traiter les sols, de les 
revégétaliser sur environ 7 hectares et d’édicter un cahier des charges des clauses 
environnementale selon la norme ISO 14001 ; que la réalisation des travaux est prévue aux 
périodes les moins défavorables pour la faune existante, pour laquelle la mise en place de 
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systèmes de visualisation des remontées mécaniques est également préconisée ; qu’il est aussi 
prévu de recréer des habitats favorables au lagopède alpin, au tétras lyre et aux rapaces 
forestiers ; que des systèmes dissuasifs de pratique du ski hors piste et de gestion de la 
fréquentation, notamment pas des sentiers balisés, sont prévus ; que le projet a de surcroît pris le 
parti de limiter les terrassements en respectant au maximum les pentes existantes, de privilégier 
la technique de surfaçage des terrains, dans la mesure du possible en utilisant une « pelle 
araignée », d’implanter les trajets des remontées mécaniques et les gares d’accueil en des points 
limitant leur impact visuel, de galvaniser les pylônes, d’enfouir la ligne haute tension dans le 
vallon des Baïsses et de nettoyer des vestiges de guerre dans le secteur du Chaberton ; que 
contrairement à ce qu’affirme l’appelante, il ne ressort pas des pièces du dossier que des mesures 
de sécurisation renforcées aggravant l’atteinte au site soient nécessaires ; qu’au demeurant, 
l’arrêté prescrit notamment à l’article 2 la réalisation d’une étude faunistique et floristique 
complémentaire descriptive des aménagements et moyens détaillés permettant de réduire les 
effets de fragmentation des écosystèmes, l’établissement d’un dispositif physique d’exclusion 
des skieurs en vallée étroite et en vallée de La Clarée, répertoriée « Natura 2000 », l’adhésion du 
maître d’ouvrage et du maître d’œuvre, qui devront répondre à la certification « HQE », pour la 
réalisation de l’ensemble des aménagements, à la Charte « Chantier vert » et prévoit à l’article 3 
la mise en place d’un comité de suivi de cette autorisation sous l’autorité du préfet des 
Hautes-Alpes pour veiller à la mise en place de ces prescriptions ; que, par suite, la FFCAM 
n’est pas fondée à soutenir que la décision du préfet des Hautes-Alpes est entachée d’erreur 
d’appréciation ;  


 
16. Considérant qu’en vertu de l’article 4 de la Charte de l’environnement : « [toute] 


personne doit contribuer à la réparation des dommages qu’elle cause à l’environnement, dans 
les conditions définies par la loi » ; que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 4 de la 
Charte de l’environnement doit être écarté comme inopérant dès lors que l’arrêté litigieux ne 
peut être regardé comme ayant pour objet de réparer un dommage causé à l’environnement ;  


 
En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 145-6 du code de 


l’urbanisme : 
 
17. Considérant que le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 145-6 du code de 


l’urbanisme au motif que la partie supérieure du projet de route nouvelle serait situé au-dessus de 
la limite forestière n’est pas assorti de précisions suffisantes permettant d’en apprécier le 
bien-fondé ;  


 
En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 145-9 du code de 


l’urbanisme :  
 
18. Considérant que la FFCAM ne peut utilement soutenir que le projet n’aurait pas été 


présenté dans sa globalité et induirait de nombreux projets satellites pour soutenir que les 
dispositions de l’article L. 145-9 du code de l’urbanisme ont été méconnues, l’acte attaqué ayant 
précisément pour objet d’autoriser la création d’une unité touristique nouvelle en application de 
ces dispositions ;  


 
En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance des articles 12 et 14 du 


protocole « Tourisme » et des articles 6 et 14 du protocole « Protection des sols » de la 
Convention Alpine : 
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19. Considérant que les stipulations des articles 12 et 14 du Protocole « Tourisme » 
ainsi que des articles 6 et 14 du Protocole « Protection des sols » de la Convention alpine, créent 
seulement des obligations entre les Etats parties à la convention et ne produisent pas d'effets 
directs dans l'ordre juridique interne ; qu'elles ne peuvent par suite être utilement invoquées par 
l’appelante à l’encontre de l’autorisation contestée ;  


 
20. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la FFCAM n’est pas fondée à 


demander l’annulation de l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2010 ;  
 
Sur les conclusions au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
21. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle aux conclusions de la FFCAM dirigées contre l’Etat et la commune 
de Montgenèvre qui n’ont pas, dans la présente instance, la qualité de partie perdante ; qu’il y a 
lieu en revanche, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la FFCAM la 
somme de 2 000 euros, à verser à la commune de Montgenèvre en application de ces 
dispositions ; 


 
D É C I D E : 


 
Article 1er : L’intervention de la société de chasse de Montgenèvre est admise. 
 
Article 2 : Le jugement n° 1007937 du tribunal administratif de Marseille du 16 juillet 2012 est 
annulé. 
 
Article 3 : La demande présentée par la FFCAM au tribunal administratif de Marseille est 
rejetée. 
 
Article 4 : La FFCAM versera à la commune de Montgenèvre la somme de 2 000 (deux mille) 
euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la Fédération française des clubs alpins et de montagne, 
à la commune de Montgenèvre et à la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la 
ruralité. 
 
Copie en sera adressée à la société de chasse de Montgenèvre. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(3ème chambre) 
 


 


 
 
 
 
Vu la requête, enregistrée par télécopie le 29 mai 2013 et régularisée le 31 mai 2013, 


présentée pour M. A...B..., demeurant ... et Mme C... E...épouseB..., demeurant..., par MeH... ;  
 
M. et Mme A...B...demandent à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1200435 du 28 mars 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Nîmes a rejeté la demande de M. B...tendant à l’annulation de la décision du 
8 novembre 2011 par laquelle le préfet du Gard a refusé le regroupement familial au bénéfice de 
son épouse et de leurs deux enfants mineurs, ensemble la décision du 16 janvier 2012 rejetant 
son recours gracieux ;  


 
2°) d’annuler la décision du 8 novembre 2011, ainsi que la décision du 16 janvier 2012 


rejetant le recours gracieux dirigé contre la décision initiale ;  
 
3°) d’enjoindre au préfet du Gard d’admettre le regroupement familial au bénéfice de 


Mme B...et de leurs deux enfants mineurs, dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de l’arrêt à venir, sous astreinte de 200 euros par jour de retard ;  


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 196 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
……………………………………………………………………………………….. 
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Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
  
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
  
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 8 janvier 2015 : 
 
- le rapport de M. Sauveplane, premier conseiller, 
 
- et les conclusions de M. Maury, rapporteur public ; 
 
 
 
 
1. Considérant que M.B..., ressortissant marocain, a déposé, le 11 avril 2011, une 


demande de regroupement familial au bénéfice de son épouse Mme C...E...et de leurs filles alors 
mineures, D..., née le 10 décembre 1993, et Souad, née le 3 août 1995 ; que, par une décision du 
8 novembre 2011, le préfet du Gard a refusé le regroupement familial sollicité ; que, par une 
décision du 16 janvier 2012, il a rejeté le recours gracieux formé contre cette décision ; que M. et 
Mme B...relèvent appel du jugement du 28 mars 2013 par lequel le tribunal administratif de 
Nîmes a rejeté leur demande tendant à l’annulation de ces décisions du préfet de Gard ; 


  
2.  Considérant que, par les décisions du 8 novembre 2011 et du 16 janvier 2012, le 


préfet du Gard a refusé le regroupement familial sollicité par M. B...au motif que, d’une part, ce 
dernier n’avait pas demandé le regroupement familial pour son fils mineur F...qui était, de plus, 
déjà présent sur le territoire national en situation irrégulière et, d’autre part, qu’il n’avait pas 
fourni d’extrait intégral de son acte de mariage mais une simple confirmation de mariage ;  


 
Sur les conclusions d’annulation :  
 
En ce qui concerne le premier motif de refus opposé par le préfet : 
 
3. Considérant que M. et Mme B...soutiennent que le préfet a méconnu l’article L. 411-5 


du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile dès lors qu’aucun des deux 
motifs de refus opposés ne rentrait dans les prévisions de cet article ; que les requérants font 
également valoir que lorsqu’un membre de la famille réside déjà en France, le préfet peut 
l’exclure du regroupement familial sans être en situation de compétence liée et qu’au cas 
d’espèce, leur fils mineur résidant en France est titulaire d’un document de circulation et ne peut 
être considéré comme en situation irrégulière ;  


  
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 411-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « Le ressortissant étranger, qui séjourne régulièrement en France 
depuis au moins dix-huit mois, sous couvert d’un des titres d’une durée de validité d’au moins un 
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an prévus par le présent code ou par des conventions internationales, peut demander à 
bénéficier de son droit à être rejoint, au titre du regroupement familial, par son conjoint (…) et 
les enfants du couple mineurs de dix-huit ans. » ; qu’aux termes de l’article L. 411-4 du même 
code : « (…) Le regroupement familial est sollicité pour l’ensemble des personnes désignées aux 
articles L. 411-1 à L. 411-3. Un regroupement partiel peut être autorisé pour des motifs tenant à 
l’intérêt des enfants. » ; qu’à ceux de l’article L. 411-5 du même code : « Le regroupement 
familial ne peut être refusé que pour l’un des motifs suivants : 1° Le demandeur ne justifie pas 
de ressources stables et suffisantes pour subvenir aux besoins de sa famille (…) ; 2° Le 
demandeur ne dispose pas ou ne disposera pas à la date d’arrivée de sa famille en France d’un 
logement considéré comme normal pour une famille comparable vivant dans la même région 
géographique ; 3° Le demandeur ne se conforme pas aux principes essentiels qui, conformément 
aux lois de la République, régissent la vie familiale en France, pays d’accueil. » ; que l’article 
L. 411-6 du même code dispose que « Peut être exclu du regroupement familial : (…) 3° Un 
membre de la famille résidant en France. » ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le bénéfice du regroupement familial 


doit être en principe demandé par un étranger pour son conjoint et tous les enfants mineurs du 
couple ; que, dans ce cas de figure, sauf en cas de fraude, le bénéfice du regroupement familial 
ne peut être refusé à cet étranger que pour des motifs limités, tenant à l’absence de ressources 
suffisantes, d’un logement « normal » ou à l’absence de respect par le pétitionnaire des principes 
essentiels qui régissent la vie familiale en France ; que, si l’étranger formule une demande de 
regroupement partiel, l’autorité administrative peut, en outre, refuser ce regroupement partiel 
pour un autre motif lié à l’intérêt des enfants ; qu’il appartient donc, dans ce dernier cas de 
figure, à l’autorité administrative d’apprécier les raisons qui motivent cette demande de 
regroupement partiel et de vérifier si elles sont conformes à l’intérêt des enfants ; qu’enfin, 
s’agissant d’un membre de la famille résidant en France, si le préfet peut exclure du 
regroupement familial ce membre de la famille qui résiderait déjà en France, il ne peut, en 
revanche, refuser pour ce seul motif le regroupement familial aux autres membres de la famille 
pour lesquels le bénéfice du regroupement familial a été sollicité dès lors que les conditions 
prévues par l’article L. 411-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
sont remplies ; 


 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le préfet du Gard a refusé le 


regroupement familial sollicité par M. B...au motif que ce dernier n’avait pas demandé le 
regroupement familial pour son fils mineur F...qui était déjà présent sur le territoire national en 
situation irrégulière ; que, s’agissant d’un regroupement partiel, il appartenait au préfet, ainsi 
qu’il a été dit au point 5, d’apprécier les raisons qui motivaient cette demande de regroupement 
partiel et de vérifier si elles étaient conformes à l’intérêt de l’enfant ; qu’en l’espèce, le 
regroupement partiel n’était pas contraire à l’intérêt de l’enfant F...dès lors que celui-ci était déjà 
présent sur le territoire national et qu’ainsi, il ne courait pas le risque d’être isolé et séparé de ses 
parents en raison du caractère partiel du regroupement sollicité, qui au contraire pouvait lui 
permettre de vivre avec ses deux parents et ses deux sœurs mineures ; qu’au demeurant, F...ne 
pouvait être regardé comme en situation irrégulière sur le territoire national dès lors qu’étant 
mineur, il n’était pas astreint à la détention d’un titre de séjour et qu’il était en possession d’un 
document de circulation pour étranger mineur délivré par le même préfet du Gard en application 
de l’article L. 321-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; que 
s’agissant des deux autres enfants mineurs, il était de leur intérêt de leur accorder le bénéfice du 
regroupement familial partiel dès lors qu’il avait pour effet de permettre la réunion de l’ensemble 
de la famille en France ; qu’ainsi c’est à tort que le préfet du Gard a opposé ce premier motif de 
refus au regroupement familial partiel demandé ;  
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En ce qui concerne le second motif de refus opposé par le préfet : 
 
7. Considérant que M. B...soutient qu’il ne pouvait remettre qu’une confirmation de 


mariage et non une copie intégrale de l’acte de mariage, lequel n’avait pas été dressé lorsqu’il 
avait contracté mariage en vertu des dispositions alors en vigueur au Maroc, lesquelles ne 
prévoyaient pas d’enregistrement systématique des mariages à l’état civil ; 


  
8. Considérant qu’aux termes de l’article R. 421-4 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « A l’appui de sa demande de regroupement, le ressortissant 
étranger présente les copies intégrales des pièces énumérées au 1° et joint les copies des pièces 
énumérées aux 2° à 4° des pièces suivantes : 1° Les pièces justificatives de l’état civil des 
membres de la famille : l’acte de mariage ainsi que les actes de naissance du demandeur, de son 
conjoint et des enfants du couple comportant l’établissement du lien de filiation (…) » ;  


 
9. Considérant que M. B...a présenté à l’appui de sa demande une confirmation de 


mariage, dressée le 25 janvier 1994 par le juge notaire du service notarial de la ville d’Aknoul au 
Maroc, entre M. A...B...et Mme C...E... ; que ce même document établissait la filiation pour 
l’enfant D...née le 10 décembre 1993 ; que M. B...a également présenté un document dressé le 8 
février 2012 par le consul général du Maroc à Montpellier attestant le mariage entre M. A...B...et 
Mme C...E...; que ce dernier document confirme que la loi marocaine en vigueur à l’époque de la 
célébration du mariage ne prévoyait pas d’enregistrement systématique des mariages à l’état civil 
; qu’en outre, M. B... a fourni une copie du livret de famille qui, s’il ne faisait pas état du 
mariage, mentionnait les enfants D...et Souad ; que ces documents, traduits en français, étaient 
suffisants pour établir le mariage de M. B...avec Mme C...E...et établir la filiation à l’égard des 
enfants D...et Souad pour lesquels le regroupement était demandé ; que, dès lors, c’est également 
à tort que le préfet a opposé un motif tiré de ce que M. B...n’avait pas fourni d’extrait intégral de 
l’acte de mariage mais une simple confirmation de mariage ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. et Mme B...sont fondés à 


soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Nîmes a rejeté 
leur demande ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction sous astreinte : 
 
11. Considérant qu’il appartient au juge administratif, lorsqu’il est saisi, sur le 


fondement de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, de conclusions tendant à ce 
que soit prescrite une mesure d’exécution, de statuer sur ces conclusions en tenant compte de la 
situation de droit et de fait existant à la date de sa décision ; 


 
12. Considérant qu’aux termes de l’article R. 411-3 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « L’âge du conjoint et des enfants pouvant bénéficier du 
regroupement familial est apprécié à la date du dépôt de la demande. » ;  


 
13. Considérant qu’eu égard à ses motifs, le présent arrêt implique nécessairement que 


le préfet du Gard admette le bénéfice du regroupement familial au profit de Mme B...et de ses 
deux filles mineures et leur délivre la carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée 
et familiale » prévue par l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, sous réserve que les conditions prévues à l’article L. 411-5 du même code soient 
remplies ; qu’il ressort des pièces du dossier que M. B... satisfaisait à ces conditions à la date de 
dépôt de sa demande, tant pour sa femme que pour ses enfants ; que la circonstance que ses deux 
enfants, nées en 1993 et 1995, sont majeures à la date du présent arrêt ne saurait y faire obstacle 
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dès lors que l’article R. 411-3 impose d’apprécier l’âge des enfants à la date du dépôt de la 
demande ; que, par suite, il y a lieu d’enjoindre au préfet d’accorder le regroupement familial 
partiel demandé, dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêt ; qu’il n’y a 
pas lieu, en revanche, d’assortir cette injonction d’une astreinte ;  


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
14. Considérant que l’Etat doit être regardé comme partie perdante à l’instance ; qu’il y 


a donc lieu de faire application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 196 euros ; 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Nîmes du 28 mars 2013 ainsi que la 
décision du 8 novembre 2011 du préfet du Gard et la décision du 16 janvier 2012 rejetant le 
recours gracieux dirigé contre la décision initiale sont annulés.  
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Gard d’admettre au bénéfice du regroupement familial 
Mme B... et ses deux filles, D...et Souad, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
du présent arrêt. 
 
Article 3 : L’Etat versera à M. et Mme B...la somme de 1 196 (mille cent quatre vingt-seize) 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. et Mme B...est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à M. A...B..., à Mme C...E...épouse B...et au ministre de 
l’intérieur. 
 








 


COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 
DE MARSEILLE 


 
Nos 13MA02229 - 13MA04725 
__________  
 
M. A...B... 
__________ 
 
M. Pourny 
Rapporteur 
__________ 
 
M. Maury 
Rapporteur public 
__________ 
 
Audience du 20 novembre 2014  
Lecture du 4 décembre 2014  
__________ 
 
01-08-01-02 


335-01-03-02 


C+ 


 
 


 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 
 


(3ème chambre) 
 


 


Aide juridictionnelle totale : 
Décisions des 14 mai et 8 novembre 2013 
du bureau d’aide juridictionnelle  
 


 
 
Vu, I, sous le n° 13MA02229, la requête, enregistrée le 11 juin 2013, présentée pour 


M. A... B..., domicilié..., par Me C... D...;  
 
M. B...demande à la Cour : 


 
1°) d’annuler le jugement n° 1203250 du 14 février 2013 du tribunal administratif de 


Nîmes en tant qu’il a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision contenue dans 
l’arrêté du 11 octobre 2012 par laquelle le préfet de Vaucluse lui a refusé la délivrance d’un titre 
de séjour ; 


 
2°) d’annuler pour excès de pouvoir cette décision de refus de délivrance d’un titre de 


séjour ;  
 
3°) d’enjoindre au préfet de Vaucluse de lui délivrer un titre de séjour portant la 


mention « vie privée et familiale » ou « étranger malade », sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 


37 de la loi du 10 juillet 1991, au profit de MeD... ; 
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………………………………………………………………………………………. 
 
Vu, II, sous le n° 13MA04725, la requête, enregistrée le 6 décembre 2013, présentée 


pour M. A...B..., demeurant au..., par Me C... D...;  
 
M. B...demande à la Cour : 


 
1°) d’annuler le jugement n° 1301574 du 19 septembre 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Nîmes a rejeté sa demande tendant à l’annulation de l’arrêté du 27 mars 2013 
par lequel le préfet de Vaucluse lui a refusé la délivrance d’un titre de séjour, l’a obligé à quitter 
le territoire français et lui a fixé un pays de destination ; 


 
2°) d’annuler pour excès de pouvoir cet arrêté du 27 mars 2013 ;  
 
3°) d’enjoindre au préfet de Vaucluse de lui délivrer un titre de séjour portant la 


mention « vie privée et familiale » ou « étranger malade », sous astreinte de 100 euros par jour 
de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 


37 de la loi du 10 juillet 1991, au profit de MeD... ; 
 
……………………………………………………………………………………… 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales du 4 novembre 1950 ; 
 
Vu l’accord franco-marocain du 9 octobre 1987 ; 
 
Vu la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 


16 décembre 2008 ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979, relative à la motivation des actes administratifs et 


à l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 


relations avec les administrations ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 20 novembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Pourny, président ; 
- les conclusions de M. Maury, rapporteur public ; 
- et les observations de M.B... ; 
 
1. Considérant que M.B..., ressortissant marocain, né en 1956, entré en France en 1985, 


selon ses écritures, a sollicité du préfet de Vaucluse la délivrance d’un titre de séjour, sur le 
fondement des dispositions du 11° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ; que le préfet de Vaucluse a pris à son encontre un arrêté du 
11 octobre 2012 portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français et 
fixation du pays de destination ; que M. B...a contesté cet arrêté devant le tribunal administratif 
de Nîmes, qui lui a donné partiellement satisfaction, par son jugement du 14 février 2013, 
annulant cet arrêté en tant qu’il porte obligation de quitter le territoire français et fixation du pays 
de destination ; que, par la requête enregistrée sous le n° 13MA02229, M. B... conteste ce 
jugement, en tant qu’il a rejeté les conclusions de sa demande tendant à l’annulation de la 
décision du 11 octobre 2012 portant refus de titre de séjour ; qu’en exécution de l’injonction 
prononcée par ce jugement, le préfet de Vaucluse a procédé au réexamen de la situation de 
M. B... et pris à son encontre un nouvel arrêté, en date du 27 mars 2013, portant refus de titre de 
séjour, obligation de quitter le territoire français et fixation du pays de destination, rédigé en 
termes similaires à ceux de l’arrêté du 11 octobre 2012 ; que M. B...conteste, par la requête 
enregistrée sous le n° 13MA04725, le jugement du 19 septembre 2013 par lequel le tribunal 
administratif de Nîmes a rejeté sa demande tendant à l’annulation de cet arrêté du 27 mars 2013 ; 


 
2. Considérant que les requêtes de M.B..., enregistrées sous les numéros 13MA02229 et 


13MA04725, présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction 
commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul arrêt ;  


 
Sur la régularité des jugements attaqués : 
 
3. Considérant qu’il appartient au juge de l’excès de pouvoir de former sa conviction 


sur les points en litige au vu des éléments versés au dossier par les parties ; que s’il peut écarter 
des allégations qu’il jugerait insuffisamment étayées, il ne saurait exiger de l’auteur du recours 
que ce dernier apporte la preuve des faits qu’il avance ; que, le cas échéant, il revient au juge, 
avant de se prononcer sur une requête assortie d’allégations sérieuses non démenties par les 
éléments produits par l’administration en défense, de mettre en œuvre ses pouvoirs généraux 
d’instruction des requêtes et de prendre toutes mesures propres à lui procurer, par les voies de 
droit, les éléments de nature à lui permettre de former sa conviction, en particulier en exigeant de 
l’administration compétente la production de tout document susceptible de permettre de vérifier 
les allégations du demandeur ; que, toutefois, l’erreur qu’aurait commise les premiers juges en 
écartant les allégations qu’ils estimaient insuffisamment étayées du requérant, sans mettre en 
œuvre leurs pouvoirs d’instruction, serait en tout état de cause sans incidence sur la régularité de 
leurs jugements ; 


 
Sur la légalité des décisions portant refus de titre de séjour : 
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4. Considérant, en premier lieu, que le préfet de Vaucluse a mentionné dans ses arrêtés 
des 11 octobre 2012 et 27 mars 2013, la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et notamment ses articles 3 et 8, l’accord franco-marocain 
du 9 octobre 1987, le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et plus 
particulièrement les 11° et 7° de l’article L. 313-11 ; qu’il a en outre indiqué que la prise en 
charge de la pathologie dont souffre M. B...est possible dans son pays d’origine et que 
l’intéressé, ressortissant marocain né en 1956, célibataire et sans enfant, n’apporte pas 
d’éléments probants concernant sa présence durable et continue en France et qu’il n’établit pas 
être dépourvu d’attaches familiales au Maroc, où résident sa mère et sa sœur ; qu’il a ainsi 
énoncé les éléments de droit et de fait sur lesquels sont fondés les refus de titre de séjour 
litigieux ; que, par suite, et alors même que les arrêtés litigieux ne se prononcent pas sur la 
maîtrise de la langue française par l’intéressé, le moyen tiré de ce que ces refus seraient 
insuffisamment motivés doit être écarté ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 16 A de la loi du 


12 avril 2000 : « I. ― Les autorités administratives échangent entre elles toutes informations ou 
données strictement nécessaires pour traiter les demandes présentées par un usager (…). / Une 
autorité administrative chargée d’instruire une demande présentée par un usager (…) fait 
connaître à l’usager les informations ou données qui sont nécessaires à l’instruction de sa 
demande (…) et celles qu’elle se procure directement auprès d’autres autorités administratives 
françaises, dont elles émanent ou qui les détiennent en vertu de leur mission. / L’usager est 
informé du droit d’accès et de rectification dont il dispose sur ces informations ou données. / Les 
échanges d’informations ou de données entre autorités administratives s’effectuent selon des 
modalités prévues par décret en Conseil d’Etat, pris après avis motivé et publié de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés, qui fixe les domaines et les procédures 
concernés par les échanges d’informations ou de données, la liste des autorités administratives 
auprès desquelles la demande de communication s’effectue en fonction du type d’informations 
ou de données et les critères de sécurité et de confidentialité nécessaires pour garantir la qualité 
et la fiabilité des échanges. Ce décret précise également les informations ou données qui, en 
raison de leur nature, notamment parce qu’elles touchent au secret médical (…), ne peuvent 
faire l’objet de cette communication directe. / II. ― Un usager présentant une demande (…) 
dans le cadre d’une procédure entrant dans le champ du dernier alinéa du I ne peut être tenu de 
produire des informations ou données qu’il a déjà produites auprès de la même autorité ou 
d’une autre autorité administrative participant au même système d’échanges de données. Il 
informe par tout moyen l’autorité administrative du lieu et de la période de la première 
production du document. Le délai de conservation des informations et données applicable à 
chaque système d’échange est fixé par décret en Conseil d’Etat. / III. ― Lorsque les 
informations ou données nécessaires pour traiter la demande ou la déclaration ne peuvent être 
obtenues directement auprès d’une autre autorité administrative dans les conditions prévues aux 
I ou II, l’usager les communique à l’autorité administrative. » et qu’aux termes de l’article 19-I 
de la même loi : « Lorsqu’une demande adressée à une autorité administrative est affectée par 
un vice de forme ou de procédure faisant obstacle à son examen et que ce vice est susceptible 
d’être couvert dans les délais légaux, l’autorité invite l’auteur de la demande à la régulariser en 
lui indiquant le délai imparti pour cette régularisation, les formalités ou les procédures à 
respecter ainsi que les dispositions légales et réglementaires qui les prévoient. (…) » ;  
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6. Considérant que la demande de titre de séjour de M. B...ne pouvant, à la date des 
décisions attaquées, être regardée comme présentée dans le cadre d’une procédure entrant dans le 
champ du dernier alinéa du I de l’article 16 A de la loi du 12 avril 2000, faute d’intervention du 
décret d’application qu’il prévoit notamment pour fixer les domaines et les procédures concernés 
par les échanges d’informations ou de données, le requérant ne peut utilement se prévaloir de ces 
dispositions pour soutenir que le préfet de Vaucluse était tenu de demander communication au 
préfet de l’Hérault des dossiers accompagnant les demandes de titre de séjour antérieurement 
présentées par M. B... devant ce préfet ; qu’il appartenait dès lors à M. B... de produire, s’il 
l’estimait utile, les pièces qu’il avait versées dans ces dossiers, qui sont en principe constitués de 
copies d’originaux conservés par les intéressés ; que le préfet de Vaucluse n’a par suite pas 
méconnu les dispositions de l’article 16 A de la loi du 12 avril 2000 en ne sollicitant pas la 
communication des dossiers de M. B...auprès du préfet de l’Hérault ; que, par ailleurs, l’absence 
de justificatifs en nombre suffisant concernant la durée et la continuité du séjour en France de M. 
B...ne faisait pas obstacle à la recevabilité et à l’examen de sa demande ; que, dès lors, le préfet 
de Vaucluse n’a pas davantage méconnu les dispositions de l’article 19-I de la loi du 12 avril 
2000 en n’invitant pas l’intéressé à compléter son dossier ; 


 
7. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 313-11 du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « Sauf si sa présence constitue une menace 
pour l’ordre public, la carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » 
est délivrée de plein droit : / (…) / 7° A l’étranger ne vivant pas en état de polygamie, qui n’entre 
pas dans les catégories précédentes ou dans celles qui ouvrent droit au regroupement familial, 
dont les liens personnels et familiaux en France, appréciés notamment au regard de leur 
intensité, de leur ancienneté et de leur stabilité, des conditions d’existence de l’intéressé, de son 
insertion dans la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille restée dans 
le pays d’origine, sont tels que le refus d’autoriser son séjour porterait à son droit au respect de 
sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée au regard des motifs du refus, sans que la 
condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée. L’insertion de l’étranger dans la société 
française est évaluée en tenant compte notamment de sa connaissance des valeurs de la 
République ; / (…) / 11° A l’étranger résidant habituellement en France dont l’état de santé 
nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des 
conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous réserve de l’absence d’un traitement approprié 
dans le pays dont il est originaire, sauf circonstance humanitaire exceptionnelle appréciée par 
l’autorité administrative après avis du directeur général de l’agence régionale de santé, sans 
que la condition prévue à l’article L. 311-7 soit exigée. La décision de délivrer la carte de séjour 
est prise par l’autorité administrative, après avis du médecin de l’agence régionale de santé de 
la région de résidence de l’intéressé, désigné par le directeur général de l’agence, (…). Le 
médecin de l’agence régionale de santé (…) peut convoquer le demandeur pour une consultation 
médicale devant une commission médicale régionale dont la composition est fixée par décret en 
Conseil d’Etat. » et qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1° Toute personne a droit au respect de sa 
vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance ; 2° Il ne peut y avoir ingérence 
d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la 
défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la 
morale ou à la protection des droits et libertés d’autrui.» ; 


 
8. Considérant que si par un avis du 20 septembre 2012, le médecin de l’agence 


régionale de santé a indiqué que l’état de santé de M. B...nécessitait une prise en charge médicale 
dont le défaut pourrait entraîner des conséquences d’une exceptionnelle gravité, il a également 
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indiqué qu’il existait au Maroc un traitement approprié pour la prise en charge médicale de la 
pathologie de M.B..., en précisant en outre qu’il s’agissait avant tout d’un problème de grande 
précarité sociale ; que cette appréciation n’est pas sérieusement contestée par les pièces versées 
au dossier ; que, dès lors, M. B...n’est pas fondé à soutenir que le préfet aurait méconnu les 
dispositions du 11° de l’article L. 313-11 en lui refusant la délivrance d’un titre de séjour ; 


 
9. Considérant que si M.B..., célibataire sans enfant, fait valoir qu’il est entré en France 


en 1985, qu’il a été hébergé jusqu’en 2011 par son frère, en situation régulière sur le territoire 
français, et que les enfants de son frère sont français, il n’établit pas le caractère continu de sa 
présence en France, où il ne justifie pas vivre avec la famille de son frère, ni son insertion dans la 
société française, alors qu’il a conservé des attaches familiales dans son pays d’origine où 
résident sa mère et sa sœur ; que, dès lors, les moyens tirés de ce que le préfet aurait méconnu les 
dispositions du 7° de l’article L. 313-11 et les stipulations de l’article 8 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doivent être 
écartés ; 


 
10. Considérant, en quatrième lieu, que M. B...ne saurait en tout état de cause se 


prévaloir des dispositions du 3° de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006, 
pour contester des décisions de refus de titre de séjour prises en 2012 et 2013 ; 


 
11. Considérant, en cinquième lieu, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que le 


préfet se soit cru lié par l’avis du médecin de l’agence régionale de santé ; que le moyen tiré de 
ce que le préfet se serait cru lié par cet avis doit par suite être écarté ; 


 
12. Considérant, en sixième lieu, qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que les refus 


de titre de séjour opposés à M. B...soient entachés d’erreur manifeste d’appréciation de leurs 
conséquences sur sa situation personnelle ; 


 
13. Considérant, en dernier lieu qu’aux termes de l’article L. 312-2 du code de l’entrée 


et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « La commission est saisie par l’autorité 
administrative lorsque celle-ci envisage de refuser de délivrer ou de renouveler une carte de 
séjour temporaire à un étranger mentionné à l'article L. 313-11 ou de délivrer une carte de 
résident à un étranger mentionné aux articles L. 314-11 et L. 314-12, (…) » ; que le préfet est 
tenu de saisir la commission du titre de séjour du cas des seuls étrangers qui remplissent 
effectivement les conditions prévues aux articles L. 313-11, L. 314-11, L. 314-12 et L. 431-3 ou 
par des stipulations d’accords bilatéraux équivalentes, auxquels il envisage de refuser le titre de 
séjour sollicité et non celui de tous les étrangers qui se prévalent de ces dispositions ou 
stipulations ; que M.B... ne justifiant ni qu’il remplissait les conditions prévues par l’article 
L. 313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, ni qu’il résidait 
habituellement en France depuis plus de dix ans à la date des décisions attaquées, le préfet n’était 
pas tenu de soumettre son cas à la commission du titre de séjour ; 


 
 
 
 
 
Sur la légalité de la décision portant obligation de quitter le territoire français du 


27 mars 2013 : 
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14. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. B...n’est pas fondé à exciper, à 
l’encontre de la décision lui faisant obligation de quitter le territoire français, de l’illégalité du 
refus de titre de séjour qui lui a été opposé le 27 mars 2013 ; 


 
15. Considérant qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « I. L’autorité administrative peut obliger à quitter le territoire 
français un étranger non ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, (…), lorsqu’il 
se trouve dans l’un des cas suivants : (…) 3° Si la délivrance ou le renouvellement d’un titre de 
séjour a été refusé à l’étranger ou si le titre de séjour qui lui avait été délivré lui a été retiré ; 
(…) / La décision énonçant l’obligation de quitter le territoire français est motivée. Elle n’a pas 
à faire l’objet d’une motivation distincte de celle de la décision relative au séjour dans les cas 
prévus aux 3° et 5° du présent I, sans préjudice, le cas échéant, de l’indication des motifs pour 
lesquels il est fait application des II et III. (…) » ; que lorsqu’une obligation de quitter le 
territoire français assortit un refus de séjour, la motivation de cette mesure se confond avec celle 
du refus de titre de séjour dont elle découle nécessairement et n’implique pas, par conséquent, 
dès lors que ce refus est lui-même motivé, de mention spécifique pour respecter les exigences de 
l’article 12 de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 ; que, par suite, les dispositions du 
I de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, en tant 
qu’elles prévoient, lorsque la délivrance d’un titre de séjour a été refusée à l’étranger, que 
l’obligation de quitter le territoire français n’a pas à faire l’objet d’une motivation distincte de 
celle de la décision relative au séjour, ne sont pas incompatibles avec les dispositions de 
l’article 12 de cette directive ; qu’en l’espèce, l’arrêté attaqué du 27 mars 2013, qui vise l’article 
L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, comporte l’énoncé des 
considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision portant refus de 
séjour dont a fait l’objet M. B... ; qu’ainsi, le moyen tiré du défaut de motivation de l’obligation 
de quitter le territoire français doit être écarté ; 


 
16. Considérant qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que le préfet se soit cru obligé 


d’assortir le refus de titre de séjour opposé le 27 mars 2013 à M. B...d’une obligation de quitter 
le territoire français ; que le moyen tiré de ce qu’il aurait méconnu le pouvoir d’appréciation 
qu’il tient de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile transposant les dispositions de l’article 6 de la directive n° 2008/115/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 doit être écarté ; 


 
17. Considérant que si M. B...reprend à l’encontre de la décision lui faisant obligation 


de quitter le territoire français les moyens qu’il a soulevés à l’encontre notamment de la décision 
du 27 mars 2013 lui refusant un titre de séjour, ces moyens peuvent être écartés en tant qu’ils 
sont dirigés contre la décision lui faisant obligation de quitter le territoire français pour les 
mêmes motifs qu’ils l’ont été en tant qu’ils étaient dirigés contre la décision du 27 mars 2013 
portant refus de titre de séjour ; 


 
Sur la légalité de la décision fixant le pays de renvoi : 
 
18. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. B...n’est pas fondé à exciper de 


l’illégalité des décisions portant refus de titre de séjour et obligation de quitter le territoire 
français du 27 mars 2013 à l’encontre de la décision fixant son pays de renvoi ; 


 
19. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. B...n’est pas fondé à 


soutenir que c’est à tort que, par les jugements attaqués, le tribunal administratif de Nîmes a 
rejeté les conclusions de sa demande tendant à l’annulation de la décision du 11 octobre 2012 
portant refus de titre de séjour et sa demande dirigée contre l’arrêté du 27 mars 2013 ; que les 
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conclusions présentées par le conseil de M. B...au titre des dispositions combinées de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 doivent, par 
voie de conséquence, être rejetées ; 


 
DÉCIDE : 


 
 


Article 1er : Les requêtes de M. B...sont rejetées. 
 


Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. A...B..., à Me C...D...et au ministre de l’intérieur. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 
 


(3ème chambre) 
 


 


Vu la requête, enregistrée le 10 juin 2013, présentée pour M. B...C..., demeurant..., par Me 
E...D..., membre de l’association d’avocats Miguérès Moulin ; 


 
M. C... demande à la Cour :  
 
1°) d’annuler le jugement n° 1102158 du 4 juin 2013 par lequel le tribunal administratif de 


Montpellier a rejeté sa demande tendant à la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 
revenu et de contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des années 2005 et 2006 et des 
pénalités correspondantes ; 


 
2°) de prononcer la décharge demandée ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 4 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative ; 
 


………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 22 janvier 2015 : 







N° 13MA02382 2


 
- le rapport de M. Pourny, président, 
- et les conclusions de M. Maury, rapporteur public ; 
 
1. Considérant qu’après avoir procédé à une vérification de la comptabilité de la 


SARL Lucas, exploitant un restaurant-plage privée sous l’enseigne « La voile bleue » à La Grande 
Motte, l’administration fiscale a procédé à un examen contradictoire de la situation fiscale 
personnelle de M. B...C..., associé et gérant de droit de cette société, et imposé entre ses mains, sur 
le fondement des dispositions du 1° du 1 de l’article 109 du code général des impôts, les sommes de 
47 034 euros au titre de l’année 2005 et 86 234 euros au titre de l’année 2006, en assortissant les 
impositions résultant de cette rectification de la majoration de 40 % prévue à l’article 1729 du même 
code ; que M. C...conteste le jugement du 4 juin 2013 par lequel le tribunal administratif de 
Montpellier a rejeté sa demande tendant à la décharge de ces impositions, établies selon la procédure 
de rectification contradictoire ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 109 du code général des impôts : « 1. Sont 


considérés comme revenus distribués : 1° Tous les bénéfices ou produits qui ne sont pas mis en 
réserve ou incorporés au capital (…) » ; qu’aux termes de l’article 110 du même code : « Pour 
l’application du 1° du 1 de l’article 109 les bénéfices s’entendent de ceux qui ont été retenus pour 
l’assiette de l’impôt sur les sociétés (…) » ; qu’aux termes de l’article 117 de ce code : « Au cas où 
la masse des revenus distribués excède le montant total des distributions tel qu’il résulte des 
déclarations de la personne morale visées à l’article 116, celle-ci est invitée à fournir à 
l’administration, dans un délai de trente jours, toutes indications complémentaires sur les 
bénéficiaires de l’excédent de distribution (…) » ; qu’en cas de refus des rectifications par le 
contribuable qu’elle entend imposer comme bénéficiaire des sommes regardées comme distribuées, 
il incombe à l’administration d’apporter la preuve que celui-ci en a effectivement disposé ; 


 
3. Considérant que si la lettre par laquelle l’avocat, mandaté par M. C...en sa qualité de 


gérant de la société pour la représenter dans le cadre de la procédure d’imposition menée à l’égard 
de cette entreprise et interrogé en vertu de l’article 117 du code général des impôts, désigne 
MM. A... et B...C...comme étant chacun bénéficiaire de la moitié des revenus réputés distribués à la 
suite des rectifications de ses recettes, elle ne comporte pas la signature de M. B... C... ; que, dès lors 
que celui-ci conteste avoir été le bénéficiaire d’une telle distribution, l’administration conserve la 
charge de la preuve de l’appréhension par lui des revenus imposés à son nom ; 


 
4. Considérant que si la proposition de rectification adressée à M. C...à l’issue de l’examen 


contradictoire de situation fiscale personnelle dont il a fait l’objet mentionne qu’il a été désigné 
comme bénéficiaire de revenus distribués par la SARL Lucas dont il était le gérant, elle ne 
mentionne aucun autre élément relatif à l’appréhension directe par l’intéressé de sommes en 
provenance de cette société, alors qu’elle comporte l’indication qu’il a bénéficié d’un don manuel 
d’une valeur de 57 306 euros de la part de la compagne de son frère A...en 2006 ; que la 
circonstance que M. B...C..., porteur de 49 % des parts de la SARL Lucas, en était le gérant de droit, 
ne suffit pas à établir qu’il était le seul maître de l’affaire, alors que son frèreA..., qui détenait 2 % 
des parts et dont la compagne détenait 49 % des parts, a suivi les opérations de vérification de 
comptabilité dont elle a fait l’objet et signé de nombreux documents engageant cette société au cours 
de la période vérifiée, M. A...C...attestant en outre qu’il disposait, comme M. B...C..., de la signature 
bancaire de cette société au cours de la période vérifiée ; que, par suite, l’administration, qui, pour le 
qualifier comme « l’un des maîtres de l’affaire », s’est bornée à invoquer les pouvoirs statutaires que 
M. B...C...tenait de sa qualité de gérant de droit, du fait qu’il disposait de la signature sur le compte 
bancaire de la société et qu’il avait donné mandat le 9 octobre 2007 à son frère pour le représenter 
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dans la vérification de comptabilité de la SARL Lucas, ne peut être regardée comme ayant apporté 
la preuve dont elle a la charge de l’appréhension par M. B...C...des revenus imposés à son nom en 
tant que revenus réputés distribués par la SARL Lucas ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête, que M. C...est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le 
tribunal administratif de Montpellier a rejeté sa demande ; 


 
6. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat une somme de 2 000 euros au profit de M. C...au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


DÉCIDE : 
 


 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Montpellier du 4 juin 2013 est annulé. 
 
Article 2 : M. C...est déchargé des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 
contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des années 2005 et 2006 et des pénalités 
correspondantes. 
 
Article 3 : L’Etat versera à M. C...une somme de 2 000 (deux mille) euros au titre de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 :  Le présent arrêt sera notifié à M. B...C...et au ministre des finances et des comptes 
publics. 
 
Copie en sera adressée à la direction de contrôle fiscal Sud-Est. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de 
Marseille 


 
(5ème chambre) 


 
 


Vu la requête, enregistrée le 11 juillet 2013 au greffe de la cour administrative d’appel 
de Marseille sous le n° 13MA02760, présentée pour Mme B...C...demeurant ... par Me F...; 


 
Mme C...demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement no 1206087 du 18 juin 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Marseille a rejeté sa demande d’annulation de la décision du président du 
conseil général des Bouches-du-Rhône en date du 16 janvier 2012 refusant de lui accorder une 
indemnité d’entretien pour l’enfantD... ;  


 
2°) d’annuler la décision susmentionnée du président du conseil général des 


Bouches-du-Rhône ; 
 
3°) d’enjoindre au président du conseil général des Bouches-du-Rhône de lui accorder 


le bénéfice de la prestation sollicitée à compter du 16 janvier 2012 ;  
 
4°) de condamner le département des Bouches-du-Rhône à verser la somme de 


3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative à Me F..., qui 
s’engage à renoncer en ce cas à percevoir la part contributive de l’Etat au titre de l’aide 
juridictionnelle en application de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ;  


------------------------------------------------------------------------------------------------------; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la convention internationale relative aux droits de l’enfant signée à New York le 


26 janvier 1990 ;  







N° 13MA02760  2


 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le code civil ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 décembre 2014 : 
 
- le rapport de Mme Hameline, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Mme A...E...représentant le département des 


Bouches-du-Rhône ; 
 
 
 
1. Considérant que Mme B...C..., ressortissante française, s’est vu confier l’enfant 


mineure non abandonnée D...C...par la mère de celle-ci, selon un acte de « kafala » déclaré 
devant les adouls du ressort territorial du tribunal de première instance de Casablanca le 
27 août 2007 ; que Mme B...C..., qui réside avec l’enfant sur le territoire français, a demandé au 
département des Bouches-du-Rhône le bénéfice de l’indemnité d’entretien prévue par l’article 
L. 228-3 du code de l’action sociale et des familles ; que sa demande été rejetée par le président 
du conseil général des Bouches-du-Rhône le 16 janvier 2012 ; que Mme C...interjette appel du 
jugement en date du 18 juin 2013 par lequel le tribunal administratif de Marseille a rejeté sa 
demande tendant à l’annulation de cette décision de refus ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de la décision du 16 janvier 2012 : 
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 228-3 du code de l’action 


sociale et des familles : « Le département prend en charge financièrement au titre de l'aide 
sociale à l'enfance, à l'exception des dépenses résultant de placements dans des établissements et 
services publics de la protection judiciaire de la jeunesse, les dépenses d'entretien, d'éducation 
et de conduite de chaque mineur : 1° Confié par l'autorité judiciaire en application des articles 
375-3, 375-5 et 433 du code civil à des personnes physiques, établissements ou services publics 
ou privés ; 2° Confié au service de l'aide sociale à l'enfance dans les cas prévus au 3° de l'article 
L. 222-5 ; 3° Ou pour lequel est intervenue une délégation d'autorité parentale, en application 
des articles 377 et 377-1 du code civil, à un particulier ou à un établissement habilité dans les 
conditions fixées par voie réglementaire. (…) » ; qu’aux termes de l’article 377 du code civil : 
« Les père et mère, ensemble ou séparément, peuvent, lorsque les circonstances l'exigent, saisir 
le juge en vue de voir déléguer tout ou partie de l'exercice de leur autorité parentale à un tiers, 
membre de la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants 
ou service départemental de l'aide sociale à l'enfance. En cas de désintérêt manifeste ou si les 
parents sont dans l'impossibilité d'exercer tout ou partie de l'autorité parentale, le particulier, 
l'établissement ou le service départemental de l'aide sociale à l'enfance qui a recueilli l'enfant ou 
un membre de la famille peut également saisir le juge aux fins de se faire déléguer totalement ou 
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partiellement l'exercice de l'autorité parentale… » ; qu’enfin aux termes de l’article 377-1 du 
code civil : « la délégation totale ou partielle de l’autorité parentale résultera du jugement 
rendu par le juge aux affaires familiales (…). » ; 


3. Considérant que, si l’acte de kafala du 27 août 2007 par lequel l’enfant D...C...a été 
confié à la requérante en application du droit marocain, selon déclaration commune avec la mère 
de l’enfant devant les adouls en fonction dans le ressort territorial du tribunal de première 
instance de Casablanca, a été homologué par le juge chargé du notariat de ce même Tribunal, il 
ne peut être regardé de ce seul fait comme constituant un jugement de délégation d’autorité 
parentale rendu dans les conditions prévues par les articles 377 et 377-1 précités du code 
civil auxquels renvoie l’article L. 228-3 du code de l’action sociale et des familles ; que la kafala 
adoulaire dont se prévaut Mme C...ne peut, par suite, et quelle que soit l’appréciation portée par 
le service civil du parquet près le tribunal de grande instance de Marseille dans une lettre 
adressée à la requérante le 1er avril 2010, constituer le fait générateur du versement de plein droit 
d’une indemnité de prise en charge des dépenses d’entretien, d’éducation et de conduite de 
l’enfant par le département des Bouches-du-Rhône en application des dispositions précitées de 
l’article L. 228-3 du code de l’action sociale et des familles, ainsi que l’ont relevé à bon droit les 
premiers juges ;  


 
4. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 20 de la convention 


internationale relative aux droits de l’enfant : « 1. Tout enfant qui est temporairement ou 
définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé 
dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciales de l’Etat. / 2. Les Etats parties 
prévoient pour cet enfant une protection de remplacement conforme à leur législation nationale. 
/ 3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une 
famille, de la kafalah de droit islamique, de l’adoption ou, en cas de nécessité, du placement 
dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment 
tenu compte de la nécessité d’une certaine continuité dans l’éducation de l’enfant, ainsi que de 
son origine ethnique, religieuse, culturelle et linguistique. » ; 


 
5. Considérant qu’en se bornant à faire valoir en appel que l’article 20 précité de la 


convention relative aux droits de l’enfant reconnaît la kafala, quelle que soit sa forme, comme 
l’une des protections de remplacement que les Etats parties peuvent instituer dans le cadre de 
leur législation nationale, Mme C...ne démontre aucune méconnaissance de cette stipulation par 
la décision du président du conseil général des Bouches-du-Rhône portant refus de versement 
d’une indemnité d’entretien en application de l’article L. 228-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; qu’il n’est au demeurant ni établi, ni même soutenu que la jeuneD..., volontairement 
confiée à la requérante par sa mère, serait définitivement privée de son milieu familial ou ne 
pourrait y être laissée dans son propre intérêt au sens des stipulations précitées ; que le moyen 
tiré de la violation de l’article 20 de la convention internationale des droits de l’enfant ne peut, 
dès lors, qu’être écarté ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme C...n’est pas fondée à soutenir 


que c’est à tort que le tribunal administratif de Marseille a rejeté sa demande d’annulation de la 
décision de refus du président du conseil général des Bouches-du-Rhône en date du 16 janvier 
2012 ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
7. Considérant que le présent arrêt, qui rejette les conclusions à fin d’annulation 


présentées par MmeC..., n’implique aucune mesure d’exécution par l’administration ; que, par 
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suite, les conclusions présentées par la requérante tendant à ce qu’il soit enjoint au département 
des Bouches-du-Rhône de lui verser l’indemnité sollicitée ne peuvent qu’être rejetées ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 :  
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
9. Considérant que les dispositions précitées font obstacle à ce que le département des 


Bouches-du-Rhône, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, soit condamné à 
verser quelque somme que ce soit au conseil de Mme C...moyennant renonciation de ce dernier à 
la contribution due au titre de l’aide juridictionnelle, en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ;  


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de Mme C...est rejetée. 
 


Article 2 : Le présent arrêt sera notifié à Mme B...C...et au département des Bouches-du-Rhône. 
 
 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(5ème chambre) 
 
 


 
Vu la requête enregistrée le 14 août 2013 au greffe de la cour administrative d’appel de 


Marseille, sous le n°13MA03495, présentée pour le syndicat intercommunal des eaux des 
corniches et du littoral (SIECL) dont le siège est 27 chemin du Vinaigrier à Nice (06300), 
représenté par son président en exercice, par MeA... ; 


 
Le SIECL demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 1102962 du 14 juin 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Nice a rejeté sa demande tendant à l'annulation de l’arrêté en date du 
24 juin 2011 du préfet des Alpes-Maritimes portant transfert des ouvrages du syndicat situés sur 
le territoire des communes membres de la communauté urbaine Nice-Côte d’Azur, et à la mise à 
la charge de l’Etat de la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
2°) d'annuler ledit arrêté ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Vu le premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des 


droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
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Vu le code de justice administrative ;  
 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 9 janvier 2015 : 
 
- le rapport de M. Pocheron, président-assesseur ; 
 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
- et les observations de MeB..., pour le SIECL, et celles de Me C...pour la métropole 


Nice-Côte d’Azur ; 
 
 
 
 
 
1. Considérant que le syndicat intercommunal des eaux des corniches et du littoral 


(SIECL), composé de plusieurs communes de l’Est du département des Alpes-Maritimes, a été 
créé pour la production, le traitement, le transport, le stockage et la distribution d’eau potable sur 
les territoires qu’il dessert ; que la communauté d’agglomération Nice-Côte d’Azur (CANCA), 
créée le 1er janvier 2002, est devenue communauté urbaine Nice-Côte d’Azur (CUNCA) le 
1er janvier 2009, puis métropole Nice-Côte d’Azur (NCA) le 1er janvier 2012 ; que quatre 
communes auparavant membres du SIECL ont été intégrées dans le périmètre de la CUNCA, 
Villefranche-sur-Mer et Beaulieu-sur-Mer le 1er janvier 2002, Eze le 1er janvier 2003, et Cap 
d’Ail le 1er janvier 2004 ; qu’en vertu de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités 
territoriales, il a été nécessaire d’organiser conventionnellement les conditions permettant à la 
CUNCA puis à la CANCA d’assurer l’exercice de sa compétence « eau » sur le territoire des 
quatre communes retirées du SIECL ; que, faute d’accord entre les parties, la répartition n’a 
cependant pas pu être réalisée ; que, le 24 juin 2011, le préfet des Alpes-Maritimes a pris un 
arrêté portant transfert des ouvrages du SIECL situés sur le territoire des communes membres de 
la CUNCA à la communauté urbaine ; que le syndicat a introduit un recours devant le tribunal 
administratif de Nice en annulation de cet arrêté ; que par le jugement attaqué, en date du 
14 juin 2013, dont le SIECL relève appel par la présente requête, le tribunal a rejeté cette 
demande ; que, dans le dernier état de ses conclusions, le syndicat sollicite l'annulation de ce 
jugement, de l’arrêté préfectoral du 24 juin 2011, subsidiairement l’annulation de cet arrêté en 
tant qu’il procède au transfert de propriété de l’usine Jean Favre de production d’eau du SIECL à 
la CUNCA, qu'il soit enjoint la cessation de toute exploitation de cette usine par la régie 
Eau Azur, ainsi que la libération des lieux dans le délai d’un mois à compter de l’arrêt à 
intervenir sous astreinte de 30 000 euros par jour, la condamnation de la métropole NCA à lui 
verser la somme de 10 000 euros au titre de l'article L 761-1 du code de justice administrative, et, 
si la Cour l’estime utile, de rendre un arrêt avant dire droit et d’ordonner une expertise relative à 
l’impact du transfert de l’usine Jean Favre, voire d’organiser une conciliation entre le SIECL et 
la métropole ;  


 
 
Sur la légalité de l’arrêté du 24 juin 2011 du préfet des Alpes-Maritimes : 
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2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités 
territoriales : « En cas de retrait de la compétence transférée à un établissement public de 
coopération intercommunale : / 1° Les biens meubles et immeubles mis à la disposition de 
l'établissement bénéficiaire du transfert de compétences sont restitués aux communes 
antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, 
avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur les mêmes bases. Le solde de l'encours 
de la dette transférée afférente à ces biens est également restituée à la commune propriétaire ; 
/ 2° Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de 
compétences sont répartis entre les communes qui reprennent la compétence ou entre la 
commune qui se retire de l'établissement public de coopération intercommunale et 
l'établissement ou, dans le cas particulier d'un syndicat dont les statuts le permettent, entre la 
commune qui reprend la compétence et le syndicat de communes. Il en va de même pour le 
produit de la réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l'encours de la 
dette contractée postérieurement au transfert de compétences est réparti dans les mêmes 
conditions entre les communes qui reprennent la compétence ou entre la commune qui se retire 
et l'établissement public de coopération intercommunale ou, le cas échéant, entre la commune et 
le syndicat de communes. A défaut d'accord entre l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale et les conseils municipaux des communes concernés, cette 
répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements 
concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six mois suivant la saisine du ou des 
représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de l'une des communes 
concernées. (…) » ; et qu’aux termes de l’article L. 5215-22 du même code : «I.-Lorsqu'une 
partie des communes d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte fait partie d'une 
communauté urbaine, par création de cette communauté, par fusion d'établissements publics de 
coopération intercommunale pour constituer une communauté urbaine ou par transformation 
d'un établissement public de coopération intercommunale en communauté urbaine, et que cette 
communauté est incluse en totalité dans le syndicat, cette création, cette fusion ou cette 
transformation vaut retrait du syndicat des communes membres de la communauté pour les 
compétences visées au I de l'article L. 5215-20 que le syndicat exerce. Ce retrait s'effectue dans 
les conditions fixées à l'article L. 5211-25-1 et au troisième alinéa de l'article L. 5211-19.A 
défaut d'accord entre l'organe délibérant du syndicat et le conseil municipal concerné sur la 
répartition des biens ou du produit de leur réalisation et du solde de l'encours de la dette visés 
au 2° de l'article L. 5211-25-1, cette répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de 
l'Etat dans le ou les départements concernés. / Pour l'exercice des compétences transférées 
autres que celles visées au I de l'article L. 5215-20, la communauté urbaine est substituée au 
sein du syndicat aux communes qui la composent. Cette disposition ne modifie pas les 
attributions du syndicat de communes, qui devient syndicat mixte au sens de l'article L. 5711-1, 
ou du syndicat mixte intéressé. Elle ne modifie pas non plus le périmètre dans lequel ce syndicat 
exerce ses compétences. / II.-Lorsqu'une partie des communes d'un syndicat de communes ou 
d'un syndicat mixte est associée avec des communes extérieures à ce syndicat dans une 
communauté urbaine, par création de cette communauté, par fusion d'établissements publics de 
coopération intercommunale pour constituer une communauté urbaine ou par transformation 
d'un établissement public de coopération intercommunale en communauté urbaine, cette 
création, cette fusion ou cette transformation vaut retrait du syndicat des communes membres de 
la communauté pour les compétences transférées et dans les conditions prévues au premier 
alinéa du I. Elle vaut substitution de la communauté urbaine aux communes pour les 
compétences transférées et dans les conditions prévues au second alinéa du même 
paragraphe. (…) » ; 
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3. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que lorsqu’une ou plusieurs communes 
membres d’un syndicat intercommunal auquel elles ont transféré un ou plusieurs de leurs 
compétences, sont associées avec des communes extérieures à ce syndicat dans une communauté 
urbaine suite à la création de cette communauté, elles doivent se retirer de ce syndicat pour les 
compétences transférées ; que ces retraits, qui s’effectuent dans les conditions définies par les 
dispositions précitées de l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales, 
impliquent ainsi que les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat sont 
restitués dans leur patrimoine ; que les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés 
postérieurement au transfert de compétences sont répartis entre la ou les communes qui se 
retirent du syndicat et celui-ci ; qu’à défaut d’accord entre l’organe délibérant du syndicat et les 
conseils municipaux des communes concernées, cette répartition est fixée par arrêté du préfet du 
département concerné, dans le délai de six mois suivant sa saisine par l’organe délibérant du 
syndicat ou de l’une des communes en cause ; 


 
 
4. Considérant que, dans le cas de l’espèce, les communes de Villefranche-sur-Mer, 


Beaulieu-sur-Mer, Eze et Cap d’Ail avaient transféré leur compétence « eau » au SIECL ; que, 
associées avec des communes extérieures à ce syndicat au sein de la CUNCA, elles devaient se 
retirer du SIECL, la compétence « eau » étant au nombre de celles que la communauté prenait en 
charge ; que les ouvrages mis à la disposition du syndicat devaient être restitués dans leur 
patrimoine ; que les biens meubles ou immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert 
de leur compétence « eau » au SIECL devaient être répartis entre ces quatre communes et ce 
syndicat ; qu’en l’espèce et alors que la répartition devait s’effectuer, conformément aux 
dispositions précitées, entre les quatre communes et le syndicat et seulement à défaut d’accord 
par le représentant de l’Etat, il résulte du dossier que c’est à la demande même de la CUNCA 
que le préfet des Alpes-Maritimes a, par l’arrêté litigieux, transféré directement les ouvrages mis 
à disposition du SIECL par les communes concernées, ou acquis et réalisés postérieurement par 
l’établissement public, au transfert de leur compétence « eau », à ladite communauté urbaine ; 
que, par suite, le syndicat requérant est fondé à soutenir que l’arrêté du préfet des 
Alpes-Maritimes est entaché d’erreur de droit et à en demander par ce motif l’annulation ; 


 
 
 5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les 


autres moyens de la requête et sur la recevabilité des conclusions de la métropole 
Nice-Côte d’Azur, que le SIECL est fondé à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 
attaqué, le tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande ; 


 
 
 
 
 
 
 
Sur les conclusions aux fins d’expertise et de conciliation : 
 
 
6. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que l’expertise sollicitée 


par le SIECL est inutile à la résolution du présent litige et qu’il n’y a pas lieu d’envisager une 
mesure de conciliation entre le syndicat requérant et la métropole NCA ; que, par suite, les 
conclusions sus-analysées doivent être rejetées ;  
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Sur les conclusions aux fins d'injonction et d'astreinte : 
 
 
7. Considérant que si l’annulation de l’arrêté du 24 juin 2014 du préfet des 


Alpes-Maritimes, qui a une portée rétroactive, implique nécessairement que la propriété de 
l’usine Jean Favre soit restituée au SIECL, cette restitution n’a pas pour effet par elle-même 
d’obliger la régie « Eau Azur », qui exploite actuellement cet ouvrage, à cesser son exploitation 
et à quitter les lieux ; qu’il appartiendra au SIECL, s’il s’y croit fondé, et dès lors qu’il est à 
nouveau propriétaire de l’usine, de prendre les mesures qu’il jugera utiles dans le respect du 
principe de continuité du service public ; que, par suite, les conclusions sus-analysées doivent 
être rejetées ; 


 
 
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
 
8. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de 


l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’Etat et de la 
métropole NCA le versement respectif de la somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par 
le SIECL et non compris dans les dépens ; 


 
 
9. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que le SIECL, qui n’est pas la 


partie perdante dans la présente instance, verse à la métropole NCA, qui a au demeurant la 
qualité de partie dans la présente instance, et non pas d’intervenant comme elle le soutient, la 
somme réclamée par celle-ci au titre des frais qu'elle a exposés et qui ne sont pas compris dans 
les dépens ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1 : Le jugement du tribunal administratif de Nice du 14 juin 2013 et l’arrêté du 
24 juin 2011 du préfet des Alpes-Maritimes sont annulés.  
 
Article 2 : L’Etat et la métropole Nice-Côte d’Azur verseront chacun au SIECL une somme de 
2 000 (deux mille) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions du SIECL est rejeté. 
 
Article 4 : Les conclusions de la métropole Nice-Côte d’Azur tendant à l’application de l’article 
L. 761-1 sont rejetées. 
  
Article 5 : Le présent arrêt sera notifié au syndicat intercommunal des eaux des corniches et du 
littoral (SIECL), au ministre de l'intérieur et à la métropole Nice-Côte d'Azur . 
Copie en sera adressée au préfet des Alpes-Maritimes. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Marseille 
 
 


(9ème chambre) 
 


 


Vu, en date du 14 février 2014, la décision n° 351783 par laquelle le Conseil d'Etat, 
statuant au contentieux, a annulé l’ordonnance n° 11MA00337 rendue le 7 juin 2011 par le 
président de la 1ère chambre de la cour administrative d’appel de Marseille et a renvoyé à la Cour 
le jugement de la requête présentée par MmeD... ; 


 
Vu la requête, enregistrée le 26 janvier 2011, présentée pour Mme B...D..., demeurant..., 


par la Selarl inter-barreaux cabinet Autric-de Lépinau ; 
 
Mme D...demande à la Cour : 
1°) d’annuler le jugement n° 0802621 rendu le 25 novembre 2010 par le tribunal 


administratif de Toulon qui a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision du 
5 avril 2007 par laquelle le maire de La Valette-du-Var a rejeté sa demande de mise en œuvre 
d’une procédure de modification du classement en espace boisé classé de sa parcelle cadastrée 
AC92 ; 


2°) d’enjoindre au maire de La Valette-du-Var de prendre, dans les deux mois de la 
notification de l’arrêt à intervenir, les mesures nécessaires à la modification ou à la révision du 
plan local d’urbanisme permettant le classement de sa parcelle en zone constructible ; 


3°) de mettre à la charge de la commune de La Valette-du-Var la somme de 1 500 euros 
au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
……………………………………………………………………………………………. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
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Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 26 septembre 2014 : 
- le rapport de Mme Busidan, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Roux, rapporteur public ; 
- et les observations de MeA..., pour MmeD..., ainsi que celles de Me C... pour la 


commune de La Valette-du-Var ; 
 


Après avoir pris connaissance de la note en délibéré enregistrée le 27 septembre 2014, 
présentée pour Mme D...par Me A...; 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant que, par décision du 5 avril 2007, le maire de La Valette-du-Var a rejeté 


la demande de Mme D...sollicitant la mise en œuvre d’une procédure de modification du 
classement d’une parcelle cadastrée section AC n° 92, dont l'intéressée déclare, en sa qualité 
d’associée de la société civile immobilière Les Minimes, être propriétaire indivis ; que le tribunal 
administratif de Toulon a rejeté la demande d’annulation de cette décision par un jugement rendu 
le 25 novembre 2010, dont Mme D...relève appel ; 


 
Sur la régularité du jugement : 
 
 
 
2. Considérant que l’exemplaire intégral des statuts de la société civile immobilière des 


Minimes versé devant la Cour établit que Mme D...est propriétaire de parts sociales de la société 
civile immobilière Les Minimes, appartenant au groupe de parts n°XVI attaché, entre autres, à la 
propriété indivise de la parcelle AC n° 92, d’une superficie de 4696 m² ; qu’ainsi, Mme 
D...justifie être propriétaire indivis de ladite parcelle ; que, par suite, elle dispose d’une qualité 
lui donnant intérêt à demander l’annulation pour excès de pouvoir de la décision du 5 avril 2007 
en litige ; qu’il en résulte qu’elle est fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 
attaqué, le tribunal administratif de Toulon a rejeté sa demande comme irrecevable pour défaut 
d’intérêt à agir et, par suite, à demander, pour ce motif, l’annulation de ce jugement ; 


 
3. Considérant qu’il y a lieu d'évoquer l’affaire et de statuer immédiatement sur les 


conclusions présentées par Mme D...devant le tribunal administratif de Toulon et la présente 
Cour ; 


 
Sur la légalité de la décision du maire de La Valette-du-Var du 5 avril 2007 : 
 
4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, que la parcelle en litige, de forme à 


peu près triangulaire, ne supporte pas de boisement significatif ; qu’elle est actuellement affectée 
à une activité agricole de culture sous serres et bordée sur deux de ses côtés par d’importantes 
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voies de circulation urbaines ; qu’au-delà de ces voies, le secteur est constitué de zones 
constructibles affectées à l’habitation ; qu’il en est de même de la zone proche du troisième côté 
située au sud, au-delà des parcelles, de faible superficie, qui jouxtent immédiatement le terrain de 
la requérante de ce côté et qui sont incluses dans l’espace boisé classé ; que, par ailleurs, il 
ressort des pièces du dossier que, pour la réalisation d’un rond-point en bordure immédiate du 
terrain de MmeD..., une procédure d’expropriation a été lancée en vue de l’acquisition de plus de 
1000 m² à détacher de ce terrain ; 


 
5. Considérant que même si le classement d’un terrain en espace boisé classé n’est pas 


subordonné à l’existence d’un boisement, le maintien de cette servitude en milieu densément 
urbanisé, sur une superficie réduite constituée pour l’essentiel de ce terrain de 4696 m², est 
entaché d’une erreur manifeste d'appréciation, alors qu’en outre il n’est fait état d’aucun projet 
en lien avec la servitude d’espace boisé classé grevant le terrain de Mme D...depuis vingt-cinq 
ans à la date de la décision contestée ; que Mme D...apparaît ainsi fondée à soutenir que le refus 
du maire de La Valette-du-Var de mettre en œuvre une procédure en vue de modifier ce 
classement devenu illégal est lui-même illégal et à en demander l’annulation ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
6. Considérant qu’aux termes de l'article L. 911-1 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public (…) 
prenne une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en 
ce sens, prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai 
d'exécution. » ; 


 
7. Considérant qu’aux termes de l'article L. 123-13 du code de l'urbanisme dans sa 


rédaction applicable à la date du présent arrêt : « I. ― Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une 
révision lorsque (…) la commune envisage : (…) 2° Soit de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; (…) / La révision est prescrite par 
délibération (…) du conseil municipal. » ; 


 
8. Considérant que l’exécution du présent arrêt implique nécessairement que le maire de 


La Valette-du-Var saisisse le conseil municipal afin qu’au visa de la présente décision et dans un 
délai de trois mois à compter de sa notification, ledit conseil municipal prescrive la révision du 
plan local d'urbanisme en ce qui concerne le classement de la parcelle cadastrée section AC 
n° 92 ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu d’assortir cette injonction d’une 
astreinte ; 


 
Sur les frais non compris dans les dépens : 
 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


la commune de La Valette-du-Var, sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative, une somme de 2 000 euros au titre des frais exposés par Mme D... 
et non compris dans les dépens ; que ces mêmes dispositions font obstacle à ce que la somme 
que la commune de La Valette-du-Var demande au même titre soit mise à la charge de Mme 
D...qui n’est, dans la présente instance, ni partie perdante, ni tenue aux dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Toulon du 25 novembre 2010 est annulé. 
 
Article 2 : La décision du 5 avril 2007 par laquelle le maire de La Valette-du-Var a refusé de 
mettre en œuvre toute procédure tendant à la modification du classement de la parcelle cadastrée 
section AC n° 92 sur le territoire de cette commune, est annulée. 
 
Article 3 : Il est enjoint au conseil municipal de La Valette-du-Var, dans les trois mois 
suivant la notification du présent arrêt, de prescrire une révision du plan local d'urbanisme 
portant sur le classement de la parcelle cadastrée section AC n° 92. 
 
Article 4 : La commune de La Valette-du-Var versera à Mme D...la somme de 2 000 (deux 
mille) euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête de Mme D...est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(5ème chambre) 
 
 


Vu la décision n° 371264 du 7 mars 2014, enregistrée le 27 mars 2014 au greffe de la 
Cour, sous le n° 14MA01490 par laquelle le Conseil d’État statuant au contentieux a, saisi d’un 
pourvoi présenté par la commune de Fréjus, annulé l’arrêt rendu par la cour administrative de 
Marseille le 13 juin 2013, en tant qu’il a rejeté l’appel de la commune de Fréjus et a renvoyé 
l’affaire devant la même cour ;  


 
Vu la requête, enregistrée le 20 août 2010, sous le n° 10MA03317, présentée pour la 


commune de Fréjus, représentée par son maire, par la SelarlB... ;  
 
La commune de Fréjus demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n° 0600600 du 18 juin 2010 par lequel le tribunal 


administratif de Nice a rejeté sa demande tendant à la condamnation de la société Aviva 
assurances à lui verser diverses sommes au titre de la réparation des préjudices subis et 
directement liés au sinistre ayant affecté les palplanches du marché de suppression d’un passage 
à niveau et de construction d’un pont-rail sur son territoire ; 


 
2°) de condamner la société Aviva assurances à lui payer la somme de 


2 556 802,68 euros hors taxes au titre des dépenses qu’elle a engagées pour remédier aux 
désordres, la somme de 8 559 538, 68 euros toutes taxes comprises au titre du règlement du 
montant réclamé par la société Razel, en sa qualité de mandataire du groupement 
d’entrepreneurs, à titre subsidiaire la somme de 6 062 853,98 euros et, à titre très subsidiaire, la 
première somme demandée, toutes ces sommes étant assorties du paiement des intérêts et de leur 
capitalisation ;  


 
3°) de mettre à la charge de la société Aviva assurances la somme de 8 000 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Vu le code des assurances ; 
 
Vu le code civil ; 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 décembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Pecchioli, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
- les observations de MeB..., pour la commune de Fréjus et celles de Me A..., pour la 


société Aviva Assurances ; 
 
 
Après avoir pris connaissance de la note en délibéré présentée pour la commune de 


Fréjus, enregistrée le 22 décembre 2014 ; 
 
 
 
1. Considérant qu’à la suite de la conclusion de deux contrats de marché public, le 


premier intitulé « génie civil » et le second intitulé « ouvrages d’art – travaux de réparation », les 
19 décembre 2003 et 28 avril 2005, intervenus chacun entre un groupement solidaire 
d’entreprises et la commune de Fréjus, cette dernière a conclu, en sa qualité de maître d’ouvrage 
pour les travaux routiers hors ferroviaires, avec la société Aviva Assurances, le 19 avril 2004, un 
contrat d’assurances n° 73 728 284 « tous risques de chantier » et « responsabilité civile » 
portant sur la suppression du passage à niveau n° 42 et la construction du pont-rail ; que la 
commune de Fréjus a souscrit cette police d’assurance pour une cotisation totale de 163 083 
euros et un coût total prévisionnel de l’ouvrage de 11 millions d’euros hors taxe ; qu’il résulte de 
l’instruction, notamment du rapport d’expertise que ces travaux ont été arrêtés au début du mois 
d’août 2004 à la suite des « … dégrafages qui affectaient les serrures des palplanches, et qui 
laissaient passer les eaux des nappes et les terrains extérieurs (sables) de l’extérieur vers 
l’intérieur de l’enceinte en palplanches… » ;  


 
2. Considérant, que la commune de Fréjus a alors demandé, par courriers du 


22 décembre 2004 et du 10 janvier 2005, à la société Aviva Assurances, dans le cadre du contrat 
d’assurances précité, de préfinancer les travaux de reprise des désordres apparus lors de la 
réalisation du chantier ; que par courriers du 24 décembre 2004, puis du 27 janvier 2005, la 
société Aviva assurances a refusé de mettre en jeu la garantie prévue par la police « tous risques 
chantiers » au motif que les dégrafages de tôles nervurées en acier appelés palplanches ont 
entraîné, selon elle, des travaux relevant de l’exclusion de la garantie selon la clause de 
l’article II.4 t ; qu’elle fait également valoir que les travaux de reprise des désordres par la 
technique du jet-grouting entrent également, selon elle, dans la définition des travaux exclus de 
la police d’assurances en application de la clause II.4 u) ; qu’enfin, elle soutient que le nombre 
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important de palplanches ouvertes empêche de regarder le sinistre comme le résultat d’un 
événement fortuit et soudain, susceptible d’être couvert par la police d’assurances ; 


 
3. Considérant que la commune de Fréjus par une requête enregistrée sous le 


n° 10MA03317, et la SNCF et RFF par une requête enregistrée sous le n° 10MA03239, avaient 
demandé à la Cour d’annuler le jugement par lequel le tribunal administratif de Nice a, d'une 
part, rejeté la demande de la dite commune tendant à la condamnation de la compagnie 
d’assurance à lui verser diverses sommes à titre de réparation des désordres affectant l’ouvrage 
destiné à remplacer le passage à niveau en exécution de la police « tous risques chantier » et, 
d'autre part, rejeté les conclusions présentées par la SNCF et RFF tendant à la condamnation de 
la société Aviva assurances à leur payer respectivement les sommes de 2 261 166,68 euros et de 
2 725 248,02 euros, assorties du paiement des intérêts au taux légal, à titre de réparation des 
préjudices subis et directement liés au sinistre ayant affecté les palplanches ; que par une 
décision, qui a ordonné la jonction des deux instances, la Cour dans un arrêt n° 10MA03239-
10MA03317 du 13 juin 2013 a rejeté les requêtes de la SNCF et de RFF et de la commune de 
Fréjus ; que la commune de Fréjus s’est pourvue seule en cassation contre cet arrêt de la cour 
administrative d'appel de Marseille en tant qu’il a rejeté son appel ; que le Conseil d’Etat a, au 
motif d’une insuffisante motivation, annulé l’arrêt susmentionné en tant qu’il a rejeté l’appel de 
la commune de Fréjus et a renvoyé l’affaire devant la même Cour ; 


 
 
Sur les conclusions de la SNCF et de RFF :  
 
4. Considérant que, par la décision précitée en date du 7 mars 2014, le Conseil d’Etat a, 


ainsi qu’il a été rappelé ci-dessus, annulé l’arrêt de la cour administrative de Marseille du 
13 juin 2013 en tant qu’il a rejeté l’appel de la commune de Fréjus et renvoyé l’affaire à la Cour 
dans la mesure de cette annulation ; que la première partie de l’article 1er de l’arrêt rendu par la 
cour administrative d’appel de Marseille qui a rejeté la requête de la SNCF et de RFF n’a en 
revanche pas fait l’objet d’un pourvoi en cassation et est, par suite, revêtu de l’autorité de la 
chose jugée ; qu’il suit de là que les conclusions de la SNCF et de RFF, déposées après renvoi de 
cassation, tendant à l’annulation du jugement du tribunal administratif de Nice, en tant qu’il a 
rejeté l’ensemble de leurs demandes sont irrecevables et ne peuvent qu’être rejetées ;  


 
 
Sur le bien-fondé du jugement : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 113-1 du code des assurances : « Les pertes 


et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la faute de l'assuré sont à la 
charge de l'assureur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police. Toutefois, 
l'assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d'une faute intentionnelle ou 
dolosive de l'assuré. » ; qu’aux termes de l’article L. 112-4 du même code : « (…) Les clauses 
des polices édictant des nullités, des déchéances ou des exclusions ne sont valables que si elles 
sont mentionnées en caractères très apparents » ; qu’il résulte de la lecture combinée de ces 
dispositions que les clauses d'exclusion de garantie contenues dans les polices d’assurances 
doivent être expressément formulées, en caractère très apparent et limitées de façon à permettre à 
l'assuré de connaître exactement l'étendue de la garantie ; qu’elles ne peuvent, par suite, vider le 
contrat de l'essentiel de son objet ;  


 
6. Considérant, d’une part, que les conditions générales du contrat d'assurance 


stipulaient à propos des garanties souscrites dans son article II. 1 du Titre II intitulé « Tous 
risques chantier » que sont couverts par le contrat d’assurance, pendant la durée des travaux, 
« les dommages matériels (y compris le vol) survenant de façon fortuite et soudaine subis par 
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l’ouvrage neuf, y compris ceux consécutifs à un défaut de matériaux, du sol ou de mise en œuvre 
ainsi que les dommages d’incendie - explosion ou causés par un évènement naturel » ; qu’il 
résulte de ces stipulations que les dommages affectant l’ouvrage provenant des travaux, survenus 
de manière fortuite et soudaine, consécutifs à un défaut du sol sont couverts par les garanties 
prévues au contrat ;  


 
7. Considérant, en l’espèce, qu’il résulte du rapport d’expertise déposé le 


1er octobre 2007, au greffe du tribunal administratif de Paris, que l’expert après avoir estimé, en 
première analyse, lors de l’accédit du 29 septembre 2004, que « (…) le dommage qui est lié au 
dégrafage peut être considéré comme soudain (…) » a confirmé son diagnostic dans ses 
conclusions en soulignant que « (…) la rencontre de blocs extrêmement durs non signalés car 
non détectés par les sondages (…) constitue un événement qui entre dans la qualification des 
sujétions imprévues (…) La difficulté rencontrée réside dans le fait qu’aucun signe et qu’aucun 
indice n’ont permis, en cours de battage, d’attirer l’attention de l’entreprise et du maître 
d’œuvre, sur un événement qui se produisait en aveugle en profondeur (… ) » ; qu’il n’est pas 
contesté que les palplanches sont destinées à faire partie de l’ouvrage définitif ; que la 
circonstance qu’un grand nombre de palplanches ait cédé, l’expert en dénombrant 
quatre-vingt-dix, est sans influence sur l’existence d’un événement non prévu qui a entraîné la 
fragilisation du rideau de palplanches ; que, par suite, le dégrafage des palplanches, qui est à 
l’origine des désordres, doit dès lors être regardé, au regard de l’article II.1 précité du contrat 
n° 73 728 284, comme un dommage matériel intervenu de manière soudaine et fortuite lors de 
l’exécution des travaux ;  


 
8. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article II-4-t du contrat étaient exclus 


les « travaux en présence d’eau : Les frais engagés pour le rabattement, l’épuisement ou encore 
les travaux d’étanchéité nécessaires pour l’évacuation de quantités d’eau provenant des eaux de 
ruissellement des cours d’eau, des eaux d’infiltration et des sources ou des nappes d’eau 
souterraine ou de surface même s’ils ne se révèlent nécessaires que lors de l’exécution des 
travaux. Les pertes ou dommages consécutifs à une panne du système de pompage des eaux si 
ces dommages pouvaient être évités grâce à des matériels de réserve suffisants (…) » ; qu’aux 
termes de l’article II-4-u du contrat étaient également exclus : « Les frais supplémentaires 
suivants relatifs au excavation‐injection/consolidation du sol : injections de toute nature dans 
les sols instables (ou les zones de roches friables) et les mesures de sécurité, d’étanchéité ou de 
confortement, même s’ils ne se révèlent nécessaires que lors de l’exécution des travaux (…) » ; 


 
9. Considérant, en l’espèce, que les travaux litigieux consistaient à enfoncer dans le 


terrain des palplanches, en périphérie de l’excavation à réaliser, formant ainsi par emboitement et 
agrafage une enceinte destinée à résister à la pression des terres et de l’eau des nappes 
souterraines, lors de la phase suivante de déblaiement, le tout accompagné de pompages des eaux 
résiduelles ; que ce « cuvelage extérieur de l’ouvrage » avait donc clairement pour objet d’isoler 
l’excavation des pénétrations de l’eau contenues dans le sol, pour laquelle il ressort de 
l’ensemble des documents contractuels, notamment de l’acte d’engagement signé le 
23 décembre 2003, que chaque partie avait connaissance, pour pouvoir exécuter par la suite « au 
sec » les travaux de construction du pont rail ; qu’au mois d’août 2004, la société Razel ayant 
constaté que l’augmentation anormale des débits de pompages révélait des dégrafages du rideau 
des palplanches indiquant par là-même un risque de provoquer une décompression du terrain 
environnant, a ordonné l’arrêt des travaux de terrassement du chantier et de pompages puis du 
chantier dans son entier dès le 6 août 2004 ; 


 
 
10. Considérant, qu’eu égard à la rédaction des clauses litigieuses, écrites en lettres 


majuscules et en caractère gras et dont les titres ont été dûment soulignés et la mention relative 
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aux « exclusions » encadrée, la commune de Fréjus ne pouvait se méprendre ni sur l'étendue des 
garanties souscrites exposée au II.1 susmentionné, ni sur les exclusions mises en œuvre pour les 
travaux en eau prévues dans la clause (t) et pour les injections dans le sol prévues dans la clause 
(u) ; qu’en effet en ce qui concerne la clause (t) il convient de relever que l’exclusion souscrite 
est tout d’abord formelle, dès lors qu’elle vise expressément les frais et travaux engagés pour 
évacuer l’eau contenue dans le sol afin de permettre l’exécution « au sec » des travaux ; que 
l’exclusion est ensuite limitée, dès lors qu’elle ne vise que les frais ou les ouvrages permettant de 
poursuivre l’exécution des travaux de réalisation de voiries en sous-sol et d’un pont rail en 
s’étant affranchi de la présence d’eau dans le sol ; qu’enfin, comme le souligne à juste titre la 
compagnie d’assurance dans ses écritures, la clause exclut limitativement les frais et travaux 
ayant pour seule finalité le rabattement, l’épuisement ou l’évacuation des eaux du terrain, la 
garantie demeurant... ; qu’il ressort de l’ensemble des pièces du dossier que l’installation de 
palplanches fait partie intégrante des parties verticales de l’ouvrage à construire, ayant 
notamment pour but d’assurer son étanchéité ; qu’ainsi ces travaux, eu égard à leur nature et à 
leur fonction, l’ont nécessairement été en présence d’eau, quand bien même le dégrafage des 
palplanches qui a provoqué l’arrivée de cette eau serait dû à la rencontre de blocs ayant entraîné 
des déviations du sol ; qu’il s’ensuit que la réparation de ces dommages est expressément exclue 
par la clause (t) ; qu’en ce qui concerne l’alinéa 1 de clause d’exclusion (u) concernée par le 
litige, il convient de relever que l’exclusion souscrite est également formelle et limitée, dès lors 
qu’elle concerne les frais supplémentaires liés à des injections de toute nature dans les sols 
instables (ou les zones de roches friables) et les mesures de sécurité, d’étanchéité ou de 
confortement, même s’ils ne se révèlent nécessaires que lors de l’exécution des travaux ; qu’il 
résulte de la description figurant au dossier de consultation des entreprises des travaux 
préparatoires, que les travaux d’injections dans le sol étaient, en l’espèce, destinés à assurer une 
étanchéité et un confortement pour éviter la pénétration d’eau et de sable à l’intérieur de 
l’enceinte ; que contrairement à ce que soutient la commune de Fréjus, ils ne consistaient donc 
pas à réparer le rideau mais à suppléer sa défaillance en formant, par lesdites injections, un écran 
solide et étanche ; que par suite ces travaux, réalisés selon le procédé du jet grouting, consistant à 
mélanger le sol préalablement érodé par un jet haute pression avec un coulis auto-durcissant 
visent nécessairement au confortement d’un sol instable, ce qui était donc exclu en vertu de 
l’alinéa 1er de la clause (u) précitée ;  


 
 
11. Considérant que, dans ces conditions, le contrat édictant donc en caractère très 


apparent tant pour la clause (t) que pour l’alinéa 1er de la clause (u) des exclusions formelles et 
limitées qui ne réduisent pas à néant l'étendue de la garantie subsistant après application de la 
clause litigieuse, la compagnie Aviva Assurances était fondée à refuser sa garantie à l'égard du 
maître de l’ouvrage ; qu’au surplus, l’assureur a d’ailleurs fait valoir dans ses écritures, sans être 
contesté, qu’il a apporté sa garantie au titre de dommages survenus en cours de travaux sur des 
dommages avoisinants ; 


 
12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la commune de Fréjus n’est pas 


fondée à se plaindre que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Nice a rejeté ses 
demandes ;  


 
 
Sur les dépens de première instance : 


 
13. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 


« Les dépens comprennent (…) les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure 
d'instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. / Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
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particulières de l'affaire justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés 
entre les parties (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 621-13 du même code : « Lorsque 
l’expertise a été ordonnée sur le fondement du titre III du livre V, le président du tribunal ( …), 
après consultation, le cas échéant, du magistrat délégué (…) en fixe les frais et honoraires par 
une ordonnance prise conformément aux dispositions des articles R. 621-11 et R. 761-4. Cette 
ordonnance désigne la ou les parties qui assumeront la charge de ces frais et honoraires (…) 
/ Dans le cas où les frais d'expertise mentionnés à l'alinéa précédent sont compris dans les 
dépens d'une instance principale, la formation de jugement statuant sur cette instance peut 
décider que la charge définitive de ces frais incombe à une partie autre que celle qui a été 
désignée par l'ordonnance mentionnée à l'alinéa précédent ou par le jugement rendu sur un 
recours dirigé contre cette ordonnance (…) » ; 
 


14. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge définitive de la commune de Fréjus, 
qui est partie perdante, l’intégralité des dépens ; 


 
 
Sur les conclusions tendant au bénéfice des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 


justice administrative : 
 
15. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
16. Considérant que dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à leur 


charge la somme que la société Aviva assurances demande sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; que ces dispositions font obstacle à ce que 
soit mise à la charge de cette société, qui n’est pas la partie perdante à la présente instance, la 
somme que la commune de Fréjus, d’une part, et la SNCF et RFF, d’autre part, demandent au 
titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Les conclusions de la commune de Fréjus, de la SNCF et de RFF sont rejetées. 
 
Article 2 : Les conclusions de la société Aviva assurances présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à la commune de Fréjus, à la société Aviva assurances, à 
la société nationale des chemins de fer français et à Réseau ferré de France. 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 






COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE 
MARSEILLE 


N° 14MA01802-14MA01803 
---- 


PREFET DE LA DROME 
c/ M. B... 
___________ 


Mme Vincent-Dominguez 
Rapporteur 
___________ 


Mme Hogedez 
Rapporteur public 
___________ 


Audience du 14 octobre 2014 
Lecture du 4 novembre 2014 
___________ 


335-03 
C 
 


Aide juridictionnelle totale 
Décision du 18 juin 2014 


fd 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


La cour administrative d'appel de Marseille 


(8ème chambre) 


 


 


Vu, I, enregistrée sous le n° 14MA01802 le 22 avril 2014 par télécopie et le  
25 avril 2014 par courrier, la requête présentée par le préfet de la Drôme ;  


 
 
Il demande à la Cour :  


- d’annuler le jugement n° 1401085 par lequel le tribunal administratif de Nîmes a annulé 
l’obligation de quitter le territoire français dont a fait l’objet M.B..., la décision portant 
fixation du pays de renvoi en date du 24 décembre 2013 ainsi que l’arrêté du 25 mars 2014 
plaçant celui-ci en rétention administrative ;  


  - de rejeter les conclusions de M.B... ;  


------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 


Vu, II, enregistrée sous le n° 14MA01803 le 22 avril 2014 par télécopie et le  
25 avril 2014 par courrier, la requête présentée par le préfet de la Drôme ; Il demande à la 
Cour de surseoir à l’exécution du jugement n° 1401085 rendu le 27 mars 2014 par le tribunal 
administratif de Nîmes ;  


------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  
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Vu l’accord entre le gouvernement de la République française et le gouvernement de la 
République de Tunisie en matière de séjour et de travail du 17 mars 1988 modifié ;  
 


Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
 
 


Vu le code civil ;  
 


Vu le code de justice administrative ;  
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 


 


Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 14 octobre 2014 : 


 


- le rapport de Mme Vincent-Dominguez, rapporteur, 


 


- et les conclusions de Mme Hogedez, rapporteur public ; 


 


1. Considérant que M.B..., de nationalité tunisienne, a présenté, le 11 mars 2013 à la 
suite de la naissance, le 25 janvier 2013, de son enfant, Nassim, une demande de titre de séjour 
en qualité de parent d’enfant français auprès des services de la préfecture de la Drôme ; que, par 
un arrêté en date du 24 décembre 2013, le préfet de la Drôme a refusé de faire droit à sa 
demande, a assorti son refus d’une obligation de quitter le territoire français et a fixé le pays à 
destination duquel serait renvoyé l’intéressé à défaut de se conformer à ladite obligation ; que 
M. B... a contesté cet arrêté devant le tribunal administratif de Grenoble ; que, toutefois, ayant 
été placé en centre de rétention administrative à Nîmes par arrêté du 25 mars 2014, le président 
du tribunal administratif de Grenoble a, par ordonnance en date du 26 mars 2014, décidé, en 
application des dispositions de l’article R. 776-17 du code de justice administrative, de transférer 
au tribunal administratif de Nîmes la requête de M. B...en ce qu’elle était relative à l’obligation 
de quitter le territoire français et à la décision de fixation du pays de renvoi ; que, par un 
jugement en date du 27 mars 2014, le magistrat désigné par le président du tribunal administratif 
de Nîmes a annulé l’obligation de quitter le territoire français et la décision portant fixation du 
pays de renvoi en date du 24 décembre 2013 ainsi que, après avoir été saisi de telles conclusions 
à l’audience, la décision plaçant M. B...en rétention ; que le préfet de la Drôme interjette appel 
de ce jugement dans le cadre de la requête enregistrée au greffe de la Cour sous le n° 
14MA01802; qu’il demande, en outre, à la Cour qu’il soit sursis à l’exécution dudit jugement 
dans le cadre de la requête enregistrée sous le n°14MA01803 ;   


 


2. Considérant que les requêtes susvisées concernent la situation d’un même étranger et 
ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu, par suite, de les joindre pour statuer 
par un seul arrêt ;  


 


Sur les conclusions de la requête n° 14MA01802 : 


 


En ce qui concerne la régularité du jugement :  
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3. Considérant qu’aux termes de l’article R. 776-27 du code de justice administrative : 
« Le jugement est prononcé à l'audience si l'étranger est retenu, au jour de celle-ci, par 
l'autorité administrative. / A moins qu'un procès-verbal d'audience signé par le juge et par 
l'agent chargé du greffe de l'audience ait été établi, le jugement mentionne les moyens nouveaux 
soulevés par les parties lors de l'audience. / Le dispositif du jugement assorti de la formule 
exécutoire prévue à l'article R. 751-1 est communiqué sur place aux parties présentes à 
l'audience, qui en accusent aussitôt réception. / En cas d'annulation de la seule décision refusant 
à l'intéressé le délai de départ volontaire, la notification du jugement lui rappelle son obligation 
de quitter le territoire français dans le délai qui lui sera fixé par l'autorité administrative. » ;  


 


4. Considérant, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre cause d’irrégularité soulevée 
par le préfet de la Drôme, que le magistrat désigné par le président du tribunal administratif de 
Nîmes a notifié aux parties le jour même de l’audience, en application des dispositions 
susmentionnées, un dispositif qui comportait deux articles par lesquels étaient annulés, d’une 
part, l’obligation de quitter le territoire français et la décision portant fixation du pays de renvoi 
et, d’autre part, le placement en rétention administrative ; que, toutefois, postérieurement, a été 
notifié aux parties un jugement complet comportant un dispositif différent par lequel, outre 
l’annulation des décisions précitées, il était, d’une part, enjoint au préfet de la Drôme de se 
prononcer de nouveau sur la situation de M. B...et de lui délivrer une autorisation provisoire de 
séjour et, d’autre part, mis à la charge de l’Etat le paiement d’une somme de 1 000 € en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; qu’en ne 
notifiant pas aux parties, le jour de l’audience, un dispositif  complet, le magistrat désigné par le 
président du tribunal administratif de Nîmes a entaché son jugement d’une irrégularité ; qu’il y a 
lieu, par suite, d’annuler ledit jugement et de statuer par la voie de l’évocation ;  


 


En ce qui concerne les conclusions relatives à l’obligation de quitter le territoire français 
et à la décision portant fixation du pays de renvoi :  


 


5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, postérieurement à 
l’enregistrement de la requête, le préfet de la Drôme a, après jugement n° 1400466 rendu le 
19 juin 2014 par le tribunal administratif de Grenoble, délivré à M. B...une autorisation 
provisoire de séjour ; qu’il a, ce faisant, implicitement mais nécessairement retiré l’obligation de 
quitter le territoire français et la décision portant fixation du pays de renvoi qu’il avait opposées 
à M. B...le 24 décembre 2013 ; que, par suite, les conclusions présentées par M. B...tendant à 
l’annulation desdites décisions ainsi que celles tendant à ce qu’il soit enjoint au préfet de la 
Drôme de lui délivrer, sous astreinte, une autorisation provisoire de séjour, sont devenues sans 
objet ; qu’il n’y a, dès lors, plus lieu d’y statuer ;  


 


En ce qui concerne les conclusions relatives au placement en rétention administrative :  


 


6. Considérant que la délivrance à M. B...d’une autorisation provisoire de séjour 
postérieurement à l’introduction de la requête ne rend pas sans objet les conclusions dirigées 
contre la décision par laquelle l’intéressé a été placé en rétention administrative, laquelle a 
produit des effets ;  


 


7. Considérant qu’aux termes de l’article 10 de l’accord franco-tunisien susvisé :  
« 1. Un titre de séjour d'une durée de dix ans, ouvrant droit à l'exercice d'une activité 
professionnelle, est délivré de plein droit, sous réserve de la régularité du séjour sur le territoire 
français :c) Au ressortissant tunisien qui est père ou mère d'un enfant français résidant en 
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France, à la condition qu'il exerce, même partiellement, l'autorité parentale à l'égard de cet 
enfant ou qu'il subvienne effectivement à ses besoins » ;  


 


8. Considérant qu’il est constant qu’y compris avant le jugement rendu par le juge aux 
affaires familiales du tribunal de grande instance de Valence le 19 février 2014, M. B...disposait, 
conjointement avec la mère de son enfant, de l’autorité parentale sur celui-ci en application des 
dispositions de l’article 372 du code civil ; que si le préfet de la Drôme fait valoir que l’enfant de 
M. B...ne résidait plus en France et s’il ressort des pièces du dossier qu’au moment des décisions 
litigieuses, Nassim n’était pas présent en France, il est établi par le jugement précité du 19 
février 2014 qui est certes postérieur à l’obligation de quitter le territoire français opposée à M. 
B...mais qui fait état de faits antérieurs à celle-ci et sur lequel pouvait donc s’appuyer à titre 
informatif le juge de première instance, que la mère de l’enfant a, par fraude, au mois d’août 
2013, soustrait l’enfant et l’a emmené à Tunisie où elle est restée pendant quelques mois ; que 
Nassim est revenu en France le 17 avril 2014 ; que cette absence temporaire du territoire 
français, aux dépens de M. B...qui a porté plainte pour soustraction d’enfant, ne peut être 
regardée comme faisant obstacle à ce que Nassim soit regardé comme résidant en France ; qu’il 
suit de là que M. B...remplissait les conditions pour se voir délivrer un titre de séjour en qualité 
de parent d’enfant français en application des stipulations précitées de  
l’article 10 de l’accord franco-tunisien ;  


 


9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que l’obligation de quitter le territoire 
français sur laquelle est fondé le placement en rétention administrative de M. B...est illégale ; 
que ledit placement en rétention est, par suite, dépourvu de base légale et doit être annulé ; 


 


En ce qui concerne les conclusions tendant à l’application des dispositions de  
l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


 


10. Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à 
défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; que, par ailleurs, aux termes de 
l’article 37 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 : « Les auxiliaires de justice rémunérés selon 
un tarif peuvent renoncer à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat et 
poursuivre contre la partie condamnée aux dépens et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle 
le recouvrement des émoluments auxquels ils peuvent prétendre./ Dans toutes les instances, le 
juge condamne la partie tenue aux dépens, ou qui perd son procès, et non bénéficiaire de l'aide 
juridictionnelle, à payer à l'avocat du bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, partielle ou totale, 
une somme qu'il détermine et qui ne saurait être inférieure à la part contributive de l'Etat, au 
titre des honoraires et frais non compris dans les dépens que le bénéficiaire de l'aide aurait 
exposés s'il n'avait pas eu cette aide. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. / Si l'avocat du bénéficiaire de 
l'aide recouvre cette somme, il renonce à percevoir la part contributive de l'Etat. S'il n'en 
recouvre qu'une partie, la fraction recouvrée vient en déduction de la part contributive de l'Etat. 
/ Si, à l'issue du délai de douze mois à compter du jour où la décision est passée en force de 
chose jugée, l'avocat n'a pas demandé le versement de tout ou partie de la part contributive de 
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l'Etat, il est réputé avoir renoncé à celle-ci. /Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article. » ;  


 


11. Considérant que M. B...a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ; 
qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat le paiement 
d’une somme de 2 000 euros qui sera versée à Me A...sous réserve de sa renonciation au 
bénéfice de l’indemnité d’aide juridictionnelle ;  


 


Sur les conclusions de la requête n°14MA01803 :  


 


12. Considérant que, par le présent arrêt, la Cour a statué sur la requête en annulation 
présentée contre le jugement du tribunal administratif de Nîmes du 27 mars 2014 ; que, par suite, 
la requête enregistrée sous le n° 14MA01803 tendant à ce qu’il soit sursis à l’exécution dudit 
jugement est devenue sans objet ; qu’il n’y a, dès lors, plus lieu d’y statuer ; 


 


13. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit 
aux conclusions présentées par M. B...dans le cadre de cette requête, en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 


D E C I D E  :  


 
Article 1er : Le jugement n° 1401085 rendu le 27 mars 2014 par le magistrat désigné par le 
président du tribunal administratif de Nîmes est annulé.  
 
Article 2 : Il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions aux fins d’annulation des décisions 
portant obligation de quitter le territoire français et fixation du pays de renvoi en date du 
24 décembre 2013 ainsi que sur les conclusions tendant à ce qu’il soit enjoint, sous astreinte, au 
préfet de la Drôme, de réexaminer le dossier de M. B...et de lui délivrer une autorisation 
provisoire de séjour.  
 
Article 3 : La décision du 25 mars 2014 plaçant M. B...en rétention est annulée.  
 
Article 4 : Il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions de la requête n° 14MA01803.  
 
Article 5 : L’Etat versera à Me A...la somme de 2 000 euros (deux mille euros) en application 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sous réserve de sa 
renonciation au bénéfice de l’indemnité d’aide juridictionnelle.  
 
Article 6 : Le présent arrêt sera notifié au ministre de l'intérieur, à M. C...B...et à  
MeA.... 
 


Copie en sera adressée au préfet de la Drôme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Marseille 
 
 


(3ème chambre) 
 


 


 
 
 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 3 septembre 2014, présentée pour M. E...G..., demeurant..., 
par la société civile professionnelle d’avocats C...–C...et associés, agissant par Me B...C... ; 


 
M. G... demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler l’article 1er du jugement n° 1205865 du 17 juin 2014 par lequel le tribunal 


administratif de Marseille a rejeté comme portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en 
connaître sa demande tendant à la décharge de l’obligation de payer révélée par un commandement 
de payer valant saisie au tiers détenteur du 29 mars 2012 à hauteur d’un montant de 2 963 211,52 
euros ; 


 
2°) de prononcer la décharge de l’obligation révélée par ce commandement de payer valant 


saisie au tiers détenteur ;   
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative ; 
 


…………………………………………………………………………………………………………. 
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Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 22 janvier 2015 : 
 
- le rapport de M. Pourny, président, 
- et les conclusions de M. Maury, rapporteur public ; 
 
 
 
1. Considérant que le comptable public, responsable de la trésorerie de Vitrolles, a fait 


procéder dès 1993 à des inscriptions hypothécaires sur une maison d’habitation, située allée de la 
Bégude à Vitrolles, pour le paiement de diverses impositions établies au nom de M. ou Mme D..., 
lesquels ont donné, par un acte du 17 décembre 1998, la nue propriété de cette maison à leur fille, 
Mme H...D..., épouseG..., en s’en réservant l’usufruit ; que Mme H... D... est devenue pleinement 
propriétaire de cet immeuble, par extinction de l’usufruit, après le décès de sa mère, Mme I...D..., 
survenu le 19 mai 2010, à la succession de laquelle elle a renoncé ; que Mme H...D..., épouseG..., 
elle-même décédée en octobre 2010, a transmis la propriété de cette maison hypothéquée à ses 
propres héritiers, M. A...G..., son époux, M. E...G..., son fils, et Mme F...G..., sa fille ; qu’estimant 
que la succession demeurée vacante de Mme I... D...restait redevable d’une somme de 2 963 211,52 
euros pour le paiement de cotisations d’impôt sur le revenu et de contributions sociales, mises à la 
charge de M. et Mme D...au titre des années 1993 à 1995, et de cotisations de taxe foncière et de 
taxe d’habitation, établies au nom de Mme I...D...au titre des années 2009 à 2011, le responsable de 
la trésorerie de Vitrolles a adressé, le 29 mars 2012, à M. A...G..., M. E... G...et Mme F...G...un 
commandement de payer valant saisie au tiers détenteur pour recouvrer une somme de 2 963 211,52 
euros ; que M. E... G...conteste le jugement du 17 juin 2014 par lequel le tribunal administratif de 
Marseille a rejeté comme portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître sa 
demande tendant à la décharge de l’obligation résultant de ce commandement de payer valant 
saisie ; 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article R. 711-3 du code de justice 


administrative : « si le jugement de l’affaire doit intervenir après le prononcé de conclusions du 
rapporteur public, les parties ou leurs mandataires sont mis en mesure de connaître, avant la tenue 
de l’audience, le sens de ces conclusions sur l’affaire qui les concerne » ; que la communication aux 
parties du sens des conclusions, prévue par ces dispositions a pour objet de mettre les parties en 
mesure d’apprécier l’opportunité d’assister à l’audience publique, de préparer, le cas échéant, les 
observations orales qu’elles peuvent y présenter, après les conclusions du rapporteur public, à 
l’appui de leur argumentation écrite et d’envisager, si elles l’estiment utile, la production, après la 
séance publique, d’une note en délibéré ; qu’en conséquence, les parties ou leurs mandataires 
doivent être mis en mesure de connaître, dans un délai raisonnable avant l’audience, l’ensemble des 
éléments du dispositif de la décision que le rapporteur public compte proposer à la formation de 
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jugement d’adopter, à l’exception de la réponse aux conclusions qui revêtent un caractère 
accessoire, notamment celles qui sont relatives à l’application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; que cette exigence s’impose à peine d’irrégularité de la décision rendue sur 
les conclusions du rapporteur public ; que si, par ailleurs, il appartient au rapporteur public de 
préciser, en fonction de l’appréciation qu’il porte sur les caractéristiques de chaque dossier, les 
raisons qui déterminent la solution qu’appelle, selon lui, le litige, et notamment d’indiquer, lorsqu’il 
propose le rejet de la requête, s’il se fonde sur un motif de recevabilité ou sur une raison de fond, et, 
de mentionner, lorsqu’il conclut à l’annulation d’une décision, les moyens qu’il propose 
d’accueillir, la communication de ces informations n’est pas prescrite à peine d’irrégularité de la 
décision ; que le requérant ne saurait dès lors se prévaloir de ce que le sens des conclusions du 
rapporteur public devant le tribunal administratif aurait été communiqué sous la forme d’une 
affirmation péremptoire, en méconnaissance du principe du contradictoire, ou de ce que les 
conclusions de ce rapporteur public seraient entachées d’une contradiction pour contester la 
régularité du jugement attaqué ; 


 
3. Considérant, en deuxième lieu, que le jugement attaqué comporte le visa d’un mémoire 


enregistré le 30 mai 2014, analysé comme concluant aux mêmes fins par les mêmes moyens ; que, 
contrairement à ce que soutient le requérant, ce mémoire ne contenait pas de conclusions nouvelles ; 
que la circonstance que les premiers juges auraient omis de viser les moyens nouveaux qu’il 
contiendrait est en tout état de cause sans incidence sur la régularité du jugement attaqué, dès lors 
que le tribunal administratif a écarté, de manière suffisamment motivée, la compétence de la 
juridiction administrative pour connaître du litige dont il était saisi ; 


 
4. Considérant, en troisième lieu, qu’aux termes de l’article 2461 du code civil : « Les 


créanciers ayant privilège ou hypothèque inscrits sur un immeuble, le suivent en quelques mains 
qu’il passe, pour être payés en suivant l’ordre de leurs créances ou inscriptions » ; qu’à ceux de 
l’article 2462 du même code : « Si le tiers détenteur ne remplit pas les formalités qui seront ci-après 
établies pour purger sa propriété, il demeure, par l'effet seul des inscriptions, obligé comme 
détenteur à toutes les dettes hypothécaires, et jouit des termes et délais accordés au débiteur 
originaire. » ; que selon l’article 2463 du même code : « Le tiers détenteur est tenu, dans le même 
cas, ou de payer tous les intérêts et capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils puissent monter, ou 
de délaisser l'immeuble hypothéqué, sans aucune réserve.  » et qu’enfin l’article 2464 du même 
code dispose que « Faute par le tiers détenteur de satisfaire à l'une de ces obligations, chaque 
créancier titulaire d'un droit de suite sur l'immeuble a le droit de poursuivre la saisie et la vente de 
l'immeuble dans les conditions du titre XIX du livre III. » ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le commandement de payer valant saisie 


litigieux n’a pas été adressé à M. G...en tant qu’héritier de Mme I...D..., à la succession de laquelle il 
a renoncé, ou en tant que redevable des impositions mises en recouvrement, mais en tant que tiers 
détenteur, en indivision, d’un immeuble grevé d’hypothèques légales pour le recouvrement des 
impositions dont la succession de Mme D...restait redevable ; que si M. G... soutient avoir reçu 
l’immeuble libre de toute hypothèque, ne pas avoir la qualité de tiers détenteur de cet immeuble et 
ne pas être tenu au paiement des impositions dont sa grand-mère aurait été redevable, il ne saurait 
contester devant la juridiction administrative ni les inscriptions d’hypothèques auxquelles a fait 
procéder l’administration, ni les obligations relatives à l’exercice du droit de suite prévu par les 
articles 2461 à 2464 du code civil ; que, dès lors, ainsi que l’a jugé le tribunal administratif, le litige 
relatif à ce commandement de payer valant saisie émis sur le fondement des articles 2461 à 2464 du 
code civil ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative ; 


 
 







N° 14MA03888 


 


4


 


 
6. Considérant, en dernier lieu, que le tribunal administratif a considéré que M. G...était 


poursuivi en qualité de tiers détenteur d’un bien hypothéqué ; qu’il n’avait par suite pas à se 
prononcer, en tant que juge de l’impôt, sur les conclusions de M. G...tendant à la décharge de 
l’obligation de payer des impositions mises à la charge de sa grand-mère à la succession de laquelle 
il avait renoncé ; que, par ailleurs, le tribunal administratif, qui n’était pas saisi sur renvoi d’une 
juridiction judiciaire, n’avait pas à se prononcer sur les moyens relatifs à l’exigibilité de ces 
impositions, moyens au demeurant infondés, la majoration de 10 % prévue par l’article 1730 du 
code général des impôts n’ayant pas à être motivée, l’administration fiscale n’ayant pas à émettre de 
nouveaux avis d’imposition au nom du curateur de la succession vacante des époux D...et la 
prescription ayant été interrompue par les paiements effectués à la suite d’avis à tiers détenteur, 
s’agissant des impositions établies au titre des années 1993 à 1995, et n’étant pas encore atteinte, 
s’agissant des taxes locales des années 2009 à 2011 ; que les moyens tirés de ce que le jugement 
attaqué serait entaché d’une omission à statuer ou insuffisamment motivé doivent par suite être 
écartés ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. G...n’est pas fondé à soutenir 


que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Marseille a rejeté sa 
demande comme portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître ;  


 
8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas dans la présente instance la partie 
perdante, la somme demandée par M. G...au titre des frais exposés par lui et non compris dans les 
dépens ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de M. E... 
G...la somme demandée par l’Etat au même titre ;  


 
 


DÉCIDE : 
 
 


Article 1er : La requête de M. G...est rejetée. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions présentées par le ministre des finances et des comptes 
publics est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. E...G...et au ministre des finances et des comptes 
publics. 
 


Copie en sera adressée à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-
Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d'appel de Marseille 
 
 


(9ème chambre) 
 


 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 23 août 2012, présentée pour M. et Mme B...C..., 


demeurant..., par MeA... ; 
 
M. et Mme C...demandent à la Cour : 
1°) d’annuler le jugement n° 1002281 du 28 juin 2012 par lequel le tribunal 


administratif de Toulon a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 26 juillet 
2010 par lequel le maire de La Seyne-sur-Mer a refusé de lui délivrer un permis de construire ; 


2°) d'annuler cette décision ; 
3°) d’enjoindre à la commune de La Seyne-sur-Mer, le cas échéant sous astreinte, de se 


prononcer sur sa déclaration préalable ; 
4°) de mettre à la charge de la commune de La Seyne-sur-Mer les entiers dépens ainsi 


qu’une somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu la loi d’urbanisme n° 324 du 15 juin 1943 relative au permis de construire ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 14 novembre 2014 : 
- le rapport de Mme Giocanti, conseiller ; 
- les conclusions de M. Salvage, rapporteur public ; 
- et les observations de Me D...pour la commune de La Seyne-sur-Mer ; 
 
 
1. Considérant que M. C...a acquis en 1989 une parcelle cadastrée section AX n° 281 


située sur le territoire de la commune de La Seyne-sur-Mer, sur laquelle était implanté un 
cabanon ; que le 9 mai 2006, M. C...a obtenu un permis de construire portant sur l’extension de 
la construction existante ; qu’au cours de l’exécution du permis de construire, la fragilité des 
murs du cabanon aurait entraîné l’effondrement d’une partie de la toiture ; que le maître 
d’ouvrage ayant ordonné la démolition du cabanon pour des raisons de sécurité, M. C...a alors 
sollicité un permis de construire sur le fondement de l’article L. 111-3 du code de l’urbanisme en 
vue de procéder à la reconstruction à l’identique du bâtiment détruit ; que par un arrêté du 26 
juillet 2010, le maire de La Seyne-sur-Mer a rejeté cette demande ; que M. C...relève appel du 
jugement du 28 juin 2012 par lequel le tribunal administratif de Toulon a rejeté sa demande 
tendant à l’annulation de ce refus du 26 juillet 2010 ; 


 
 
Sur le bien fondé du jugement : 
 
 
2. Considérant, en premier lieu, que si M. C...soutient que le dossier de demande de 


permis de construire qu’il a déposé auprès des services instructeurs de la commune de La Seyne-
sur-Mer le 4 juin 2010 comportait toutes les pièces exigées par le code de l’urbanisme, un tel 
moyen est inopérant dès lors que le refus en litige n’est pas fondé sur le caractère incomplet du 
dossier mais sur le fait que le projet ne répondait pas aux conditions requises pour bénéficier des 
dispositions de l’article L. 111-3 du code de l’urbanisme ; 


 
 
3. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 111-3 du code de 


l’urbanisme dans sa rédaction issue de la loi du 12 juillet 2010 : « La reconstruction à l'identique 
d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le 
plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié. » ; qu’il résulte de ces dispositions que le législateur a entendu reconnaître 
au propriétaire d'un bâtiment détruit, le droit de procéder à une reconstruction à l'identique dans 
un délai de dix ans, à condition que le bâtiment ait été régulièrement édifié ; que tel est 
notamment le cas lorsque le bâtiment détruit ou démoli avait été autorisé par un permis de 
construire ou édifié avant l’entrée en vigueur de la loi susvisée du 15 juin 1943, à une date à 
laquelle le droit de construire n’était pas subordonné à l’obtention d’une autorisation expresse ; 


 
 
4. Considérant que M. C...a sollicité le 4 juin 2010 une autorisation pour la 


reconstruction à l’identique du cabanon implanté sur la parcelle AX n° 281, détruit en 2006  pour 
garantir la sécurité du chantier au cours de travaux d’extension ; que le requérant, qui allègue que 
le cabanon démoli aurait été bâti dans les années 1920, verse au dossier une photographie prise 
en 1937 ainsi que trois témoignages émanant du petit-fils du propriétaire initial du terrain, d’une 
amie et d’un voisin de la famille dudit propriétaire, indiquant que la construction existait avant 
1943 et la décrivant comme un bâtiment d’environ 60 m², occupant les deux tiers de la largeur de 







N° 12MA03644 3


la parcelle et comportant une grande véranda ainsi que plusieurs pièces ; que cette description ne 
correspond pas à la construction décrite dans le dossier de demande de permis de construire qui 
se présente comme un cabanon carré dont la surface hors œuvre nette ne dépasse pas 20 m² ; 
qu’aux termes de l’une des attestations versées au dossier, la construction qui figure sur la 
photographie de 1937 est située "actuellement au 20 Chemin du Fort Saint Elme" alors qu’il 
ressort du plan cadastral joint à la demande que le terrain d’assiette du projet de M. C... se situe 
au 6, chemin du Fort Saint-Elme et qu’il jouxte la parcelle n° 192 située au 20 chemin du Fort 
Saint-Elme ; que, dans ces conditions, les pièces du dossier ne permettent pas de regarder les 
attestations produites comme concernant le bâtiment sur la reconstruction duquel porte la 
demande de M.C... ; que, par ailleurs, l’acte de vente de la parcelle n° 281 à M. C...en 1989 et 
l’extrait du plan cadastral daté de 1970 relatant l’existence du cabanon en litige ne sont pas de 
nature à établir que ledit cabanon aurait été édifié avant l’entrée en vigueur de la loi susvisée du 
15 juin 1943 ; qu’enfin, les photographies aériennes de 1944 ne permettent pas d’identifier le 
cabanon de M.C... ; qu’il s’en suit que le requérant n’apporte pas d’éléments probants de nature à 
démontrer que le bâtiment qu’il entend reconstruire aurait été régulièrement édifié au sens des 
dispositions précitées de l’article L. 111-3 du code de l'urbanisme dont il a demandé le bénéfice ; 


 
 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de 


non-recevoir opposée par la commune de La Seyne-sur-Mer à la demande de première instance, 
ni sa demande de substitution de motifs, que M. C...n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort 
que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Toulon a rejeté sa demande tendant à 
l’annulation de l’arrêté de refus du 26 juillet 2010 ; que les conclusions à fin d’injonction 
présentées par le requérant doivent être rejetées par voie de conséquence ; 


 
 
Sur les dépens et les frais non compris dans les dépens : 
 
 
6. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de laisser à la charge de 


M. C...les dépens, constitués par la contribution pour l’aide juridique prévue à l’article 1635 bis 
Q du code général des impôts ; 


 
 
7. Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que la somme que M. C...demande au titre de ses frais non compris dans les 
dépens soit mise à la charge de la commune de La Seyne-sur-Mer, qui n’est, dans la présente 
instance, ni tenue aux dépens, ni partie perdante ; que, dans les circonstances de l’espèce, il 
n’apparaît pas inéquitable de laisser à la charge de la commune de La Seyne-sur-Mer les frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
D E C I D E : 


Article 1er : La requête de M. C...est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions de la commune de La Seyne-sur-Mer tendant au bénéfice des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. B...C...et à la commune de La Seyne-sur-Mer. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


(5ème chambre) 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 30 novembre 2012 au greffe de la cour administrative 
d’appel de Marseille, sous le n° 12MA04650, présentée pour présentée pour M. C...B..., 
demeurant..., pour M. G...B..., demeurant ...et pour Mme H...B...épouseF..., demeurant ... par 
MeD... ; 


 
 
Les consorts B...demandent à la Cour :  
 
1°) de réformer le jugement n° 1100858 du 2 octobre 2012 du tribunal administratif de 


Marseille ;  
 
2°) de condamner la commune de Marseille à leur payer la somme de 150 000 euros en 


réparation du préjudice moral qu’ils ont subi, assortie des intérêts au taux légal à compter du 
3 juin 2010 ; 


 
3°) de faire application à leur bénéfice des dispositions de l’article L.761-1 du code de 


justice administrative en leur accordant la somme de 3 000 euros ; 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
Vu le code de justice administrative ;  
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 décembre 2014 : 
 
- le rapport de M. Pecchioli, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de M. Revert, rapporteur public ; 
 
- les observations de MeA..., pour la commune de Marseille et celles de MeE..., pour la 


communauté urbaine Marseille Provence Métropole ; 
 
 
 
 
1. Considérant que les consorts B...demandent à la Cour de céans d’annuler le jugement 


rendu par le tribunal administratif de Marseille le 2 octobre 2012 en tant qu’il ne leur a accordé 
respectivement qu’une somme de 1 500 euros au titre du préjudice moral subi du fait de la perte 
des urnes funéraires de leur parents ; 


 
 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2223-13 du code général des collectivités 


territoriales : « Lorsque l’étendue des cimetières le permet, il peut être concédé des terrains aux 
personnes qui désirent y fonder leur sépulture et celle de leurs enfants ou successeurs en y 
inhumant cercueils ou urnes. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur ces 
terrains des caveaux, monuments et tombeaux (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2223-13 du 
même code dans sa rédaction applicable à l’espèce : « Lorsque l'étendue des cimetières le 
permet, il peut être concédé des terrains aux personnes qui désirent y fonder leur sépulture et 
celle de leurs enfants ou successeurs. Les bénéficiaires de la concession peuvent construire sur 
ces terrains des caveaux, monuments et tombeaux. Il peut être également concédé des espaces 
pour le dépôt ou l'inhumation des urnes dans le cimetière. (…) » ; qu’aux termes de l’article 
L. 2223-14 du même code : « Les communes peuvent, sans toutefois être tenues d'instituer 
l'ensemble des catégories ci-après énumérées, accorder dans leurs cimetières : 1° Des 
concessions temporaires pour quinze ans au plus ; 2° Des concessions trentenaires ; 3° Des 
concessions cinquantenaires ; 4° Des concessions perpétuelles. » 


3. Considérant, d’une part, que dans les contrats de concession des terrains dans les 
cimetières comportant occupation du domaine public communal, les litiges relatifs auxdites 
concessions relèvent, en principe, de la juridiction administrative ; 


 
4. Considérant, d’autre part, que, sauf dispositions législatives contraires, la 


responsabilité qui peut incomber à l’Etat ou aux autres personnes morales de droit public en 
raison des dommages imputés à leurs services publics administratifs est soumise à un régime de 
droit public et relève en conséquence de la juridiction administrative ; que cette compétence, qui 
découle du principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires posé par 
l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et par le décret du 16 fructidor an III, ne vaut toutefois 
que sous réserve des matières dévolues à l’autorité judiciaire par des règles ou principes de 
valeur constitutionnelle ; que, dans le cas d’une décision administrative portant atteinte à la 
propriété privée, le juge administratif, compétent pour statuer sur le recours en annulation d’une 
telle décision et, le cas échéant, pour adresser des injonctions à l’administration, l’est également 
pour connaître des conclusions tendant à la réparation des conséquences dommageables de cette 
décision administrative hormis le cas où elle aurait pour effet l’extinction du droit de propriété ; 
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5. Considérant qu’il résulte de l’instruction, tout d’abord, que les consorts B...ont décidé 


de rapatrier les cendres de leurs parents déposées dans le caveau familial situé à Yenne, en 
Savoie, au cimetière Saint-Pierre à Marseille afin de pouvoir se recueillir plus régulièrement 
auprès d’eux ; qu’un des frères, M. C...B..., a conclu un contrat de concession en août 2009 avec 
la commune de Marseille, pour une période de vingt ans ; que suivant contrat il lui a été attribué 
la case n° 176 ; qu’après l’inhumation, qui a eu lieu le 29 août 2009, une plaque portant les noms 
des parents a été apposée et scellée le 28 octobre 2009 ; que se rendant au cimetière le 6 mars 
2010 M. C...B...a eu la mauvaise surprise de constater que la case n° 176 portait désormais une 
autre plaque funéraire, celle de ses parents ayant été enlevée ; qu’il résulte de l’instruction, 
ensuite, que la commune de Marseille a concédé l’emplacement loué par M. B... à un tiers, à la 
suite d’une erreur dans la tenue des registres ; que l’administration, en dépit de l’alerte donnée 
par l’entreprise de pompes funèbres, mandatée par le second concessionnaire, sur l’occupation 
de la case n° 176, s’est bornée à procéder à l’enlèvement des urnes et de la plaque ; que, par 
ailleurs, en dépit des recherches menées notamment par les agents de la commune, les urnes et 
leur contenu n’ont pu être retrouvés ; qu’ainsi, en concluant un nouveau contrat de concession 
avec un tiers alors que la case avait déjà été concédée au requérant pour une durée de vingt ans, 
en procédant à l’enlèvement de la plaque et des urnes funéraires de ses parents, sans avoir 
diligenté la moindre enquête approfondie et enfin en perdant les urnes ainsi que leur contenu, la 
commune de Marseille a dépossédé de manière définitive et irréversible M. B...du droit réel 
immobilier dont il était titulaire sur ladite concession ; que les conséquences dommageables ne 
peuvent être appréciées que par les juridictions de l’ordre judiciaire ; que, par suite, les consorts 
B...ne sont pas fondés à se plaindre du rejet du surplus de leurs conclusions aux fins 
d’indemnisation ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative : 
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
7. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mis à la charge de la commune de Marseille, qui n’est 
pas dans la présente instance la partie perdante, le versement de quelque somme que ce soit sur 
leur fondement ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’accorder à la 
commune de Marseille et à la communauté urbaine Marseille Provence Métropole le bénéfice 
des mêmes dispositions ; 


  
D E C I D E : 


 
 
Article 1er : La requête des consorts B...est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions de la commune de Marseille et de la communauté urbaine 
Marseille Provence Métropole tendant à l’application des dispositions de l’article L.761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à M. C...B..., à M. G...B..., à Mme H... B...épouseF..., à la 
commune de Marseille et à la communauté urbaine Marseille Provence Métropole. 





		COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL 





